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actuelles, la réducticn à trois du nombre de sièges de représen-
tants des institutions sociales et médico-sociales à but non
lucratif, alors qu'actuellement dix-neuf représentants de ces insti-
tutions siègent dans chaque C .R .I .S .M .S . et huit à la C .N .I .S.M .S.
Ce projet soulève donc à juste titre les inquiétudes les plus vives
des associations concernées . Il lui demande donc, en consé-
quence, s ' il ne juge pas très souhaitable de procéder à un nouvel
examen de ce projet, en veillant à maintenir dans ces commis-
sions une représentation équilibrée et équitable de tous les
acteurs de l ' action sociale, tant privés que publics.

Etablissernents sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

52641 . - 13 janvier 1992. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur le projet de réformer les décrets définissant la
composition et le fonctionnement de la C .N .I .S.M .S. (Commis-
sion nationale des institutions sociales et médico-sociales) et des
C .R .I .S .M .S. (commissions régionales des institutions sociales et
médico-sociales) qui deviendront le C .N .O .S .S . (Comité national
de l'organisation sanitaire et sociale) et les C .R.O .S.S . (comités
régionaux de i'organisation sanitaire et sociale) . Pour l ' essentiel,
cette réforme avait pour but de réunir en une seule section les
trois sections sociales existantes de la C .N.I .S .M .S. et des

et de réduire à trois le nombre de sièges des repré-
sentants des institutions sociales et médico-sociales à but non
lucratif. Elle craint, en conséquence, une sous-représentation des
institutions socialer et médico-sociales et une représentation insa-
tisfaisante, parce qu'incomplète, du fait de la disparition des sec-
tions spécialisées . Elle demande donc que soit maintenue une
représentation équilibrée et équitable de tous les acteurs de l'ac-
tion sociale tant privés que publics.

Réponse . - La loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme
hospitalière, institue un Comité national de i ' organisation sani-
taire et sociale (C .N.O.S .S .) et des comités :égionaux de l'organi-
sation sanitaire et sociale (C .R .O.S .S.) qui se substituent aux
anciennes commissions nationale et régioaaies de l'équipement
sanitaire, de l ' hospitalisation et des institutions sociales et
médico-sociales . Le décret n°91-3748 du 31 décembre 1991 (J .O.
du 4 janvier 1992) relatif à l'organisation et à l'équipement sani-
taire prévoit la mise en place d 'une section sociale qui réunira en
une seule instance les trois sections actuelles. Les modalités d'or-
ganisation et de composition des comités ont pour objectif de
permettre à la section sociale d 'avoir une vision horizontale du
secteur . Cet objectif, qui correspond à la nécessité d'appréhender
de façon globale les questions relevant à la fois du secteur sani-
taire, du secteur social et du secteur médico-social était incompa-
tible avec le maintien de trois sous-sections spécialisées au sein
de la section sociale . La représentation des différentes branches
d ' activité du secteur social et médico-social demeure assurée par
l'équilibre qui a été recherché entre les composantes de la section
sociale, notamment entre le secteur sanitaire et le secteur social,
le secteur public et le secteur privé et les diverses organisations
syndicales représentant les personnels des etablisse:nents . De
plus, ce décret prévoit que le président des comités régionaux
pourra décider de l ' audition de toute personne qualifiée dans le
domaine auquel correspond la question débattue. De même, le
président du Comité national pourra appeler toute personne dont
le concours serait souhaitable pour participer à ses travaux . Afin
de mette en oeuvre l'ensemble de ces dispositions, le ministre des
affaires sociales et de l 'intégration organisera avec la collabora-
tion du secrétaire d ' Etat aux handicapés et accidentés de la vie,
des réunions de concertation auxquelles seront conviées les diffé-
rentes organisations représentatives des établissements sociaux.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : services extérieurs)

50735 . - 2 décembre 1991 . - M . Gérard Istace remercie M. le
ministre des affaires sociales et dé l'intégration de bien vou-
loir lui indiquer le nombre d'agents de l'Office des migrations
internationales en poste dan- chaque département métropolitain
ainsi que les critères déterruira .tt ces affectations.

Réponse. - L'Office des migrations internationales dispose de
6 délégations implantées s : le territoire métropolitain, dont les
compétences couvrent les régions suivantes : délégation régionale
de Paris, compétente pour les régions Ile-de-France, Basse-
Normandie, Haute-Normandie, Bretagne, Pays de la Loire,
Centre ; délégation régionale ' de Lyon, compétente pour les
régions Auvergne, Bourgogne, lsnône-Alpes ; délégation régionale

de Marseille, compétente pour les régions Corse, Languedoc-
Roussillon, Provence-Alpes-Côte-d'Azur ; délégation régionale de
Nancy, compétente pour les régions Alsace, Champagne-
Ardenne, Franche-Comté, Lorraine ; délégation régionale de Tou-
louse, compétente pour les régions Aquitaine, Limousin, Midi-
Pyrénées, Poitou-Charentes ; délégation régionale de Tourcoing,
compétente pour les régions Nord-Pas-de-Calais, Picardie . Ces
délégations régionales gèrent quatorze antennes départementales.
L'Office des migrations internationales intervient par ailleurs
dans cinquante-cinq autres départements de manière discontinue
par l'entremise de personnels vacataires . Au total, l'Office est
présent dans soixante-neuf départements métropolitains et dis-
pose à ce titre de 574 personnes, dont 355 occupent des emplois
permanents de l'établissement . Les critères déterminant les affec-
tations des personnels et leurs attributions tiennent compte de la
nature des missions confiées à l'Office des migrations internatio-
nales, la répartition de la population étrangère sur le territoire
national et les caractéristiques de cette population influant sur le
niveau d'activité de l'établissement, variable d'un département à
un autre .

Etrangers (immigration)

51247. - 9 decembre 1991 . - M. Jean-Marie Caro appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le rapport annuel du Haut Conseil à l'intégration,
consacré aux statistiques de l'immigration . S'efforçant d'établir
les bases d'une évaluation rationnelle du processus d'intégration,
le Haut Conseil à l'intégration souligne qu'il a demandé à
l'I .N .S .E .E. de faire porter son effort de recherche sur la mesure
de l'intégration dans le domaine de la promotion sociale corres-
pondant à tip is critères majeurs : la réussite scolaire, l'emploi et
les revenus . Dans cette perspective il lui demande la suite qu'il
envisage de réserver au souhait tendant à ce que l'enquête prévue
par l'I .N .E .D. et l'I .N .S .E .E . sur les immigrés en France soit une
priorité devant « se traduire par une mobilisation budgétaire qui
engage l'I .N .S.E .E . et l'I .N .E .D. » et « doit être accompagnée de
financements provenant de ministères ou services particulière-
ment concernés ».

Réé. .-tac'. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration
partaie avec le Haut Conseil à l'intégration et l'honorable parle-
mentaire l'intérêt pour le projet d'enquête prévue par l'I .N .E.D.
et l'I.N .S .E.E . Ce projet doit être avalisé par un comité scienti-
fique qui doit se réunir incessamment et par un comité directeur
qui devra rassembler tous les financeurs concernés, compte tenu
du coût important de cette enquête.

Emploi (politique et réglementation)

52490. - 13 janvier 1992. - M. Arnaud Lepercq appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales ef de l'intégra-
tion sur les graves difficultés financières auxquelles se trouve
confronté le Mouvement national des chômeurs et des précaires.
En effet, ce mouvement, qui regroupe les maisons de chômeurs
et le syndicat des chômeurs, vient de se voir supprimer, sans
préavis, les fonds « pauvreté-précarité » dont il bénéficiait . Les
responsables de cette organisation s'indignent de cette décision,
qui compromet l'existence du réseau de maisons de chômeurs et
des centres d'expérimentation soc j e qu'ils s'étaient efforcés de
mettre en place et qui va à Pence :re de la politique d'entraide
et d'insertion prônée par le Gouve crnent. Au moment où, dans
les banlieues, on assiste à des manifestations, parfois violentes,
de jeunes chômeurs et où le nombre de demandeurs d'emploi
s'accroit considérablement, il ne parait pas conforme à l'intérêt
national de hisser sans ressources une association qui assume
une mission irremplaçable auprès des chômeurs les plus défavo-
risés . il lui demande donc de bien vouloir revenir sur la décision
particulièrement injuste prise à l'encontre du Mouvement
national des chômeurs et des précaires et d'envisager, à terme,
une représentation des chômeurs dans toutes les instances où
leurs intérêts sont en jeu.

Réponse. - Les crédits de lutte contre la pauvreté et la précarité
font l'objet, pour l'essentiel, d'une gestion déconcentrée . La déci-
sion de financer ou non les activités menées par les associations
soutenues par le Mouvement national des chômeurs et précaires
relève donc de la compétence des préfets de départements, seuls
en mesure d'assurer un contrôle de la bonne utilisation des
crédits concernés.
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Ministères et secrétariats d'Est
(affaires sociales et intégration : personnel)

52491 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Claude Thomas a l'hon-
neur d'interroger M. le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur la situation des inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales . Depuis plusieurs années, le problème du statut
de ces personnels est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs
des statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a
cessé de se dégrader ces dernières années comparativement au
statut des personnels des établissements placés sous leur contrôle.
La revalorisation de leur prime à raison de 100 francs par mois
ne peut être considérée comme une réponse adaptée . La situation
actuelle ne peut plus durer : ce corps est profondément démotivé
et voit un nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où
la réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établisse-
ments accueillant des enfants handicapés requièrent de leur part
une mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de
revalorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris.
il lui demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

52498 . - 13 janvier 1992 . - M. Guy Monjalon appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnes
est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, se dégrade comparati-
vement au statut des personnels des établissements placés sous
leur contrôle. La revalorisation de leur prime à raison de
cent francs par mois ne peut être considérée comme une réponse
adaptée . La situation actuelle est très inquiétante : ce corps est
profondément démotivé et voit un nombre important de ses
membres le fuir. A l'heure où la réforme hospitalière et la refonte
des agréments d ' établissements accueillant des enfants handi-
capés requiert de leur part une mobilisation oarticulière de leurs
compétences, l ' absence de revalorisation statutaire est ressentie
avec une inquiétude légitime . II lui demande de bien vouloir pré-
ciser les mesures urgentes qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . - Le déroulement de la carrière du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une attention
particulière et constitue une priorité du ministre dans le domaine
statutaire . D'ores et déjà les futurs inspecteurs qui seront recrutés
en 1992 suivront une formation dont la durée sera doublée et
portée à deux ans afin de tenir compte de la spécificité des fonc-
tions de ces personnels et des compétences accrues que ceux-ci
devront acquérir notamment en matière d'exercice de la tutelle
hospitalière . En effet, la loi portant réforme hospitalière apporte
d ' importants changements dont la mise en oeuvre revient aux ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales. Le ministre des
affaires sociales et de l ' intégration estime que le statut actuel de
ces agents doit en conséquence être revu . Il a saisi, en ce sens, le
ministre de la fonction publique et de la modernisation de l ' ad-
ministration ainsi que le ministre délégué au budget afin que,
dans le cadre du protocole d'accord « fonction publique >» du
9 février 1990, ce dossier soit examiné dans les meilleurs délais.

Professions sociales (assistants de ser vice social)

52493. •- 13 janvier 1992 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les revendications des assistants sociaux . Depuis mainte-
nant deux ans, les assistants sociaux manifestent publiquement
leur mécontentement . A la détérioration des conditions de traaeail
liée à la pression de plus en plus forte de la population et au
poids de plus en plus lourd des exigences administratives dans
notre société, s ' est ajouté l ' inadmissible décret d'homologation du
diplôme d ' Etat d'assistant de service social dévalorisant la profes-
sion . L ' association nationale des assistantes sociales souhaite
obtenir l ' homologation du D .E .A .S . au niveau Ii (bac + 3) et de
ce fait a participé, en tant qu'expert, aux travaux du groupe, au
conseil supérieur du travail social . mis en place par le ministère
des affaires sociales et de la solidarité en mars 1990 . Les réti-
cences du ministère ont retardé les travaux de ce groupe, qui
s'est prononcé majoritairement pour la réouverture du dossier en
vue de l ' homologation du D .E .A .S . au niveau II . La direction de
l'action sociale du ministère des affaires sociales s'oppose à la
majorité du groupe et depuis lors n'a tenu aucun compte de son
avis . Toutefois, un pas important a été franchi grâce à l'adoption
par l'Assemblée nationale des textes d'application de la directive

européenne n o 1 (no 88-49, J.O. du 24 janvier 1989) . La profes-
sion d'assistant social est nommée dans les professions
concernées par ces textes . Et le diplôme d'Etat est reconnu
diplôme d'enseignement supérieur requérant trois années d'études
pour les pays de la Communauté . La position de son ministère
n'en est que plus inconcevable . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre en faveur de cette profession afin qu'elle puisse
poursuivre sa mission auprès des personnes en difficulté.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52647 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean Rigaud attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l ' inquiétude des centres sociaux, relative à la contribution de
l'Etat restée inchangée depuis 1989 qui concerne 650 emplois de
directeurs ou d'animateurs, ce qui équivaut à une baisse continue
en francs constants . Par ailleurs les centres sociaux s'inquiètent
également des retards de versement de cr édits qui leurs sont
alloués, puisque, pour 1991, le versement d'un premier acompte
de 24 p . 100 n'a été annoncé que pour début novembre, sans
autre information pour les versements suivants . . . si ce n'est une
baisse de 10 p . 100 de l'allocation annuelle prévue . Il lui
demande de bien vouloir poursuivre en 1992 son aide au fonc-
tionnement des centres sociaux et d'honorer les engagements de
son ministère par le versement d'acomptes significatifs étalés
dans l'année, sinon de nombreux emplois de directeurs et d'ani-
mateurs seraient menacés, et l'action des centres sociaux au sein
des quartiers serait mise en péril.

Réponse. - L'ensemble des questions relatives aux professions
de l'action sociale a fait l 'objet d ' un examen attentif dans le
cadre de la mission d'évaluation et de négociation confiée en
octobre 1991 à l'inspection générale des affaires sociales . A la
suite de cette réflexion, une première série de décisions a été
annoncée le 21 novembre visant à améliorer la situation des tra-
vailleurs sociaux . Sur cette base, un accord a été conclu avec les
organisations syndicales, qui comporte un programme de travail
précis sur l'ensemble des questions se rattachant à la formation
et aux conditions d'exercice des travailleurs sociaux . Ainsi, pour
ce qui concerne la formation des travailleurs sociaux, ii sera
recherché une réelle revalorisation universitaire de ces études ; en
conséquence, il ne sera pas demandé le renouvellement de l'an
tété actuel d'homologation au niveau II1 du S .E .A .S .S. qui arrive
à échéance en juillet 1992 . Par ailleurs, les crédits consacrés aux
centres de formation seront augmentés de 20 millions par rapport
au projet de loi de finances pour 1992, notamment pour répondre
aux besoins spécifiques de certaines régions ; d'autre part, pour
les travailleurs sociaux relevant de la fonction publique territo-
riale , un nouveau statut comportant des avancées importantes a
été présenté par M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d ' Etat aux col-
lectivités locales . Il fait l'objet de négociations représentatives de
ces professions . L'objectif est d'améliorer les carrières et les
rémunérations de tous les travailleurs sociaux et de traiter de
manière plus cohérente les diverses professions sociales qui, sur
le terrain, travaillent côte à côte . En outre, les rémunérations des
assistants de service social dans la fonction publique sont revalo-
risées, à compter du l et février 1990 . Ce plan d'action constitue
le plus important effort engagé de très longue date en faveur de
ces professions ainsi que l 'ont reconnu les travailleurs sociaux.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52501 . - 13 janvier 1992 . - M . Jean Briane attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration s<nr
les difficultés croissantes auxquelles sont confrontés les centres
sociaux et autres équipements de proximité pour répondre aux
besoins des populations dans le besoin . Le chômage et le nombre
de familles et de personnes démunies ne cessent de croitre . Les
équipements de proximité jouent un rôle essentiel dans l'anime-
lion de la vie sociale en apportant de nombreux services à une
population souvent en difficulté. I .es restrictions budgétaires
actuelles risquent de porter atteinte à la politique de solidarité
nationale au moment où celle-ci doit ° :re au contraire renforcée
et les moyens accrus. Devant les problèmes qui se posent aujour-
d'h,:i, il demande au Gouvernement !es mesures qu'il envisage de
prendre pour soutenir les actions de formations des bénévoles
(Fonds national d'aide à la vie associative) et la fc .rssation des
animateurs (ministère chargé de la formation p' )fessionnelle) . Il
souhaiterait connaître également les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne les emplois d ' utilité publique (E.U .P .) et la
contribution de l'Etat pour leur financement et le financement de
l'ensemble des interventions du ministère des affaires sociales et
de l'intégration en 1992 et au-delà . Enfin il apparaît nécessaire
de veiller au rattrapage des retards. de versement des crédits pou:•
l'année écoulée et de versement d'accomptes pour la présente



année afin que l'action des centres sociaux et autres équipements
de proximité au sein des quartiers de villes et des communes
rurales ne soit pas mise en péril.

Réponse . - Le Gouvernement reconnaît et soutient le rôle
d'animation de vie sociale que jouent les centres sociaux. A ce
titre, leurs missions ont été réaffirmées et redéfinies dans la circu-
laire du 12 mars 1986 et ils bénéficient du versement d'une pres-
tation de service par les caisses d'allocations familiales, qui
représente environ 267 millions de francs . Il est par ailleurs sou-
haitable que les centres sociaux, offrant des services de proxi-
mité, s'inscrivent pleinement dans la logique de la décentralisa-
tion et multiplient leurs sources de financement au niveau local.
C ' est pourquoi le taux de subvention accordé aux emplois d ' uti-
lité publique (E .U .P .) est stationnaire depuis quelques années ; le
label E .U .P. venant s'ajouter à l'agrément par les caisses d'alloca-
tions familiales permet de trouver, dans la très grande majorité
des cas, des financements des collectivités territoriales . D'une
manière générale, il convient de signaler que le montant des sub-
ventions versées par le ministère en charge des affaires sociales
en faveur des ces centres est passé de 17,06 MF en 1988 à
22,06 MF en 1991 ; 415 emplois d'utilité publique sont concernés,
représentant 650 personnes employées . Pour l ' année 1991, les
mesures de régulation des dépenses publiques annoncées par le
Gouvernement ont conduit à différer le versement des subven-
tions prévues, sans qu'ait été modifié le montant des crédits les
concernant . La contribution du Fonds de la formation profes-
sionnelle à la formation d'animateurs sociaux qualifiés (D .E .F .A .)
sera par ailleurs maintenue en 1992.

Service national (objecteurs de conscience)

52725 . - 20 janvier 1992 . - M. Marcel Del .oux attire I'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
concernant tes indemnités de logement, de nourriture et d ' habille-
ment versées par son ministère aux objecteurs de conscience.
Ceux-ci n ' étant ni logés, ni nourris par l'armée contrairement aux
autres appelés, ils perçoivent, outre la solde militaire des appelés
de deuxième classe, des indemnités de logement, de nourriture et
d'habillement versées par le ministère . L ' indemnité de logement
est versée uniquement pour les objecteurs logés par l'organisme
dans lequel ils sont incorporés . Le taux de ces indemnités est fixé
par décision du ministre des affaires sociales . Or si la solde mili-
taire est réévaluée de 30 à 50 centimes par an, ce n'est pas le cas
de ces indemnités . En effet, les indemnités de logement et de
nourriture n'ont pas augmenté depuis le 11 octobre 1984, l'in-
demnité d'habillement et d'entretien, quant à elle, n'a pas été
modifiée depuis le 28 juin 1985 . De plus, début mars 1986, une
commission interministérielle reunie à Matignon aurait décidé
d'accorder l' indemnité de logement pour tous les objecteurs, y
compris ceux se logeant par leurs propres moyens, et cette déci-
sion n 'aurait pas été appliquée . il lui demande si des mesures
sont envisageables afin d'augmenter les indemnités dont bénéfi-
cient les objecteurs de conscience.

Service national (objecteurs de conscience)

52750 . - 20 janvier 1992 . - M . Main Bocquet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation qui est faite aux objecteurs de conscience suite à '.a
stagnation des indemnités qui leur sont consenties durant la
période de service national qu'ils effectuent . En effet, ceux-ci
n ' étant ni logés ni nourris par l'armée, ils perçoivent, outre la
solde militaire des appelés de deuxième classe, des indemnités de
logement, de nourriture et d'habillement versées par le ministère.
L'indemnité de logement est versée uniquement pour les objec-
teurs logés par l'organisme dans lequel ils sont incorporés . Les
indemnités de logement et de nouriture n'ont pas été augmentées
depuis 1984. Quant à l'indemnité d 'habillement et d'entretien,
elle ne l'a pas été depuis 1985 . En 1986, il a été proposé d'ac-
corder l 'indemnité de logement à tous les objecteurs, y compris
ceux se logeant per leurs propres moyens . Cette proposition n ' a
jamais été appliquée . De plus, les objecteurs de conscience r'nnt
plus droit à l ' allocation logement depuis la dernière modiF :at :on
de leur statut . En conséquence, il lui demande les dispc iti ans
que le Gouvernement entend prendre pour améliorer la sit ation
sociale et financière des objecteurs de conscience.

Réponse. - Les objecteurs de conscience accomplissant le ser-
vice national perçoivent une allocation joui nalière égale à la
solde des appelés militaires de seconde classe (15,90 francs par
jour) . Ils sont normalement hébergés par les organismes qui les
emploient, ceux-ci étant indemnisés par l'Etat des dépenses
consenties à ce titre, dans la limite d'un taux maximum fixé à
71 francs par jour. Les objecteurs de conscience logés à leur

propre domicile perçoivent, quant à eux, une indemnité de nour-
riture dont le taux journalier s'élève à 55 francs . Dans l'immé-
diat, seule l ' allocation journalière devrait être revalorisée, celle-ci
suivant la progression de la videur de l'indice 100 de la grille
indiciaire de la fonction publique . Cette revalorisation intervient
le l r mars de chaque année.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

52768 . -- 20 janvier 1992. - M . Jean-Louis Masson interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé. Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l ' Etat, n ' a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle (directeurs
d'hôpitaux, voire même chefs de bureau) . La revalorisation de
leur prime à raison de cent francs par mois ne peut être consi-
dérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle ne peut
plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d 'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leur compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . Il lui
demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu ' il
compte prendre pour rémédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

52933 . - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat a l'honneur
d'interroger M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces
personnels est posé. Leur statut, parmi '.es moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l ' Etat, n 'a cessé
de se degrade'r ces dernières années comparativement au statut
des personnels des établissements placés sous leur contrôle
(directeurs d'hôpitaux, voir même chefs de bureau) . La revalori-
sation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut être
considérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle ne
peut plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir . A l ' heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d 'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . Il lui
demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le déroulement de la carrière du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d ' une attention
particulière et constitue une priorité essentielle du ministre dans
le domaine statutaire . D'ores et déjà les futurs inspecteurs qui
seront recrutés en 1992 suivront une formation dont la durée sera
doublée et portée à deux ans afin de tenir compte de la spécifi-
cité des fonctions de ces personnels et des compétences accrues
que ceux-ci devront acquérir notamment en matière d ' exercice de
la tutelle hospitalière . En effet, la loi portant réforme hospitalière
apporte d'importants changements dont la mise en oeuvre revient
aux inspecteurs des affaires sanitaires et sociales . Le ministre des
affaires sociales et de l'intégration estime que le statut actuel de
ces agents doit en conséquence être revu . Il a saisi, en ce sens, le
ministre de la fonction publique et de la modernisatim de l ' ad-
ministration ainsi que le ministre délégué au budget afin que,
dans le cadre du protocole d 'accord « fonction publique » du
9 février 1991, ce dossier soit examiné dans les meilleurs délais.

Etablissernents sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

52770 . - 20 janvier 1992 . - M . Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'Intégra-
tion sur les projets de décrets tendant à modifier !a composition
et le fonctionnement de la C .N .I .S .M .S . (Commission nationale
des institutions sociales et médico-sociales) et des C .R .1 .S .M .S
(commissions régionales), qui deviendraient le C .N.O.S S.
(Comité national de l'organisation sanitaire et sociale) et les
C.R .O .S .S . (comités régionaux). I! craint que cette réforme qui



réunirait en une seule les trois sections sociales existantes de la
C .N .LS .M .S . et des C .R .I .S .M .S . et réduirait à trois le nombre de 1
sièges des représentants des institutions sociales et médico-
sociales à but non lucratif, rie conduise à une sous-représentation
de ces organismes et à une participation incomplète des diffé-
rentes branches d 'activités assurées par ces institutions . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin de main-
tenir une représentation équilibrée et équitable de tous les acteurs
de l'action sociale, tant privés que publics.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

52771 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le projet de décret visant à modifier la composition et le fonc-
tionnement de la Commission nationale des institutions sociales
et médico-sociales (C .N .1 .S .M .S .) et des commissions régionales
des institutions sociales et médico-sociales (C .R .1 .S .M .S .) . 11 sera-
blerait que la C .N .LS .M .S . devienne le Comité national de l'orga-
nisation sanitaire et sociale (C .N .O .S .S .) et oue les C .R .I .S .M .S.
deviennent les comités régionaux de l 'organisation sanitaire et
sociale . Une telle réforme réduirait à trois le nombre de sièges
des représentants des institutions sociales et médico-sociales à
but non lucratif. Les associations départementales des amis et
parents d ' enfants inadaptés sont inquiets . ils craignent en effet
une sous-représentation des institutions sociales et médico-
sociales . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
intentions du Gouvernement pour pallier les réser ves émises.

Etablissements sociaux et de soins
iinstitutions sociales et médico-sociales)

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52931 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Noir appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'intégration sut
la situation des centres sociaux . Ces équipements de proximité
jouent un rôle essentiel dans l ' animation de !a vie sociale et
apportent de nombreux services à une population souvent en dif-
ficulté et ils ne sauraient faire les frais d 'une politique de restric-
tion budgétaire sans que soit portée atteinte à la politique de
solidarité nationale . Aujourd'hui leur inquiétude est grande . Il
semblerait en effet que 650 emplois de directeurs ou d ' anima-
teurs, considérés comme des em plois d ' utilité publique, soient
menacés D ' autre part, une grande incertitude demeure concer-
nant les retards de versement des crédits et une baisse du budget
pour 1992 du Fonds national d'aide à la vie associative
(F .N.D.V .A .) . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si le
Gouvernement entend poursuivre en 1992 son aide au fonction-
nement des centres sociaux et s'il envisage de verser des
acomptes significatifs étalés dans l 'année.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52932. - 20 janvier 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés de fonctionnement des centres sociaux . Ces
centres constituent en effet un élément essentiel du dispositif de
proximité dans l'animation de la vie sociale : or leur fonctionne-
ment est largement obéré par trois éléments : !a réduction des
crédits du Fonds national d'aide à la vie associative, la suppres-
sion des crédits de formation des animateurs et les retards dans
le versement des crédits . 11 lui demande, dans ces conditions, de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il envisage de
prendre pour éviter en 1992 la suppression de nombreux emplois
de directeurs ou d'animateurs et la fermeture de centres sociaux
dans les quartiers.

52777 . - 20 janvier 1992 . - M. Robert Poujade attire l'atten-
tion de Nt . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de modification des décrets définissant la composi-
tion et le fonctionnement de la Commission nationale des institu-
tions sociales et médico-sociales (C .N .I .S-M .S .) et des commis-
sions rég ionales des institutions sociales et médico-sociales
(C .R. ; .S .M .S .) . La disparition prévue des sections spécialisées au
sein de ces organismes risque de provoquer une représentation
incomplète des différentes branches d'activités de ce secteur . Le
projet de réduire à trois le nombre de sièges des représentants
des institutions sociales et médico-sociales à but non lucratif
conduirait à une sous-représentation de ces institutions alors
qu'actuellement elles disposent de dix- neuf représentants dans
chaque C .R .I .S .M .S et de huit représentanss à la C .N .I .S .M .S. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qu ' il entend mettre
en oeuvre pour le maintien d'une représentation équilibrée et
équitable de tous les acteurs de l'action sociale.

Réponse . - . La loi m' 91 .748 du 3! juillet 1991 ponant réforme
hospitalière institue un comité national de l'organisation sanitaire
et sociale (C .N .O .S .S .) et des comités régionaux de l'organisation
sanitaire et sociale (C .R .O.SS.) qui se substituent aux anciennes
commissions nationale et régionales de l'équipement sanitaire, de
l ' hospitalisation et des institutions sociales et médico-sociales . Le
décret ne 91-374S du 31 décembre 1991 (J.O. du 4 janvier 1992)
relatif à l ' organisation et à l'équipement sanitaires prévoit la mise
en place d'une section sociale qui réunira en une seule instance
les trois sections actuelles . Les modalités d'organisation et de
composition des comités ont pour objectif de permettre à la sec-
tion sociale d'avoir une '.lion horizontale du secteur . Cet
objectif, qui correspond à la nécessité d'appréhender de façon
globale les questions relevant à la fois du secteue sanitaire, du
secteur social et du secteur médico-social etait incompatible avec
le maintien de trois sous-sections spécialisées au sein de la sec-
tion sociale . La représentation des différentes branches d'activité
du 'secteur social et médico-social demeure assurée par l ' équilibre
qui a été recherché entre les composantes de la section sociale,
notamment entre le secteur sanitaire et le secteur social, le sec-
teur public et le secteur privé et les diverses organisatiu^,s syndi-
cales représentant les personnels des établissements . De plus, ce
décret prévoit que le président des comités régionaux pourra
décider de l'audition de toute personne qualifiée dans le domaine
auquel correspond la question débattue . De même, le président
du comité national pourra appeler toute personne dont le
concours serait souhaitable pour participer à ses travaux . Afin de
mettre en cetivre ':'ensemble de ces dispositions, le ministre des
affaires sociales et de l'integration organisera avec la collabora-
tion du secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la Vie,
des réunions de concertation auxquelles seront conviées les diffé-
rentes organisations représentatives des établis .'ras sociaux .

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52935. - 20 janvier 1992 . - M . Jean de Gaulle appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les craintes formulées par les fédérations des centres sociaux.
En effet, depuis 1989, la contribution de l'Etat en ce domaine est
stationnaire, ce qui équivaut à une réelle baisse en francs
constants . Aussi, ces fédérations s'interrogent sur le devenir des
650 emplois de directeurs et d' animateurs, sachant de surcroît
que la loi de finances pour 1992 supprime purement et simple-
ment la contribution du ministère de la formation professionnelle
pour la formation des animateurs . L ' émotion des fédérations est
d'autant plus vive que les centres sociaux subissent des retards
dans le versement des crédits . Compte tenu du rôle essentiel que
jouent ces équipements de proximité dans l'animation des zones
rurales et urbaines, il lui demande quelles mesures pourraient
être prises pour remédier à cette situation.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52994 . -- 20 janvier 1992. - M. Germain Gent :ntvin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gratinn sur 1a situation des centres sociaux . Equipements de
pr oximité jouant un rôle essentiel dans l'animation de la vie
sociale et apportant de nombreux services à une population sou-
vent en difficulté, ils ne sauraient faire les frais d 'une politique
de restriction budgétaire sans que soit porté atteinte à la poli-
tique de solidarité nationale . Or deux problèmes se posent
aujourd'hui : ï 0 l ' incertitude concernant les interventions du
ministère des affaires sociales et de l ' intégration en 1992:
650 emplois de directeurs ou d ' animateurs sont concernés . rée
sont les emplois d ' utilité publique (E .U .F.) . Depuis 1989, la
contribution de l'Etat est stationnaire : 41 400 francs par poste, ce
qui équivaut à une baisse sensible en francs constants . 2. les
retards de versement des crédits : pour 1991, le premier acompte
de 24 p. 100 est annoncé pour la première quinzaine de
novembre ! Non seulement aucune certitude sur le versement du
solde (76 p . 100) mais, plus grave encore, une baisse de 10 p . 100
est d'ores et déjà annoncée par le ministère du budget, soit une
perte de 4 140 francs par poste, Cette situation est aggravée par
le risque réel de baisse des crédits pour 1992 du Fonds national
d'aide à la vie associative (F.N.D.V .A .) qui soutient les actions de
formation des bénévoles et par la disparition dans la loi de
finances 1 992 de la contribution du ministère de la formation
professionnelle pour la formation des animateurs . Aussi il lui
demande quelles. mesures il compte proposer en vue d'assurer
en 1992 l ' aide au fonctionnement des centres sociaux .
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Réponse . - Le Gouvernement reconnait et soutient le rôle
d'animation de la vie sociale que jouent les centres sociaux . A ce
titre, leurs missions ont été réaffirmées et définies dans la circu-
laire du 12 mars 1986 et ils bénéficient du versement d'une pres-
tation de service par les caisses d'allocations familiales, qui
représente environ 267 millions de francs . Il est par ailleurs sou-
haitable que les centres sociaux, offrant des services de proxi-
mité, s ' inscrivent pleinement dans la logique de la décentralisa-
tion et multiplient leurs sources de financement au niveau local.
C'est pourquoi le taux de subvention accordé aux emplois d'uti-
lité publique (E .U .P.) est stationnaire depuis quelques années ; le
label « E .U .P . » venant s'ajouter à l'agrément par les caisses d'al-
locations familiales permet de trouver, dans la très grande majo-
rité des cas, des financements des collectivités territoriales . D'une
manière généraie, il convient de signaler que le montant des sub-
ventions versées par le ministère en charge des affaires sociales
en faveur de ces centres est passé de 17,06 MF en 1988 à
22,06 MF en 1991 ; 415 emplois d'utilité publique sont concernés,
représentant 650 personnes employées . Pour l'année 1991, les
mesures de régulation des dépenses publiques annoncées par le
Gouvernement ont conduit à différer le versement des subven-
ticns prévues, sans qu'ait été modifié le montant des crédits les
concernant . La contribution du fonds de la formation profession-
nelle à la formation d ' animateurs sociaux qualifiés (D .E .F.A .)
sera par ailleurs maintenue en 1992.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
iAfrique du Nord)

43256 . - 27 mai 1991 . - M. Jean-Paul Callotai signale à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre les difficultés que rencontrerait actuellement
l'O .N .A .C . pour procéder au recensement des chômeurs en fin de
droits anciens d'A .F.N., âgés de plus de cinquante-cinq ans, et
qui peuvent prétendre à un secours financé sur le crédit de
12 millions de francs prévu à cette fin dans le budget 91 . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre, en concertation
avec les ministres du travail et des affaires sociales pour remédier
à cette situation.

Réponse. - L'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre s ' est vu confier la charge, moyennant une dota-
tion budgetaire supplémentaire de 12 MF, d'organiser en faveur
des anciens combattants d 'Afrique du Nord chômeurs de longue
durée une action spécifique, en liaison avec les services spécia-
lisés de l'emploi et du placement pour développer son action
sociale et favoriser la réinsertion professionnelle . Un groupe de
travail, constitué au sein du conseil d ' administration de l 'établis-
sement public, a été chargé d ' étudier les modalités de répartition
des crédits supplémentaires et de dégager les moyens d ' une
action volontariste e concertée qui implique la mobilisation de
tous les acteurs concernés sur le terrain, dans le cadre d'une
action déconcentrée et ciblée . II s'est attaché, d'abord, à évaluer
le volume de population concernée, dans la tranche d'âge com-
prise entre cinquante et soixante ans . Son chiffrage, résultat d'ex-
trapolations statistiques fiables est disponible depuis février 1991.
L'agrégation des données, établies au niveau départemental,
évalue le nombre des anciens militaires d ' Afrique du Nord chô-
meurs de longue durée ne percevant plus l ' allocation de base des
Assedic et bénéficiant des diverses allocations de solidarité (allo-
cation de. fun de droits, allocation spécifique dt. solidarité, revenu
minimum d ' insertion . . .) à environ 35 000 personnes . Il a poursuivi
sa tâche en repérant individuellement ces 35 000 personnes
département par département, avec le concours des préf 's et en
liaison avec l'A .N .P.E ., les Assedic, les directions départemen-
tales du travail et de l ' emploi, les maires et les associations d ' an-
ciens combattants concernés, puisque la solution d'ensemble, qui
aurait consisté à croiser les fichiers de l'A .N.P .E . - ou des
Assedic - et de l'O .N .A .C ., n 'est pas praticable . L ' estimation eta-
tistique semble être confirmée par les informatians actuellement
recueillies. Simultanément à cet effort de recensement, déjà bien
avancé, les directions départementales de l'Office national des
anciens combattants ont travaillé acti"entent à la réinsertion pro-
fessionnelle des anciens combattants d'Afrique du Nord chô-
meurs . L'A .N.P.E . et I'O.N .A .C . ont sensiblement renforcé leur
coopération sur le terrain . Les agences locales pour l 'emploi et
les directions départementales de l'office procèdent actuellement
à l'évaluation et au bilan professionnels des demandeurs d ' em-
ploi anciens combattants intéressés et justiciables d'une mesure

de retour à l'emploi . Les difficultés - réelles - de recensement
évoquées par l'honorable parlementaire sont en passe d'être solu-
tionnées par l'intervention volontariste de l'office et de ses parte-
naires . Elles ne font pas obstacle à ce que les directions départe-
mentales entreprennent dès à présent, pour ceux qu'elles ont déjà
répertoriés, une action concrète.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

47367 . - 9 septembre 1991 . - M . Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le fait que le taux de pension de veuve
de guerre, fixé à l'indice 500 à partir de quarante ans, est porté
au taux spécial (indice 628) pour les veuves infirmes ou âgées de
plus de cinquante-sept ans dont les revenus imposables à
l'I .R .P.P . ne dépassent pas un certain plafond . Il lui signale à cet
égard la situation d'une veuve de guerre dont le supplément
exceptionnel rattaché à sa pension vient d'être réduit, en raison
d'un dépassement exceptionnel du plafond autorisé . Cette ampu-
tation d'une allocation de veuve de guerre apparaît comme extrê-
mement regrettable . II lui demande en conséquence quelles
mesures concrètes il envisage de prendre pour remédier à ce
genre de situation . Dans le cas de dépassement exceptionnel et
modéré du plafond autorisé, il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d ' étaler, par exemple sur trois années, les revenus excep-
tionnels étant à l'origine du dépassement.

Réponse. -- Les veuves infirmes c.0 âgées de plus de cinquante-
sept ans perçoivent une pension au taux spécial (indice 648)
lorsque leurs revenus imposables à ne dépassent pas,
par « part », un plafond déterminé par référence aux articles
L . 194 et L . 195 du code général des impôts (cf. art . L . 51,
alinéa l ', du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de la guerre) . En pratique, ladite somme peut être
dépassée, notamment lorsqu ' il s'agit de veuves d'officiers de car-
rière invalides auxquelles est versée une pension de réversion au
titre du code des pensions civiles et militaires de retraite ; la pen-
sion au taux spécial est alors suspendue à concurrence du dépas-
sement constaté dans chaque cas particulier. II est précisé que les
veuves de déportés morts en déportation bénéficient du taux spé-
cial sans condition d'âge, d'invalidité ni de ressources . II n'est
pas envisagé de modifier la législation en la matière . En outre, le
bénéfice du taux spécial étant reconnu sur demande des inté-
ressées, et suspendu par les comptables assignataires, tout aména-
gement de la retenue pratiquée relève directement de ceux-ci.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord;

51471 . - 16 décembre 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les légitimes revendications de l'Assem-
blée nationale des mutilés réformés, et anciens comban . -ifs

réunis . Il lui demande s' il entend satisfaire aux différentes
demandes exprimées dans la plate-forme des anciens combattants
d'Afrique du Nord et i'U .F .A .C . et notamment proposer la
retraite anticipée à taux plein ; dès cinquante-cinq ans aux inva-
lides à 60 p . 100 et plus, aux chômeurs, anciens d ' A .F .N. en
situation de fins de droits.

Réponse. - Il n ' existe pas de mesure générale d'anticipation de
la retraite avant l'âge de soixante ans dans le si cteur privé . Seuls
les déportés, internés et patriotes résistants à l'occupation des
départements du Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spé-
ciaux (P .R .O.), pensionnes à 60 p . 100 et plus, bénéficient d une
mesure exceptionnelle dans ce domaine : en effet, ils peuvent
cesser leur activité professionnelle à ninquante-cinq ans et
cumuler leur pension militaire d'invalidité et leur pension d'inva-
lidité de ia sécurité sociale, par déregation au droit commun qui
interdit l'indemnisation des mêmes affections au titre de
deux régimes d'invalidité différents . Or, cette cessation d'activité
n'implique pas la liquidation de leur retraite qui n'a lieu qu ' à
soixante ans. L'adoption d'une telle mesure en faveur des anciens
combat nits d' . crique du Nord conduirait à rompre l'égalité avec
les autres générations du feu qui n'en ont pas bénéficié et place-
rait les intéressés dans une situation analogue à celle des victimes
du régime concentrationnaire nazi : ceci n ' est pas envisageable,
d'autant plus qu' il y aurait alors le risque de voir se généraliser
le processus d'abaissement massif de l'âge de la retraite pour
d'autres catégories non moins méritantes, alors que la situation
actuelle des divers régimes de retraite ne peut le permettre . Il
convient, en outre, de rappeler que la situation des anciens



d'Afrique du Nord, confrontés au drame du chômage de longue
durée, a constitué dès sa prise de fonctions l'une des préoccupa-
tions majeures de l'action du secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre . Dans cette perspective, il rappelle
que le Parlement a voté, à la demande du Gouvernement, un
texte, à l'occasion de l'adoption de la loi de finances , qui prévoit
de renforcer et de généraliser l'effort de solidarité en direction
des anciens combattants d'Afrique du Nord en situation de chô-
mage de longue durée, âgés de plus de cinquante-sept ans . II
s'agit, en effet, de créer un fonds de solidarité doté pour 1992
d'un budget de 100 MF, qui assurera à ces anciens combattants
un niveau de ressources leur permettant, avant la prise en charge
de leur retraite par les organismes habilités, d'accéder à un
revenu mensuel qui soit compatible avec la dignité de ceux qui
ont servi la nation avec courage et abnégation . Une commission
tripartite prévue par la loi et dont la composition a été précisée
par arrêté du 7 janvier 1992 (Journal officiel du 15 janvier 1992,
p . 721) doit proposer un mécanisme simple et transparent de
fonctionnement du fonds de solidarité . Elle présentera ses
conclusions à la fin du premier trimestre de façon à ce que celui-
ci fonctionne à plein régime dès le second trimestre 1992.

Pensions de réversion (taux)

51603. - 16 décembre 1991 . - M. René Couartau appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens con battants et
victimes de guerre sur la situation des veuves civiles et veuves
de militaires . Actuellement, les taux de pension de réversion dont
elles bénéficient sont de 50 p . 100 et de 52 p . 100, soit les taux
les plus bas des pays européens. Depuis 1981, ils n'ont bénéficié
d ' aucune revalorisation malgré les promesses qui ieur ont été
faites . Il lui demande quelles rnsures il envisage de p rendre en
faveur de ces personnes.

Réponse . - En 1988, le Gouvernement a décidé de porter pro-
gressivement le taux normal de pension de veuve à l'indice 500.
Les deux premières tranches de ce plan ont été inscrites dans les
lois de finances pour 1939 et 1990 . Désireux d'inscrire le principe
du plan de revalorisation dans !a loi, le Gouvernement a déposé,
lors de la discussion de son projet de budget pour 1991, un
amendement fixant les dernières étapes du plan quinquennal
commencé en janvier 1989. C ' est ainsi que l ' aride 120 de la loi
de finances pour 1991 a décidé de porter l'indice correspondant
au taux normal à 500 au 1 st janvier 1993 . Les indices relatifs au
taux de réversion et au taux spécial suivront les mêmes évolu-
tions . Depuis le V janvier 1992, le taux normal de pension de
veuve est porté de 486 à 493 points avec répercussion sur le taux
spécial et le taux de réversion qui sont respectivement fixés à 657
et 329 points . Les crédits nouveaux inscrits au budget de 1992 au
titre du relèvement du taux normal de 486 à 493 points s'élèvent
à 79 MF. Cette importante remise à niveau des pensions de
veuve réaffirme avec force le droit è reconnaissance pour celles
qui ont connu le drame de la perte d'un ép' ux et s'inscrit pleine-
ment dans la politique de solidarité poursui de par le Gouverne-
ment .

Retraites : généralités (-ak-ul de pensions)

52013 . - 23 décembre 199 ; . - M . Georges Colombier attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la séance du Sénat du 18 novembre
consacrée à la proposition de loi n e 72 rapportée par M . Four-
cade, président de la commission des affaires sociaies u tendant à
accorde : le bénéfice d'une retraite anticipée aux anciens combat-
tants d ' Afrique du Nord a . Le Gouvernement a opposé à cette
proposition l'article 40 de la Crasttution. Cette proposition de
loi, uniteire puisque présentée par M . Prouvoyeur (R.PR .),
M. Robert 'union centriste), M. Souffri' (P .C .), vise à instituer
un droit à la retrait, : professionnelle anticipée, à taux plein, dès
cinquante-cinq ans, pour les anciens combattant:, d'Afrique du
Nord, c -iômeurs en fin de droits . C'est là un des points les plus
urgents de la plate-for'" commune du Front rani . En refusant
cette proposition, malgré ta solidarité qui s'était exprimèe par
tous les groupes parlementaires, notamment aux états généraux
du 3 octob r e, i e Gouvernement a ignoré une fois de plus la
volonté parlementaire.

Réponse. - Il convient d'indiquer q .,e le Gouvernement, en
opposant l ' irrecevabilité de 1 a!i_;e 40 de la Constitution à la
proposition de loi à laquelle se réfère l'honorable parlementaire.,
a rappelé les raico- majeures de cette décision . En effet, le
secrétaire d'Etat à ta famille, aux personnes âgées et aax rapa-
,r,,,s a aouligné que l'adoption de la proposition de loi tendu s, . à
abaisser l'âge de la retraite pour les anciens combattants

d'Afrique du Nord conduirait à trois inconvénients majeurs . En
premier lieu, une telle mesure dérogatoire aboutirait à aggraver
les problèmes actuels des régimes de retraite, notamment du
régime général . Eu deuxième lieu, cette acceptation introduirait
une inégalité de traitement entre les diverses catégories d ' assurés
sociaux, notamment les invalides rie guerre . Enfin, cette nouvelle
disposition conduirait également à une disparité entre les diverses
générations du feu . C'est pourquoi il n'a pas eté jugé opportun
de remettre en cause le principe énoncé par l'ordonnance
n e 82-270 du 26 mars 1982, selon lequel tout assuré social a un
droit légitime à la retraite à l'âge de soixante ans . Cet àge doit en
effet demeurer une référence fondamentale . Le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes àgées et aux rapatriés a cependant
indiqué, -an nom du Gouvernement, que les questions relatives
aux anciens combattants d'Afrique du Nord et à d'autres caté-
gories peut-être tout aussi méritantes devront titre examinées à
l'occasion d'un débat sur l'avenir des retraites de notre pays et
sur le devenir de notre système de protection sociale . II convient,
en outre, de rappeler que la situation des anciens d'Afrique du
Nord, confrontés au drame du chômage longue durée, a constitué
dès sa prise de fonctions l'une des préoccupations majeures de
l'action du secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre . Dans cette perspective, il rappelle que le Parlement a
voté, à la demande du Gouvernement, un texte, à l'occasion de
l'adoption de la loi de finances, qui prévoit de renforcer et de
généraliser l'effort de solidarité en direction des anciens combat-
tants d'Afrique du Nord en situation de chômage longue durée,
âgés de plus de cinquante-sept ans . II s'agit, en effet, de créer un
fonds de solidarité doté pour 1992 d'un budget de 100 MF, qui
assurera à ces anciens combattants un niveau de ressources leur
permettant, avant la prise en charge de leur retraite par les orga-
nismes habilités, d'accéder à un revenu mensuel qui soit compa-
tible avec la dignité de ceux qui ont ser v i la nation avec courage
et abnégation . Une commission tripartite prévue par la loi et
dont la composition a été précisée par arrêté du 7 janvier 1992
(Journal officiel du 15 janvier 1992, p . 721) doit proposer un
mécanisme simple et transparent de fonctionnement du fonds de
solidarité . Elle présentera ses conclusions à la fin du premier tri-
mestre de façon que coi ri-ci fonctionne à plein régime dès le
second trimestre 1992.

Anciens combattante et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

52159, - 30 décembre 1991 . - M . Bernard Lei<ranc appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les différentes démarches émanant de
la Fédération nationale des anciens combattants en Algérie,
Maroc et Tunisie (F .N .A .C .A .) à savoir : retraite à cinquante-
cinq ans pour les chômeurs en fin de droits et les pensionnés à
60 p . 100 et pl' s, anticipation possible de l'âge de la retraite
avant soixante ans en l'onction du temps passé en A .F .N ., incor-
poration des hc_if cations de c. .mpagnes dans le décompte des
annuités de travail, reconnaissance d'une pathologie spécifique à
la guerre d'Afrique du Nord, relèvement du plafond de la retraite
mutualiste à 6 400 francs pour 1991, reconnaissance de i'Etat de
guerre en Algetic . Il lui demande de lui faire part de son analyse
sur chacun des points évaqués.

Réponse . - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière aux épreuves subies par les anciens combattants d'Afrique
du Nord . l e Chômeurs en fin de droits : la situation des anciens
d'Afrique du Nord confrontés ait drame du chômage longée
durée a constitué, dès sa prise de fonctinns, l'une des préoccupa-
tions majeures de l ' action du secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre . Dans cette perspective, il rappelle
que le Parlement a voté, à la demande du Gouvernement, un
texte, à l ' occasion de l'adoption de la loi de finances, qui prévoit
de renforcer et de gé p.= -_iiser l'effort de solidarité en direction
des anciens combattants d 'Afrique du Nord situation de chô-
mage longue durée âgés de plus de cinquante-sept ans . li s' agit
en effet de créer un fonds de solidarité d pour 1992 d'un
budget de 100 MF qui assurera à ces anciens combatta . s un
niveau de ressources leur permettant, avant la prise en charge- de
leur retraite par les organismes habilités, d ' accéder à un revenu
mensuel qui soit compatible avec la digr ' 'é de ceux qui ont servi
la ration avec courage et abnégation . Une commission tripartite
prévue par la loi et dont la composition a été précisée par arrêté
du 7 jarmier 1992 (Journal ojjiciel du 15 janvier 1992, p . 721), doit
proposer un mécanisme simple et transparent de fonctionnement
du fonds de solidarité . Elle p-éseateta scs conclusions à la fin du
premier trimestre de façon que celui-ci fonctionne à plein régime
dés ie deuxième trimestre 1992 . Retraite anticipée : t.! n ' existe
pas de mesure générale d'anticipation de la retraite avant l'âge de
soixante arts dans le secteur privé . Seuls les uéportés, internés et
patriotes résistants à l'Occupation des départements tin Rhin et
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de la lvlose!le incarcérés en camps spéciaux (P .R .O .), pensionnés
à 60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d ' in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurité sociale, par
dérogation au droit commun qui interdit l'indemnisation des
mêmes affections au titre de deux régimes d'invalidité différents.
Or, cette cessation d'activité n'im plique pas la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans . L'adoption d'une telle
mesure en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord
conduirait à rompre l ' égalité avec les autres géné_ations du feu
qui n ' en ont pas bénéficié et placerait les intéressés dans une
situation analogue à celle des victimes du régime concentration-
naire nazi ; ceci n'est pas envisageable, d'autant plus qu'il y
aurait alors le risque de voir se généraliser le processus d'abaisse-
ment massif de l'âge de la retraite pour d'autres catégories non
moins méritantes, alors que la situation actuelle des divers
régimes de retraite ne peut le permettre . 3 . Bénéfices de cam-
pagne : l 'attribution de bénéfices de campagne ou de majoration
d 'ancienneté est fonction des circonstances et des conditions dans
lesquelles se sont déroulées les opérations y ouvrant droit pour
les personnels militaires qui y ont participé . L'autorité militaire
définit l 'ensemble de ces circonstances et conditions . Elle est
indépendante de la possession ou non de la carte du combattant.
Les bénéfices de campagne, quels qu 'ils soient, n'entraînent pas,
par eux-mêmes, l'octroi de majorations d'ancienneté valables
pour l ' avancement, mais, le cas échéant, leur servent de « sup-
port », à la condition d'être prévus par un texte . Ces deux avan-
tages sont propres au secteur public et relèvent de ia législation
et de la réglementation mises en oeuvre par les ministres chargés
du budget et de la fonction publique . 4 . Pathologie : le décret du
10 janvier 1992 modifiant les régies et barèmes des invalid 'tés
prévus par l ' article 9 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre pour troubles psychiques de guerre a
été publié au Journal n,fficiel du 12 janvier 1992 . 5 a Retraite
mutualiste . le secrétaire d'Etat, favorable au relèvement du pla-
fond des rentes mutualistes d'anciens combattants, est intervenu
en ce sens auprès de son collègue le ministre des affaires sociales
et dr l 'intégeation. Ainsi, 5 MF sont affectés au budget des
affaires sociales pour 1992 en vue d'un relèvement du plafond
des retraites mutualistes . Le montant de ce nouveau plafond sera
fixé par décret . 6° Depuis octobre 1976, les titres des pensions
nouvellement liquidées le sont au titre des < : opérations d ' Afrique
du Nerci » et ncn au titre « hors guerre » (loi du 6 août 1955).

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

attribuée . La moyenne des ressources annuelles des cinq der-
nières années d'activité ouvrant droit à l'aide peut désormais
atteindre 54 600 francs dont 26 400 francs de ressources non pro-
fessionnelles pour un chef d'entreprise isolé, et 97 200 francs
dont 48 000 francs de ressources non professionnelles pour un
ménage . Les ressources prises en compte pour l 'ouverture du
droit à l'aide sont celles déclarées à l'administration fiscale et
acceptées, au moins provisoirement, par elle, au titre du revenu
brut global . Les prestations versées par les caisses d'assurance
vieillesse artisanales, industrielles et commerciales et les revenus
à caractère social énumérés à l 'article 2 du décret n° 82-3C? du
2 avril 1982 ne sont pas pris en considfrütion pour la détermina-
tion des seuils de ressources.

Commerce et artisanat (concessions et franchises)

1
contenu sont fixés librement par les parties. S 'agissant de

49417. - 4 novembre 1991 . - M. Pierre Mauroy appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les difficultés rencontrées par certains
réseaux de franchise confrontés au ralentissement de la crois-
sance économique . En effet, dans certains secteurs, comme le tex-
tile ou les combustibles, de trop nombreux franchisés ont été
acculés au dépôt de bilan ou au redressement judiciaire alors que
la situation économique du franchiseur restait saine . Dans ces
conditions, il lui demande s' il envisage de prendre des mesures
destinées à mieux partager les risques entre franchiseurs et fran-
chisés.

Réponse. - L'article l et de la loi n° 89-1008 du
31 décembre 1989 institue une obligation d'information préalable-
ment à la signature d 'un contrat, à la charge de toute personne
qui met à la disposition d'une autre personne un nom commer-
cial, une marque ou une enseigne en exigeant d'elle un engage-
ment d'exclusivité ou de quasi-exclusivité . Ces informations doi-
vent être énumérées dans un document dont le contenu a été fixé
par le décret n° 91-337 du 4 avril i991 . Cette obligation d'infor-
mation précontractuelle, à la charge notamment des franchiseurs,
ne réglemente pas le contrat lui-même dont la forme et le

contrats de droit privé conclus librement entre les parties, que les
contrats soient antérieurs ou postérieurs à la loi du
31 décembre 1989, les pouvoirs publics ne peuvent s ' immiscer
dans les relations franchiseurs-franchisés : la justice a été saisie et
certaines affaires sont actuellement pendantes devant la Cour
d'appel de Douai . Cependant, sans préjudice de l'appréciation
souveraine des tribunaux, une intervention est faite auprès de
certains franchiseurs, afin qu'un examen individuel attentif soit
réservé aux dossiers des personnes qui, suite à l'échec de leur
activité commerciale, connaissent aujourd'hui de graves diffi-
cultés financières et restent redevables de sommes importantes
envers leur ancien franchiseur.

1

44499 . - 24 juin 1991 . - M . François Patriat rappelle à M . le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation la non-revalorisation, depuis 1988, de l'indemnité de
départ, selon conditions de ressources, pour certaines catégories
de commerçants ou artisans qui se trouvent privés de tout ou
partie du capital qu'ils espéraient tirer de la vente de leurs fonds
de commerce lors de leur cessation d'activité . La loi du
31 décembre 1989 relative au développement des entreprises arti-
sanales prévoit une augmentation de la taxe sur les grandes sur-
faces pour dégager des financements pour améliorer le régime de
l'indemnité de départ . il lui demande quand cette mesure va se
traduire concrètement par une revalorisation des plafonds actuels.

Commerce et artisanat (Indemnité de départ)

51394. - 16 décembre 1991 . - M. Pierre-Jean Daviaud
appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'artisanat, au
commerce et à la consommation sur les difficultés de mise en
Œuvre de l'indemnité de départ en retraite allouée à certains
commerçai s et artisans . En particulier, les plafonds de res-
sources n'ont pas été réactualisés depuis le décret du
26 février 1988 et pénalisent ainsi bon nombre de commerçants et
artisans . En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas de
réactualiser ces plafonds de ressources dans un proche avenir.

Réponse. - L'indemnité de départ a pour objet d'indemniser
lors de leur cessation d'activité, et sous réserve qu'ils remplissent
certaines conditions d'âge, d'affiliation et de ressources, les
commerçants et artisans dont le fonds s'est déprécié sous l'effet
des mutations économiques. Le décret n° 91-1155 du
8 novembre 1991, paru au Journal officiel du 10 novembre, relève
les plafonds de ressources en dessous desquels l'aide peut être

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (allocation de veuvage)

52107 . - 30 décembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a
l'intention d'étendre, par voie réglementaire, le bénéfice de l'assu-
rance veuvage aux artisans et aux commerçants, comme l'y auto-
rise la loi du 17 juillet 1980.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 instituant l'assurance veu-
vage est appliquée depuis le l et janvier 1981 au bénéfice des
conjoints survivants âgés de moins de cinquante-cinq ans, des
assures relevant du régime général de la sécurité sociale dès lors
que le décès de l'assuré est intervenu postérieurement au
31 décembre 1980 . Le versement de cette allocation de veuvage
pendant 'trois ans est soumis à des conditions de ressources . Il est
financé par une cotisation à la charge oes salariés . 11 est exact
que les dispositions de cette loi peuvent être étendues par décret,
sous réserve d'adaptation, aux régimes des professions artisanales
et commerciales. Les conseils d'administration des caisses natio-
nales Organic et Cancava ne se sont pas prononcés jusqu'à pré-
sent en faveur d'une transposition pure et simple du dispositif tel
qu'il existe dans le régime général des salariés . L'article 14 de la
loi n° 89 . 1008 du 31 décembre 1989 prévoit que le conjoint survi-
vant du chef d'entreprise qui justifie avoir participé à l'activité de
l'entreprise pendant au moins dix ans sans avoir reçu de rémuné-
ration ni être associé aux bénéfices et aux pertes de l'entreprise,
bénéficie d'un droit de créance d'un montant égal à trois fois le
S .M .I .C . annuel en ligueur le jour du décès, soit environ
180 000 francs. Cette créance sera prélevée sur l'actif s'tccessoral.
Ce prélèvement s'ajoute à la part du conjoint survivant. Le
ministre de l'artisanat, du commerce et de la consommation
demeure cependant ouvert à la recherche des adaptations néces-
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saires son éventuelle extension aux veufs et veuves de commer-
çants et artisans, en concertation avec les représentants des orga-
nismes professionnels et des régimes sociaux concernés.

BUDGET

T.V.A . (champ d'application)

50155 . - 18 novembre 1991 . - M . Hubert Grimault appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur le régime
applicable en matière de T.V .A . à l'opération d'apport partiel
d'actif par une société à une autre société (préexistante ou créée
à cette occasion) d'une branche complète d'actmité . En ce cas,
comme dans l'hypothèse d'une fusion, la société bénéficiaire de
l'apport bénéficie d'une transmission universelle du patrimoine
de la société apporteuse et se voit attribuer l'ensemble des dinits
et obligations de celle-ci . En ris de fusion des sociétés comme en
cas d'apport total d'actif, la doctrine administrative admet que la
société absorbée ou apporteuse puisse à la fois être dispensée des
régularisations normalement exigibles en ee qui concerne la taxe
déduite lors de l'acquisition des immobilisations et de la taxation
des apports et, en outre, qu'elle puisse transférer à la société
bénéficiaire les crédits de T.V.A. dont elle dispose (iponse à une
question de M . Jean-Louis Masson, Assemblée nationale du
4 février 1980, Journal officiel, n° 23514, p . 385 instruction du
18 février 1991, 3 D 81, documentation administrative 3 D 14111.
Il lui demande si ce dispositif particulier, permettant de trans-
férer à la société bénéficiaire d'un apport les crédits de taxe dont
dispose l ' apporteuse (T.V .A . correspondant au décalage de récu-
pération d'un mois ; crédits de taxe constatés sur les déclara-
tions), peut être également appliqué lorsqu ' il s'agit d ' un apport
partiel d ' actif. En effet, dans Lette hypothèse, la société appor-
teuse transfère à la société bénéficiaire de l 'apport l'ensemble des
éléments d ' actif et de passif relatifs à la branche concernée et on
ne peut concevoir, compte tenu notamment du caractère le plus
souvent rétroactif de ces opérations, qu'elle ne transfère pas éga-
lement les comptes de T .V.A. En outre, la société apporteuse
peut parfois après l'opération devenir une société holding non
passible de T.V.A. et ne plus être en mesure d'imputer les crédits
de taxe dont elle dispose . Une assimilation du régime des
apports partiels d'actif à celui des fusions permettrait de faciliter
les opérations de restructuration interne des entreprises.

Réponse . - Dans le cas d'en apport partiel d'actif, la société
apporteuse ne disparait pas . Elle peut donc, dans les conditions
de droit commun, demander le remboursement de l 'éventuel
crédit de taxe déductible non imputable qu'elle détient au
moment de 1 apport partiel d'actif. Si, du fait de l'apport partiel
d'actif, la société apporteuse perd la qualité de redevable, elle
peut, de même, en application des dispositions de l'ar-
ticle 242-0 G de l'annexe Il au code général des impôts,
demander le remboursement du crédit de taxe qui subsisterait
après la prise en compte des régularisations de déduction et des
impositions lui incombant . La société apporteuse peut d 'ailleurs
être, sous certaines conditions, dispensée de ces régularisations
ou de ces taxations (cf. Bulletins officiels des impôts 3 A-6-90 et
3 D-91). Les règles de droit commun rendent donc inutile la mise
en place d'un dispositif particulier de transfert des crédits de
T.V.A. en cas d'apport partiel d 'actif. Un tel dispositif nécessite-
rait d'ailleurs une individualisation extrêmement complexe de la
part des crédits se rapportant aux actifs transférés. Cela étant,
des explications plus précises sur la mise en oeuvre Je ces règles
dans la situation décrite par l'honorable parlementaire ne pour-
raient être apportées que si, par l ' indication du nom et de
l'adresse des sociétés concernées, l'administration était mise en
mesure d ' analyser la situation de fait concernée.

T. VA . (taux)

50204. - 18 novembre 1991 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les disposi-
tions de l 'arrêté du 5 février 1991 établissant la liste des aides
techniques bénéficiant d•, ?aux réduit de T .V.A., conformément à
l 'article 15 de la loi de finances pour 1991 . En effet différents
types de matériels utilisés par des personnes handicapées et
entrant dans la catégorie des matériels de transfert (élévateurs,
releveurs hydrauliques ou électriques, lève-personnes, etc .) ne
sont pas soumis au taux de T.V.A . réduit parce qu 'ils sont sus-
ceptibles d ' être utilisés par des personnes non handicapées . Or,
ces différents appareils sont cependant conçus pour être utilisés
par des personnes à mobilité réduite . La clientèle acquérant ces

aides techniques est par ailleurs exclusivement composée de per-
sonnes souffrant d'un handicap et souhaitant compenser leur
incapacité au moyen de ce matériel . Compte tenu de ces élé-
ments, il lui demande que soit élargie l'application de cet arrêté à
l'ensemble des équipements pouvant servir aux personnes à
mobilité réduite.

Réponse. - L'article 15 de la loi de finances pour 1991 soumet
au taux . :duit de la T.V.A . les équipements spéciaux dénommés
aides techniques, dont la liste est fixée par arrêté, et qui sont
exclusivement conçus pour les personnes handicapées en vue de
ta compensation d'incapacités graves . Les matériels tels que
plates-formes élévatrices, monte-escaliers, ascenseurs sont exclus
du bénéfice cu taux réduit de la T.V .A . prévu par l'article i5 de
la loi de finance pour 1991 et l'arrêté du 5 février 1991 . En effet,
ces appareils qui ont les rnèmes usages qu ' un ascenseur ou un
-p onte-ch : rge ne peuvent pas être considérés comme des appa-
reils exclusivement conçus pour des personnes handicapées au
sens de l'article 15 de la loi précitée . Il n'est donc pas possible
de retenir la suggestion de l'honorable parlementaire.

Enseignement privé (enseignement agricole)

51178 . - 9 décembre 1991 . - M. Pierre Micaux appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les difficultés
auxquelles se trouvent confrontés les établissements d'enseigne-
ment agricole privé et s'étonne qu'à ce jour n'ait pas encore été
pris l'arrêté fixant le montant pour 1991 de la subvention de
fonctionnement, prévu à l'article 4 de la loi du
31 décembre 1984 . I1 va sans dire que cette situation rend extré-
mement difficiles la gestion budgétaire et ia trésorerie de ces éta-
blissements . Il lui demande s'il entend lever t'obstacle qui interdit
actuellement de prendre cet arrêté et dont il semble être le seul
responsable.

Réponse . - L ' arrêté fixant le montant de la subvention versée
par l ' Etat aux établissements privés d ' enseignement agricole visés
à l'article 4 de la loi du 31 décembre 1984 est parue au Journal
officiel du 5 décembre 1991 . '_es montants retenus (6200 francs
pour les élèves internes) ont été revalorisés de 14,6 p . 100.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

34299 . - 8 octobre 1990. - M . Michel Barnier attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessité de modifier les règles qui régissent l'évolu-
tion annuelle de la dotation supplémentaire aux communes
touristiques ou thermales . En effet, aux termes de l'ar-
ticle L. 234-13 du code des communes, la dotation perçue par
chaque commune ne peut connaître un taux d'augmentation
annuelle supérieur au double du taux d'évolution des ressources
affectées à la dotation supplémentaire au titre de l'exercice consi-
déré, sans toutefois que ce taux d'augmentation maximum soit
inférieur à 10 p . 100 . Or, le taux d ' augmentation a été de
10 p. 100 en 1988, 10,2 p. 100 en 1959, 10 p . 100 en 1990 . Cette
augmentation est tout à fait insuffisante pour les communes qui
font un réel effort d'équipement . Il lui cite par exemple le cas
d'une commune de sa circonscription qui comptait à peine
200 lits en 1986, 550 en 1987 et qui en compte plus de 1850
aujourd'hui, pour laquelle les règles édictées par l'ar-
ticle L. 234-13 du code des communes paraissent peu adaptées,
aucun critère de proportionnalité à l'effort d'équipement de la
commune n'étant retenu pour te calcul de l'augmentation de la
dotation qui lui est dévolue. Ces règles mériteraient d'être modi-
fiées de manière à ne pas figer les situations et à soutenir réelle-
ment les efforts d'équipement accomplis par certaines communes.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Réponse. - La loi n o 88-13 du S janvier 1988 a institué, à titre
permanent, un dispositif permettant d'éviter toute évolution trop
marquée des attributions reçues chaque année par les communes
et les groupements au titre de la dotation supplémentaire aux
communes touristiques ou thermales . C ' est ainsi qu 'aux termes de
l'article 55, la dotation ne peut ni être inférieure à 85 p. 100 de
la dotation perçue l ' année précédente ni connaitre un taux d ' aug-
mentation annuelle supérieur au double du taux d'évolution des
ressources affectées à la dotation supplémentaire au titre de
l'exercice considéré, sans toutefois que ce taux d'augmentation
maximum soit inférieur à 10 p . 100 . Ce dispositif a été proposé
par le Gouvernement au terme d'une concertation approfondie
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avec !es associations représentatives des communes touristiques.
Pour 1990, le taux d'augmentation maximum a été fixé à
i0 p . 100 et a concerné 898 communes . Le produit de l'écrête-
ment a alimenté la dotation des communes percevant le
minimum garanti, soit 85 p . 100 de la dotation de l'année précé-
dente. Le montant des ressources affectées aux concours particu-
liers de la D .3 .F. est fixé par le comité des finances locales, qui
a décidé, pour l'année 1991, d'en arrêter la croissance à 6 p . 100.
Compte tenu des quotes-parts destinées aux collectivités d'outre-
mer, la dotation aux communes touristiques augmente de
5,22 p. 100 en 1991 . Le niveau d'écrêtement de la dotation est
donc fixé à 10,44 p. 100 d'augmentation pat rapport aux attribu-
tions versées au titre de l'exercice précédent. Ce dispositif permet
néanmoins d'assurer à certaines communes qui ont consenti un
effort d'équipement important dans le passé, une dotation leur
permettant de stabiliser la part des ressources procurées par les
subventions de l'Etat . Le Gouvernement n'envisage pas, dans ces
conditions, de modifier les règles de répartition de la dotation
supplémentaire, qui concilient la prise en compte du développe-
ment touristique local et la nécessaire stabilité des ressources des
communes touristiques.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

47798 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l ' attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités
locales sur la situation des agents territoriaux, classés au
l0a échelon de l'échelle 5. En effet, ceux-ci bénéficieront, quel
que soit leur grade, d'un reclassement dans le cadre des accords
Durafour, à compter du 1 « août 1992 . Leur indice de rémunéra-
tion sera alors supérieur à l'indice brut 390 et il ne pourra plus
leur être versé d'éventuelles indemnités horaires pour travaux
supplémentaires . C 'est pourquoi il lui demande s'il est envisagé,
dans ces conditions, de relever l'indice au-delà duquel les travaux
supplémentaires ne pourront plus être rémunérés ou, dans le cas
contraire, de permettre le versement d'indemnités forfaitaires
pour travaux supplémentaires, sans condition de grade.

Réponse. - La publication du décret du 6 septembre 1991
relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux
appartenant aux cadres d ' emplois de la filière administrative
apporte la solution à la question posée quant aux possibilités de
maintien du droit à heures supplémentaires pour les agents
classés sur l'échelle 5 de rémunération . En effet, le texte de réfé-
rence en matière d ' attribution d 'heures supplémentaires est doté-
navant le décret n° 50-1248 du 6 octobre 1950 relatif aux fonc-
tionnaires de l'Etat . Ce dernier texte a été modifié par le décret
n° 91-782 du 13 août 1991, qui prévoit expressément des déroga-
tions au plafond constitué par l ' indice brut 380 pour l'attribution
d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les
agents en possession des grades de débouché des différents corps
situés dans les échelles 4 et 5.

Services (entreprises : Seine-Saint-Denis)

51056 . - 9 décembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur l'acti-
vité débordante de la Société d'ingénierie et de développement
économique (Sidec), structure émanant et liée au conseil général
de la Seine-Saint-Denis. Cette société d'ingénierie et de dévelop-
pement économique, créée en mars 1986 par le département de la
Seine-Saint-Denis, devient peu à peu, par ses opérations finan-
cières multiples et de plus en plus importantes, une émanation
sans contrôle, à l'activité démesurée dépassant les limites et com-
pétences du conseil général de la Seine-Saint-Denis . Le montant
des sommes engagées, la bonification des intérêts comme la
durée du différé d'amortissement qui y sont pratiqués mérite-
raient une attention toute particulière des pouvoirs publics . Cette
attention toute particulière pourrait se concrétiser pr.r une
enquête de l'administration du ministère de l'Intérieur, pour
éviter toute mise en cause à venir sur la spécificité de la Sidec . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser sa position sur cette
affaire.

Réponse. - La Société d'ingénierie et de développement écono-
mique (Sidec) est une société d'économie mixte locale, créée par
le département de la Seine-Saint-Denis, qui exerce son activité
principalement dans le domaine de la construction immobilière et
de l'aménagement urbain . Son objet est donc conforme aux dis-
positions de i'acticie 1 « d;, la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983
relative aux sociétés d'économie mixte locales. Cette loi a donné
aux collectivités locales de larges possibilités quant à leur partici-
pation au capital de ces sociétés dont le fonctionnement est régi
par le droit des sociétés commerciales . Elle a aussi prévu un

contrôle spécifique assure par le commissaire aux comptes, les
collectivités locales, la chambre régionale des comptes et le
préfet . S'agissant de la Sidec, le contrôle exercé par ce dernier
sur les délibérations du conseil d'administration et les documents
comptables n ' a pas révélé d'irrégularités de nature à entraîner la
saisine de la chambre régionale des comptes.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (Yémen)

51562 . - 16 décembre 1991 . - M . François Léotard attire l'at-
tentin de M . le secrétaire d'Etat au commerce extérieur sur la
fermeture de la délégation commerciale française à Aden . La réu-
nification du Yémen, la constitution d'une nation de 14 millions
d'habitants au potentiel prétrolier certain, la possible transforma-
tion d ' Aden en zone franche rendent une telle décision contes-
table . Il aimerait donc connaître les raisons qui ont motivé une
telle décision.

Réponse. - La réunification du Yémen a amené à la fermeture
du poste d'expansion économique d'Aden dont les compétences
ont été transférées au poste d'expansion économique de Sanaa.
En effet, le volume des échanges commerciaux constaté sur les
trois dernières années avec l'ancien R.D.P.Y . ne justifiait pas le
maintien d'une deuxième représentation commerciale . En outre,
et en l'état actuel des choses, si le secteur de l'énergie présente
de réelles potentialités, des incertitudes financières ne permettent
pas d'envisager, dans l'immédiat, l 'exploitation des ressources
pétrolières du Yémen pas plus qu'un aboutissement à court terme
du projet de réhabilitation de la raffinerie d'Aden . Enfin, le poste
d'expansion économique de Sanaa est à mime de défendre au
mieux les intérêts économiques de la France et de soutenir les
efforts des entreprises françaises dans tout le pays.

COMMUNICATION

Presse (politique et réglementation)

43160 . - 27 mai 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la communication sur l'inquiétude
de l'ensemble des professionnels de la diffusion de la presse face
à l'évolution de la commission sur la presse . La commission sur
la presse est passée de 15 à 13 p. 100 en 1978 et n'a pas évolué
depuis cette date . C'est très largement insuffisant pour que la dif-
fusion de la presse puisse se faire dans des conditions de rentabi-
lité indispensable . La moyenne européenne se situe à un niveau
beaucoup plus correct de 20 p . 100 environ de commission qui
pourrait être adopté par la France . Une meilleure marge aurait
en effet beaucoup de conséquences positives pour la clientèle, en
limitant les fermetures des magasins pendant les congés du per-
sonnel, autant que pour les diffuseurs eux-mêmes . Il lui demande
de lui faire savoir l'état des négociations avec les groupements de
professionnels concernés et les mesures concrètes qu'il entend
arrêter pour permettre l'exercice de cette profession.

Réponse. - L' originalité du système français de distribution de
la presse, qui fait de l'ensemble des agents de la vente des rnan-
dataires ducroires, rend délicate la comparaison brute des taux
de commission sur la presse pratiqués en France avec ceux qui
sont en vigueur dans les autres pays de la Communauté euro-
péenne . A la demande du président du Conseil supérieur des
messageries de presse, M . Todorov, maître des requêtes au
Conseil d'Etat, a été chargé d'étudier le problème de la rémuné-
ration des agents de la vente . Son rapport remis à Mme Tasca,
précédent ministre de la communication, a été soumis à toutes les
organisations professionnelles, à la fin de l'année 1990 . L'assem-
blée générale du Conseil supérieur des messageries de presse a
appris- vé, lors de sa séance du 22 mars 1991, la proposition de
son président, M . Demotte, de créer un comité des sages, chargé
d'étudier l'amélioration des conditions de rémunération du
réseau . Ce comité recueillera l'opinion des éditeurs, des sociétés
de messageries, des dépositaires et diffuseurs . Placé sous la prési-
dence de M. Claude Puhl, président de la Fédération nationale
de la presse française, i! s'est réuni pour la première fois le
5 novembre 1991 .
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43161 .. - 27 mai 1991 . - M. Patrick (Blier appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la communication sur la multipli-
cation des produits commerciaux commissionnés pour les diffu-
seurs de la presse, a 13 p . iOQ . Les éditeurs semblent profiter du
réseau de distribution de la presse, avec l'accord des N .M .P .P.,
pour multiplier la sente de produits commerciaux (coloriages,
codes de la route, jeux divers, bandes dessinées, disques, cas-
settes audio et vidéo . etc .), les diffuseurs ne percevant à cette
occasion que la commission de 13 p . 100, qui est le taux pratiqué
pour un hebdomadaire ordinaire . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre l'état de la réflexien engagée sur cette question
et les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - La multiplication des produits « hors presse » pose
un difficile problème aux agents de vente de presse . Lors de sa
séance du 5 avril 1990, l'assemblée générale du Conseil supérieur
des messageries de presse avait approusé la proposition de son
président, M . Dens tte, de créer une commission technique de la
distribution charge,- d 'étudier ce problème. Cette commission
devait, dons un premier temps, recevoir les ohsen'ations des édi-
teurs, de leurs coopératives et sociétés commerciales de messa-
geries, des dépositaires centraux et des diffuseurs sur les pro-
blèmes économiques, commerciaux, juridiques et fiscaux liés à la
multiplication des produits « hors presse » . S'étant réunie réguliè-
rement depuis le 21 décembre 1990, la commission a présenté son
rapport, le 5 novembre 1991, au bureau du Conseil supérieur des
messageries de presse . La commission propose de faire prévaloir
des conditions plus strictes d'accès aux coopératives d 'éditeurs,
un respect plus grand des règles coopératives et une définition du
produit presse susceptible d'être diffusé par les sociétés de mes-
sageries dans les conditions de droit commun qui exclut explici-
tement certaines catégories de produits considérées comme « hors
presse » . Ces dispositions seront soumises à la prochaine assem-
blée générale du Conseil supérieur. Les conclusions retenues
seront mises en œuvre par les sociétés commerciales et coopéra-
tives de messageries de presse . Mais, dès à présent, des négocia-
tions ont été ouvertes avec les organisations représentatives du
réseau de distribution

CULTURE ET COMMUiNICATION

Radio (fonctionnement)

47954 . - 30 septembre 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la chaine musicale par voie hertzienne. Le ministre a
rappelé cet été, à juste titre, la nécessité pour la chanson d 'ex-
pression française de disposer d'un canal hertzien de télédiffu-
sion ; des canaux musicaux internationaux par satellite émettent
déjà sur notre territoire . Il lui demande s'il peut apporter des
informations sur le projet de chaine musicale par voie hertzienne
et préciser si un calendrier a été établi.

Réponse . - Le ministre de la culture et de la communication
tient à rappeler tout d'abord qu ' une chaîne musicale a existé en
France de février 1986 à février 1957 . date à laquelle son autori-
sation lui a été retirée par la C .N .C .L. Depuis lors, le Président
de la République a souligné à plusieurs reprises, notamment le
25 octobre 1991 à l'occasion de l ' inauguration de Vies la radio,
son souhait de voir une telle chaine exister à nouveau . Celle-ci
serait d ' abord le débouché naturel de la chanson, du rock et des
variétés actuelles qui correspondent à l'attente majoritaire de la
jeunesse . Elle soutiendrait ainsi l'émcrgenee de nouveaux talents,
la production de disques français et francophones ainsi que l ' in-
dustrie de la vidéo musicale . Des modes d ' expression qui par
leur qualité pourraient concourir au rayonnement international
de la culture française, s'ils étaient mieux diffuses dans notre
pays . A l 'heure actuelle, comme le rappelle l ' honorable parlemen-
taire, les canaux musicaux par satellite diffusés en France sont
d ' origine anglo-saxonne . La culture musicale latine et franco-
phone est tout à fait marginale au sein des programmes . C 'est
pourquoi le ministre de la culture et de la communication sou-
haite l 'émergence d ' un projet permettant une expression large des
oeuvres musicales françaises et francophones . Il est clair toutefois
qu'une telle entreprise relève essentiellement de l'initiative privée.
C ' est donc aux promoteurs d ' un tel projet de déterminer la
nature exacte des programmes et la manière de les financer . La
loi du 30 septembre 1986, modifiée par la loi du 17 janvier 1989,
donne une compétence exclusive au Conseil supérieur de l'audio-
visuel pour le lancement d 'un appel d ' offres, destiné à l ' usage
d'une fréquence hertzienne . C'est donc au Conseil supérieur de
l'audiovisuel qu'il appartient de déterminer un calendrier.

	 _en

Enseignement (programmes)

59580 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Paul Durieux appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tian sur l ' insatisfaction ressentie par toutes les personnes - pro-
fessionnels, parents d'élèves, étudiants -, intéressées par le déve-
loppement des enseignements artistiques . Ainsi, la loi n° 88-20 du
6 janvier 1988 comportait l'engagement dans son article 16 de la
présentation « en annexe au projet de loi de finances, d ' un état
récapitulatif des crédits affectés au développement des enseigne-
ments artistiques », dont l'objectif était d'inciter l'Etat à pour-
suivre son effort à long terme. Il lui demande de lui préciser
dans quelle mesure les crédits affectés aux enseignements artis-
tiques depuis l'adoption de la loi ont pu progresser et si la publi-
cation d'un étai récap i tulatif peut être escomptée.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, l'ar-
ticle 16 de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 prévoit la présenta-
tion annuelle au Parlement d'un état récapitulatif des crédits
affectés au développement des enseignements artistiques . Dans le
souci d'exécuter au mieux cette prescription législative, le minis-
tère de l'éducation nationale et le ministère de la culture et de la
communication ont élaboré conjointement un rapport sur les
enseignements et les activités artistiques paru au mois d'oc-
tobre 1991 et diffusé à l ' Assemblée nationale et au Sénat. Véri-
table bilan de l'application de la loi de 1988, ce rapport explicite
le contenu et retrace les évolutions de l'ensemble des actions réa-
lisées dans les différents secteurs de l ' éducation, de la formation
spécialisée et des activités dans le domaine artistique, en milieu
scolaire et hors temps scolaire.

Bibliothèques (Bibliothèque de France)

50773 . - 2 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la grande émotion qui a été ressentie par les directrices
et directeurs de bibliothèque lcrsque ces derniers ont reçu une
lettre du délégué scientifique à la Bibliothèque de France les
invitant à soutenir un texte rédigé par la directrice de la bibtio-
théque de l'Ecole polytechnique soutenant le projet de la Biblio-
thèque de France . Sans entrer dans le détail du contenu de ce
projet, il tient à faire part de la grande surprise de ces directrices
et directeurs, lesquels considèrent pour certains qu 'il s'agit d'une
atteinte intolérable à leur liberté. En effet, ces derniers sont peu
nombreux et le fait de ne pas signer un tel manifeste peut leur
apparaître comme dangereux, eu égard au bon déroulement de
leur carrière . il lui demande si c'est spontanément que ce cour-
rier a été envoyé et, dans ce cas, si cette initiative est condamnée,
ou si c 'est sur l ' injonction de son cabinet ministériel.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre de la culture et de la communication sur l ' émotion sus-
citée chez les directrices et les directeurs de bibliothèques par re
texte d'une pétition de soutien qui leur a été adressée par le
délégué scientifique de la Bibliothèque de France . Le ministre de
la culture et de la communication lui laisse l'entière liberté d'ap-
précier l'intensité de l ' émotion ressentie par les intéressés et d 'af-
firmer que le fait d'être destinataire d ' une pétition constitue une
intolérable atteinte à la liberté . Il l'informe que son cabinet n'a
pas coutume d ' adresser des injonctions aux établissements
publics qui relèvent de sa compétence, dès lors qu ' ils sont dotés
d'un conseil d ' administration qui a l ' entière responsabilité de sa
politique de communication . De telles interventions seraient d 'ail-
leurs attentatoires à l'esprit gouvernant la politique résolue de
décentralisation, de délégation des responsabilités et de moderni-
sation du service publie qui anime l ' action de son département
ministériel .

Télévision (réseaux câblés)

51398 . - 16 décembre 1991 . - M . André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les programmes des réseaux câblés audiovisuels . Souvent
on peut constater qu'une chaîne musicale anglophone fait partie
des canaux normalement diffusés, tandis que la chaîne franco-
phone M .C .M. est ignorée, ou fait partie des options, donc sou-
mise à supplément . Afin d'aider la création musicale franco-
phone, il lui demande de bien vouloir préciser son opinion et les
mesures que l'on pourrait envisager pour promouvoir la chaine
musicale francophone auprès des concessionnaires des réseaux
câblés.

Réponse. - La composition du plan de services proposés sur
chaque site câblé relève de la décision de l'opérateur commercial
qui exploite le réseau et gère les abonnements, et de la commune
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qui a choisi l'opérateur. La définition du plan de services et ses
modifications éventuelles doivent être soumises pour autorisation
au Conseil supérieur de l'audiovisuel . Les dispositions de la loi
du 30 septembre 1986 modifiée en 1990, et les textes réglemen-
taires qui la complètent, ne donnent pas au Gouvernement des
moyens pour imposer la diffusion de tel ou tel programme sur
tes réseaux câblés seul le C S .A. peut imposer la redistribution
de services parmi ceux « diffusés par voie hertzienne et normale-
ment reçus dans la zone (du réseau) » . C'est sur ce fondement
que le C .S .A . a décidé depuis avril 1991 de re plus accepter des
câblo-opérateurs des plans de services ne comprenant pas la
chaîne musicale francophone M .C .M.-Euromusique, alors que la
chaîne anglo-saxonne M .T .V . y figure . On observe maintenant
une progression sensible du nombre de foyers câblés pouvant
rece•.oir M.C .M .-Euromusique . La chaine musicale francophone.
lors de la parution des dernières statistiques de l'agence Câble
(octobre 1991) pouvait être reçue par 315 000 foyers : au même
moment M .T.V . pouvait être reçue par 506 000 abonnés au câble.
Le développement de la réception de M .C .M .-Euromusique sur le
câble en France devrait être favorisé non seulement par l'appui
que le C .S .A . apporte à la chaine musicale, mais aussi par les
efforts de promotion qu'elle fait elle-même en partenariat avec
d'autres chaines thématiques du câble : Canal 3, Ciné-cinéfil,
Cana! Jimmy, T.V . Sport, et enfin par le récente loi de finances
pour 1992 qui, à la demande du Gouvernement, rend obligatoire
la redistribution notamment d'Euromusique pour qu'un service
collectif distribué par câble bénéficie d'une exonération de la
taxe au compte de soutien à l'industrie ct es programmes.

Nombre de foyers recevant par réseau câblé
les principales chaînes distribuées en France

(chiffres arrêtés au 30 septembre 1991)

NOMBRE DE FOYERS
j

	

via un réseau calté
--

La SEPT	 621 478
Canal J	 551 960
M .T.V	 506 091
R .T.L	 :

	

498 916
T.V . Sport	 451 243
Planète	 331 089
Euromusique	 315 317
Canal Jimmy	 287 439
Canal Infos	 253 690
C .N .N	 251 857
Eurospor	 188 079
T. V . Guide	 170 975
Paris-Premère	 116 862

Politique extérieure (Cambodge)

51476 . - 16 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
participation de la France au sauvetage du tem ple d'Angkor, au
Cambodge . En effet, alors que l ' Unesco vient d'estimer à 10 mil-
lions de dollars le catit des travaux de réfection de ce temple, qui
est une des merveilles du patrimoine mondial, la zone d'Angkor
reste particulièrement dangereuse avec la présence de mines . Il
est primordial que, dans le cadre de la politique de réconciliation
nationale et d'aide à ce pays, la sauvegarde du temple d'Angkor
soit placée en préalable, par la communauté internationale, et
plus particulièrement par la France qui a joué un rôle dans l'évo-
lution de la situation au Cambodge Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser l'action que compte mener le Gouvernement
français pour sauver le temple d'Angkor.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du ministre de la culture et de la communication sur la
participation de la France au sauvetage de l'inestimable site
archéologique d ' Angkor, au Cambodge . Le Gouvernement
français, conformément aux accords de Paris du 23 octobre 1991,
vient de rétablir au mois de novembre des relations diploma-
tiques qui étaient interrompues depuis 1975 avec le Cambodge.
L'absence de relations officielles pendant de longues années a
entravé singulièrement l ' action, de sauvetage du site d ' Angkor . En
dépit des difficultés, des missions françaises - notamment celles
conduites pour l'Unesco et les amis d'Angkor par l'éminent pro-
fesseur Claude Jacques -. ont permis dès 1988 de dresser un état
précieux de la dégradation des temples et du pillage du site . Les
liens renoués depuis peu vont permettre de continuer le travail
entrepris et réaffirmer la présence française sur le site d'Angkor.
La coordination des moyens et projets destinés à sauvegarder
Angkor est assurée par l'Unesco . Une table ronde d'experts inter-
nationaux mandatés pa r l'Unesco a permis d'adopter en sep-

tembre 1991 . à Paris, une série de mesures pour 1992 . Celles-ci
comprennent : l'établissement de règles de déontologie et de
méthodes pour le recensement, la conservation et les fouilles
ainsi que des mesures destinées à lutter contre le vol, le pillage et
le trafic illicite des biens culturels, complétées par une réflexion
sur l'équipement touristique qui ne doit pas rompre le fragile
équilibre du site, et, enfin, la mise en place d'un schéma direc-
teur de restauration des temples . En conplémentarité de l'action
menée par la France au sein de l'Unesco, en faveur d'Angkor, les
ministères concernés interviennent dans leur domaine de compé-
tence . Pour sa part, le ministère de la culture et de la communi-
cation conduit quatre types d'action en faveur d'Angkor : il
fournit une aide aux associations : en premier lieu, l'association
des Amis d'Angkor bénéficie de l'aide de la direction du patri-
moine et est hébergée par le musée Guimet (direction des Musées
de France) : l 'association les Enfants d'Angkor est aidée par le
département des affaires internationales ; il aide à la sensibilisa-
tion de l ' opinion française et internationale à la sauvegarde du
site d'Angkor par des expositions (Magie d'Angkor, de mars à
mai 1991 à l'hôtel de la Monnaie), des colloques et des
conférences-débats ; il supervise l'envoi d'experts, de techniciens
et de scientifiques appartenant au ministère de la culture et de la
communication ou mandatés par lui pour des missions d'exper-
tises et de formation sur le site ; il réalise l'accueil et la forma-
tion de Kmers spécialistes de la conservation et de la restaura-
tion, afin d'assurer au mieux à l ' avenir la sauvegarde des temples
d'Angkor.

DÉFENSE

Arm°e (année de terre : Alpes-Maritimes)

45821 . - 22 juillet 1991 . - M . Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le « vide militaire » que
connait le département des Alpes-Maritimes . Ce dernier est sans
présence militaire hormis la B .A . 943 dont la plus grande partie
de l'effectif est constituée d'officiers et de sous-officiers spécia-
listes . Or, la ville de Nice compte deux casernes sur son terri-
toire : 1 . Filley, qui regroupe des organismes de faibles effectifs
20 Saint-Jean-d'Angély dont la capacité d'accueil est de 800 à
1 000 hommes (soit un régiment), occupé actuellement par un
centre mobilisateur de moins d'une certaine d'hommes . Il est
regrettable que ces structures existantes ne soient pas utilisées car
les Alpes-Maritimes connaissent deux types de zone à risques qui
sont : l e permanentes avec : a) une frontière terrestre d'accès dif-
ficile, b) une frontière littorale très urbanisée, c) le deuxième
aéroport de France ; 2. quasi permanentes avec : a) des risques
importants de feux de forêt, trois mois par an, b le lac de Saint-
Cassien et la Clapière . De plus, les événements internationaux
qui se sont déroulés ces derniers mois prouvent que les zones de
conflits « envisageables », se sont déplacées du centre-Europe
vers le bassin méditerranéen . Il en veut pour preuve la décision
prise par monsieur le Président de la République, de rapatrier les
troupes basées sur le territoire allemand . Il devient donc impor-
tant de revoir partie de l'implantation de certains des régiments
de l ' armée de terre qui peut sembler obsolète par rapport à la
« nouvelle donne » stratégique. C ' est ainsi que l'on trouve des
régiments de la Force d'action rapide, basés dans l'Ouest de la
France alors qu'ils sont très fréquemment appelés à intervenir
hors du territoire national . Ce fut le cas lors de la guerre du
Golfe . Mais il faut se souvenir que les unités de la F .A .R. sont
régulièrement . présentes, en Afrique Centrale ou au Moyen-
Orient . Tous les Français ont pu voir que lors de la guerre du
Golfe, il a fallu transporter, par voie ferrée, les matériels des
unités du R .I .C .M. ou du 2 . R .I .M .A. (pour ne citer que ces deux
unités) ce qui prit environ soixante-douze heures avant leur
embarquement à Toulon . Ne serait-ce que pour ce motif, il
conviendrait de transférer à Nice un régiment de reconnaissance
équipée de blindés légers de type AMX i 0 RC ou ERC 90
« Sagaie » dont, qui plus est, les capacités en termes de vitesse
de déplacement et d 'autonomie en carburant lui permettent de se
rendre sur les lieux d ' un conflit situé à l 000 kilomètres en vingt-
quatre heures, et avec un seul ravitaillement . Il deviendrait, éga-
iement possible, dans cette hypothèse, de procéder à un embar-
quement immédiat des matériels de ces unités depuis le port de
Nice en cas de crise dans un pays du littoral méditerranéen ou
moyen oriental . Par ailleurs, il faut se souvenir que chaque esca-
dron est doté de plus de 15 véhicules de type V .R .L. ou de
« jeeps » type P 4, soit 45 véhicules peur 3 escadrons . Ii convient
d'y ajouter ceux équipant l'escadron anti-chars . Ceci représente
un total d'environ 65 véhicules qui pourraient être utilisés dans le
cadre de la surveillance des frontières et de la prévention contre
les incendies de forêt . Il serait ainsi possible, de transférer un
régiment de reconnaissance de la F.A.R. à Nice, qu'il s'agisse du
R . -t .C .M . de Vannes ou du ler R.I .M .A . d'Angoulême, et d'y
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snsbstituer un régiment composé d'appelés du contingent de la
région concernée. Cette unité blindée professionnalisée viendrait
opportunément renforcer le 21° R.I M .A . de Fréjus qui fut trans-
formé, il y a quelques années, en régiment d'infanterie pur.
Enfin, la majorité des régiments de la F.A.R. étant déjà sta-
tionnés au sud d'une ligne allant de Valence à Pau, il lui
demande s'il compte prendre des mesures allant dans le sens de
ses propositions qui assureraient une plus grande sécurité au
niveau du département des Alpes-Maritimes et une excellente
opportunité pour repositionner un élément de la F .A .R.

Réponse. - Une réorganisation de l ' armée de terre, qui verra
ses effectifs décroitre d'environ 20 p . 100 d'ici à 1997, est en
cours d ' étude . Cette réorganisation se concrétisera inéluctable-
ment par la dissolution d'un nombre important de régiments . La
stabilité des régiments maintenus étant une composante essen-
tielle du maintien du moral des militaires de l'armée de terre, les
mouvements d 'unités seront limités aux stricts besoins des armées
qui ne prévoient pas un redéploiement de la force d'action rapide
vers le sud de la France.

Armée (armements et égisiperr;ents)

47357 . - 9 septembre 1991 . - M . René Galy-Dejean demande
à M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser si
l ' information ci-dessous, susceptible, si elle était confirmée, de
porter atteinte à la crédibilité de notre dissuasion nucléaire, est
ou non exacte . L'annonce de l'abandon du « mirsile nucléaire
mobile », par décision récente du Président de la N épublique, est
venue confirmer rn quelque sorte le choix du Gouvernement de
continuer à privilégier jusqu'au-delà de l'an 2000 la composante
fixe de notre stratégie nucléaire, celle reposant sur les missiles
balistiques sol-sol du plateau d'Albion . Au demeurant, la loi de
programmation du lU janvier 1990 fixait bien, au titre de l'une
des cinq missions de nos forces armées (e maintenir la crédibilité
de notre stratégie de dissuasion nucléaire autonome »), l'un des
objectifs suivants : « la modernisation des systèmes balistiques
sol-sol » . Par ailleurs, le rapport du président de la commission
de la défense nationale annonçait en page 137 : « Les finance-
ments nécessaires au remplacement des missiles sol-sol S 3 der
plateau d'Albion à la fin du siècle sont mis en place . » Or il
semblerait que l ' Aérospatiale s'est déjà vu notifier par le Gouver-
nement l'abandon du programme du missile balistique S 45 des-
tiné au plateau d ' Albion, dont elle était le maître d'ceuvre . Cette
information est-elle exacte et si oui qu ' en est-il exactement de la
doctrine du Gouvernement p our ce qui concerne notre dissuasion
nationale ?

Armée (armements et équipements)

47358, - 9 septembre 1991 . - Alors que la représentation natio-
nale va devoir prochainement se prononcer sur la nouvelle loi de
programmation militaire et voter le budget des armées, M . René
Galy-Dejean attire l'attention de M . le ministre de la défense
sur le manque de clarté sinon de cohérence caractérisant aujour-
d'hui la démarche de la France dans le domaine de la dissuasion
nucléaire . La doctrine de la France est apparemment toujours
fondée sur le couplage étroit entre le nucléaire stratégique et le
nucléaire tactique ou préstratégique dont l'utilisation aurait
valeur « d ' ultime avertissement » . Or, les bouleversements inter-
venus récemment en Europe devraient normalement conduire à
une révision de cette doctrine . L'annonce de la récente décision
du chef de l'Etat de renoncer au « missile nucléaire mobile »
n 'était accompagnée d 'aucune information permettant de penser
qu 'une telle révision a été préalablement effectuée . Dans le même
temps des informations de presse indiquaient la mise en place
prochaine des unités affectées au service du missile Hadès . Mais
« l'allonge » de ce missile préstratégique (4 à 500 km) voulu dans
le contexte stratégique antérieur à la chute du mur de Berlin
parait aujourd'hui obsolète, sauf à atteindre les nouvelles démo-
craties d'Europe centrale, saris parler de l'Allemagne réunifiée.
Quel va donc être l'emploi de ce missile ? Quel est son avenir ?
Faut-il peut-être considérer que « l'ultime avertissement » pour-
rait relever d'un missile embarqué du type A .S .M .P., avec utilisa-
tion du Rafale ? Si la production de ce vecteur est bien
confirmée ? Envisage-t-on, dans le même esprit, de donner un
champ potentiel plus vaste à cet avertissement avec la mise en
oeuvre d ' un missile A .S .L .P., lui aussi embarqué? L ' éventualité
d'un missile de croisière moins vulnérable est-elle étudiée ? Qu'en
est-il de l ' idée parfois avancée d ' une utilisation, le moment venu,
du porte-avion Charles-de-Gaulle, au titre de l ' arme nucléaire
préstratégique ? Au surplus, l'arme nucléaire est-elle définitive-
ment exclue du domaine du théâtre d 'opération et reste-t-elle uni-
quement stratégique avec un échelon préstratégique constituant

« l'ultime avertissement a, Et celui-ci serait-il anti-ville ' Anti-
force ? A cet égard, quelle est à ce jour l'attitude du Gouverne-
ment pour ce qui est de la fabrication de l'arme neutronique ?
Telles sont quelques unes des questions qu ' il souhaiterait voir
publiquement élucidées par le Gouvernement, préalablement au
débat public datant l'Assemblée nationale, de telle sorte que les
choix budgétaires ou relatifs à la future loi de programmation
puissent étre délibérés et votés par la représentation nationale en
toute connaissance de cause, c'est-à-dire dans le cadre d'une doc-
trine cohérente de la France en matière de dissuasion plutôt
qu'en fonction des aléas budgétaires ou des difficultés écono-
iniques du moment.

Réponse . - La modernisation des systèmes balistiques sol-sol
fixée par la loi de programmation du 10 janvier 1990 est toujours
prévue pour le p lateau d'Albion, mais sans faire appel à un mis-
sile mobile . Cette modernisation pourrait avoir lieu au début du
siècle prochain . Le plateau d'Albion conserverait donc toute sa
valeur stratégique car il est le symbole du sanctuaire national : sa
neutralisation ne peut en effet être que le résultat d'une agression
majeure . En ce qui concerne le deuxième système sol-sol, compte
tenu des récents bouleversements survenus en Europe, le Hades
ne sera pas déployé de façon opérationnelle . Les trente exem-
plaires produits seront stockés . Notre doctrine de dissuasion
repose toujours sur la démesure des risques encourus par un
agresseur éventuel ; cette doctrine reste valable dans le contexte
actuel caractérisé par l'instabilité croissante du monde . Pour ren-
forcer la crédibilité de cette doctrine . il est nécessaire de disposer
d'une capacité d'ultime avertissement pour rappeler, au besoin,
notre détermination à un adversaire qui commettrait une erreur
d'appréciation ou commencerait à agir de façon irrationnelle.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

50381 . - 25 novembre 1991 . - M . Jean Brocard attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des offi-
ciers de réserve ayant servi en situation d'activité dans le per-
sonnel navigant de l'aéronavale quant à leurs droits à pension.
En effet, l'article 36 de la loi du 28 février 1933 a supprimé le
congé du personnel navigant accordé avant l'admission à la
retraite pour cette catégorie de personnels alors qu ' il existait pré-
cédemment . La loi u° 75 .1000 du 30 octobre 1975 a rétabli le
congé définitif d'une durée réelle d ' un an (avancement et droit à
pension). Il y a donc un double régime pour ce congé définitif
du personnel navigant : avant 1933 et à partir du
30 octobre 1975, d'une part, de 1933 à 1975, d'autre part, d'où
une injustice évidente à l 'égard de personnels navigants qui ont
connu, pendant cette période, les conflits majeurs (guerre 39-45,
Indochine, Algérie . . .) . Il lui est demandé donc qu ' une mesure de
justice et d'équité soit prise afin que le régime de congé définitif
du personnel navigant de l'aéronavale soit le même pour cc per-
sonnel quelque soit la date de mise en retraite.

Réponse . - Les droits à pension des fonctionnaires civils et
militaires sont appréciés au regard du régime qui leur était appli-
cable au jour de leur admission à la retraite en application du
principe de la non-rétroactivité des lois . Il résulte de ce principe
que les militaires de l ' aéronavale qui ont obtenu le congé du per-
sonnel navigant avant leur radiation des cadres antérieure à 1975,
ne peuvent bénéficier des dispositions de la loi no 75-100(1 du
30 octobre 1975 .

Décorations (Légion d'honneur)

50572 . - 25 novembre 199i . - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la nécessité de récompenser, par la
Légion d'honneur, le, anciens combattants qui ont participé avec
abnégation et courage à la guerre de 1914-1918 . Au moment où
s ' amenuise le nombre des survivants de ce conflit, il pense qu' il
est souhaitable que la nation les regarde avec gratitude et qu 'elle
rende hommage à ces soldats qui surent montrer des qualités de
courage, de ténacité, d'endurance qui forcèrent alors l'admiration
du monde . C'est pourquoi il lui demande s'il compte favoriser
une augmentation substantielle du nombre de décorations de la
Légion d ' honneur, qui permette ainsi de récompenser symboli-
quement les anciens combattants de li, guerre 1914-1918 . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse . - Un contingent spécial de 1 000 croix de chevalier de
la Légion d ' honneur a été prévu pour récompenser à partir de
1988 les anciens combattants du premier conflit mondial,
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médaillés militaires, qui ont été blessés ou cités . Le reliquat dis-
ponible permet toujours de prononcer des nominations dans le
premier ordre national et d'honorer ainsi les combattants de cette
génération

	

feu qui peuvent se prévaloir de mérites particuliers.

Service national (appelés)

51395 . - 16 décembre 1991 . - M. Pierre-Jean Daviaud
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur la situa-
tion des jeunes musiciens de haut niveau au regard du service
national . Le maintien de leu- acquis impose à ces derniers un
entraînement quotidien intensif . Il lui demande quelles possibi-
lités sont offertes pour permettre à ces appelés de maintenir leur
haut niveau de préparation musicale.

Réponse. - Le ministère de la défense n ' est pas insensible à la
situation durant leur service national des jeunes exerçant une
profession nécessitant une pratique quotidienne, en particulier les
jeunes musiciens . S' ils ne peuvent bénéficier de dispositions par-
ticulières qui remettraient en cause le principe de l'égalité des
citoyens devant le service national, les musiciens sont néanmoins
recensés par la direction centrale du service national lors de leur
passage au centre de sélection . Ils sont alors classés en fonction
de leur niveau et de leur spécialité . Cette opération a pour objet
de mieux suivre cette catégorie de personnels, afin de permettre
leur incorporation dans des organismes musicaux militaires tels
que musiques, fanfares, bagad . Ainsi, pour l'année 1991, les
armées ont i- corporé 4 500 musiciens, qui ont été employés dans
leur spécial Il va cependant de soi que l'entretien des musi -
ciens de haut niveau dans l'exercice de leur art ne peut résulter
que d'un travail personnel qui doit être effectué pendant les
périodes de temps libre. Ils ont, à cet effet, la possibilité, au
moment de leur incorporation, de s'inscrire auprès des conserva-
toires de musique ou d'associations artistiques afin de maintenir
des liens aussi étroits que possible avec le milieu musical.

Service national (appelés)

51410 . - 16 décembre 1991 . - M. Bernard Lefrane demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui dresser un
premier bilan de la mise en place du protocole d ' accord relatif à
l'affectation d'appelés du contingent dans certaine quartiers
urbains, signé le 19 septembre 1991 par le ministre d'Etat,
ministre de la ville et de l ' aménagement du territoire, le ministre
de la défense et le ministre de l'intérieur.

Réponse . - La mise en oeuvre du protocole d'accord du 19 sep-
tembre 1991 relatif à l ' affectation d'appelés du contingent dans
certains quartiers urbains a permis, pour l ' année 1991, la mise à
disposition du ministère de la ville et de l'aménagement du terri-
toire de trente-six jeunes gens . Après avoir acquis une formation
militaire de base de deux mois, ces jeunes gens relèvent de la
responsabilité des préfets des départements qui établissent des
conventions avec les organismes d ' accueil . Ces appelés renforcent
ainsi les équipes sociales de développement . Ils dispensent des
cours de soutien scolaire . Ils animent les projets de réhabilitation
des quartiers et des ensembles sportifs sociaux . Les dispositions
de ce protocole seront progressivement étendues, au cours de
l 'année 1992, au profit de l'ensemble des sous-préfets ayant été
nommés chargés de mission pour la po l itique de la ville . Au
total, il est prévu d'affecter, en l992 , 400 volontaires appelés du
contingent à ce titre.

Armée (casernes, rampa et terrains : Vnr)

51568 . - 16 décembre 1991 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquence.;
que pourrait entraîner la fermeture de la base d ' aéronautique
navale de Fréjus - Saint-Raphaël . Depuis 1912, cette unité, ins-
tallée à Fréjus, accueille des personnels de la marine nationale et
des personnels civils . Depuis cette date, tous les conseils munici-
paux ont montré leur attachement à cette institution et mesuré
son importance économique et sociale dans la vie de la cité . Les
informations selon lesquelles le ministère de la défense envisage-
rait sa fermeture perturbent tant le personnel civil que l'ensemble
de la population . Il lui rappelle également l'importance straté-
gique de ce site en Méditerranée ainsi que les avantages de son
implantation géographique qui répond parfaitement aux besoins
opérationnels et expérimentaux des armées . Dans ces circons-

tances, il lui demande de confirmer le maintien de la base d ' aé-
ronautique navale de Fréjus - Saint-Raphaël et de ses effectifs
civils et militaires.

Réponse. - La base de Fréjus - Saint-Raphaël abrite actuelle-
ment les installations du centre d'expérimentations pratiques et
l'école de survie et de sauvetage de l ' aéronautique navale . Elle
n'a aucune vocation opérationnelle, notamment en raison de la
faible longueur de sa piste qui n ' est utilisable que par les héli-
coptères et les aéronefs de liaison . La marine nationale a été
amenée à s'interroger sur l'implantation des deux organismes pré-
cités dans le cadre des études de restructurations qui ont été
engagées pour l 'ensemble des bases et des établissements de sou-
tien de l ' aéronautique navale dans le Sud-Est, en liaison avec la
délégation aux restructurations du ministère de la défense.
Aucune décision n ' a toutefois été prise à ce jour en ce qui
concerne la fermeture de ia base de Fréjus - Saint-Raphaël.

Service national (appelés)

51759 . - 23 décembre 1991 . - M . Roger Mas appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la réforme de l'instruc-
tion militaire des jeunes appelés . Il lui expose que pour certaines
spécialités, les appelés bénéficient actuellement d'une formation
complémentaire de un à plusieurs mois dans un centre d'instruc-
tion spécialisé où ils subissent les épreuves du brevet militaire
professionnel élémentaire (B .M .P .E .) et du brevet militaire élé-
mentaire ; ces deux examens donnant vocation à occuper un
emploi de sous-officier (cas des personnels du service de santé
des armées par exemple). Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser si, compte tenu de la réforme engagée, les appelés titulaires
d'un B .M .P.E . ayant bénéficié d'une spécialisation à l'extérieur
de leurs corps d'origine auront toujours vocation a accéder au
grade de sous-officier.

Réponse . - La réforme de l'instruction militaire des jeunes
appelés n' a pas entraîné de modification des modalités de nomi-
nation au grade de sergent . La formation individuelle des sous-
officiers appelés du contingent de l'armée de terre recouvre une
formation militaire générale et du combattant ainsi qu'une forma-
tion technique de spécialité acquise soit au sein du régiment
d'appartenance ou dans une autre unité telle que l'Ecole natio-
nale de spécialisation du service de santé de l'armée de terre
pour les auxiliaires sanitaires . Les jeunes gens ayant satisfait aux
contrôles successifs sont déclarés titulaires du brevet militaire
professionnel élémentaire et du certificat d'aptitude au grade de
sous-officier délivré par le chef de corps à la fin du qua-
trième mois de service. Ce dernier certificat atteste de l'aptitude
au commandement et de la qualification dans la spécialité . Tous
les militaires du rang qui possèdent ces qualifications peuvent
être promus au grade de sergent.

Armée (médecine militaire)

52561 . - 13 janvier 1992 . - M . Serge Chttrles attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les problèmes liés à la
modification du régime des centres thermaux des armées dans le
cadre de la circulaire n e 2854 du 30 novembre 1989 relative à
l'allégement des structures thermales militaires . Les invalides de
guerre ont besoin de traitements appropriés et d'un environne-
ment adapté aux séquelles dont ils souffrent . Or, au nom de
l'austérité budgétaire, a eu lieu en 1990 le transfert de gestion de
sept établissements thermaux militaires au bénéfice du secteur
privé et cette décision conduit à penser que d'autres centres
seront concernés par la même orientation dans les années qui
viennent . En conséquence, il lui demande s'il envisage effective-
ment de poursuivre dans cette voie et si, en particulier, l'hôpital
thermal d'Amélie-les-Bains, seul établissement restant de cc type,
risque d ' être concerné à terme par le dispositif ainsi mis en
place.

Réponse . -• Inspirée par un souci de meilleure gestion du ther-
malisme militaire, la nouvelle organisation des soins thermaux
n'est pas de nature à remettre en cause les droits légitimes des
curistes ni la qualité du service rendu . Pour la campagne ther-
male 1992, les moyens mis en oeuvre par le service de santé des
armées permettront d'assurer une capacité d'accueil satisfaisante
dans quinze établissements . Les curistes seront reçus au centre
hospitalier de Lamalou-les-Bains où vingt lits seront réservés à la
crénothérapie, mais également dans les centres thermaux des
armées de Vichy, Plombières, Dax et Châtelguyon auxquels il
convient n'ajouter les centres thermaux des armées agréés de
Bagnoles-de-l'Orne, Barèges, Bourbon-l'Archambault, Bourboane-
lcs-Bans, Capvem, Le Mont-Dore, Roc'iefort-sur-Mer, Royat et
Salies-de-Bearn .'n ce qui concerne l'hôpital thermal des a grées
d'Amélie-les-Bains, aucune modification n'a été apportée à son
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fonctionnement dans le cadre de la campagne thermale 1992.
Pour l'avenir, des études sont en cours sur le devenir de cet
hôpital, en concertation étroite avec les collectivités locales
concernées . Il est à souligner que la campagne thermale 1992
permettra le libre choix par le curiste du médecin prescripteur
qui pourra être un médecin des armées ou le médecin traitant
civil . Le secrétariat d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre finançant tes cures thermales de ses ressortissants en assu-
rera désormais le contrôle médical . La concentration de moyens
de gestion du thermalisme militaire sera réalisée à la direction du
service de santé en région de défense Méditerrannée et en cir-
conscription militaire de défense de Lyon . L'application de ces
principes, qui représente une nouvelle étape dans l 'évolution du
thermalisme, n'entraînera aucun bouleversement pour les curistes
bénéficiaires des dispositions de l'article L . 115 du code des pen-
sions militaires d'invalidité.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O .M . (Réunion : communes)

49223. - 28 octobre 1991 . - M . André Titien Ah Kaon appelle
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur le point suivant : les communes connaissent une
situation financière difficile, non seulement au niveau de l'équi-
libre recettes-dépenses, mais aussi, et peut-être surtout, dans leur
trésorerie . L'analyse des causes structurelles de ce différentiel
négatif de trésorerie met en évidence la lenteur dont l'Etat se
rend coupable en matière de versement des subventions qu ' il a
accordées aux collecta ités t e rritoriales locales . C 'est ainsi, par
exemple, que bon nombre de crédits d ' Etat Firinga, bientôt trois
ans après la survenance du phénomène, n 'ont pas été reversés
aux communes du département de la Réunion qui en ont pour-
tant fait l'avance . Par le passé, les élus locaux compensaient ces
retards par la contraction d'emprunts auprès de la Caisse des
dépôts, qui représentaient une source de trésorerie non négli-
geable . Avec la baisse du montant des emprunts globalisés de
cette institution, cet apport de trésorerie se raréfie, et il en résulte
des conséquences négatives quant aux délais de paiement, notam-
ment des fournisseurs des collectivités . Une solution équitable
pourrait éte envisagée : l ' intervention de la Caisse des dépôts
sous forme d'ouverture de crédits dans la limite du montant des
arriérés des subventio fis d ' Etat avec éventualité de transfert de
créance des communes à la Caisse des dépôts par les bénéfi-
ciaires des versements de l'Etat . Les communes pourraient,
in fine, en pareil cas, n'avoir à acquitter que les frais de gestion
des dossiers par la Caisse aes dépôts dont il convient de rappeler
qu ' elle est une institution d'Etat et qu'en conséquence elle est la
mieux à mème de pallier les retards de trésorerie dus à la
carence de l'Etat . I1 lui demande ainsi de bien vouloir lui indi-
quer ies suites qu'il aura pu réserver à ce dossier.

Réponse L'Etat est intervenu en faveur des sinistrés du
cyclone Firinga pour un montant de 331 MF dont 37 MF sur le
chapitre 41-52 au titre des remboursements d'avances et subven-
tions en atténuation de la chatte de prêts du Crédit local de
France aux collectivités locales . Outre les secours d 'extrême
urgence octroyés aux particuliers sinistrés et l'envoi depuis la
métropole de moyens de secours, des mesures d ' ordre social et
fiscal ont été mises en place pour venir en aide aux entreprises,
aux exploitants agricoles (report d ' échéance bancaire représentant
pour l'Etat un coût de IO MF, allégement des cotisations) et aux
salariés non agricoles . Des crédits supplémentaires seront
accordés en 1992 par le ministère des départements et territoires
d'outre-mer sur le chapitre 67-54 au fur et à mesure de l 'achève-
ment des travaux portant ainsi la participation de l'Etat en faveur
des sinistrés du cyclone Firinga à 511 MF . Par ailleurs, l'Etat
participe de façon constante et régulière à l'alimentation de la
trésorerie communale. En effet, 60 p . 100 environ des recettes
communales sont versées selon une périodicité mensuelle et pro-
viennent d'une part du versement mensuel de la D .G.F., confor-
mément aux dispositions de l ' article L .234-19 du code des com-
munes, et, d'autre part, du compte « avances sur impôts locaux »
ouvert dans les écritures du Trésor, l ' Etat accordant des avances
par douzièmes mensuels sur le produit voté des impôts directs
locaux . En 1991, l'Etat a attribué au titre de la D .G.F . 717,2 MF
aux communes de la Réunion . Le calcul des attributions de fa
D.G .F . a été quelque peu retardé en 1991 çs ar rapport aux années
antérieures à cause de l 'attente des résultats définitifs du recense-
ment général de population . La prise en compte de ce recense-
ment a permis une progression de 29 p. 100 de la dotation.
L ' Etat est également intervenu en 1991 en subventionnant
diverses opérations au titre du Fidom ; dans ce cas, les autorisa-

tions de programme ont été ouvertes dès l'approbation des opéra-
tions par le comité directeur ; la délégation des crédits de paie-
ment se fait au fur et à mesure de l'achèvement des travaux.

ÉDUCATION NATIONALE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30849. - 2 juillet 1990. - M. Jean-Paul Planchou souhaite
appeler l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation
d' une catégorie de personnels retraités de l 'éducation nationale.
Il s'agit des directeurs de collège d'enseignement général ayant
été admis à la retraite avant le 1 « janvier 1968, date d ' effet du
décret du 30 mai 1968 relatif aux conditions de nomination,
d ' avancement et de rémunération dans certains emplois de direc-
tion . L'article 29 de ce décret prévoit que la carrière et la rému-
nération des directeurs de collège d ' enseignement général qui
n ' auraient pas demandé leur intégration dans le corps des profes-
seurs d' enseignement général demeurent régies par les règles
antérieurement applicables . Or ce corps a été créé en 1969, alors
que ces personnels étaient déjà retraités . De plus, le décret
n° 81-482 du 8 mai 1981 remplace la situation de « Directeur de
collège d ' enseignement général de 3 e catégorie » par celle de
« Principal de collège de 2, catégorie », et prévoit l 'application
de l ' article L. 16 du code des pensions civiles et militaires . Les
chefs d ' établissement, admis à la retraite avant le i « janvier 1988,
ne pouvaient donc opter pour le corps des P .E .G .C . Ils se voient
refuser par l 'administration le bénéfice du décret n° 81-482 et,
de facto, sont rétrogeadés, étant assimilés aux directeurs d'école
primaire q ui ont au moins trois classes d'application ou de per-
fectionnement . I! en découle un préjudice matériel important en
terme de pension de retraite . Il souhaiterait savoir s ' il envisage
d'étudier le cas de ces personnels afin que soit reconnue leur
situation particulière et qu' ils puissent bénéficier des dispositions
du décret n° 81-482 . L ' éducation nationale reconnaîtrait ainsi la
valeur et le dévouement de ces fonctionnaires qui se sentent lésés
par rapport à leurs collègues plus jeunes qui ont pu opter pour le
corps des P.E .G .C . et qui bénéficient du titre de principal de
collège de 2 e catégorie.

Réponse. - Les directeurs de collège d'enseignement général
admis à la retraite avant l'entrée en vigueur du décret n° 69-493
du 30 mai 1969 qui a créé le corps des professeurs d'enseigne-
ment général de collège sont régis par les règles applicables au
corps des instituteurs auquel ils appartiennent . La pension des
intéressés évolue donc dans les mêmes conditions que celle des
instituteurs retraités et ils bénéficient notamment des nombreuses
mesures de revalorisation prises en faveur du corps des institu-
teurs cours des dernières années . Il n 'est pas envisagé de leur
appliquer les dispositions du décret du 8 mai 1981, qui concer-
nent uniquement les anciens directeurs de collège d'enseignement
générai qui ont été intégrés dans un corps d ' enseignants du
second degré .

Enseignement privé (personnel)

43608. - 3 juin 1991 . - M. Jean-Marie Demange* attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que 40 000 maîtres rémunérés comme auxi-
liaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des ensei-
gnants du second degré privé, attendent des mesures d ' accès à
des corps de titulaires à l ' instar de celles qui existent pour les
auxiliaires de la fonction publique, Un plan global de reclasse-
ment est demandé par le S.N .E .C .-C .F .T.C . afin de mettre fin à
cette discrimination, d ' autant que la discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maîtres de ce secteur avec
l 'éducation nationale envisage le recrutement direct par concours
vies futurs enseignants . Il n'est pas pensable de laisser les maîtres
en fonctions dans une situation de sous-classement jusqu ' à leur
retraite. Il lui demande s'il entend faire droit aux revendications
de ce syndicat et si un plan glohal de reclassement est envisagé.

Enseignement privé (personnel)

43609 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-Louis Goasdufr attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait qu ' il reste quelque 40 000 maîtres cor .trac-
tuels de l'enseignement privé rémunérés comme des auxiliaires,

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 649, après la question n a 47053 .
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bien que reconnus aptes à faire carrière . Ne serait-il pas possible
d'accélérer le rythme des reclassements pour assimiler ces ensei-
gnants à un corps de titulaires dans des délais plus courts 7

Enseignement privé (personnel)

43616 . -. 3 juin 1991 . - M. Hubert Grimault * appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des maitres rémunères comme auxiliaires
dans les collèges et lycées privés . II lui rappelle que ces derniers
au nombre de 40000, représentent 47 p . 100 des enseignants du
second dégré privé . II lui demande de lui préciser les mesures
qu'il compte prendre au plus vite afin de mettre en place " .n plan
global de reclassement à l'instar de ce qui se pratique régulière
ment en faveur des auxiliaires de la fonction publique . II semble
en effet incohérent et inconcevable de laisser les maîtres en fonc-
tions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur retraite.

Enseignement privé (personnel»

43778 . - 10 juin 1991 . - M . Henri Bayard* appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre dz l'éducation nationale,
sur la situation des 40 000 maîtres, soit 47 p . 100 des enseignants
du second degré privé, rémunérés comme auxiliaires dans les col-
lèges et lycées privés, qui attendent des mesures d'accès à des
échelles de titulaires à l'instar de celles qui ont été prises en
faveur des auxiliaires de la fonction publique . II lui demande en
conséquence quelle suite il entend donner au plan global de
reclassement qui est demandé pour mettre un terme à cette dis-
crimination .

Enseignement privé (personne!)

43817. - 10 juin 1991 . - M. Pierre Mauger* signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que
40000 maîtres rémunérés comme auxiliaires, et dans les collèges
et les lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second
degré privé, attendent des mesures d'accès à des échelles de titu-
laire à l'instar de celles prises régulièrement en faveur des auxi-
liaires de la fonction publique . II lui demande comment restaurer
la parité entre les différents enseignants.

Enseignement privé (personnel;

43876. - IO juin 1991 . - M . Philippe Mes*re* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des maîtres rémunérés comme auxiliaires dans les
collèges et lycées privés . Ils sont 40 000 - scit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé - qui attendent des mesures
d ' accès à des échelles de titulaires à l'instar de celles prises régu-
lièrement en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un
plan global de reclassement est demandé par le
S .N .E.C .-C .F.T .C ., afin <1e meure fini cette discrimination, d'au-
tarit que la discussion engagée sur ia formation-recrutement des
futurs maîtres de ce secteur avec votre administration envisage le
recrutement direct par concours des futurs enseignants . il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette situation de sous-classement dans laquelle se trouvent ces
maîtres .

Enseignement privé (personnel)

43877 . - 10 j'tin 1991 . - M . Denis Jacquat * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que 47 p . 100 des enseignants du second degré privé
(soit 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires) attendent des
mesures d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de ce qui est
pratiqué régulièrement en faveur des auxiliaires de la fonction
publique . Il apparaît en effet que cette situation de sous-
classement est particulièrement discriminatoire.

Enseignement privé (personnel)

43878 . - 10 juin 1991 . - M . Philippe Vasseur * attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des 40000 maitres rémunérés comme auxi-
liaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des

enseignants du second degré privé, qui attendent des mesures
d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de celles prises régu-
lièrement eu faveur des auxiliaires de la fonction publique . II lui
rappelle qu'un pian global de reclassement est demandé par le
S .N .E .C .-C .F .T.C ., afin de mettre fin à cette discrimination, d'au-
tant que la discussion engagée sur la formation-recrutement des
futurs maîtres de ce secteur avec son administration envisage le
recrutement direct par concours des futurs enseignants . II lui
demande donc s ' il envisage de prendre les mesures nécessaires
afin de ne pas laisser les maîtres en fonctions dans une situation
de sous-classement jusqu ' à leur retraite.

Enseignement privé (personnel)

43879. - 10 juin 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin* attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires
dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 du second degré
privé, qui attendent des mesures d'accès à des échelles de titu-
laires comme cela a été proposé aux auxiliaires de !a fonction
publique . Il lui demande donc quelles mesures concrètes il
compte prendre pour faire cesser cette injustice.

Enseignement privé (personnel)

43880 . - IO juin 1991 . - M . Michel Pelchat* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la discrimination dont sont victimes les maîtres de l'en-
seignement privé par rapport aux maîtres de l'enseignement
public . En effet, 47 p . 100 des enseignants du privé du second
degré attendent des mesures d'accès à des échelles de titulaires . il
lui demande quelles mesures il compte proposer pour mettre fin
à cette injustice et pour résorber l'auxiliariat dans l ' enseignement
privé.

Enseignement privé (personnel)

43881 . - IO juin 1991 . - M. Yves Coussain* expose à M . le
miuist :e d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que
40 000 maitres rémunérés comme auxiliaires dans les collèges et
lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second degré
privé, attendent des mesures d ' accès à des échelles de titulaires à
l'instar de celles prises régulièrement en faveur des auxiliaires de
la fonction publique . il lui précise qu'un plan global de reclasse-
ment. est demandé par le S .N .E .C .-C .F .T.C ., afin de mettre tin à
cette discrimination d'autant que la discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maîtres de ce secteur envisage
le recrutement direct par concours des futurs enseignants . Il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Enseignement privé (personnel)

43888. - 10 juin 1991 . - M. Léon Vachet* attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des auxiliaires de l ' enseignement privé. En effet,
40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires dans les collèges et
lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second degré
privé, attendent des mesures d'accès à des échelles de titulaires à
l'instar de celles prises régulièrement en faveur des auxiliaires de
la fonction publique . Un plan global de reclassement est
demandé par le S .N .E. .C .-C .F.D.T., afin de mettre fin à cette dis-
crimination d ' autant que '.a discussion engagée sur la formation-
recrutement des futurs maîtres de ce secteur avec l'administration
envisage le recrutement direct par concours des futurs ensei-
gnants . II n'est pas pensable de laisser les maîtres en fonctions
dans une situation de sous-classement jusqu'à leur retraite . C'en.
pou"quoi, il lui demande de l'informer sur sa volonté d'applica-
tion de ces déclarations.

Enseignement privé (personnel)

43939. - 10 juin 1991 . - M . Etienne Pitite* attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires dans
les collèges et lycées privés, soit 47 p. 100 des enseignants du
second degré privé, attendent des mesures d'accès à des échelles
de titulaires à l'instar de celles prises regs hièrement en faveur des
auxilia' .es de la fonction aubtique. C'est un plan global de
reclassement qui est aujourd'hui demandé par la

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 649, après la question ne 47053 .
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S .N .E .C .-C .l .T .0 ., afin de mettre lin à cette discrimination, d'au-
tant que la discussion engagée sur ia formation-recrutement des
futurs maitres de ce secteur avec l'administration de l'éducation
nationale envisage le recrutement direct par concours des futurs
enseignants . II lui demande s'il pense laisser ainsi les maitres en
fonction dans une situa :ion de sous-classement jusqu'à leur
retraite ou s'il envisage de prendre les mesures nécessaires afin
que prennt fin cette injuste situation.

Enseignement privé (personnel)

44037 . 10 juin 1991 . M. Georges Chavanes * attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la question du sous-classement des maitres auxiliaires
des collèges et lycées privés. En effet, 47 p . 100 de ces ensei-
gnants du second degré attendent des mesures d'accès à des
échelles de titulaires à l'instar de celles prises régulièrement en
faveur des auxiliaires de la fonction publique selon le
S .N .E .C . - C .F.T.C . Il lui demande quelles suites il entend donner
à !a demande de celui-ci proposant un plan global de reclasse-
ment, particulièrement justifié puisque la discussion engagée avec
l'administration de l'éducation nationale sur la formation-
recrutement de futurs maitres de ce secteur envisage le recrute-
ment direct par concours des futurs enseignants.

Enseignement privé (personnel)

44135 . - 17 juin. 1991 . - Mme Christiane Papon* appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que les 40000 maitres rémunérés comme
auxiliaires dens les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, attendent des mesures d 'accès
à des corps de titulaires à l'instar de celles prises régulièrement
en faveur des auxiliaires de la fonction publique. Un plan global
de reclassement est demandé par le S N .E .C .-C .F.T .C . afin de
mettre fin à cette discrimination d'autant que ia discussion
engagée sur la formation-recrutement des futurs maitres de ce
secteur avec ! ' Education nationale envisage le recrutement direct
par concours des futurs enseignants . Il n'est pas pensable de
laisser les maitres en fonctions dans une situation de sous-
clas:ement jusqu'à lear retraite . Ill demande ce qu'il entend
faire pont accélérer le plan de reclassement de ces personnels.

Enseignemen ► privé (personnel)

44236. - 17 juin 1991 . - M. Claude Gaillard* attire l'atten-
tion de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des 40000 ,mitres rémunérés comme auxi-
liaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, et qui attendent des mesures
d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de celles prises régu-
lièrement en faveur des auxiliaires de la fonction publique. Un
plan global de reclassement es! demandé par le
S .N .E .C .-C .F .T .C, afin de mettre fin à cette discrimination, d ' au-
tant que la discussion engagée sur la formation-recrutement des
futurs rnaitres de ce secteur avec votre administration envisage le
recrutement direct par concoars des futurs enseignants . II
demande quelle mesures sont prévues afin de ne pas laisser les
maitres en fonctions dans une situation de sous-classement juqu'à
leur retraite .

Enseignement privé (personne!)

44237 . - 17 juin 1991. - M . Claude Dhinnin* appelle l ' atten-
tion de NI . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait que les 40000 ma i tres rémunérés comme auxi-
liaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, attendent des mesures d'accès
à des corps de titulaire .; à l'instar de celles prises régulièrement
en faveur des auxiliaires de la fonction publique. Un plan global
de reclassement est demandé par le S .N .E .C .-C .F.T .C . afin de
mettre fin à cette discrimination, d'autant que la discussion
engagée sur la formation--ectuutement des futurs maitres Je ce
secteur avec l ' éducation nationale envisage le recrutement direct
par concours des futurs enseignants . II n'est pas pensable de
laisser les maîtres en fonctions dans une situation de sous-
classement jusqu ' à leur retraite . il lui demande ce qu'il entend
faire pour accélérer ie plan de reclassement de ces personnels .

Enseignement privé (personnel)

44238 . - 17 juin 1991 . - M . Jean-François Maneel * appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des 40 000 maitres rémunérés 'tomme
auxiliaires dans les collèges et lycées privés . En effet, les inté-
ressés, qui représentent 47 p . 100 des enseignants du second
degré privé, attendent des mesures d'accès à des échelles de titu-
laires à l ' instar de celles prises régulièrement en faveur des auxi-
liaires de la fonction publique . C'est pourquoi un plan global de
reclassement est demandé par le S .N .E .C .-C .F.T.C . afin de mettre
fin à cette discrimination, d 'autant que la discussion engagée sur
la formation-recrutement des futurs maitres de ce secteur avec
son administration envisage le recrutement direct par concours
des futurs enseignants . II lui demande donc, afin d'éviter de
laisser les martres en fonctions dans une situation de sous-
classement jusqu'à leur retraite, de prendre les mesures qui s ' im-
posent .

Enseignement privé (personnel)

44239. - 17 juin 1991 . - M. Bernard Besson* appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, sur l 'attente des 40 000 maitres rémunérés
comme auxiliaires dans les collèges et lycées privés concernant
les mesures d ' accès à des échelles de titulaires à l 'instar de celles
prises régulièrement en faveur des auxiliaires de la fonction
publique . Un plan global de reclassement est demandé par le
S .N .E .C-C .F .T .C . afin de mettre fin à cette discrimination, d ' au-
tant que la discussion engagée sur la formation-recrutement des
futurs maitres de ce secteur par votre administration envisage le
recrutement direct par concours des futurs enseignants . Considé-
rant qu'il n'est pas pensable de laisser les maitres en fonctions
dans une situation de sous-classement jusqu 'à leur retraite, il lui
demande de lui préciser dans quel délai il entend prendre les
mesures attendues par ces enseignants.

Enseignement privé (personnel)

44240. - 17 juin 1991 . - M. Henri Cuq* rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que
40000 maitres rémunérés comme auxiliaires dans les collèges et
lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second degré
privé, attendent des mesures d ' accès à des échelles de titulaires à
l'instar de celles prises régulièrement en faveur des auxiliaires de
la fonction publique. Un plan global de reclassement est
demandé par le S .N .E .C .-C .F .T.C . afin de mettre fin à cette dis-
crimination, d'autant que la discussion engagée sur la formation-
recrutement des futurs maitres de ce secteur avec son administra-
tion envisage le recrutement direct par concours des futurs
enseignants . Il n ' est pas pensable en effet de laisser les maitres
en fonctions dans une situation de sous-classement jusqu ' à leur
retraite . Aussi, il lui demande de lui faire connaitre les disposi-
tions qu ' il envisage de prendre en faveur des 40 000 maitres
concernés .

Enseignement privé (personnel)

44241 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Luc ['réel* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation de sous-classement que connaissent les maitres
rémunérés comme auxiliaires dans les collèges et les lycées
privés . Des mesures d ' accès à des échelles de titulaires étant
prises régulièrement en faveur des auxiliaires de la fonction
publique, il lui demande donc s ' il compte faire de même, en
vertu d'un simple principe d ' égalité, pour les maitres auxiliaires
travaillant dans le privé.

Enseignement privé (personne!)

44375. - 17 juin 1991 . - M . Jean Proriol* attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la mise en place d'un pian global de reclassement afin de mettre
fin à la discrimination existante entre la titularisation des maîtres
auxiliaires dans l'enseignement privé et les mesures prises réguliè-
rement en faveur des auxiliaires au sein de la fonction publique.
II lui précise que ia discussion engagée sur la formation-
recrutement des futurs maitres de ce secteur envisage le recrute-
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ment dires, par concours des futurs enseignants . II semble diffi-
cile de laisser les maîtres en fonctions dans une situation de
sous-ciassertent jusqu 'à leur retraite. II lui demande quelles sont
ses. intentions en ce domaine qui concerne 40 000 maîtres, soit
47 p . 100 des enseignants du second degré privé.

Enseignement privé (personnel)

44376 . - 17 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Philibert * appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation que connaissent quarante mille maîtres
rémunérés comme auxiliaires dans les collèges et lycées privés,
soit 47 p. 100 des enseignants du second degré privé, qui atten-
dent des mesures d'accès à des échelles de titulaire, à l'instar de
celles qui sont prises régulièrement en faveur des auxiliaires de la
fonction publique. Un plan global de reclassement est demandé
par le S .N .E .C.-C .F .T .C . afin de mettre fin à cette discrimination,
d'autant que la discussion engagée sur la formation et le recrute-
ment des futurs maitres de ce secteur avec le ministère envisage
le recrutement direct par concours des futurs enseignants . II lui
demande, en conséquence, les mesures qu'il entend prendre afin
de pallier l ' iniquité de cette situation de sous-classement.

Enseignement privé (personnel)

44377 . - 17 juin 1991 . - M. Christian Cabal* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires
dans les collèges et les lycées privés . Ceux-ci, qui représentent
47 p . 100 des enseignants du second degré privé, sont en effet en
droit d'attendre des mesures d ' accès à des échelles de titulaires, à
l' instar de celles prises régulièrement en faveur des auxiliaires de
la fonction publique . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les dispositions qu ' il entend mettre en oeuvre en vue de
mettre fin à cette discrimination, sachant que la discussion
engagée sur la formation-recrutement des futurs maîtres de ce
secteur avec le ministère de l'éducation nationale envisage le
recrutement direct par concours des futurs enseignants.

Enseignement privé (personnel)

44378 . - 17 juin !991 . - M . Claude Birraux * attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la question du sous-classement des maîtres auxiliaires des
collèges et lycées privés. En effet, 47 p . 100 de ces enseignants
du second degré attendent des mesures d'accès à des échelles de
titulaires à l'instar de celles prises régulièrement en faveur des
auxiliaires de la fonction publique selon le S .N .E .C .-C .F .T.C.
Aussi, il lui demande gt• .11es suites il entend donner à la
demande de celui-ci propo . ant un plan global de reclassement,
particulièrement justifié puisque la discussion engagée avec l'ad-
ministration de l 'éducation nationale sur la formation-
recrutement des futurs maîtres de ce secteur envisage le recrute-
ment direct par concours des futurs enseignants.

Enseignement privé (personnel)

44379 . - 17 juin 1991 . - M. Léonce Deprez* interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur l'état de
sous-classement dans lequel sont maintenus les 40 000 maîtres
rémunérés comme auxiliaires dans les collèges et lycées privés.
C ' est donc 47 p . 100 des enseignants du second degré privé qui
attendent des mesures d 'accès à des échelles de titulaires à
l ' instar de celles prises régulièrement en faveur des auxiliaires de
la fonction publique . Un plan global de reclassement est
demandé afin de mettre fin à cette discrimination, d'autant que
la discussion engagée sur la formation-recrutement des futurs
maîtres de ce secteur avec votre administration envisage le recru-
tement direct par concours des futurs enseignants . Il lui demande
s'il envisage de mettre sur pied ce plan global de reclassement.

Enseignement privé (personnel)

44543 . - 24 juin 1991 . - M. Henri de Castines* appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que les 40 000 maîtres rémunérés comme
auxiliaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, attendent des mesures d'accès
à des corps de titulaires à l'instar de celles prises régulièrement
en faveur des auxiliaires de la fonction publique. Un plan global
de reclassement est demandé par les intéressés afin de mettre fin

à cette discrimination, d'autant que la discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maîtres de ce secteur de l ' édu-
cation nationale envisage le recrutement direct par concours des
futurs enseignants . Il n ' est pas pensable de laisser les maîtres en
fonctions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite . Il lui demande ce qu'il entend faire pour accélérer le
plan de reclassement de ces personnels.

Enseignement privé ('personnel)

44544 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Jacques Weber* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des 40 000 maîtres rémunérés comme
auxiliaires dans les collèges et lycées privés . Il lui signale que ces
enseignants, qui représentent 47 p . 100 des professeurs du second
degré privé, attendent toujours que des mesures d'accès à des
échelles de titulaires soient prises . Or, à ce sujet, il lui rappelle
que ce type de mesure est régulièrement pris à l 'intention des
auxiliaires de la fonction publique . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser si un plan global de reclassement, qui
mettrait fin à cette discrimination entre le privé et le public, est
envisageable au moment où une discussion au sein des pouvoirs
publics est engagée sur la formation des futurs maîtres.

Enseignement privé (personnel)

44545 . - 24 juin 1991 . - M . Paul-Louis Tenaillon* attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires
dans les collèges et lycées privés (47 p. 100 des enseignants du
second degré privé) qui attendent des mesures d'accès à des
échelles de titulaires à l'instar de celles prises régulièrement en
faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un plan global de
reclassement est demandé par les professionnels concernés afin
de mettre fin à cette discrimination . Si ! ' on sait que la discussion
engagée sur la formation-recrutement des futurs maîtres de ce
secteur avec votre administration envisage le recrutement direct
par concours des futurs enseignants, on comprend mal les réti-
cences du Gouvernement sur ce point.

Enseignement privé (personnel)

44546 . - 24 juin 1991 . - M. Georges Tranchant * attire l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des 40 000 maîtres rémunérés comme auxi-
liaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, qui attendent des mesures
d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de celles prises régu-
lièrement en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un
plan global de reclassement ne pourrait-il pas être envisagé afin
de mettre un terme à cette discrimination d'autant que la discus-
sion engagée avec votre administration sur la formation-
recrutement des futurs maîtres de ce secteur envisage le recrute-
ment direct par concours des futurs enseignants. Il lui demande
donc ce qu ' il compte faire pour ne pas laisser les maîtres en
fonctions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite .

Enseignement privé (personnel)

44.','51 . - 24 juin 1991 . - M. Maurice Briand* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des maîtres rémunérés comme auxiliaires
dans les collèges et lycées privés. Un relevé de conclusions, signé
le 31 mars 1989 avec principalement la C .F .T.C ., devait prendre
effet aux mêmes dates que celles des dispositions prises en faveur
des enseignants fonctionnaires ; or, même si quelques amélioea-
tions peuvent être constatées, l'ensemble de ces personnels ensei-
gnants attendent toujours les effets de la revalorisation. En
conséquence, il lui demande quelles mesures sont envisagées afin
de répondre aux préoccupations spécifiques des intéressés.

Enseignement privé (personnel)

44714. - 24 juin 1991 . - M. Pascal Clément* attire l'attention
ne M. le ministre d'Eta , ministre de l'éducation nationale,
sur les 40000 maîtres rémunérés comme auxiliaires dans ec col-
lèges et lycées privés, soi 47 p . 100 des enseignants du second

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 649, apré la question n° 47053 .
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degré privé, qui attendent des mesures d'accès à des échelles de
titulaires à l'instar de celles prises régulièrement es faveur des
auxiliaires de la fonction publique . Un plan global de reclasse-
ment est demandé afin de mettre fin à cette discrimination, d ' au-
tant q ue la discussion engagée avec votre administration sur la
formation-recrutement des futurs maitres de ce secteur envisage
le recrutement direct par concours des futurs enseignants . Il lui
demande de bien vouloir mettre fin à cette situation de sous-
classement, jusqu ' à leur retraite, des maîtres en fonctions.

Enseignement privé (personnel)

44896 . - 10 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin• attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur ia situation des auxiliaires de l'enseignement
privé . En effet, 400it0 maitres rémunérés comme auxiliaires dans
les collèges et les lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du
second degré privé, ,tttenden, des mesures d ' accès à des échelles
de titulaires à l'instar de celles prises régulièrement en faveur des
auxiliaires de la fonction publique . Un pian g lobal de reclasse-
ment est demandé par le S.N .E .C .-C .F .D.T. afin de mettre fin à
cette discrimination, d ' autant que la discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maitres de ce secteur avec
l ' administration envisage le recrutement direct par concours des
Futurs enseignants . Il n 'est pas pensable de laisser les maitres en
fonctions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite . C ' est pourquoi elle lui demande de l'informer sur sa
volonté d ' application de ces déclarations.

Enseignement privé (personnel)

44897. - I « juillet 1991 . - Mine Monique Papon* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
natir,.ale, sur la situation des 40 000 maitres rémunérés comme
auxiliaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, qui attendent des mesures
d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de celles prises régu-
lièrement en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un
pian global de reclassement est demandé par le
S .N .E .C .-C .F.D .T. afin de mettre fin à cette discrimination, d'au-
tant que la discussion engagée sur la formation-recrutement des
futurs maitres de ce secteur avec l ' éducation nationale envisage le
recrutement direct par concours des futurs enseignants . Afin de
ne pas laisser les maitres en fonctions dans une situation de
sous-classement jusqu'à leur retraite, elle lui demande sous quel
délai il entend prendre les mesures de reclassement attendues par
ces enseignants .

Enseignement privé (personnel)

45179 . - 8 juillet 1991 . - M. Marc Laffineur* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les 40 000 maitres rémunérés comme auxiliaires dans les
collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second
degré privé, qui attendent des mesures d'accès à des échelles de
titulaires, à l'instar de celles prises régulièrement en faveur des
auxiliaires de la fonction publique. A ce titre, il souhaiterait
savoir quelles mesures il pense prendre afin de mettre fin à cette
discrimination, d 'autant que la discussion engagée su: la
formation-recrutement des futurs maitres de ce secteur avec l'ad-
ministration de l ' éducation nationale envisage le recrutement
direct par concours des futurs enseignants.

Enseignement privé (personnel)

45180. - 8 juillet 1991 . - M . Roland Vuillaume * appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que les 40 000 maitres rémunérés comme
auxiliaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, attendent des mesures d'accès
à des corps de titulaires à l ' instar de celles prises régulièrement
en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un plan global
de reclassement est demandé par le S .N.E .C .-C .F .T.C . afin de
mettre fin à cette discrimination, d'autant que la discussion
engagée sur la formation-recrutement des futurs maitres de ce
secteur avec l'éducation nationale envisage le recrutement direct
par concours des futurs enseignants . il n ' est pas pensable de
laisser les maitres en fonctions dans une situation de sous-
classement iusqu'à leur retraite . Il lui demande ce qu'il entend
faire pour accélérer le plan de reclassement de ces personnels .

	

,

Enseignement privé /personnel)

45372 . - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Pons* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Eilat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait que les 40 000 maitres rémunérés comme auxi-
liaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, attendent des mesures d'accès
à des corps de titulaires, à l'instar de celles prises régulièrement
en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un plan global
de reclassement est demandé par le S .N .E .0 -C .F .T .C . afin de
mettre fin à cette discrimination, d ' autant que la discussion
engagée sur la formation-recrutement dei futurs maitres de ce
secteur avec l'éducation nationale envisage le recrutement direct
par concours des futurs enseignants . II n'est pas pensable de
laisser les maitres en fonctions dans une situation de sous-
classement jusqu ' à leur retraite . Il lui demande ce qu'il entend
faire pour accélérer le plan de reclassement de ces personnels.

Enseignement privé (personnel)

45549 . 15 juillet 1991 . - M . Edouavd Landrain` interroge
M . le ministre d'Etat, m inistre de l'éducation nationale, au
sujet de !a rémunération des auxiliaires dans les collèges et lycées
privés . 40000 maitres rémunérés comme auxiliaires dans les col-
lèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second
degré privé, attendent des mesures d'accès à des échelles de titu-
laires à l'instar de celles prises régulièrement en faveur des auxi-
liaires de la fonction publique . Un plan global de reclassement
est demandé par le S .N .E .C .-C .F .T.C . afin de mettre lin à cette
discrimination d'autant que la discussion engagée sur !a forma-
tion recrutement des futurs maitres de ce secteur avec votre
administration envisage le recrutement direct par concours des
futurs enseignants. II n 'est pas pensable de laisser les maitres en
fonctions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite I! aimerait connaître les intentions du Gouvernement sur
ce point .

Enseignement privé (personnel)

45553 . - 15 juillet 1991 . - M. Michel Voisin* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des maitres auxiliaires de l ' enseignement
privé . En effet, 40000 maitres rémunérés cornme auxiliaires dans
les coilée-"s et lycées privés, soit 47 p. 100 des enseignants du
second degré privé, attendent des mesures d ' accès à des échelles
de titulaires à l ' instar de celles prises régulièrement en faveur des
auxiliaires de la fonction publique . il lui demande s ' il ne lui
semble pas souhaitable de mettre fin à cette discrimination par
l'adoption d ' un plan global de reclassement, demandé par le
S .N .E .C .-C .F .T .C ., d'autant plus que la discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maitres de ce secteur avec son
administration laisse envisager le recrutement direct par concours
des futurs enseignants . il insiste sur l'urgence des mesures à
prendre, afin de ne pas laisser les maitres en fonction dans une
situation de sous-classement jusqu ' à leur retraite.

Enseignement privé (personnel)

45755 . - 15 juillet 1991 . - M . Charles Ehrmann` demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, s'il
envisage de faciliter la titularisation des 40 000 maitres des col-
lèges et lycées privés rémunérés comme auxiliaires.

Enseignement privé (personnel)

45904. - 22 juillet 1991 . - Mme Martine Daugreilh* attire
l'attention de M . le ministre d'Etat . ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des 40000 maîtres auxiliaires des col-
lèges et lycées privés . En effet ces derniers, contrairement à leurs
collègues de la fonction publique, ne bénéficient pas de mesures
d ' accès à des échelles de titulaires. Comme il n'est pas pensable
de laisser ces personnels dans une situation de sous-classement
jusqu'à leur retraite, elle lui demande s'il compte agir pour
mettre un terme à cette discrimination.

Enseignement privé (personnel)

46018 . - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Claude Routard* attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le développement des différents concours de
recrutement d ' enseignants du second degré et la résorption de

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 649, après la question n° 47053 .
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l ' auxiiariat des maîtres auxiliaires . En 1990, les enseignants auxi-
liaires représentaient 40 000 agents publics soit 7 p . 100 de l ' en-
semble du corps enseignant . A la prochaine rentrée, 4 000 nou-
veaux auxiliaires vont être recrutés . En 1991, prés de
23 000 postes d'enseignants du second degré, en interne et en
externe, et toutes disciplines confondues, étaient mis au concours.
Le nombre de postes offerts en 1991 au C.A.P .E .S . interne a pra-
tiquement doublé par rapport à 1990 passant de 4 600 à 9 400 . Il
semble cependant que le nombre de candidats aux C .A .P .E .S.
internes n'est pas augmenté dans les mêmes proportions : le ren-
dement des concours internes ne devrait donc pas progresser.
En 1990, 39 p . 100 des postes n'avaient pas été pourvus . Parallè-
lement, un peu plus de 30 p . 100 des postes mis aux concours
externes en 1993 ne trouvaient pas preneurs . II convient de s'in-
terroger sur le fait que les concours externes et internes n'accueil-
lent pas plus de maitres auxiliaires dans leurs lauréats . Parmi les
explications possibles, on doit retenir l ' absence de facilités
(horaires, éloignement des universités, etc .) et de préparations
adaptées pour les enseignants auxiliaires candidats à ces
concours . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part de
son appréciation sur cette situation et de lui indiquer si des
mesures sont envisagées pour favoriser concrètement la prépara-
tion et donc l'accueil aux concours de recrutement d'enseignants
du second degré des maitres auxiliaires déjà en poste.

Enseignement privé (personne!)

-16020 . -- 22 juillet 1991 . - M . Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la condition des 40 000 maitres rémunérés comme auxiliaires
dans les collèges privés . Ceux-ci attendent des mesures d'accès à
des échelles de titulaires semblables à celle dont bénéficient régu-
liérement les auxiliaires de la fonction publique . :1 lui demande
également qu'une décision intervienne quant à la prise en charge
des directeurs d'écoles privées, compte tenu des indemnités et
décharges allouées à leurs collègues du public. Par ailleurs, il
s'étonne qu'aucune mesure essentielle ne soit encore effective,
concernant le relevé des conclusions sur la revalorisation de la
fonction enseignante, signé le 31 mars 1989 . Il s'interroge enfin
sur les modalités qui permettent de déterminer le nombre d ' em-
plois nouveaux attribués aux différentes académies, la circulaire
n é 85-103 du 13 mar.; 1985 relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d'enseignement privés ayant été partiellement
supprimée par le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars der-
nier. Par conséquent, il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre afin d'améliorer ees différentes situations.

Enseignement privé (personnel)

46022 . - 22 juillet 1991 . - M . Adrien Durand attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que 40000 maitres rémunérés comme auxiliaires dans
les collèges et lycées privés, sait 47 p . 100 des enseignants du
second degré privé, attendent des mesures d'accès à des échelles
de titulaires à l'instar de cei :es prises régulièrement en faveur des
auxiliaires de la fonction publique . Un plan global de reclasse-
ment est demandé par le S .N .E .C .-C .F .T.C . afin de mettre lin à
cette discrimination, d'autant que :a discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maitres de ce secteur avec votre
administration envisage le recrutement direct par concours des
futurs enseignants . Il n'est pas pensable de laisser les maitres en
fonctions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite . Il lui demande donc quelles sont ses intentiens à ce
sujet .

Enseignement privé (personnel)

46631 . - 5 août 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des enseignants du second degré exerçant dans
les collèges privés . En effet, 40000 maitres rémunérés comme
auxiliaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, attendent des mesures d 'accès
à des échelles de titulaires à l'instar de celles prises régulièrement
en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un plan global
de reclassement devrait mettre fin à cette discrimination d'autant
que la discussion engagée sur la formation-recrutement des futurs
maîtres de ce secteur avec votre administration envisage le recru-
tement direct par concours des futurs enseignants . Assurant un
enseignement de qualité, il est impensable de laisser les maitres
en fonction dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite . Il lui demande quelles mesures il envisage pour remédier
à cette situation .

Enseignement privé (personnel)

46813. - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre ti'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les 40000 maitres rémunérés comme auxiliaires dans les col-
lèges et lycées privés, ce qui représente 67 p .. 100 des enseignants
du second degré privé . En effet, ce personnel enseignant attend
des mesures d'accès à des échelles de titulaires à l ' instar de celles
prises régulièrement en faveur des auxiliaires de la fonction
publique . Un plan global de reclassement ayant été demandé afin
de mettre fin à cette discrimination, il souhaite savoir s'il compte
y répondre favorablement

Enseignement privé (personne!)

47053 . - 26 août 1991 . - M. Charles Pacccu attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des 40000 maitres rémunérés comme auxiliaires
dais les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants
du second degré privé, qui le bénéficient pas des mesures
d'accès à des échelles de titulaires prises régulièrement en faveur
des auxiliaires de la fonction publique . Un plan global de reclas-
sement est demandé par le S.N .E . C . - C .F .T .C . afin de mettre fin
à cette discrimination, d'autant que la discussion engagée sur la
formation-reclassement des futurs maitres de ce secteur avec
votre administration, envisage le recrutement direct par concours
des futurs enseignants . Il lui demande de lui faire connaitre les
mesures qu'il compte prendre pour ne pas laisser les maitres en
fonctions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite.

Réponse . - Les possibilités pour les maitres contractuels rému-
nérés sur une échelle d'auxiliaires d'accéder à une échelle de titu-
laires se sont très largement améliorées avec l ' augmentation
constante du nombre de promotions offertes aux concours
d'accès et pour les listes d ' aptitude . En particulier le décret
n é 91-203 du 25 février 1991 fixe des modalités exceptionnelles
d ' accès aux échelles de rémunération des adjoints d'enseignement
et des professeurs de lycée professionnel du premier grade pour
les maitres contractuels des établissements d ' enseignement privés
sous contrat assimilés pour leur rémunération aux maitres auxi-
liaires de 3 e et de 4e catégorie, ainsi que pour certains maitres
assimilés pour leur rémunération aux rnaitre.-t auxiliaires d'éduca-
tion physique et sportive de 2e catégorie . Cotte mesure concerne
2 500 maitres, à raison de 500 par an à corn )ter de la rentrée de
1990.

Enseignement privé (personnel)

46527. - 5 août 1991 . - M . Christian Estrosi attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la titularisation des maitres auxiliaires du secteur privé . Cette
titularisation est en effet assurée dans la fonction publique par le
biais de mesures périodiques en faveur des auxiliaires de ce sec-
teur . En revanche, les auxiliaires du secteur privé ne bénéficient
pas de telles mesures, alors que l 'on dénombre près de 40 000
d'entre eux dans les collèges et lycées. Une telle discrimination
ne parait pas justifiée, d'autant plus qu'un système de recrute-
ment direct par concours est actuellement en discussion pour les
futurs enseignants de ce secteur . En outre, le maintien de la
situation de sous-classement de ces maitres est inacceptable.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la possibilité
qu'il y aurait de mettre en oeuvre un plan de reclassement global
permettant de mettre fin à cette inégalité.

Enseignement maternel et primaire
(Jonctionnement : Ille-et-Vilaine)

44931 . - l« juillet 1991 . - M. René Couanau appelle l'atten-
l tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-

nale, sur la situation des conseillers pédagogiques du départe-
ment d ' Ille-et-Vilaine . Le département d ' Ille-et-Vilaine est depuis
le l er janvier 1991 t< département pilote» dans la mise en place
d'une scolarité maternelle et élémentaire organisée en cycles.
Dans cette mise en place, les conseillers pédagogiques jouent un
rôle d'agents intermédiaires indispensables . II est donc essentiel
de leur assurer les moyens de mener à bien leur mission . Or
aucune notification officielle de la dotation allouée pour 1991 ne
leur a été faite et . si l ' on se réfère a,- . informations venues
d'autres départements, elle serait en forte diminution . Par ail-
leurs, alors que leurs interventions auprès des instituteurs sans
formation professionnelle sont en augmentation, compte tenu des



650

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

10 février 1992

problèmes de recrutement, les conseillers pédagogiques d'Ille-et-
Vilaine n'ont perçu aucun remboursement des frais engagés par
eux depuis le 31 décembre 1990 dans le cadre de leur mission . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remé-
dier à ces dysfonctionnements qui risquent de porter préjudice à
la qualité du service public d 'éducation du département, notam-
ment en zones rurales.

Réponse . - Les conseillers pédagogiques bénéficient, pour
mener à bien leur mission et prendre en charge leurs déplace-
ments, d'indemnités journalières et d'indemnités kilométriques.
L es crédits destinés à cette prise en charge sont globalisés dans la
dotation de fonctionnement de chaque académie depuis l'exercice
1991 . Cette dotation est répartie sur proposition du recteur entre
les différentes inspections académiques en tenant compte notam-
ment des priorités définies tant au plan national qu 'au plan focal
pour les missions des personnels exerçent des fonctions itiné-
rantes . Il y a lieu de noter, à cet égard, que la forte augmentation
des taux de remboursement liée à la nouvelle réglementation
intervenue en 1990 a dû être prise en compte dans la détermina-
don des moyens attribués aux différentes catégories de personnel
à mission itinérante . La levée des mesures de régulation budgé-
taire en octobre dernier a permis de déléguer aux services recto-
raux et départementaux le reliquat des dotations annuelles . L'ins-
pecteur d'académie d' Ille-et-Vilaine a pu être ainsi en mesure de
faire face aux besoins prioritaires. Enfin, la loi de finances pour
1992 inclut des mesures nouvelles destinées à améliorer la prise
en charge de besoins des services académiques en matière de
frais de déplacement.

Grandes écoles (écoles normales supérieures)

47148 . - 2 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l' zttention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur la session de 1990 du concours d'admission de l ' école nor-
male supérieure de Fontenay-aux-Roses, off deux des trente neuf
postes ouverts dans le section Langues n'ont pu être pourvus
parce que, contrairement à l ' usage, le jury a refusé d ' ouvrir une
liste supplémentaire, malgré la présence de 524 candidats . il le
remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouver-
nement compte prendre pour que dans l'avenir l'intégralité des
postes offerts au concours soit pourvue.

Réponse. - Les termes de l ' article 20 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat permettent de répondre à la question
posée . Il est en effet précisé que « chaque concours donne lieu à
l ' établissement d'une liste classant par ordre de mérite les can-
didats classés aptes par le jury » et que « ce jury peut établir,
dans le même ordre, une liste complémentaire afin de permettre
le remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui
ne peuvent pas être nommés . . . ».

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

47546. - 16 septembre 1991 . - M. Jacques Delhy appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude et la déception que de nombreux
P.E .G .C . lui ont exprimées . En effet, lors des derniers entretiens
entre ses services et les syndicats d'enseignants, seuls les pro-
blèmes des certifiés, des adjoints d'enseignement et des institu-
teurs ont été abordés et les P.E .G .C . se sont donc sentis écartés.
C'est ainsi que les instituteurs pourront atteindre la hors-classe,
les A .E . entrer dans le corps des certifiés avec simplement une
licence, alors qu'au niveau des P.E .G.C., aucune règle n'est réel-
lement établie. Il s ' ensuit des disparités qui pénalisent certains
d'entre eux. Ils réclament par conséquent pour leur corps, à
diplôme égal, indice égal . Pour ne citer que cet exemple, un
P .E.G .C . (bachelier) est entré dans la hors-classe (indice certifiés),
alors qu'un autre, en possession de trois licences et deux certi-
ficats de maîtrise et au onzième échelon, ne peut espérer (à part
passer ie C.A .P .E .S . externe) aucune promotion. Il lui demande
en conséquence les mesures qu'il compte prendre pour plus
d'égalité concernant le corps des P.E .G .C.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante engagé par le Gouvernement en 1989, diverses
mesures ont été retenues au bénéfice des professeurs d'enseigne-
ment général de collège . Les personnels actuellement parvenus au
dernier échelon de la classe normale de leur corps sont rému-
nérés par référence à un indice majoré qui, fixé à 518 au début
de 1989, a été porté à 526 le l e septembre 1990, à 537 te
l er septembre 1991, ce qui correspond à un traitement mensuel
brut de 13 160 francs au 1° r novembre 1991 . Par ailleurs, une
hors-classe a été créée dans chacun des corps de professeurs
d'enseignement général de collège le l of septembre 1990. Destinée

à assurer la promotion des personnels, cette hors-classe regrou-
pera, à terme, 15 p . 100 de l'effectif de chaque corps, arrêté au
l' r septembre 1990 . Peuvent être promus à la hors-classe de leur
corps, les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
venus au septième échelon de la classe normale, sont inscrits à
un tableau d'avancement établi selon des critères objectifs, tels
que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et
l'ancienneté . Deux mille cinq cents emplois épartis entre les
corps de professeurs d'enseignement général de collège ont été
dégagés au titre de ia rentrée scolaire 1990, pour permettre de
procéder aux premières promotions à la hors-classe . deux mille
cinq cents l ' ont été au titre de 1991 . Les transformations d'em-
plois se poursuivront au même rythme, les années suivantes, jus-
qu'à constitution complète de la hors-classe, à hauteur du pour-
centage précité de l'effectif de chaque corps . Cette mesure
permettra à la majeure partie des professeurs d'enseignement
général de collège d'atteindre la hors-classe de leur corps avant
la fin de leur carrière . Le traitement des professeurs d'enseigne-
ment général de collège atteignant le dernier échelon de la hors-
classe de leur corps est calculé selon un indice majoré qui, fixé
à 609 actuellement (traitement mensuel brut au
l o t novembre 1991 : 14 924 francs), sera porté à 655 à partir
de 1992. A cet indice correspondra alors le traitement mensuel
brut de 16 257 francs . Après 1992, les perspectives de carrière des
professeurs d'enseignement général de collège seront analogues à
celles des professeurs certifiés . Les professeurs d'enseignement
général de collège auront donc, pour une partie d ' entre eux, et
selon un calendrier qui reste à établir, vocation à percevoir en fin
de carrière le traitement afférent à l'indice correspondant au der-
nier échelon de la hors-classe créée dans le corps des professeurs
certifiés. Initiaiement fixé à 731 majoré, cet indice sera porté
à 780 en 1996. Ces mesures s'ajoutent à celles qui, prévues par
l'article 27 du décret ne 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut
des professeurs certifiés, permettent aux enseignants titulaires
àgés de quarante ans au moins, et justifiant d'une licence et de
dix années de services effectifs d'enseignement, d'accéder au
corps des professeurs certifiés par voie de liste d'aptitude.
Trois facteurs concourent au développement de ces possibilités.
Le premier tient s l 'augmentation de la proportion de postes
réservés à la promotion par liste d'aptitude . Statutairement fixée
à un neuvième du nombre des titularisations prononcées, l'année
précédente, dans fine discipline, parmi les candidats ayant satis-
fait aux épreuves du C.A.P.E .S . et du C .A .P.E .T., le nombre des
nominations effectuées par liste d'aptitude dans le corps des pro-
fesseurs certifiés est fixé, de 1990 à 1992, à un cinquième de la
base de référence . Cette mesure résulte de l'application du décret
n° 90-708 du. ler août 1990, élaboré compte tenu des termes du
protocole d'accord conclu le 9 février 1990, sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . Le second découle de l'augmentation régulière
du nombre des postes offerts aux concours du C .A .P.E .S . et du
C .A.P .E .T. Cette augmentation entraîne celle du nombre des titu-
larisations dans le corps des professeurs certifiés, puis, par voie
de conséquence, celle du nombre des postes offerts au tour exté-
rieur. le troisième est lié à l'utilisation, pour l'établissement de la
liste d'aptitude, d'un barème permettant de prendre plus nette-
ment en compte l'ancienneté des candidats . Ainsi, au titre de
l'année scolaire 1990-1991, 487 professeurs d'enseignement
général de collège ont été nommés sur la liste d'aptitude pour
l'accès au corps des professeurs certifiés, soit 36 p . 100 des
1 348 enseignants promus.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

48443. - 14 octobre 1991 . - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'avenir des professeurs dé lycée professionnel . Ceux-ci
s'inquiètent de la préparation de leur nouveau statut après annu-
lation par le Conseil d'Etat en date du 28 juin 199! du décret
n° 85-1524 du 31 décembre 1985 . Il lui demande s'il envisage de
créer un statut de corps unique de professeurs de 'lycée profes-
sionnel, garantissant le bénéfice des dispositions actuelles des
P.L.P .

En!eignernent secondaire : personnel !enseignants)

49519. - 4 novembre 1991 . - M. llleraur1 Pons appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conséquences de i'annura r ion, par le Conseil d'Etat
(arrêt du 28 juin 1991) du décret n° S .l-l524 du 31 décembre 1985
relatif au statut particulier des professeurs de litées profes-
sionnels et des arrêtés d'application des 28 et 29 janvier 1986. A
cet égard, il souhaiterait savoir s'il n'y aurait pas lieu d'élaborer
un statut de véritable corps unique de professeurs de lycées pro-
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fessionnels, au niveau des actuels P.L .P . 2 . qui intègre tous les
P.L .P. I, leur garantissant le bénéfice des dispositions actuelles
des P.L. 2 et entraînant en définitive, une révision de la pension
des anciens P.L.P. actuellement en retraite . II lui demande en
conséquence quelle est sa position à ce sujet et quelles mesures il
envisage de mettre en oeuvre, pots répondre à l'attente des pro-
fesseurs des lycées professionnels.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

49524. - 4 novembre 1991 . - M . Robert Mcntdargent attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que le Conseil d ' Etat vient d'annuler le
décret na 85-1524 du 31 décembre 1985 ainsi que les arrêtés d'ap-
plication des 28 et 29 janvier relatifs au statut particulier des pro-
fesseurs de lycées professionnels . La défense des lycées profes-
sionnels qui jouent un rôle essentiel dans la formation,
aujourd ' hui objectif prioritaire, nécessite la définition d'un nou-
veau statut pour les intéressés . Ils revendiquent : a) un corps
unique des lycées professionnels au niveau des actuels P .L .P. 2
avec conséquence pour les retraités ; b) l'augmentation des traite-
ments en fonction du coùt de la vie et du rôle joué par les pro-
fesseurs de lycées professionnels pour la formation des jeunes . Il
lui demande de bien vouloir indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour aller dans ce sens.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

49525 . - 4 novembre 19?I . - M. Guy Hermier attire i'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les revendications des professeurs de lycée profes-
sionnel après l'annulation par le Conseil d'Etat du décret
n o 85-1524 du 31 décembre 1985 relatif au statut particulier des
professeurs de lycée professionnel ainsi que les arrêtés des 28 et
29 janvier 1986 pris pour son application . Ne souhaitant pas que
leur futur statut perpétue une situation discriminatoire, les pro-
fesseurs de lycée professionnel réclament : un statut de véritable
corps unique de professeurs de lycée professionnel, au niveau de
professeurs de lycée professionnel, au niveau des actuels P .L .P. 2
qui intègre tous les actuels P .L.P. I, leur garantisse le bénéfice
des dispositions actuelles des P .L .P .2 et, en conséquence,
entraîne une révision de la pension des anciens P.L .P. actuelle-
ment en retraite ; que toutes les situations acquises en application
du statut annulé soient maintenues, y compris celles dont l'effet
était prévu pour le l er septembre 1991 ; la réparation des préju-
dices causés par l ' application des dispositions illégales du statut
annulé ; que le nouveau statut règle le problème des obligations
de service de P.L .P., à savoir dix-huit heures pour tous et l'abro-
gation de la pondération horaire pour les P .L.P. 2 . Il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre pour satis-
faire les légitimes revendications des professeurs de lycée profes-
sionnel .

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

49809. - I l novembre 1991 . -- M . Christian Kert attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conséquences de l ' arrêt du Conseil d'Etat en date
du 28 juin 1991 annulant le décret n 85-1524 du
31 décembre 1985 relatif au statut particulier des professeurs de
lycée professionnel, ainsi que les arrêtés des 28 et 29 janvier pris
peur son application . Il s'avère donc qu 'un nouveau statut pour
l'ensemble des personnels de lycée prufessionnrt doit être rapide-
ment proposé et habilité par le Parlement., comme l ' impose le
statut général de la fonction publique . C'est pourquoi il lui
demande quand ce nouveau statut sera élaboré et si celui-ci per-
mettra de corriger la discrimination dont les retraités P .L.P . 1 dus
lycées professionnels ont fait l'objet en les intégrant, par
exemple, dans le nouveau corps des P .L .P . 2 pour former ainsi
un corps unique de professeurs de lycée professionnel au niveau
des actuels P .L .P. 2.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

51405 . - 25 novembre 1991 . - M. René Carpentier expose à
M, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale; que
le 28 juin dernier le Conseil d'Etat, statuant sur la requête datant
de mars 1986 du S .N .E .T .P .-C .G.T., a décidé que le
décret n° 85-1524 du 31 décembre 1985 relatif au statut particu-
lier des professeurs de lycée professionnel ainsi que les arrêtés
des 28 et 29 janvier 1986 pris pour son application ont été
annulés . Le Conseil d'Etat a retenu que des dispositions de ce

statut « dérogent illégalement au statut de la fonction publique »
pour deux raisons : 1 . un recrutement externe dans les deux
grades sans habilitation législative (ce qu'impose dans ce cas le
statut de la fonction publique) ; 2. que les modalités d'accès du
personnel du l et grade au 2 e aient été trop limitées par rapport
au recrutement externe ; 3 . que l'accès au 2' grade par tableau
d'avancement ait été subordonné a une année de stage . Les per-
sonnels enseignants de lycée professionnel revendiquent : l a un
statut de véritable corps unique de professeurs de lycée profes-
sionnel, au niveau des actuels P .L.P.2, qui intègre tous les
actuels P.L.P . I, leur garantisse le bénéfice des dispositions
actuelles des P .L .P . 2 et, en conséquence, entraîne une révision de
la pension des anciens P.L .P . 1 actuellement en retraite ; 2 0 que
toutes les situations acquises en application du statut soient
maintenues, y compris celles dont l'effet est prévu pour le
1 e t septembre 1991 : 30 la réparation des préiudices causés par
l ' application des dispositions illégales du statut annulé, à savoir,
notamment : que 6 700 possibilités supplémentaires de promo
tions soient immédiatement attribuées aux P .L.P. 1 - cela corres-
pond aux 6 700 places illégalement offertes aux concours
externes de- P.L.P. 2 depuis 1986, que les personnels inscrits au
tableau d'avancement au 2 e grade, mais qui n ' ont pu en bénefi-
cier pour le calcul de leur pension parce qu'ils étaient en C .P.A.
ou atteints par la limite d'âge et empêchés de ce fait d'accomplir
l'année de stage imposée jusqu'en 1988, voient leur situation
révisée ; 4. que le nouveau statut règle le problème des obliga-
tions de service des P.L.P ., à savoir dix-huit heures n.,ur tous et
l ' abrogation de la pondération horaire pour les P .L.P. 2 ; 5 a que
tous les P .L.P. bénéficient de l ' indice des certifiés . En consé-
quence, il lui demande quelle décision il compte prendre pour
que le nouveau statut ne perpétue pas la situation discriminatoire
des professeurs de lycée profess i onnel et pour que toutes leurs
revendications soient prises en compte.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

50406 . - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de I'éducation
nationale, sur l'annula :ion par le Conseil d'Etat du décret
n° 85-1524 du 31 décembre 1985 relatif au statut particulier des
professeurs de lycée professionnel, ainsi que des arrêtés des 28 et
29 janvier 1986 pris pour son application, retenant que des dispo-
sitions de ce statut « dérogent illégalement au statut de la fonc-
tion publique » . En conséquence, les enseignants de lycée profes-
sionnel revendiquent : 1 . un statut de véritable corps unique de
professeurs de lycée professionnel, au niveau des actuels P .L .P. 2,
qui intègre tous les actuels P.L.P. 1, leur garantisse le bénéfice
des dispositions actuelles des P.L.'2 et, en conséquence,
entraine une révision de la pension des Anciens P .L.P. i actuelle-
ment en ret r aite 20 que toutes les situations acquises en applica-
tion du statut annulé soient maintenues, v compris celles dont
l'effet est prévu pour le ici septembre 1991 ; 3 . que la réparation
des préjudices causés par l 'application des dispositions illégales
du statut annulé ; 4 . et que le nouveau statut règle le problème
des obligations de service des P .L.P., à savoir dix-huit heures
pour tous et l'abrogation de la pondération horaire pour les
P .L.P. 2 . Il lui demande de prendre en compte ces propositions.

Enseignement secondaire : personne: (enseignants)

50491 . - 25 novembre 1991 . - Par un arrêt du 28 juin 1991, le
Conseil d ' Etat a annulé le décret n o 85-1524 du 3i décembre
1985 relatif au statut particulier des professeurs de lycée profes-
sionnel ainsi que ses arrêtés d'application, aux motifs que ce
décret dérogeait au statut de la fonction publique en autorisant
un recrutement externe dans les deux grades de professeurs
(P .L .P. I et P .L.P. 2) sans habilitation législative et par les moda-
lités d'accès aux grades qu'il prévoyait . Ce décret étant aujour-
d'hui annulé, M. Denis Jacquat souhaite que M. le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, lui précise • l a com-
ment seront compensées les possibilités de promotions dont n'ont
pu bénéficier les professeurs du grade P .L .P . 1, les concours
externes de P.L .P. 2 organisés depuis 1986 les en ayant privés ;
20 et si la situation des personnels n'ayant pu accéder au
2, grade, parce qu'ils étaient en C.P.A. ou atteints par la limite
d'âge, mais inscrits au tableau d'avancement, sera révisée.

"Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

51009. - 2 décembre 1991. - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la décision du Conseil d'Etat, en date du
28 juin 1991, d'annuler le décret n o 85-1524 du 31 décembre 1985
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irelatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel
ainsi que les arrêtés des 28 et 29 janvier 1986 pris pour son
application . Il lui rappelle le souhait des professeurs de lycées
professionnels d'obtenir un statut de véritable corps unique rie
professeurs de lycée professionnel au niveau des actuels P.L ..P .2
qui intègre tous les actuels P.L .P. 1, leur garantisse le bénéfice
des dispositions actuelles des P .L..P .2 et, en conséquence,
ertaine une révision de la pension des anciens P .L .P. I actuelle-
ment en retraite . Ii lui demande sa position en la matière et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre à l ' attente de ces
professeurs.

Enseignement secondaire : .personnel (enseignants)

awv. - 23 Jécernbre i99i . - ro ► . rreïïr u+iruueib attire l ' ài-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationaie, sur le statut des professeurs de lycée professionnel . Il
lui fait part des revendications du syndicat départemental de
l ' éducation nationale S.D .E .N .-C .G .T. de l'Allier : un statut de
véritable corps unique de professeurs de lycée professionnel, au
niveau des actuels P .L .P . 2, qui intègre tous les acteurs P .L .P. 1,
leur garantisse le bénéfice des dispositions actuelles des P .L .P. 2
et, er. conséquence, entraîne une révision de la pension des
anciens P .L .F. t actuellement en retraite ; que toutes les situa-
tions acquises en application du statut annulé soient maintenues,
y compris celles dont l'effet est prévu pour le i « sep-
tembre 1991 ; la réparation des préjudices causés par l ' applica-
tion des dispositions illégales du statut annulé, à savoir notam-
ment : que 6 700 possibilités supplémentaires de promotions
soient immédiatement attribuées aux P .L.P . I : cela correspond
aux 6 700 places illégalement offertes aux concours externes de
P.L.P. 2 depuis 1986 ; que les personnels inscrits au tableau
d ' avancement au 2e grade mais qui n 'ont pu en bénéficier pour le
calcul de leur pension parce qu'ils étaient en C .P.A. ou atteints
par la limite d'âge et empêchés, de ce fait, d ' accomplir l'année de
stage imposée jusqu'en 1988 voientt leur situation révisée ; que le
nouveau statut règle le problème des obligations de service des
P .L.r., à savoir 18 heures pour tous et l 'abrogation de la pondé-
ration horaire pour les P.L .P .2 . Il lui demande les dispositions
qu 'il entend prendre en ce sens.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

52163. - 30 décembre 1991. - M . Bernard Debré appelle l'at
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les préoccupations des personnels des lycées pro-
fessionnels et notamment sur leurs revendications statutaires à
savoir : un corps unique de P .► .P . classé à l ' échelle indiciaire des
P.L .P . 2, obtenu par un accroissement substantiel des transforma-
tions d 'emplois de P .L.P. I en Y.L .P.2 avec répercussion sur les
retraités et dix-huit heures de service pour tous . Ces revendica-
tions sont justifiées par le souhait des différentes organisations
syndicales de développer à tous les niveaux de qualification un
service public de formation professionnelle initiale de qualité . Il
lui demande s'il est dans ses intentions de prendre en compte
leurs desiderata.

Réponse. - A la suite de l'annulation par le Conseil d ' Etat du
décret du 31 décembre 1985 et afin de préserver les situations
acquises par les personnels appartenant au corps des professeurs
de lycée professionnel, une mesure de validation législative est
actuellement à l'étude en liaison avec les services du ministre
d 'Etat, ministre de la fonction publique et de la modernisation de
l ' administration et du ministre délégué au budget . En outre, un
nouveau projet de décret relatif au statut particulier de ces ensei-
gnants est en cours d'élaboration . Il est précisé par ailleurs que,
depuis 1989, un effort sans précédent depuis de nombreuses
années, afin d ' améliorer la situation des personnels enseignants.
De 1989 à 1998, il a été prévu de consacrer plus de 18 mi l liards
de francs à cet objectif. Dans cet ensemble, les professeurs de
lycée professionnel ont fait l'objet d'une attention particulière . Ils
ont en effet bénéficié des mesures communes à l'ensemble des
professeurs certifiés et assimilés : création d'une hors-classe,
indemnité de suivi et d'orientation des élèves, amélioration du
régime indemnitaire de remplacement, indemnité de première
affectation, indemnité de sujétions spéciales pour les enseignants
exerçant en zones d'éducation prioritaires, indemnisation des
activités péri-educatives, revalorisation de l'indemnité de
conseiller en formation continue. Ils ont, en outre, bénéficié de
mesures de revalorisation sp4cifiques : baisse de trois heures des
obligations de service, alignement de tous les professeurs de lycée
professionnel sur le régime indemnitaire de l'ensemble des per-
sonnels enseignants du second degré, transformation de
5 000 emplois de P.L .P. 1 en emplois de P .L .P. 2, chaque année
pendant dix ans . Cette dernière mesure devait d'ailleurs per-
mettre à la très grande majorité des P .L .P. 1 de bénéficier d'un

reclassement dans le second grade avant leur départ à la retraite.
Compte tenu de ces éléments, il n'est pas envisagé de nouvelles
mesures importantes de revalorisation pour cet. enseignants. Pour
les personnels qui on : été inscrits au tableau d 'avancement au
deuxième grade et qui n ' ont pu bénéficier de cette promotion
pour le calcul de leur pension parce qu ' ils ont été contraints de
cesser leur activité sans détenir depuis au moins six mois l'indice
de rémunération afférent à leur nouveau grade, l'assimilation au
2.t grade pour le calcul de leur retraite ne pour ra intervenir que
par l'application de l'article L 15 du code des pensions civiles et
militaires de retraites, auquel il n'est pas possible de déroger.
L'assimilation des P.L.P.I retraités ne pourra intervenir que
lorsque tous les P .L.P t en activité auront été intégrés dans le
grade des P .L.P. 2.

Enseignement maternel et primaire : personne; (LU.F.M.)

48505 . - 14 octobre 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
l'inquiétude qui règne dans l 'attente de la réalisation des instituts
universitaires pour la formation des maîtres . Le passage du sys-
tème ancien à ces futurs instituts ne semble pas se faire dans les
meilleures conditions et provoque chez de nombreux étudiants
des interogatiors sérieuses . Une confusion apparait notamment
sur les conditions de recrutement . Il aimerait connaître l 'état
d ' avancement de cette politique, le moment de son entrée en
vigueu .- (en Loire-Atlantique en particulier) et les prévisions en
matière de personnel pour le bon fonctionnement des établisse-
ments.

Réponse. - La genéralisation à compter du I « septembre 1991
du nouveau dispositif de formation des maîtres mis en oeuvre par
les instituts universitaires de formation des maîtres en général, et
celui de Nantes en particulier, apporte plusieurs modification : au
recrutement des enseignants du premier et du second degré . A
l'exception de l ' agrégation, tous les concours correspondants, y
compris le concours d'accès du nouveau corps des professeurs
des écoles, sont désormais ouverts aux seuls titulaires d'une
licence on d'un titre ou diplôme équivalent. L ' ensemble des
futurs enseignants recevra une formation de deux années dans les
I .U .F.M., à l ' exception des agrégés qui n'y passeront qu ' un an . A
l ' issue de la formation reçue en première année, les étudiants
présenteront l'un des concours concernés . Les lauréats bénéficie-
ront d'une seconde année de formation professionnelle en
I .U .F.M. en qualité de professeur stagiaire. Pour le premier
degré, un nouveau concours a été créé pour le recrutement des
professeurs des écoles . Ce concours comporte une épreuve pro-
fessionnelle d'admission à carat ère pédagogique . En outre, les
candidats pourront choisir de pa .ser une épreuve optionnelle de
langue vivante . S'agissant du second degré, une épreuve profes-
sionnelle d 'admission à caractère didactique a été introduite dans
l ' ensemble des concours co icernés . La nouvelle formation
conduisant au recrutement des enseignants du premier et du
second degré, telle qu'elle découle de la mise en place des
I .U .F.M., contient pour une part importante une préparation à
l'exercice de la profession qui vient utilement compléter la for-
mation dans les disciplines . Ce mode de recrutement, davantage
ancré dans la pratique du métier, est de nature à mieux préparer
les futurs enseignants à leur profession et à attirer un nombre
croissant d 'étudiants vers les carrières de l ' enseignement . S'agis-
sant de l ' admission des étudiants en I .U .F.M., chaque établisse-
ment procède à l'étude des dossiers de candidature conformé-
ment aux dispositions prévues par l 'arrêté du 24 juin 1991 fixant
les conditions d'admission en I .U .F.M. Le recteur prend les déci-
sions d ' admission sur proposition de la commission présidée par
le directeur de i'I .U .F.M. dans la limite de ses possibilités d'ac-
cueil . Pour ce qui est du fonctionnement pédagogique des établis-
sements, ii convient de rappeler que le potentiel de formation
existant dans les ex-écoles normales d'instituteurs et les ex-écoles
normales nationales d'apprentissage revient aux I .U .F.M. Les
personnels concernés peuvent, s`ils le souhaitent, opter pour
continuer à exercer des fonctions de formation dans les I .U .F .M.
En outre, environ 300 emplois d'enseignants chercheurs ont été
affectés aux I .U .F .M. Enfin, dans le cadre de conventions
passées avec les universités de rattachement, d'autres universi-
taires participent aux formations dispensées pares I .U .F.M. Les
difficultés inhérentes au passage d'un système à l'autre expli-
quent qu'une certaine confusion puisse exister dans l'esprit des
étudiant sur le nouveau dispositif. C'est pourquoi chacun des
acteurs du système doit s'efforcer d'assurer une meilleure, diffu-
sion de l'information . Au-delà des questions légitimes que se
posent les étudiants dans cette phase transitoire, tous les éléments
sont désormais rassemblés pour que la nouvelle formation des
maîtres se mette en place d'une façon satisfaisante .
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Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

48839 . - 21 octobre 1991 . - M. Main Brune attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les difficultés financières rencontrées par des centres d'infor-
mation et d 'orientation d'Etat re'ativement aux retards dans le
versement des sommes que ces centres sont désormais habilités à
percevoir au titre de la taxe d'apprentissage En effet, le gel de
ces sommes place les C .I .O . dans une situation pénible au niveau
de leurs moyens de fonctionnement, et donc de l'efficacité de ce
service public pour la fin de l'année civile 1991 . Il lui demande
donc quelles dispositions il envisage afin de remédier à cette
situation.

Réponse . - S 'agissant du reversement de la taxe d'apprentissage
recouvrée par voie de fonds de concours, les services de l ' éduca-
tion nationale procèdent à la délégation des sommes, dès leur
rattachement au budget de l'éducation nationale . Cependant, à la
demande du Premier ministre, un dispositif de régulation budgé-
taire, destiné à mieux répartir la dépense publique dans le temps,
avait été mis en place le 6 tuai 1991 . De cc fait, les montants
correspondant aux fonds de concours collectés au titre de
l'année 1991, comme, d'ailleurs, le solde de la dotation globale
de fonctionnement et d'équipement des services académiques, ont
été délégués en octobre, dès la levée de la mesure de régulation.

Enseignement (programmes)

49130 . - 28 octobre 1991 . - M. Didier Mathus appelle l'atten-
tion de M. le _ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés que rencontre l'enseignement des langues
vivantes latines - essentiellement l'espagnol et l'italien - dans les
collèges . Selon de récentes statistiques, près de 89 p . 100 des
élèves en classe de 6 e apprennent l'anglais . En 1988-1989,
1,1 p . 100 des élèves de l'enseignement public suivaient des cours
d ' espagnol en 6e , alors qu'ils étaient près de 3,4 p . 100 en
1970-1971 . La situation est encore plus critique en ce qui
concerne l'italien puisque seulement 500 élèves l'ont choisi en
première langue au collège . S'il est bien compréhensible que les
parents d'élèves souhaitent que leurs enfants apprennent l ' anglais
le plus tôt possible, l'hégémonie de cette langue dans les collèges
me semble tout à fait contraire à l ' exigence culturelle et écono-
mique du plurilinguisme européen . La solution pour assurer une
réelle diversification des langues vivantes au collège serait d ' in-
troduire une deuxième langue dès la classe de 6e, en limitant cet
enseignement à deux heures par semaine pour ne pas surcharger
les horaires des élèves . Cette solution est d'autant plus d'actualité
que son ministère a encouragé l'apprentissage d ' une langue étran-
gère dès la fin de l'école primaire (C .M . 1-C .M . 2). Cependant, il
apparais que les expériences tentées dans certains collèges pour
introduire une deuxième langue vivante en 6 e se heurtent à l ' op-
position de votre administration dans les départements ou tes
rectorats . il lui demande donc, d'une part, de quelle manière le
ministère de l ' éducation nationale pourrait promouvoir et encou-
rager l 'enseignement des langues latines (espagnol, italien, por-
tugais) en collège, d'autre part, s'il ne conviendrait pas de sou-
tenir, dans un premier temps au moins à titre expérimental, les
initiatives de certains principaux de collège afin d'introduire l 'en-
seignement d'une deuxième langue vivante dès la 6 e .

Réponse . - Le développement de l ' enseignement des langues
vivantes constitue l'une dits priorités du ministère de l'éducation
nationale . A cet égard, il convient de souligner que l'enseigne-
ment des langues vivantes dans le système éducatif repose sur
deux principes : pluralisme des langues offertes au travers d ' un
éventail de douze langues au collège, et de quatorze au lycée, et
libre choix des familles . il convient de rappeler que le dispositif
prévu par la réglementation définie au niveau national et appli-
cable à l'ensemble des collèges, publics et priés sous contrat, pré-
voit pour tous les élèves, à l'entrée en classe de sixième, une
langue étrangère dont la pratique, dans son expression courante,
à la fin de la classe de troisième, est un des objectifs assignés au
collège par la loi d ' orientation sur l 'éducation du 10 juillet 1989.
Le commencement de l ' étude d ' une seconde langue vivante étran-
gère, à partir de la classe de quatrième, choisie parmi celles qui
n'auraient pas été retenus précédemment, fait également partie de
ces objectifs . A ce sujet, il y a lieu de souligner que la généralisa-
tion progressive entreprise depuis la rentrée scolaire 1989 de
l'étude de deux langues vivantes par l'ensemble de tous les élèves
suivant le cycle de collège, l'une de ces deux langues devant être
une langue de la communauté économique européenne, parmi
lesquelles figurent l'espagnol et l'italien notamment, ne peut que
répondre au souhait exprimé par l ' honorable parlementaire de
donner à ces langues latines la place qui leur revient dans le
système éducatif. Par ailleurs, si un enseignement simultané de
deux langues dès la sixième avait été mis en place, à titre d'essai,

dans une dizaine d'établissements au cours de l'année 1986-t987,
i l importe de préciser qu'il n'était pas apparu souhaitable d'y
donner suite . En effet, la mise en place dans le cycle d'observa-
tion d ' une deuxième langue vivante introduit un enseignement
supplémentaire ne figurant pas au programme des classes corres-
pondantes . Cet enseignement, qui ne s'adresse, en tout état de
cause, qu'à une partie des élèves, crée une forme de filières, ce
qui va à l'encontre de l'objectif assigné aux collèges, de préparer
!a totalité des élèves à l'entrée en lycée, en leur donnant des
compétences identiques . De plus, dans la mesure où cet enseigne-
ment n'est pas proposé dans tous les établis .,ements et ne peut
être assuré, ne faisant pas partie des programmes, d'un point à
l'autre du territoire, sa mise en place risque de porter préjudice
aux élèves amenés à changer l'établissement ou de région et ne
permet pas ainsi d'offrir à l'ensemble de la population scolaire
l'égalité face au service public de l'éducation nationale . Pour
l'ensemble .1` ccs raisons, et dans iit. mesure où i .

	

_t:tique rai,,_

r ente d'une langue étrangère et l'apprentissage de la maitrise
e. urne seconde représentent les priorités à satisfaire à ce niveau
de scolarité, il ne parait pas opportun d'institutionnaliser des ini-
tiatives de cette nature .

D .O.M.-T. C . Al.
(Réunion : enseignement supé-ieur)

49197. - 28 octobre 1991 . - M. André Titien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat. Ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés de l 'université de la Réunion. Pour
la rentrée universitaire 1991-1992, ?es 4 789 étudiants disposent de
seulement 9 500 mètres carrés de salles sur le campus et de
2 300 mètres carrés dans les locaux annexes . Il manque ainsi, afin
de se conformer aux normes nationales, près de 8 000 mètres
carrés de locaux . De plus, tandis que les facultés de droit et de
lettres n'ont pas de locaux propres, l'hébergement des étudiants
venant notamment du sud et de l ' est de file est largement insuf-
fisant . Il demande donc quelles mesures concrètes il envisage de
prendre.

Réponse . - L'Etat, conscient de la situation particulière de
l'académie de la Réunion, a accru considérablement son effort en
matière de constructions universitaires . Alors qu ' en 1990 il avait
consacré 13,5 MF de son budget, en 1991 la part de ses investis-
sements en constructions universitaires s'est élevée à 66,477 MF
(53,977 MF du ministère de l ' éducation nationale plus 12,50 MF
des DOM-TOM. Au cours de l'année 1990, il a notamment été
décidé de piocéder à une étude d'ensemble du campus du Chau-
dron afin d'établir un plan d' aménagement prévisionnel des
constructions à venir. Par ailleurs, la création d'une résidence
universitaire de 200 chambres, financée cette année à hauteur de
29,42 MF (26,12 MF du ministère de l'éducation plus 3 MF des
DOM-TOM), est en cours de réalisation . En outre, le ministère
des départements et territoires d'outre-mer participe à hauteur de
9,50 MF à la construction de la résidence internationale . D'autre
part, ont été programmés la construction d ' une première tranche
de l'U.F .R . de droit, d'un amphitéâtre de 120 places ainsi que
des salles de cours et de travaux pratiques (840 mètres carrés).
Enfin, les travaux de la salle omnisports ont été financés cette
année (10,75 MF). En définitive, en 1990, ont été programmés
9 178 mètres carrés de locaux ; pour 1991, la surface totale des
projets en cours s'élèvera à 15 775 mètres carrés.

Enseignement (programmes)

49472 . - 4 novembre 1991 . - M . Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la circulaire n° 90-342 du 17 décembre 1990 . il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si ce texte est entré en
vigueur dans tous les établissements dés la rentrée 1991 et quel
en est son impact.

Réponse . - La circulaire n° 90-342 du 17 décembre 1990,
actuellement en vigueur, a précisé les modalités de mise en oeuvre
d'une éducation à la consommation en milieu scolaire. A l'école
élémentaire, les maitres sont conduits à -intégrer des séquences
consacrées à une éducation en matière de consommation aux
horaires d'éducation civique, mais aussi à ceux consacrés aux
sciences et à la technologie et aux mathématiques, notamment.
ils privilégient les activités concrètes : enquêtes, visites . . . afin
d'aider leurs élèves à organiser leurs expériences pour développer
leur sens critique à propos des comportements de consommateur,
leur assurant ainsi une formation à la responsabilité et à l'auto-
nomie. Ce domaine figure dans les programmes et instructions
pour l'école élémentaire fixés par arrêté du 15 mai 1985 . Sa place
au sein de plusieurs champs disciplinaires a été confirmée par le
document de janvier 1991 présentant l'organisation de l'école pri-
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maire en cycles pédagogiques et définissant les compétences à
acquérir au cours de chacun d 'entre eux . Ces textes, définissant
les programmes au niveau national, confient aux enseignants la
responsabilité de leur mise en couvre à l'aide des méthodes et des
outils pédagogiques de leur choix . Dans le cadre de leurs fonc-
tions, les inspecteurs de l ' éducation nationale sont appelés à
veiller à l'application de ces instructions et à l'efficacité des
méthodes utilisées par les maîtres . Par ailleurs, de nombreuses
actions sont organisées au niveau national, académique ou dépar-
temental en liaison avec les partenaires institutionnels ou asso-
ciatifs sur des thèmes liés à la consommation : campagne de
sécurité domestique, journée du goût ...

Enseignement secondaire : personnel
, r"r _. - ..se	 »ter.^e^d..,

49783 . - I i novembre 1991 . - M . Marcel Dehoux appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des professeurs agrégés de l'enseigne-
ment du second degré qui exercent les fonctions de chef de tra-
vaux . En effet, les intéressés ont été recrutés sur la base d ' un
service maxima de trente heures hebdomadaires, avec la possibi-
lité d'enseigner moyennant une rétribution en heures supplémen-
taires . Or, le decret n° 90-990 du 6 novembre 1990, modifiant le
décret n° 72-580 du 4 juillet 1972, a porté leur obligation de ser-
vice à trente-neuf heures sans rémunération supplémentaire . Ces
modifications aboutissent donc au non-respect par l'Etat des
termes du a contrat » qu ' il a passé avec ces enseignants . Il lui
demande de bien vouloir réexaminer cette question avec le plus
grand soin et de rapporter les dispositions en cause.

Réponse . - Le passage à trente-neuf heures des obligations heb-
domadaires de service des professeurs agrégés exerçant les fonc-
tions de chefs de travaux de lycée technique s ' intègre dans un
processus de revalorisation et d ' harmonisation de la situation de
ces personnels avec celle des professeurs de lycée professionnel
de deuxième grade exerçant des fonctions de chef de travaux de
lycée professionnel et dont les obligations de service étaient déjà
fixées à trente-neuf heures . Cette mesure s'accompagne de l 'attri-
bution d ' une bonification mensuelle de qua r ante points au titre
de la nouvelle bonification indiciaire (N .B .I .) à compter du
l er février 1991 et de la création d ' une indemnité de responsabi-
lité comportant trois taux (10 OQO, 15 000 et 20 000 francs par an)
selon l ' importance des effectifs des sections dont le chef de tra-
vaux a la responsabilité . En outre, les professeurs agrégés chefs
de travaux de lycée technique pourront bénéficier de la rémuné-
ration des heures supplémentaires d'enseignement effectuées au-
delà de leurs obligations de service et dans la limite de
quatre heures hebdomadaires, sous réserve qu'il n ' y ait dans la
discipline enseignée de professeurs en sous-service dans l ' établis-
sement considéré . De plus, ils perçoivent l'indemnité de suivi et
d ' orientation des élèves dont le taux est fixé à 6 252 francs par
an .

D .O.M .-T.O.M.
(Polynésie ' enseignement maternel et primaire)

50153 . - 18 novembre 1991 . - M. Emile Vernaudon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l' intégration des instituteurs du corps de l ' Etat
pour l 'administration de la Polynésie française dans le corps des
enseignants des écoles en application du décret n a 90-680 du
l « août 1990 . En effet, les instituteurs C.E .A .P .F. doivent être
soumis à des règles statutaires identiques à celles des corps
métropolitains correspondants, compte tenu des dispositions de
l'article 1 de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950, de l'article 2 du
décret n° 68-20 du 5 janvier 1968, de l'article 1 des décrets
na 68-914 du 24 octobre 1968 et n a 82-622 du 19 juillet 1982 et
du décret n° 91-1096 du 18 octobre 1991 . Ainsi, l'appartenance
de ces instituteurs à un corps de l'Etat pour l'administration de
la Polynésie française leur ouvre le droit à la possibilité d'inté-
gration dans ces nouveaux corps des écoles . Compte tenu de ces
éléments, il lui demande quelles seraient les raisons qui pour-
raient en retarder l'application.

Réponse . - Les instituteurs du corps de l'Etat créé pour la
Polynésie française par le décret n a 82-622 du 19 juillet 1982 en
application de la loi n° 466-496 du 11 juillet 1966 sont soumis,
aux termes mêmes de ce décret, aux règles statutaires applicables
au corps métropolitain des instituteurs, sous réserve de disposi-
tions qui portent essentiellement sur le recrutement ainsi que sur
la création d'une commission administrative paritaire et d'un
comité technique paritaire spécifiques . De ce fait, les instituteurs
du corps de l'Etat pour la Polynésie française (C .E .A.P.F .) doi-
vent, selon l'intervenant, pouvoir accéder au corps de professeurs

des écoles, créé par le décret n a 90-680 du l « août 1990 . Les
membres de ce corps, qui est destiné à remplacer à terme celui
des instituteurs, vont être recrutés à partir de 1992 par un
concours externe ouvert aux titulaires d'une licence ou d'un
diplôme équivalent ; à partir de 1993, deux concours internes
seront par ailleurs organisés : l'un ouvert aux instituteurs titu-
laires ayant au moins trois ans de services effectifs en cette qua-
lité, l ' autre à des agents de l'Etat, des collectivités territoriales ou
d'établissements en dépendant justifiant de trois ans de services
publics ainsi que de l'un des titres ou diplômes requis des can-
didats au concours externe et aux élèves du cycle préparatoire
organisé au sein des instituts universitaires de formation des
maîtres (1 .U .F.ivi .) . La parallélisme actuel entre le corps des insti-
tuteurs métropolitains et celui du C .E .A .P .F. laisserait penser
qu'il conviendrait de créer un corps de professeurs du C.E .A.P .F.
ou un corps territorial de niveau équivalent . Or, d'une part, le
corps de professeurs des croies appartenant à la catégorie A, i1
ne semble pas qu ' il y ait de possibilités de créer à ce niveau un
corps de l'Etat pour la Polynésie française sans recourir à la loi.
D'autre part, la création d'un corps territorial poserait au terri-
toire des difficultés, notamment financières . La meilleure solution
paraît donc être d'étendre l ' application du décret du
I « août 1990 précité au personnel enseignant du premier degré
exerçant en Polynésie française en modifiant certaines disposi-
tions de ce texte, notamment en ce qui concerne le recrutement
au titre du concours externe et des concours internes et la nomi-
nation dans le corps après inscription sur une liste d'aptitude
annuelle . Toutefois, parmi les principales difficultés a cette exten-
sion, on doit souligner la question juridique du rattachement des
professeurs des écoles à un département et le problème du recru-
tement en Polynésie des candidats au niveau de la licence, étant
observé par ailleurs que les élèves instituteurs du C .E .A .P.F. soin
toujours recrutés au niveau du baccalauréat . Des concertations
vont être engagées avec les partenaires ministériels concernés et
avec les organisations syndicales pour examiner dans quelles
conditions une issue positive pourrait être donnée à la demande
exprimée par l'intervenant.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

50587 . - 25 novembre 1991 . - M. Pierre Micaux appelle l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de :'éducation
nationale, sur le contenu du relevé de conclusions sur la revalo-
risation de la fonction enseignante qui arévoyait notamment que
les conseillers et conseillers principaux d'éducation devaient per-
cevoir une indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an au
lit septembre 1990 et le doublement de cette indemnité au
i« septembre 1992 . Or, si le versement de la première partie a
été réglementé par décret et arrêté en date du 14 mai 1991, la
deuxième partie n'a pas été prévue au budget i992 et ne semble
par conséquent pas devoir être allouée dans les délais fixés . Il lui
demande si le Gouvernement entend respecter intégralement le
relevé des conclusions sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante et, à terme, si les personnels d'éducation (C .E . et C .P .E .)
dont le rôle est essentiel dans la vie scolaire, pourront percevoir
l'1 .S .O .E . (indemnité de suivi et d 'orientation des élèves) à
laquelle ils aspirent légitimement, dans le respect de la parité
enseignement-éducation.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

50588 . - 25 novembre 1991 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des conseillers d'éducation au regard de
l 'indemnité I .S .O . Cette indemnité qui se chiffre à 6 000 francs
annuels pour les enseignants n ' est que de 3 000 francs pour les
conseillers . Le rôle de ceux-ci n'est plus à démontrer et ia diffé-
rence de traitement ne trouve pas a priori de justification . L' oc-
troi de la totalité de cette indemnité représenterait un coût estimé
de 15 millions de francs pour l'ensemble des personnels. En
conséquence, elle lui demande de bien vouloir prendre en
compte cette demande.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

50589. - 25 novembre 1991 . -. M . Gérard Saumade attire l'at -
tention de M. le sniaistre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des conseillers d'éducation au regard
de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves créée par le
décret n° 89-452 du 6 juillet 1989 . Les personnels qui exercent
des fonctions enseignantes dans les établissements scolaires du
second degré ont perçu, à compter de la rentrée scolaire de 1990,
une indemnité forfaitaire dont le montant annuel a été fixé à
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3 000 francs . Ce montant devait être porté à 6 000 francs à partir
de la rentrée scolaire de 1992 . II lui demande de bien vouloir lui
préciser rai les engagements qui ont été pris en ce sens seront
tenus afin de satisfaire les personnels concernés.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

50590. - 25 nosembre 1991 . - M . Gérard Saumade attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation statutaire des conseillers et conseiilers
principaux d'éducation . Les mesures de revalorisation contenues
dans le décret n° 89-730 du I l octobre 1989 portant statut parti-
culier des conseillers principaux et conseillers d'éducation pré-
voient la création d'une hors classe qui représentera 14 p . 100 de
la classe normale au !° r septembre 1992. Le nombre des em plois
de conseiller principal d'éducation hors classe, qui ne peut
dépasser 15 p . 100 de : ' effectif budgétaire des conseillers princi-
paux d'éducation de classe normale, est limité en fonction d'un
contingent budgétaire . L'ne diminution, à compter du l« sep-
tembre 1993, du nombre de postes créés aurait des conséquences
dommageables peur les personnels qui peuvent espérer, en raison
de leur ancienneté et de leur valeur professionnelle, accéder à la
hors classe en fin de carrière . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir preciser les mesures qu ' il entend mettre en applica-
tion afin de maintenir le pourcentage du nombre de postes créés
à la hors classe pour les années à venir.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d 'éducation)

50834. - 2 décembre 1991 . - Les conseillers et conseillers prin-
cipaux d'éducation du Val-de-Marne s'inquiètent de l ' absence
dans le budget 1992 de crédits nécessaires au doublement de l ' in-
demnité forfaitaire qu ' ils avaient obtenu en mars 1989 . Selon le
relevé de conclusions signé à cette date, cette prime annuelle
devrait être portée à 6000 francs au l e t septembre 1992.
M. Georges Marchais demande donc à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, s'il entend respecter intégra-
Iernent le relevé de conclusions sur la revalorisation de la font•
fion enseignante.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

51005 . - 2 décembre 1991 . - M. Chimies Févre attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la mise en œuvre de la revalorisation de la fonction de
conseiller et conseiller principal d'éducation . I .e rôle essentiel de
ces personnels dans les établissements scolaires a en effet été
reconnu de fait par les dispositions du relevé de conclusions
signé en mars 1989 sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante . Ce document, qui engage le Gouvernement dans son
ensemble, prévoyait notamment que les conseillers et conseillers
principaux d'éducation devaient percevoir dans un premier temps
une indemnité de 3 000 francs par an à compter de sep-
tembre 1990, puis le double de cette indemnité, soit 6 000 francs
par an, à compter du l ei septembre 1992 . Si le versement de la
première partie a fait l'objet du décret du 14 mai 1990, la
seconde partie n'a pas été prévue au budget 1992 . Il lui demande
donc s'il entend appliquer intégralement le relevé de conclusions
sur la revalorisation de la fonction enseignante et respecter ainsi
les engagements du Gouvernement.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

51006. - 2 décembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les engagements pris par le Gouvernement en ce
qui concerne la revalorisation de ,a fonction des conseillers et
conseillers principaux d'éducation . Les conclusions sur la revalo-
risation de la fonction enseignante prévoyaient au ler sep-
tembre 1990 une indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an et le
doublement de cette indemnité au ler septembre 1992 . L'indem-
nité de 3 000 francs a bien été versée . Toutefois, il semblerait que
le versement promis au l e t septembre 1992 n'ait pas été prévu au
budget 1992 . II lui demande donc de tout mettre en œuvre pour
que les engagements pris à l'égard des conseillers d'éducation et
des conseillers principaux d'éducation soient respectés, ces der-
niers ayant déjà été exclus du bénéfice de l'indemnité de suivi et
d'orientation des élèves à laquelle ils aspirent légitimement .

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d 'éducation)

51181 . - 9 décembre 1991. - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des conseillers et conseillers princi.
eaux d ' éducation . Le rôle essentiel de ces personnels dans les
établissements scolaires du second degré a été reconnu de fait
par les dispositions du relevé de conclusions signé en mars 1989
sur la revalorisation de la fonction enseignante . Ce relevé pré-
voyait notamment que les conseillers d'éducation devaient perce-
voir une indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an au l « sep-
tembre 1990 . Si le versement de la première partie de cette
indemnité a été arrêté par décret du 14 mai 1990, la seconde
partie ne serait pas prévue au budget 1992 . Les intéressés s ' inter-
rogent donc sur les délais de versement du deuxième volet de
l'indemnité forfaitaire, qui réparait à leurs yeux leur exclusion de
la perception de l ' indemnité de suivi et d'orientation des élèves.
II souhaite donc connaître les dispositions prévues pour l ' appli-
cation des engagements du Gouvernement.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d 'éducation)

51182 . - 9 décembre 1991 . - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natia-
nale, sur un point particulier de la revalorisation de la fonction
enseignante . En effet, le souci des conseillers d ' éducation et
conseillers principaux d'éducation concerne le deuxième volet du
versement de l'indemnité forfaitaire des conseillers principaux
d'éducation (6000 francs au l er septembre 1992) . Cette somme
sera-t-elle versée comme prévue ? A ternie, les personnels d ' édu-
cation (C .E . et C .P .E .) dont le rôle essentiel dans le domaine de
la vie scolaire (suivi et orientation des élèves, lutte contre l'absen-
téisme, les déviances, la violence, collaboration active avec les
professeurs, animation éducative. . .) pourront-ils percevoir l ' in-
demnité de'suivi et d'orientation des élèves actuellement attribuée
aux professeurs dans le respect de la parité enseignement-
éducation ? Aussi, il lui demande quelles sont ces intentions à
ces interrogations que se pose le monde de l ' enseignement.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

51188 . - 9 décembre 1991 . - M . Gabriel Kaspereit demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, si le
Gouvernement entend respecter intégralement le relevé des
conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante . Il
souhaiterait en particulier savoir si k deuxième volet du verse-
ment de l'indemnité forfaitaire des conseillers (principaux) d ' édu-
cation (6 000 francs au l « septembre 1992) sera effectivement
versé comme cela était initialement prévu . II lui demande égale-
ment si, à terme, les personnels d ' éducation (C .E . et C .P .E.) dont
le rôle est essentiel dans le domaine de la vie scolaire (suivi et
orientation des élèves, lutte contre l'absentéisme, les déviances, la
violence, collaboration active avec les professeurs, animation édu-
cative. . .) pourront percevoir l ' I .S .O .E . actuellement attribuée aux
professeurs dans le respect de la parité enseignement-éducation.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

51301 . - 9 décembre 1991 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions de mise en œuvre de la revalorisa-
tion de l'emploi de conseiller et conseiller principal d'éducation
en établissement scolaire du second degré. II lui rappelle que le
rôle spécifique de cette catégorie de personnels a été à plusieurs
reprises reconnu et que le principe d'une remise à niveau finan-
cière par étapes a été admis à l'issue de négociations sur la reva-
lorisation de la fonction enseignante eu mars 1989 (versement
d'une indemnité forfaitaire annuelle de 3 000 francs à compter du
l e t septembre 1989, doublement de cette indemnité au l er sep-
tembre 1992) . Il constate que si des dispositions spécifiques ont
permis le versement en mai 1991 du premier volet de ces
mesures, avec effet rétroactif, le budget pour 1992 ne parait com-
porter aucune enveloppe permettant d'assurer le paiement de la
seconde série des mesures de revalorisation annoncée en 1989,
alors que cette indemnité avait été proposée pour compenser l'ex-
clusion de ces personnels du bénéfice de l'indemnité de suivi et
d'orientation des élèves (I .S .O .E .) . H lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer si les engagements souscrits il y a
deux ans auprès de cette profession pourront être tenus dans les
délais annoncés, de manière à ce que le rôle essentiel dans la vie
scolaire et en faveur de l'insertion des jeunes assumé par les
conseillers d'éducation soit reconnu à sa juste valeur ; il le
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remercie en particulier de lui faire savoir si l'indemnité double de I vement été mis en ouvre, il lui demande de bien vouloir
septembre 19 92 pourra être provisionnée de manière certaine et

	

confümer la mesure annoncée concernant le doublement de l'in-
versée dans le délai prévu .

	

demn_té forfaitaire des conseillers et conseillers principaux d'édu-
cation.

Enseignement secondaire : personne! (c,jn .seillers d 'éducation)

51302 . •- 9 décembre 1991 . - M. Hervé de Charette appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de 'éducation

Annale, sur les conditions de mise en oeuvre de la re' alerisa-
min de la fonction des conseillers d'éducation (C .E .t et des
conseillers principaux d'éducation (C .P.E .) En effet, dans le
relevé des conclusions sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante sign e_ en mars 1989, le Gouvernement s ' engageait à verser
aux C.E .-C .P.E . une indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an,
à compter du 1 e - septembre 1990, et prévoyait le doublement de
cette, iudcineité au premier septembre 1992 . Si le versement de la
première partie de cette indemnité a été réglementé par décret en
date du 14 mai 1991, la deuxième partie n 'a pas été prévue au
budget de 1992 et semble donc ne pas de voir être allouée dans
les délais fixés . Le doublement au l et septembre 1992 de l'indem-
nité forfaitaire des C.E .-C .P .E . réparait en partie l ' injustice res-
sentie par leur exclusion de la perception de i ' l .S .O .E . (indemnité
de suivi et d 'orientation des élèves) à laquelle ils aspirent Iégi'i-
memer,t . Aussi g ui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement entend respecter intégralement ses engagements en
versant le deuxième volet du versement forfaitaire aux
C .E .-C .P.E . II lui demande également s ' il envisage dans l'avenir
de verser à ces personnels l'indemnité de suivi et d'orientation
des élèves actuedement attribuée aux seuls professeurs.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

51856 . - 23 décembre 1991 . - M . Hubert Grimau!t attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la revalorisation de la fonction de conseillers et de
conseillers principaux d'éducation . 1l lui rappelle le rôle irrem-
p:açable de ces personnels dans les établissements scolaires du
second degré, ainsi que les dispositions adoptées en 1989, pré-
voyant une revalorisation de cette fonction en deux temps dis-
tincts . Premièrement, par l'octroi d'une indemnité forfaitaire de
3 000 francs par an au ler septembre 1990 ; deuxièmement, par le
doublement de cette indemnité au l er septembre 1992 . Si le verse-
ment de la première partie de cette indemnité a été effectivement
réalisé conformément à un arrêté en date du 14 mai 1991, la
deuxième partie ne semble pas avoir été inscrite dans les crédits
prévus par le budget 1992, ce qui risque de différer son verse-
ment . Si cette hypothèse se vénfiait, les promesses formulées en
1989 ne seraient pas tenues, ce qui affecterait assez nettement la
confiance et le dévouement de ces personnels au rôle reconnu . Il
lui demande donc de lui préciser c'il entend ou non tenir les
engagements pris, et verser le deuxième volet de l ' indemnité for-
faitaire des conseillers et conseillers principaux d'éducation, au
i « septembre 1992, équivalent à 6000 francs, comme cela était
prévu dans le relevé des conclusions signées en mars 1989, sur la
revalorisation de la fonction enseignante.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

52329 . - 6 janvier 1992 . - M. Louis Pierna attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les indemnités forfaitaires versées aux conseillers et
conseillers principaux d'éducation . Si l ' indemnité forfaitaire de
3 000 francs annuels au ler septembre 1990 a bien été régle-
mentée par décret et arrêtée en date du 14 mai 1991, le double-
ment de cette indemnité au l er septembre 1992 - prévu par le
relevé de conclusions sur la fonction enseignante, signée en
mars 1989 - ne figurerait pas au budget pour 1992. il lui
demande si le Gouvernement entend respecter intégralement le
relevé de conclusions et si le deuxième volet du versement de
l 'indemnité forfaitaire des conseillers et conseillers principaux
d ' éducation sera effectivement versé.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

52330. - 6 janvier 1992 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les dispositions du relevé de conclusions signé en
mars 1989 sur la revalorisation de la fonction enseignante qui
prévoyait notamment, pour les conseillers et conseillers princi-
paux d'éducation, l'attribution d'une indemnité forfaitaire de
3 000 francs au ler septembre 1990, doublée au ier sep-
tembre 1992 . Le premier volet de cette disposition ayant effecti-

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'eih :cation)

52333 . - 6 janvier 1992 . - Mme Muguette .Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale, sur la situation des conseillers d'éducation . En effet,
la circulaire n- 82-482 a reconnu la revalorisation de la fonction
enseignante. Dans le relevé des conclusions, il était prévu que les
conseillers et les conseillers principaux d'éducation percevraient
une indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an à compter du
lors septembre 1990 et que celle-ci se verrait doublée dès le
l tr septembre 1992 . Or. le budget 1992 semble remettre en cause
le délai pour le versement de 1992 . En conséquence, elle lui
demande quelles sont les dispositions prises pour respecte' le
délai du deuxième volet du versement de l'indemnité forfaitaire.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

52394 . - 6 janvier 1992 . - M . Charles Paccou attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les conditions de la mise en oeuvre d : la revalorisation de la
fonction des conseillers et conseillers principaux d'éducation . Le
rôle essentiel de ces personnels dans tes établissements scolaires
du second degré, conformément à la circulaire n e 82-482 . du
28 octobre 1982, a été reconnu de fait par les dispositions du
relevé de conclusions signé en mars 1989 sur la revalorisation de
la fonction enseignante . Ce relevé de conclusions, qui engage le
Gouvernement dans son ensemble, prévoyait notamment que les
conseillers et conseillers principaux d'éducation devaient perce-
voir : 1 . Une indemnité forfaitaire de 3 000 francs par an au
ler septembre 1990 ; 20 Puis le doublement de cette indemnité au
1 ., septembre 1992 . Si le versement de la première partie de cette
indemnité a été réglementé par décret et arrêté en date du 14 mai
1990, la deuxième partie n'a pas été prév ;te au budget 1992 et
semble donc ne pas devoir être allouée dans les délais fixés.
Cette omission, si elle devait se confirmer, porterait atteinte à la
considération de cette fonction complémentaire de celle des pro-
fesseurs . Le doublement au ler septembre 1992 de l'indemnité
forfaitaire des C .E .-C .P.E. réparerait en partie l'injustice ressentie
par leur exclusion de la perception de l'indemnité de suivi et
d'orientation des élèves, à laquelle ils aspirent légitimement.
Aussi, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre pour respecter intégralement le relevé de conclu-
sions sur la revalorisation de la fonction enseignante.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

52513 . - 13 janvier 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les conditions de la mise en oeuvre de la revalorisation de la
fonction des conseillers et onseillers principaux d ' éducation . En
effet, le relevé des conclusions, signé en mars 1989, fixait un
doublement au l er septembre 1992, de l ' indemnité forfaitaire de
3 000 francs, versées depuis le ler septembre 1990 . Or, le budget
pour 1992 ne prévoit pas cette disposition . Aussi, la confirmation
de cette omission porterait atteinte aux personnes concernées . II
lui demande en conséquence de lui préciser les mesures qu ' il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 milliards de francs . En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à l'éducation nationale et la considération
portée à ses personnels. Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d'application de ce plan,
les services de l'éducation nationale ont présenté un dossier pré .
voyant la mise en œuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l'ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d'élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n'ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dû être différées, parmi lesquelles la mesure
relative à l'indemnité forfaitaire des personnels d'éducation . Tou-
tefois, ces décisions ne remettent pas en cause l'ensemble du plan
de revalorisation et notamment les mesures les plus importantes
pour les enseignants : la création du corps des professeurs des
écoles avec des bornes indiciaires identiques à celles des certifiés,
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la mise en place des hors-classe dans tous les corps, le plan d'in-
tégration des adjoints d'enseignement des P .L.P . I dans le corps
des certifiés et dans le grade de P.L .P . 2, l'amélioration du
régime indemnitaire (indemnité de suivi et d ' orientation des
élèves, indemnités de sujétions spéciales pour les enseignants, en
zone d'éducation prioritaire notamment) . L ' ensemble des mesures
nouvelles proposées en faveur des personnels représentent d'ail-
leurs un coût de plus de 1,2 milliard de francs dans la toi de
.nances pour 1992.

Bourses d'études (bourses d 'enseignement supérieur)

51063 . - 9 décembre 1591 . - M . Christian Spiller expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation ntttiontale, que
selon les instructions qui ont été données aux recteurs d'aca-
démie, les ressources des artisans et commerçants prises en
compte pour l'attribution des bourses d'enseignement supérieur à
leurs enfants doivent intégrer le montant de la dotation aux
amortissements figurant au bilan de l 'entreprise . Cette interpréta-
tion donnée à la notion de ressources des intéressés est très mal
ressentie par les familles concernées, qui estiment à juste titre
que les sommes dont il s ' agit constituent un élément du passif de
l'entreprise normalement déductible pour la détermination de ses
résultats et qui, dès lors, ne sauraient être, quelles que soient les
circonstance ;, prises en compte comme ressources de la famille
de l'exploitant . Il lui demande, dans ces conditions, s ' il ne lui
paraîtrait pas opportun de modifier dans le sens souhaité par les
intéressés les instructions données à cet égard aux recteurs.

Bourses d'études (bourses d 'enseignement supérieur)

52514 . - 13 janvier 1992 . - M . André Berthol fait part à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
son inquiétude quant à l application de la circulaire du
25 mai 1990 émanant de son ministère, qui piécise aux académies
le mode de calcul des ressources des agriculteurs . Elle stipule
que les amortissements ne sont pas une charge déductible pour
apprécier le montant des ressources à prendre en compte . C'est
ainsi qu'un nombre important d ' agriculteurs, imposés au bénéfice
réel, ont vu les bourses d ' enseignement supérieur refusées à leurs
enfants pour l'année scolaire 1991-1992 . Or . l'amortissement est
la constatation comptable d'un amoindrissement définitif et irré-
vocable de la valeur d un élément d'actif immobilisé . Ni les
règles fiscales, ni les règles comptables ne permettront de déduire
la totalité de la valeur d'un matériel, d'un bâtiment, etc ., l'année
de son achat . Les charges sont toujours réparties sur une durée
probable d ' utilisation . Il lui demande, en conséquence, s'il envi-
sage de réexaminer l'opportunité des mesures prises par cette cir-
culaire et de lui faire conna ;tre les mesures qu ' il compte prendre
pour pallier les difficultés rencontrées par les agriculteurs

Réponse. - Les bourses d ' enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont accordées par les recteurs d'aca-
démie en fonction des ressources et des charges familiales appré-
ciées au regard d'un barème national . Les critères d ' attribution
de ces aides ne sont pas alignés sur la législation et la réglemen-
tation fiscales, dont les finalités sont différentes . En effet, il n'est
pas possible de tenir compte, sans discrimination, des différentes
façons dont les familles font usage de leurs ressources (investisse-
ments d'extension, accession à la propriété, placements divers . . .)
en admettant notamment certaines des déductions opérées par la
législation fiscale et qui n 'ont pas nécessairement un objectif
social . Les recteurs d'académie ont reçu des instructions
détaillées concernant l ' appréciation des ressources familiales
ouvrant droit à bourses en particulier pou : les revenus provenant
de bénéfices agricoles, industriels et commerciaux . Ainsi, pour
ceux d'entre eux qui sont soumis au régime réel d'imposition, eu
égard au caractère aléatoire et incertain de l'activité, les recteurs
prennent désormais en compte la moyenne des revenus de l'exer-
cice de l'année de référence et des deux exercices l ' encadrant
après réintégration de la dotation aux amortissements et le cas
échéant déduction du montant de l ' abattement fiscal prévit pour
les frais consécutifs à l'adhésion à un centre de gestion agréé.
Ces deux mesures constituent une nette amélioration dans l ' ap-
préciation des ressources de ces catégories socioprofessionnelles.
En revanche, comme dans le second degré, il est apparu équi-
table de maintenir ia réintégration de la dotation aux amortisse-
ments en raison du fait que, même s ' ils sont inscrits en tant que
charge dans le compte de résultat afin de tenir compte de l'usure
annuelle des matériels de production, les amortissements n'en
constituent pas moins une charge non décaissée l'année de réfé-
rence et ne grèvent donc pas les ressources de la famille au titre

de cette année . Or, tes bourses sont une aide de l'Etat à effet
immédiat et renouvelable chaque année . Dans ces conditions, le
calcul de la vocation à bourse effectué par les rectorats doit se
référer aux ressources familiales réellement disponibles au titre
d'une année donnée . II n'est donc pas possible de considérer la
dotation aux amortissements comme venant en diminution du
montant de ces ressources . De plus, admettre cette déduction de
la dotation aux amortissements introduirait une discrimination
vis-à-vis de., salariés pour lesquels l ' épargne qu'ils seraient sus-
ceptibles de constituer n'est pas considérée comme une charge
pour l'examen du droit à bottine d'enseignement supérieur . On
peut par ailleurs noter que la consultation de la commission
régionale des bourses, dans laquelle siègent un représentant des
chambres de métiers et un représentant des chambres d ' agricul-
ture, constitue iule garantie supplémentaire dans 1'eramen des
demandes des étudiants issus de familles d ' agriculteurs, d 'artisans
ou de commerçants.

Enseignement : personnel (enseignants)

5 1 256. - 9 décembre 1991 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les mutations des personnels enseignants . La date
d'annonce de ces mutations. étant faite trop souvent tardivement
par rapport à la rentrée scolaire, les enseignants -concernés se
trouvent confrontés à des difficultés importantes en ce qui
concerne leur futur domicile, qu'il s ' agisse de leur logement ou
d ' la scolarisation de leurs enfants . Il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre afin de résoudre le problème qu ' il vient
de lui exposer.

Réponse. - Les décisions d'affectation des personnels ensei-
gnants prononcées dans le cadre du mouvement national inter-
viennent à la suite des réunions des formations paritaires mixtes
et, selon la discipline, entre la mi-mai et la mi-juin précédant la
rentrée scolaire . Ces décisions sont aussitôt portées à la connais-
sance des personnels concernés par Minitel.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d 'éducation)

51531 . - 16 décembre 1991 . - M . Guy Chanfrault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des conseillers et conseillers princi-
paux d'éducation et plus particulièrement sur la mise en œuvre
de la revalorisation de leur fonction . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour respecter intégralement le relevé
des conclusions su . la revalorisation enseignante et, en particu-
lier, pour que le deuxième volet du versement de l'indemnité for-
faitaire des conseillers (principaux) d ' éducation (6 000 francs au

1 « septembre 1992) soit versé comme cela était initialement
prévu . Enfin, ;1 lui demande si, à ternie, les personnels d ' éduca-
tion, dont le rôle est essentiel dans le domaine de la vie scolaire,
pourront percevoir l'I .S .O .E . actuellement attribuée aux profes-
seurs dans le respect de la parité enseignement-éducation.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d 'éducation)

51482 . - 16 décembre 1991 . - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions de la mise en rouvre de la revalori-
sation de la fonction des conseillers et conseillers principaux
d ' éducation . II souhaite savoir si le Gouvernement entend res-
pecter intégralement le relevé de conclusions sur la revalorisation
de la fonction enseignante . En particulier, le deuxième volet du
versement de l ' indemnité forfaitaire des conseillers (principaux)
d'éducation (6000 francs au l er septembre 1992) sera-t-il effecti-
vement versé comme cela était initialement prévu ? A terme, les
personnels d'éducation (C .E . et C: .P .E .) dont le rôle est essentiel
dans le domaine de la vie scolaire (suivi et orientation des élèves,
lutte contre l 'absentéisme, les déviances, la violence, collabora-
tion active avec les professeurs, animation éducative . . .) pourront-
ils percevoir l'LS .O .E . actuellement attribuée aux professeurs
dans le respect de la parité enseignant-éducation.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

51483. - l6 décembre 1991 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les préoccupations des conseillers prin-ioaux
d'éducation, par rapport au versement de l'indemnité forfaitaire
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de 3 0(10 francs par an qui leur avait été accordée au ler sep-
tembre IO'») et qui, in ce jour, n'a toujours pas été attribuée . Eu
conséquence de quoi, il lui demande de bien vouloir préciser les
causes d'un tel retard .

délais fixés . Il lui demande s'il entend respecter intégralement le
relevé de conclusions sur la revalorisation de la situation de cette
catégorie de fonctionnaires.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

Lnteirne,,u'n/ i, '[ 'onshilrr ' . personne! (corrreil:ers [l'éducation)

51484 . In décembre 1991 . - M. Jean Gatel attire l'aimable
attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le, conditions de la mise en ouvre de la revalori-
sation de la fonction des conseillers d ' éducat i on et des conseiilers
principaux d'éducation . En mars 1989 était signé un relevé de
conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante qui
p révoyait que le :: conseillers d ' éducation et conseillers principaux
d'éducation devaient percevoir une indemnité forfaitair e de
3 000 francs au I'= septembre 1990 et le doublement de e
indemnité au 1 « septembre 19'2 . Or, !a dcuxiarne partie de cette
indemnité n'a pas été prévue au budget 1992 et semble donc ne
pas devoir être alloué dune les délie fixés . En conséquence, il lui
demande si le relevé de conclusions sur la revalorisation de la
fonction enseignante sera respecté intégralement et si le deuxième
volet du versement de l'indemnité forfaitaire des conseillers
d'éducation et des conseillers principaux d'éducation sera effecti-
vement versé comme prévu initialement . 11 lui demande égale-
ment si, à ternie, les personnels d'éducation (C .E ., C .F.E .) perce-
vront l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves (LS .O.E .!
actuellement attribuée aies personnels enseignants.

En.c['i,nnenu'tu 'e, rndair[' rerronrrC! torts ; illera d'éducation)

51485 . Id décembre !991 . M. José Rossi appelle l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le : conditions de la nuise en oeuvre de !a fonction des
conseillers et conseillers principaux d'éducation . Le rôle essentiel
de ces personnels dans le :: établissements scolaires du second
degré, conformément .i la circulaire n' 82-482 du
28 octobre 1982, a été reconnu de fait par les dispositions du
relevé de conclusions, signé en mars 1989, sur la revalorisation de
la fonction enseignante . (e relevé de conclusions prévoyait
notamment que les conseillers et conseillers principaux d'éduca-
tion devaient percevoir : une indemnité forfaitaire de 3 000 francs
par an au ; r ' scotentbre 1990 : le doublement de cette indemnité
au I" septembre 1992 . Si le versement de la première partie de
cette indemnité a été réglementé par décret et arrêté en date du
14 mai 1990, la deusiéme partie n'a pas été prévue au
budget 1992 et semble donc ne pas devoir être allouée dans les
délais fixés . Le doublement au l ei septembre 1992 de l'indemnité
forfaitaire des conseillers et conseillers principaux d'éducation
réparait en partie l'injustice ressentie par leur exclusion de la
perception de !'l .S .O .E . (indemnité de suivi et d'orientation des
élèves) à laquelle ils aspirent légitimement . En conséquence, ?! lui
demande si le Gouvernement entend respecter intégralement le
relevé de conclusions sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante . En particulier le deuxième volet du versement de l ' in-
demnité forfaitaire (n MO francs au l e [ septembre 1992) des
conseillers d'éduca t ion sera-t-il effectivement versé comme cela
était prévu ? A terme, les personnels d'éducation (conseillers
d'éducation et conseillers principaux d'éducation) pourront-ils
percevoir l'I .S .O .E . actuellement attribuée aux professeurs dans le
respect de la parité enseignement éducation.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

51486 . -- id décembre 1999, '- M . Gérard Chase guet attire
l'attention de M . le ministre': d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions de la mise en Oeu v re de la revalori-
sation de la fonction des conseillers et conseillers principaux
d'éducation . Le rôle essentiel de ces personnels dans les établis-
sements scolaires du second degré, conformément à la circulaire
n s 82-482 du 28 octobre 1982 a été reconnu de fait par les dispo-
sitions du relevé de conclusions signé en mars 1989 sur la revalo-
risation de la fonction enseignante . Au terme de ces conclusions,
les conseillers principaux d'éducation devaient percevoir une
indemnité forfaitaire de 3 000 feancs par an au
l er décembre 1990, le double de cette indemnité au l er sep-
tembre 1992 . Si le versement de la première partie de cette
indemnité a é^è réglementé par décret et arrété en date du
14 mai 1991, la deuxième partie n 'a pas été prévue au
budget 1992 et semble donc ne pas devoir être allouée dans les

51553. - 16 décembre 1991 . M. Jean Falula demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, si le
Gouvernement entend respecter intégralement le relevé des
conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante . Il
souhaiterait en particulier savoir si le deuxième volet du verse-
ment de l ' indemnité forfaitaire des conseillers principaux d'édu-
cation (6000 francs au 1 « septembre 1992) sera effectivement
versé, comme cela était initialement prévu . il lui demande égale-
ment si, à terme, les personnels d ' éducation (C .E . et C .F.E .), dont
le rôle est essentiel dans ic domaine de la vie scolaire ( s u"• î et
orientation des élèves, lutte contre l'absentéisme, tes déviances, la
violence, collaboration active avec les professeurs, animation édu-
cative, etc .), pourront percevoir l'I .S .O .E . a'•tuelle ;nent attribuée
aux professeurs dans le respect de ta parité enseignement-
éducation.

Enseignement secondaire : personnel (Conseillers d'érlucalion)

31617. - 16 décembre 1991 . - Les conseillers d ' éducation, dont
le rôle essentiel n ' est plus à démontrer dans les établissements
scolaires du second degré, sont inquiets pour leur avenir . Ils aspi-
rent à un reclassement indiciaire prenant en compte leur diplôme
professionnel, une véritable reconnaissance de leur profession, la
prise en charge des frais auxquels ils sont exposés dans le cadre
de leur mission . Dans ce sens, M . Jean-Claude Gayssot
-demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, si le Gouvernement entend respecter intégralement le
relevé de conclusions sur la revalorisation de ia fonction ensei-
gnante, notamment le deuxième volet du versement de l'indem-
nité forfaitaire des conseillers d'éducation.

Réponse . - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 toi :liards de francs . En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairemen! marqué la
priorité accordée à l'éducation nationale et la considération
portée à ses personnels . Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d'application de ce plan,
les services de l'éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en oeuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l 'ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d'élaboration du projet de loi de finances pour. 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n ' ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dû être différées parmi lesquelles la mesure
relative :1 l'indemnité forfaitaire des personnels d'éducation . Tou-
tefois, ces décisions ne remettent pas en cause l'ensemble du plan
de revalorisation, et notamment les mesures les plus importantes
pour les enseignants : la création du corps des professeurs des
écoles avec des bornes indiciaires identiques à celles des certifiés,
la mise en place des hors-classe dans tous les corps, le plan d' in-
tégration des adjoints d'enseignement des !'.LCPC I dans le corps
des certifiés et dans le grade de P.L.P . 2, l ' amélioration du régime
indemnitaire (indemnité de suivi et d'orientation des élèves,
indemnités de sujétions spéciales pour les enseignants en zone
d'éducation prioritaire notamment) . L'enscrubie des mesures nou-
velles proposées en faveur des personnels représentent d'ailleurs
un coût de plus de L2 milliard de francs dans la loi de finances
pour 1992 .

Communes (personnel)

52023 . - 23 décembre 1991 . - M . Léonce Deprez attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conséquences du décret du 20 mars 199! et de la
circulaire du 28 mai 1991 sur le recrutement et la carrière des
instituteurs-secrétaires de mairie . II fui demande quelles garanties
il peut apporter à cette .ttégoric d'enseignants dont le- rôle reste
important dans les petites communes rurales.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, pariage l'attachement des secrétaires de mairie-instituteurs à
l'école publique et laique . il est, en outre, particulièrement
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attentif à la situation de la scolarisation dans les zones rurales et
il a le souci d ' y préserver le service public d'enseignement . Les
secrétaires de mairie-instituteurs, en raison de la position privilé-
giée qu 'ils occupent à la charnière du système éducatif et des
municipalités, ont la possibilité de contribuer à l'étude, à la mise
en couvre et à la promotion de solut i ons originales pour amé-
liorer la qualité de l'enseignement dans les zones rurales . 11 faut
préciser que, dans le cadre de la mission qu ' anime M. Mauger
sur te réseau éducatif dans les zones d'habitat dispersé, un
groupe de travail alimente cette réflexion . Ce groupe comporte
un inspecteur général de l ' éducation nationale, un recteur d'aca-
démie, un inspecteur d'académie, un inspecteur de l ' éducation
nationale, un principal de petit collège et un instituteur rural,
secrétaire de mairie de sa commune.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(éducation nationale : personnel)

52120 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean Albouy appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des secrétaires des inspections départemen-
tales . La multiplicité et la diversité des tâches qui leur sont
co-triées requièrent des qualités exceptionnelles pour mener à
bien la gestion d'un secrétariat, de haut niveau et de grandes
responsabilités, donnent ainsi à cette fonction une spécificité
toute particulière, notamment lorsque certaines circonstances (par
exemple absence de l'inspecteur) les amènent à prendre certaines
décisions urgentes en matière administrative . La reconnaissance
de cet ensemble de devoirs et de compétences le conduit à lui
demander le classement de ces personnels en catégorie B par la
mise en place d'examens professionnels pour accéder à ces fonc-
tions, sur la base des compétences requises.

Réponse . - Le rôle important assumé par les personnels admi-
nistratifs chargés du secrétariat des inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale est reconnu au sein du ministère de
l ' éducation nationale . Toutefois, c'est uniquement dans le cadre
des mesures résultant du protocole d'accord conclu le
9 février 19i? 0 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunéretionss de la fonction publique que des améliorations
de carrière peuvent être recherchées en faveur des intéressés.
Ainsi, les fonctionnaires des catégories C et D des filières admi-
nistratives, dont relèvent les agents concernés, ont été prioritaire-
ment concernés par ces mesures. Les agents de bureau (échelle I
de la catégorie D) et les agents techniques de bureau (échelle 2)
ont été intégrés en 1990 et 1991 dans le corps des agents admi-
nistratifs . Ce corps appartenant à la catégorie C comporte deux
grades classés dans les échelles de rémunérations E 2 et E 3,
dont les indices terminaux seront, d ' ici le 1 « août 1994, respecti-
vement augmentés de 28 et 24 points d ' indices majorés par rap-
port aux indices antérieurs à l ' application du protocole . Le nou-
veau corps d'adjoints administratifs, où sont intégrés depuis le
l e i août 1990 les commis et les sténodactylograohes, est composé
de trois grades . Les deux premiers sont classés dans les échelles
de rémunérations E 4 et E 5 dont les indices terminaux sont éga-
lement revalorisés (+ 16 points majorés pour l'échelle E 4 au
l et août 1995 et + 24 points majorés au 1 « arrt 1996 pour
l'échelle E 5) . Le troisième grade se situe au moment de la caté-
gorie C dans -un espace indiciaire nouvellement créé (indices
majorés 355-390) pour une proportion de 10 p . 100 des effectifs
en fin de plan . De plus, l'ensemble des indices intermédiaires des
échelles 2 à 5 ci-dessus mentionnés font l'objet, de 1990 à 19%,
d'une hausse progressive . Enfin, des mesures d'élargissement de
'a promotion interne sont réalisées depuis 1990 . La proportion du
nombre des emplois offerts aux concours internes a été portée
aux deux tiers des emplois offerts aux concours, et le nombre des
nominations prononcées au tour extérieur, c ' est-à-dire à l 'ancien-
neté, peut atteindre 20 p . 100 des emplois à pourvoir. En tout
état de cause, le protocole d'accord du 9 février 1990 ne permet
pas d'aller au-delà des importantes dispositions d'amélioration de
carrière ainsi prévues pour l'ensemble des fonctionnaires des
catégories C et D des fonctions çubiiques de l 'Etat, territoriale et
hospitalière .

des classes de B .E .P. Cette proposition avait paru sa'is' 'aisante à
l'ensemble des enseignants d'E .P.S ., puisqu'elle concernait tous
les élèves de lycées professionnels . Il reste que ce juste dévelop-
pement de la pratique sportive suppose des ,noyons budgétaires a
même d'assurer dès la rentrée scolaire 1992 : la création de
postes d'enseignants à raison d'un poste supplémentaire d'E .P.S.
dans chaque lycée professionnel ; la construction d'équipements
sportifs compatibles avec la progression de la pratique sportive
dans ces lycées . Aussi il lui demande quelles sont ses intentions
pour la prochaine rentrée scolaire, et quelles sont les mesures
financières d'accompagnement de ce projet.

Réponse. - La réforme des lycées prévoit, pour les classes de
B .E .P ., deux heures d'éducation physique et sportive et, en com-
plément, deux heures de piein air également assurées par les
enseignants de la discipline . Les moyens nécessaires pour faire
face aux besoins seront prcizrammés au fur et à mesure de l'ap-
plication du calendrier de la réforme.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

52658 . - 13 janvier 1992 . - M. Pierre -ana appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la création au budget 1992 des postes d'enseignant hors
classe . Le mode de calcul dans le nouveau budget consiste à se
fonder sur le volume de la classe normale de l ' année précédente
et non de l'année en cours, à l'inverse du mode de calcul retenu
les trois années précédentes . Son attention ayant été appelée à ce
sujet par de nombreux enseignants, il lui demande quelles sont
les dispositions susceptibles d'être adoptées par son ministère
pour garantir la création de 4 173 emplois de certifié hors classe
supplémentaires auxquels le statut des certifiés donne droit.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 milliards de francs. En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à l'éducation nationale et la considération
portée à ses personnels . Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d'application de ce plan,
les services de l ' éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en oeuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l'ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d' élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n ' ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dû être différées. II s'agit notamment du troi-
sième contingent des congés de mobilité, de la mesure relative à
l'indemnité forfaitaire des personnels d ' éducation et des moda-
lités de calcul du volume des hors-classe des corps de certifiés et
assimilés (professeurs d'éducation physique et sportive), profes-
seurs de lycée professionnel du second grade et conseillers prin-
cipaux d 'éducation) . Sur ce dernier point, le Gouvernement a
décidé de ne pas tenir compte, pour le calcul des hors classe au
l « septembre 1992, des créations et transformations d'emplois
proposées dans le projet de loi de finances . Ces emplois seront
pris en compte pour le calcul des hors-classe au jre sep-
tembre 1993 . Toutefois, ces décisions ne remettent pas en cause
l'ensemble du plan de revalorisation et notamment tes mesures
les plus importantes pour les enseignants : la création du corps
des professeurs des écoles avec des bernes indiciaires identiques
à celles des certifiés, la mise en place des hors classe dans tous
les corps, le plan d'intégration des adjoints d 'enseignement et des
P .L .P . 1 dans le corps des certifiés et dans le grade de P.L .P. 2,
l'amélioration du régime indemnitaire (indemnité de suivi et
d'orientation des élèves, indemnités de sujétions spéciales pour
les enseignants en zone d'éducation prioritaire notamment) . L'en-
semble des mesures nouvelles proposées en faveur des personnels
représentent d ' ailleurs un coût de plus de 1,2 milliard de francs
dans la loi de finances pour 1992.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

Education physique et sportive (fonctionnement)

52515 . - 13 janvier 1992 . - M. Jacques Rimbault rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'il
avait émis la proposition, en juin 1991, de porter l'horaire de
l'éducation physique et sportive à quatre heures dans l'ensemble

52788 . - 20 janvier 1992. - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation que rencontrent les secrétaires de santé scolaire
depuis leur intégration dans l'éducatian nationale . En effet,
depuis le l e t janvier 1991, elle n'ont reçu aucune assurance écrite
sur le maintien de leurs missions spécifiques qui les différencient
de leurs collègues « administratifs » en poste dans les établisse-
ments scolaires . Ces missions spécifiques nécessitent notamment
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l ' utilisation d'un véhicule personnel et induisent une glande dis-
ponibilité .

	

Ces

	

contraintes

	

faisaient

	

l'objet,

	

avant

	

ie

	

ler

	

jan- TAXE REÇUE
vier 1991, de compensations financières versées par les départe-
ments .

	

Depuis,

	

c'est

	

l'incertitude

	

financière

	

et

	

statutaire .

	

En RÉGIONS

MONTANT

	

TAXE REÇUE
to:nI

	

direcemsnt
par les

établissement:
conséquence,

	

il

	

lui

	

demande

	

de

	

bien

	

vouloir

	

lui

	

préciser les taxe par les par l'intermédiaire

mesures que le ministère compte prendre pour satisfaire les exi-
gences de ces catégories de personnels en ce qui concerne les
conditions d'exercice de leur profession .
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collecteurs

Ile-de-France	 922,9 255,4 667,5Réponse. -- Le transfert du ministère des affaires sociales vers
Rhône-Alpes 376,3
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1 000,2 2 000,8
l ' intégration de ces agents dans les corps de fonctionnaires admi-
nistratifs déjà existants . La création d'un corps spécifique n ' aurait
en effet pas permis de garantir à ces agents un déroulement de
carrière régulier en raison de !a faiblesse des effectif i ela ne
remettra pas en cause la spécificité fonctionnelle des secrétaires
médicales qui sera notamment assurée lors des opérations de
mobilité . Les postes datas les services de santé scolaire apparai-
tront avec la mention de leur implantation et seront pourvus par
des agents présentant le profil requis . Quant au décret statutaire
permettant juridiquement l ' intégration de ces fonctionnaires, il
devrait être incessamment publié.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage)

48285 . - 7 octobre 1991 . - M. Robert Schwint demande à
M. le ministre délégué au budget de lui faire connaître par
région et pour la dernière année connue le remontant des sommes
versées aux établissements et structures agréées au titre de la taxe
d ' apprentissage . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
l 'enseignement technique.

Réponse. - Les statistiques de •épartition de la taxe d'appren-
tissage fournies concernent l ' année 1990 (voir tableau ci-joint).
Elles ne comptabilisent que les sommes perçues par les établisse-
ments publics (collèges, lycées, établissements d ' enseignement
supérieur) et privés (collèges, lycées et écoles supérieurs) qui relè-
vent de l'éducation nationale, ainsi que par l 'ensemble des C .F.A.
non agricoles.

Campagne 1990. - Taxe d'apprentissage versée par les entreprises
aux établissements relevant du ministère de l'éducation nationale

(En millions de francs)

MONTANT
total

TAXE REÇUE
directement

TAXE REÇUE
par les

établissements
RÉGIONS 1

	

taxe par les par l'intermédiaire
apprentissage établissements d'organisme

collecteurs

Alsace	 53,7 19,1 34,6
Aquitaine	 100,9 38,1 62,8
Auvergne	 58,1 14,8 43,3
Basse- Normandie	 56,1 23,5 32,6
Bourgogne	 76,6 20,5 56,1
Bretagne	 90,8 39,8 51
Centre	 109,1 30,1 79
Champagne	 68,2 27,7 40,5
Corse	 4,7 1,7 3
Franche-Comté	 54 19,2 34,8
Haute-Normandie 	 85,7 31,9 53,8
Languedoc-Roussillon ,1 29 17 12
Limousin	 29 11,7 17,3
Lorraine	 100,8 50,1 50,7
Midi-Pyrénées	 105,4 38,2 67,2
Nord	 239,9 82,8 157,1
Pays-de-Loire	 148,7 66,4 82,3
Picardie	 83,8 23,8 60
Poitou-Charente	 56,4 23,8 32,6
Provence-Côte d'Azur . 150,9 44 106,9

FAMILLE, PERSONNES AGIES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (établissements d'accueil : Vendée)

26579 . - 2 avril 1990 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la déception du département de la Vendée quant aux
mesures prévues pour 1990 concernant l ' hébergement des per-
sonnes âgées . Alors que pendant les discussions budgétaires, le
ministre a annoncé la création de 14 000 places médicalisées, la
Vendée, pourtant terre d ' accueil de retraités et qui connaît un
besoin urgent et important de places, ne se voit accorder que
trente-trois nouvelles places de cures médicales et six places de
services de soins à domicile . Les années passées, la moyenne de
création était de 100 places, et 1988 a vu se créer 300 places . La
différence avec les chiffres prévus pour cette année montre donc
l'ampleur de la déception et de l ' inquiétude qui règne parmi les
personnes qui travaillent dans ce domaine. Il lui demande donc
ce qu 'il entend faire pour répondre aux besoins.

Réponse. - L'enveloppe régionale à répartir entre les départe-
ments de la région des pays de la Loire a été fixée à
9 128 456 francs, conformément à la circulaire n e 89-20 du
6 décembre 1989. Cette circulaire explicite les critères de réparti-
tion qui ont été retenus pour le calcul des enveloppes régionales :

1 . en ce qui concerne les services de soins infirmiers à domicile,
les enveloppes régionales ont été déterminées en tenant compte
du taux d'équipement de chacun de leurs départements de
manière à pouvoir doter les départements se situant en dessous
de la moyenne nationale ; 2 . en ce qui concerne les sections de
cure médicale et le long séjour, les moyens supplémentaires ont
été répartis afin de permettre aux régions et aux départements de
réduire une partie de leur retard par rapport au taux moyen
national d'équipemert tout en assurant à l'ensemble des régions
une dotation complémentaire . Il est à noter, à cet égard, que le
taux d'équipement en services de soins infirmiers à domicile dans
le département de la Vendée était, en 1990, le plus élevé de la
région des Pays de la Loire avec 19,85 places pour 1 000 habi-
tants de soixante-quinze ans et plus (moyenne régionale : 13,49,
moyenne nationale 11,08) et un des plus élevés de France . La
même logique de rééquilibrage entre les régions a présidé à l'éla-
boration de la circulaire n° 90-01 du 22 janvier 1991 relative à la
mise en place d'un programme pluri-annuel de création de places
de section de cure médicale et de services de soins à domicile
décidée par le Gouvernement et conduisant à un effort supplé-
mentaire sur l ' assurance-maladie de 1,5 milliard de francs . La
région des Pays de la Loire a bénéficié, en 1991, d ' une dotation
de 11 007 669 francs à répartir entre les départements de son res-
sort . Pour les années ultérieures du plan, chaque préfet de région
devra fournir un programme régional de création de places, qui
doit être l'occasion d'un partenariat avec les collectivités locales
et les caisses de sécurité sociale, et d'une analyse prospective des
besoins .

Famille (politique familiale)

46027 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la situation des familles aux naissances multiples qui se trou-
vent subitement confrontées à des problèmes matériels considé-
rables du fait de l'arrivée simultanée au foyer de deux ou trois
enfants . Les mesures actuelles prévues par les caisses d'alloca-
tions familiales ne prennent pas suffisamment en compte l'am-
pleur des situations exceptionnelles de ces familles, peut-être du
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fait que ces cas d ' espèce sont rares . A l'insuffisance des presta-
tions classiques, qui compensent déjà très mal le surcotit des
charges familiales, s'ajoute la difficulté d 'accès aux services de
travailleurs familiaux ou d'aides ménagères, qui seraient très
appréciables pour soulager les parents . C'est ainsi que les critères
de ressources, aux plafonds très rigides, bloquent souvent cet
accès . Ne serait-il pas possible de permettre, pendant quelques
mois, aux familles venant d'avoir des naissances multiples un
accès plus facile aux services de travailleurs familiaux ou d'aides
ménagères ? Dans une France en déclin démographique, les
familles aux naissances multiples étant très peu nombreuses, ce
ne serait que justice à leur rendre, en les soutenant de la sorte.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande que les
familles, en cas de naissances multiples, puissent bénéficier
d'aides et de prestations adaptées à leur situation . Depuis 1979,
un certain nombre de mesures réglementaires et législatives ont
été prises pour améliorer les conditions de vie des familles lors
de naissances multiples . Ainsi le code du travail (art . L. 122-86)
prévoit l'octroi d'un congé parental supplémentaire et le code de
la sécurité sociale (art . R .. 531-2) assouplit les modalités d ' attribu-
tion de l'allocation pour jeune enfant (A .P.J .E .) . En effet, des
possibilités de cumul des allocations ont été prévues dans ce cas.
Ainsi une allocation pour jeune enfant est-elle versée pour
chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur premier anni-
versaire (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance et
versement ensuite de trois mensualités sans conditions de res-
scurc., et de neuf mensua : itée sous conditions de ressources) . Ce
dispositif' doit permettre à la famille de s ' adapter à sa nouvelle
situation et prendre en compte les charges immédiates qui pèsent
sur les parents durant la période qui suit la naissance des
enfa ;sts . Par ailleurs, les parents ayant des enfants nés d'un
accouchement multiple peuvent bénéficier des mesures prises en
faveur des familles nombreuses et il faut rappeler que la poli-
tique familiale prend en compte, de façon tout à fait favorable,
les charges des familles nombreuses . Ainsi, les allocations fami-
tiaies sont-elles progressives en fonction du nombre et du rang de
l 'enfant. Leurs montants sont substantiels pour le troisième
enfant et tcs suivants qui correspondent à un changement de
dimension de la famille et à un problème financier réel . Les
familles nombreuses bénéficient, par ailleurs, de plusieurs presta-
tions spécifiques : complément familial, allocation parentale
d'éducation . . . Les dispositions de la loi du 6 juillet 1990 relatives
à l'élargissement du champ d'application de l'allocation de ren-
trée sectaire et au report de l'âge limite pour le versement des
prestations familiales sous conditions de ressources bénéficieront,
en premier lieu, aux familles nombreuses ayant de grands enfants
à charge . La technique fiscale de l ' impôt sur le revenu va dans le
même sens que la législation des prestations familiales . Le méca-
nisme du quotient familial constitue en effet un instrument
important de prise en considération des charges des familles
nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le troisième enfant à charge
compte pour une part entière dans le calcul du quotient familial.
Cet avantage a été étendu à chaque enfant de rang au moins égal
à trois par la loi de finances de 1957 . Il en est de même dans le
domaine de l'éducation, le barème retenu pour l'attribution des
bourses étant très progressif. Les familles nombreuses peuvent, en
outre, bénéficier des remises de principe, correspondant à des
abattements importants sur !es frais de demi-pension ou d ' héber-
gement, dans la mesure où trois de leurs enfants au moins sont
scolarisés D'autre part, les caisses d ' allocations familiales, dans
le cadre de leur budget d'action sociale, ont pris des décisions
favorables aux familles en cas de naissances multiples afin
d'adapter l'aide offerte, notamment dans le champ de l'aide à
domicile : exonérations de participations financières, mises à dis-
position prolongées de travailleuses familiales . Cependant, dans
le cadre d ' une étude menée actuellement sur le secteur de l ' aide
à domicile, seront envisagées, avec les différents partenaires
concernés, les adaptations éventuellement nécessaires de la grille
d'intervention des travailleuses familiales définie en 1977.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

47780 . - 23 septembre 1991 . - M. Gilles de Robien appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation dramatique que connaissent aujourd ' hui
les structures d'accueil et de soirs pour les personnes âgées . 1l
est regrettable de constater que, dans le département de la
Somme, une grande partie dos maisons de retraite du départe-
ment ont des forfaits très en dessous du plafond, les besoins mis
en évidence par le médecin insp ecteur départemental ne sont pas
couverts, les délais des créations ou extensions sont trop longs.
En conséquence de quoi, il lui demande de prendre conscience
de l'urgence d'une forte revalorisation des forfaits au niveau

national et d : l'octroi d'un budget complémentaire pour rattraper
le retard pns . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la
famille. aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - 11 est précisé à l'honorable parlementaire que les
forfaits soins applicables aux sections de cure médicale ont
connu depuis trois ans une progression importante : 6,6 p. 100
en 1990, 6,2 p . 100 en 1991 et 7,5 p . 100 pour 1992 . Pour 1992,
cette augmentation doit permettre notamment la poursuite de
l'effort en faveur du renforcement du personnel soignant destiné
à la prise en charge des personnes à autonomie très réduite . Par
a i lleurs, le Gouvernement, conscient de l 'importance des besoins
des personnes âgées dépendantes, a décidé d'accélérer la médica-
lisation des établissements et de promouvoir la création des ser-
vices de soins à domicile . Dans ce but, 45 000 places seront
créées en trois ans, financées respectivement par redéploiement
des moyens et par fine enveloppe compl % mentaire n a tionale de
1,5 milliard de l'assurance maladie se décomposant ainsi : une
enveloppe déconcentrée régionale destinée à financer la création
de places en service de soins infirmiers à domicile (S .1 .A .D .) et
en section de cure médicale dans les maisons de retraite, les
logements-foyers et les hospices (section de cure médicale) ; une
enveloppe nationale destinée à accompagner, dans certaines
régions, la transformation des hospices (en maisons de retraite
avec section de cule médicale ou en centres de long séjour) et la
mise en place de contrats d ' objectifs.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

48312 . - 7 octobre 1991 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat à ia famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait que les problèmes liés à la dépen-
dance des personnes âgées ont pris une acuité toute particulière
au cours des dernières décennies en raison notamment de l'allon-
gement de la durée de vie . Aussi, il est fondamental, face à l 'am-
pleur du phénomène, de mettre en valeur les techniques d'évalua-
tion de la dépendance. Par conséquent, il souhaite recueillir
l'intention du Gouvernement sur ce point et être informé des
mesures qu'il entendrait prendre en ce sens.

Réponse. - Le vieillissement et la dépendance qui y est souvent
rattachée constituent un phénomène complexe dont certains
aspects peuvent être atténués, ou du moins retardés, par une
meilleure approche du sujet âgé . Il existe actuellement de nom-
breux outils, très utilisés par les professionnels compétents en
gérontologie, permettant d'évaluer la dépendance ou l'autonomie
du sujet, le plus fréquemment en terme de charge de soins . En
revanche, il est à noter que tous les intervenants auprès des per-
sonnes âgées ne possèdent pas de formation gérontologique, en
particulier les médecins généralistes . Pour ces derniers, il est
envisagé, d ' une part, que ces notions soient incluses dans le pro-
gramme du second cycle des études médicales et, d 'autre part, de
lancer et de développer un important programme de formation
continue accessible aux médecins en activité ; programme auquel
les organisations représentatives des médecins sont invitées à
s'associer.

Français : ressortissants (Français d 'origine islamique)

413573 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean Tardito interroge M . le
ministre de l'intérieur sur la situation des Français d'origine
musulmane . Il n'existe pas actuellement de recensement exhaustif
de l'entité harkis, rapatriés de 1962 et leurs descendants . Il lui
demande les mesures qu ' il entend prendre pour effectuer cette
mise à jour des statistiques à laquelle les coordinations des inté-
ressés peuvent contribuer. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Le rapatriement de la population française d'Al-
gérie anciennement de statut civil de droit local s'est déroulé
pour l'essentiel entre 1962 et 1970, Des recensements ont été
effectués au cours de cette période : celui arrêté du l et juillet
1965 par le service des Français musulmans qui dépendait du
ministère des rapatriés et qui faisait état de 51 186 personnes
auxquelles il convient d'ajouter 4 286 personnes rentrées entre
janvier 1966 et juillet 1970 ; celui de 1968 qui faisait état d'une
population française de confession islamique de 131 484 per-
sonnes dont 87 656 nées en Algérie . Depuis cette date, il n'a pas
été, juridiquement possible de procéder à un nouveau recense-
litent comme l'a montré l'arrêt n° 59674 du 22 mai 1987 du
Conseil d'État annulant un arrêté du 23 mai 1984 relatif à la
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création d'un fichier informatisé des Français musulmans rapa-
triés . Cependant, diverses études qui ont montré que le taux d'ac-
croissement de cette population était particulièrement élevé ont
conduit certains sociologues à évaluer le volume de cette popula-
tion à 400 000 personnes en 1990, nombre retenu comme vraisem-
blable par les administrations concernées par l ' action engagée par
le Gouvernement . Parmi cette population, le nombre des anciens
supplétifs proprement dit ne devrait pas excéder 15 000 hommes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

48678 . -- 14 octobre 1991 . M . Georges Hage attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Eilat, ministre de ia fonciiou publique
et de la modernisation de l'administration, sur l'application de
l ' article 9 et de l'article I 1 de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indo-
chine ou de la Seconde Guerre mondiale . Cet article, modifié par
la loi n. 87-503 du 3 juillet 1987, permet la réparation des préju-
dices de carrière subis par les agents de l'Etat, des collectivités
locales ou des services concédés du fait de la Seconde Guerre
mondiale . Ces préjudices de carrière ont été réparés depuis plus
de quarante ans pour leurs collègues métropolitains pour la plu-
part revenus de captivité . Des commissions de reclassement fonc-
tionnant sous I ' auto.ité d'un conseiller d'Etat ont examiné à ce
jour près de 2 000 dossiers sur les 4 000 présentés, mais les diffi-
cultés rencontrées par les anciens combattants rapatriés se situent
en amont et en aval des commissions de reclassement . En amont,
près de 2 000 dossiers « dorment » parfois depuis huit ans dans
les administrations gestionnaires . En aval des commissions, alors
que lesdites commissions de reclassement ont, à ce jour, émis
211 avis favorables à des reclassements et renvoyé 305 dossiers
peur nouvelle étude, seuls 20 sur plus de 500 ont abouti à la
rédaction d'un arrêté de reclassement . Il lui demande !es mesures
que le Gouvernement entend prendre pour faire aboutir ce dos-
sier important . - Question transmise à M. le secrétaire d'Erst si la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - II est rappelé à l'honorable parlementaire que les
commissions de reclassement créées en application des articles 9
et 1I de la loi n e 82-1021 modifiée du 3 décembre 1982 ont été
instituées et leurs membres, nommés en 1985, respectivement par
le décret du 22 janvier 1985 et par l'arrêté du 6 novembre 1985.
Depuis le début de leur fonctionnement, les commissions admi-
nistratives de reclassement se sont réunies dix-neuf fois et ont
examiné 1 878 dossiers relevant des différents départements
ministériels . Depuis janvier 1991, elles ont tenu six séances et se
sont prononcées utilement sur 590 requêtes auxquelles il convient
d ' ajouter celles examinées lors de la séance du 26 septembre
1991 . Il convient de rappeler que les commissions de reclasse-
ment ont une compétence consultative . Pour autant leur fonction-
nement n ' est pas entièrement satisfaisant en raison du nombre et
de la complexité des dossiers restant à examiner, mais également
du fait que les administrations ne semblent pas avoir pris, dans
tous les cas, la mesure exacte du problème . Aussi, conscient des
difficultés, qui en résultent pour les personnes susceptibles de
bénéficier des dispositions de la loi du 3 décembre modifiée, qui
sont dans leur grande majorité déjà retraitées, il a été demandé
que soient étudiés les moyens d'accélérer les dossiers encore en
suspens . C 'est ainsi qu ' est intervenue d ' ores et déjà une saisine
des ministères, établissements publics et sociétés nationales
concernés, afin d'une part, de sensibiliser les gestionnaires sur ce
problème, et d ' autre part, de leur demander la suite réservée aux
dossiers ayant reçu un avis favorable de la part des commissions
de reclassement . Ce travail de clarification devrait être suivi par
la mise en place de réunions périodiques avec les administra-
tions, destinées à favoriser à la fois la préparation des dossiers
avant leur examen en commission et leur devenir une fois l'avis
de la commission rendu.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49145. - 28 octobre 1991 . - M . Louis Coiombani attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les problèmes rencontrés par les
anciens combattants rapatriés d'Afrique du Nord . A l'heure où la
presse unanime s'indigne, à juste titre, contre l'ingratitude de la
France envers certains e oubliés de l'histoire », il convient de ne
pas perdre de vue le sort de certains Français d'Afrique du Nord
dont dix classes d'âge ont été mobilisées en 1943 pour libérer le

sol de la patrie de l'occupation nazie . Ces Français courageux
qui ont fait le débarquement en Italie puis en France pour pour-
suivre l'ennemi nazi jusqu'en Allemagne mériteraient une autre
considération que celle qui leur est portée aujourd'hui par les
administrations de l ' Etut . En effet, l'article 9 de la loi n o 82-1021
du 3 décembre 1982, modifiée par la loi n° 87-503 du

juillet 1987, permet enfin la réparation des préjudices de car-
rière subis par les agents de lEtat, des collectivités locales ou des
services concédés du fait de la Seconde Guerre mondiale . Ces
préjudices de carrière ont été réparés depuis plus de quarante ans
pour leurs collègues métropolitains, pour la plupart revenus de
captivité . Des commissions de reclassement fonctionnant sous
l'autorité d'un conseiller d'Etat ont examiné à ce jour près de
2 000 dossiers sur les 4 000 présentés, mais les difficultés rencon-
trées par les anciens combattants rapatriés se situent en amont et
en aval des commissions de reclassement . En amont, près de
2 000 dossiers « dorment » parfois depuis huit ans dans les admi-
nistrations gestionnaires qui se contentent d'invoquer la « com-
plexité » des dossiers et le manque de personnel . En aval des
commissions, alors que lesdites commissions ont, à ce jour, émis
211 avis favorables à des reclassements et renvoyé 305 dossiers
pour nouvelle étude, seuls vingt sur plus de 500 ont abouti à la
rédaction d'un arrêté de reclassement . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour faire appliquer de façon diligente
les dispositions de la loi du 3 décembre 1981 modifiée par la loi
du 8 juillet 1987.

Réponse . - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
commissions de reclassement, créées en application des articles 9
et li de la loi n° 82-1021 modifiée du 3 décembre 1982, ont été
instituées et leurs membres nommés en 1985, respectivement par
le décret du 22 janvier 19t5 et pat l'arrêté du 6 novembre 1985.
Depuis 'e début de leur fonctionnement, les commissions admi-
nistratives de reclassement se sont réunies dix-neuf fois et ont
examiné 1 878 dossiers relevant des différents départements
ministériels . Depuis janvier 1991, elles ont tenu six séances et se
sont prononcées utilement sur 590 requêtes auxquelles il convient
d'ajouter celles examinées lors de la séance du 26 septembre
1991_ Il convient de rappeler que les commissions de reclasse-
ment ont une compétence consultative . Pour autant leur fonction-
nement n'est pas entièrement satisfaisant en raison du nombre et
de la complexité des dossiers restant à examiner, mais également
du fait que les administrations ne semblent pas avoir pris, dans
tous les cas, la mesure exacte du problème . Aussi, conscient des
difficultés qui en résultent pour !es personnes susceptibles de
bénéficier des dispositions de la loi du 3 décembre modifiée, qui
sont dans leur grande majorité déjà retraitées, il a été demandé
que soient étudiés les moyens d'accélérer les dossiers encore en
suspens . C'est ainsi qu ' est intervenue d ' ores et déjà une saisine
des ministères, établissements publics et sociétés nationales
concernés afin, d ' une part, de sensibiliser Ies gestionnaires sur ce
problème et, d'autre part, de leur demander la suite réservée aux
dossiers ayant reçu un avis favorable de la part des commissions
de reclassement . Ce travail de clarification devrait être suivi par
la mise en place de réunions périodiques avec les administra-
tions, destinées à favoriser à la fois la préparation des dossiers
avant leur examen en commission et leur devenir une fois l'avis
de la commission rendu.

Rapatriés (indemnisation)

50557 . - 25 novembre 1991 . - M. Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatries sur les problèmes de la commu-
nauté rapatriée d'outre-mer. Trente ans se sont écoulés depuis la
fin de la décolonisation et les différents textes adoptés au cours
des décennies précédentes ne réparent que très partiellement les
préjudices subis par les rapatriés d ' Indochine ; de Guinée, de
Tunisie, du Maroc, d ' Algérie et les harkis. Les rapatriés repré-
sentés par l'association nationale des Français d'Afrique du
Nord, d'outre-mer et de leurs amis ont présenté le 30 juillet 1991
à M . le secrétaire d ' Etat aux rapatriés un état de leurs revendica-
tions : 1 . d ' ordre moral : la défense de l'oeuvre de la France
d ' outre-mer et la défense de la mémoire et de l ' histoire de ceux
qui, par leur action, ont valorisé des pays sous-développés, la
réhabilitation dans la mémoire nationale de tous ceux qui ont
contribué à la défense du territoire national, la réhabilitation des
harkis, l'interdiction de toutes manifestations contraires à l'hon-
neur et à la dignité tant de l'armée française que de la commu-
nauté rapatriée (célébration du 19 mars, remise de décoration du
Moujahid par un ambassadeur étranger, etc .) ; 2 , d'ordre maté-
riel : en attendant la promulgation définitive d'une loi d'indemni-
sation réparant pleinement tous les préjudices, ils souhaitent que
soient réglés d'urgence et ensemble le règlement du complément
d'indemnisation (loi du 16 juillet 1987) avec priorité immédiate
pour les sep tuagénaires, l'effacement des séquelles des dettes des
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réinstallés et les mesures concernant les harkis et leurs familles . II
estime légitime l'ensemble de ces revendications et lui demande
de bien vouloir lui faire part des intentions du Gouvernement.

Réponse. - Les préoccupations des rapatriés de l ' outre-mer sont
de deux ordres : les premières ont trait à la défense de l'oeuvre
française accomplie outre-mer et à la sauvegarde des sépultures
françaises situées au Maghreb ; les secondes concernent l ' indem-
nisation des biens et le règlement des difficultés des rapatriés
réinstallés dans une activité non salariée en métropole . A ces
deux dossiers s'ajoute celui de l'insertion économique et sociale
des anciens supplétifs de l 'armée française en Algérie et de leur
famille, dans la communauté nationale . S ' agissant de la défense
de l ' oeuvre française outre-mer, le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés rappelle que cette question
est au coeur du projet de mémorial de l'outre-mer dont l ' implan-
tation est prévue dans l ' enceinte du fort Saint-lean à Marseille.
Actuellement, ce projet avance sous la responsabilité de la ville
de Marseille qui en assurera la maîtrise d ' euvre . S 'agissant de la
sauvegarde des sépultures françaises situées au Maghreb, et plus
particulièrement en Algérie et en Tunisie, il convient d ' indiquer
que ce problème fait actuellement l'objet d'une large concertation
entre les ministères des affaires étrangères, de l'économie, des
finances et du bu ?get et le secrétariat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés . destinée à pouvoir aboutir d'ici à 1993 à
des solutions satisfaisantes pour les rapatriés . S'agissant de l'in-
demnisation, le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés précise à propos de la loi n° 87-749 du
IO juillet 1987 relative au règlement de l'indemnisation des rapa-
triés que l ' effort financier supporté par i'Etat, chaque année
depuis 1988, va bien au-delà des prévisions initiales puisque
en 1990 et 1991, ce sont plus de 3 000 MF que l 'Etat a eu à
débourser chaque année au lieu des 2 500 MF prévus par le Gou-
vernement de l'époque . Plus généralement, les dépenses réalisées
de 19888 à 1995 seront de 1 200 MF environ supérieures aux pré-
visions . Ce phénomène est consécutif pour une large part aux
mécanismes d ' accélération de remboursement des indemnisations
prévus par la loi au profit des rapatriés atteignant l'âge de
quatre-vingts ans . De ce fait, 25 p . 100 des rapatriés indemni-
sables ont d ' ores et déjà été intégralement remplis de leurs droits.
Ce pourcentage passera à 48 p . lot) en 1992, à 64 p. 100 en 1993,
et 77 p . 100 en 1994 . Ainsi, en matière d ' indemnisation, comme
cela peut être constaté au vu de ces chiffres, l'Etat fait mieux
qu'honorer ses engagements. S'agissant du règlement des diffi-
cultés liées à la réinstallation, le secrétaire d ' Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés rappelle que le coût total
cumulé des différentes mesures de remise de prêts - décret du
7 septembre 1977, titre l er de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1992,
articles 44 de la loi de finances rectificative pour 1986 et 12 de ia
loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 - a été de 2 000 MF. Le Gouver-
nement continue d'eeuvrer en vue de régler définitivement cette
question . C'est ainsi que, s'agissant de la mesure de consolidation
prévue par l ' article 10 de la loi du 16 juillet 1987, l ' extension du
réseau bancaire chargé de réaliser les prêts de consolidation a été
obtenue avec la signature le 22 octobre 1991 d'une nouvelle
convention entre l ' Etat et la chambre syndicale des banques
populaires . Par ailleurs, la suspension de plein droit des pour-
suites dont bénéficient ces personnes a été prorogée jus ;-d ' au
30 juin 1993, grâce à l 'article 37 de la loi n° 9!-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses disposition s_ d'ordre social.
Enfin, les services du secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés examinent actuciiement avec les différents
ministères concernés, une nouvelle procédure susceptible de
traiter au fond les difficultés d ' exploitation de ces rapatriés.
Concernant la situation des anciens harkis et de leurs familles, le
Gouvernement a arrêté dés cet été un dispositif global pdur
lequel 110 MF ont été mis à la disposition du secrétariat d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés . Ce dispositif, qui
porte sur des domaines aussi essentiels que la reconnaissance de
la nation à l ' égard des anciens supplétifs, la formation, l ' emploi
et le logement, s'est concrétisé par l 'élaboration de deux circu-
laires du secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés . La première, du 13 septembre 1991, destinée à
favoriser l'embauche de personnes appartenant à la communauté
rapatriée d ' origine nord-africaine prévoit le versement d ' une aide
forfaitaire de 50 000 francs à toute entreprise publique ou privée,
toute collectivité locale qui recruterait un harki ou un fils de
harki . D'ores et déjà, les 400 emplois qui constituaient l'objectif
pour 1991 sont en passe d'être atteints . Lin effort semblable sera
réalisé en 1992 . La deuxième circulaire, du 11 octobre 1991, porte
sur un ensemble de dispositions concernant l'intégration des
rapatriés d'origine nord-africaine . Elle prévoit notamment le
développement du système des bourses (dont l'attribution est
généralisée au l er et 2e cycles du supérieur) et remanie les aides
au logement avec trois mesures portant sur l'aide à la réservation
de logements locatifs sociaux. (50 000 francs par logement nou-
veau attribué), l'aide à l'installation (15 000 francs par famille,
sous condition de ressources) et l'aide à l'amélioration de l'ha-
bitat (jusqu'à 80 p. 100 du coût des travaux). Par ailleurs le

nombre d'appelés du contingent intervenant comme éducateurs et
agents de coordination chargés de l 'emploi (A .C .C .E .) est passé
de 162 à 242 et l ' Office national des anciens combattants
accueille dans ses écoles en 1992 70 stagiaires supplémentaires.
Enfin est instituée dans chaque département une structure collé-
giale comprenant des représentants de l ' Etat, des membres de la
communauté ainsi que des élus, chargée d'assurer au plan local
le suivi des dispositions décidées en faveur des rapatriés d'origine
nord-africaine . Parallèlement à ces deux circulaires, le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés a
demandé à ses services d'explorer trois pistes nouvelles : le
surendettement des familles, la situation particulière des anciens
harkis retraités de l'O .N .F ., ainsi que celle de certains harkis qui
ne bénéficient pas du minimum vieillesse.

Rapatriés (indemnisation)

1 à 48 p . 100 en 1992, à 64 p . 100 en 1993, et 77 p . 100 en 1994.

51021 . -• 2 décembre 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la situation et les revendica-
tions de l 'ensemble de la communauté des rapatriés et spoliés

I d'outre-mer qui, depuis trente-sept ans pou : ceux d'Indochine,
trente-six pour ceux de Guinée, trente-cinq pour ceu,t de Tunisie
et du Maroc, vingt-neuf pour ceux des treize départements
français d ' Algérie et du Sahara, attendent réparation que l 'Etat
leur doit en contrepartie des conséquences de la décolonisation.
Ceux-ci réclament à juste titre un certain nombre de mesures
d ' ordre moral et matériel et rappellent avec amertume et colère
que si différents textes ont été adoptés au cours des décennies
précédentes, toutes ces lois, votées à la veille, de consultations
électorales, ne réparent que très partiellement les préjudices subis
et que leur portée est chaque fois réduite lors de la promulgation
des décrets, arrêtés et circulaires. Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser comment il compte répondre aux revendica-
tions d'ordre moral d ' une part (défense de l'histoire et respect
des sépultures au Maghreb), aur. revendications d'ordre matériel
d'autre part (indemnisation intégrale des préjudices très lourds
subis ; aides à la réinstallation ; adoption de mesures qui permet-
traient à tous les rapatriés de bénéficier pleinement de tous les
avantages sociaux prévus pour leurs compatriotes métropolitains
et pour les harkis ; réelle prise en compte et application des pro-
messes qui leur ont été faites).

Réponse. Les préoccupations des rapatriés d 'outre-mer sont
de deux ordres : les premières ont trait à la défense de l'eeuvre
française accomplie outre-mer et à la sauvegarde des sépultures
françaises situées au Maghreb ; les secondes concernent l 'indem-
nisation des biens et le règlement des difficultés des rapatriés
réinstallés dans une activité non salariée en métropole . A ces
deux dossiers s 'ajoute celui de l ' insertion économique et sociale
des anciens supplétifs de l'armée française en Algérie et de leur
famille, dans la communauté nationale . S'agissant de la défense
de l'oeuvre française outre-mer, le secrétaire d ' Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés rappelle que cette question
est au coeur du projet de mémorial de l 'outre-mer dont l'implan-
tation est orévue dans l'enceinte du fort Saint-Jean à Marseille.
Actuellement, ce projet avance sous la responsabilité de la ville
de Marseille qui en assurera la maîtrise d'oeuvre. S'agissant de la
sauvegarde des sépultures françaises situées au Maghreb, et plus
particulièrement en Algérie et en Tunisie, il convient d ' indiquer
que ce problème fait actuellement l 'objet d ' une large concertation
entre tes ministères des affaires étrangères, de l'économie, des
finances et du budget et le secrétariat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés, destinée à pouvoir aboutir d ' ici à 1993 à
des solutions satisfaisantes pour les rapatriés . S ' agissant de l 'in-
demnisation, le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux. rapatriés précise à propos de la loi n° 87-749 du 10 juillet
1987 relative au règlement de l'indemnisation des rapatriés, que
l'effort financier supporté par l 'Etat, chaque année depuis 1988,
va bien au-delà des prévisions initiales puisque en 1990 et 1991,
ce sont plus de 3 000 MF que l ' Etat a eu à débourser chaque
année au lieu des 2 500 MF prévus par le Gouvernement de
l'époque . Plus généralement, les dépenses réalisées de 1988 à
1995 seront de 1200 MF environ supérieures aux prévisions . Ce
phénomène est consécutif pour une large part aux mécanismes
d'accélération de remboursement des indemnisations prévus par
la loi au profit des rapatriés atteignant l'âge de quatre-vingts ans.
De ce rait, 25 p . 100 des rapatriés indemnisables ont d'ores et
déjà recouvré intégralement leurs droits . Ce pourcentage passera

Ainsi ., en matière d'indemnisation, comme cela peut être constaté
au vu de ces chiffres, l'Etat fait mieux qu'honorer ses engage-
ments. S'agissant du règlement des difficultés liées à la réinstalla-
tion, le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés rappelle que le coût total cumulé des différentes
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mesures de remise de prêts - décret du 7 septembre f 977, titre l st
de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1992, articles 44 de la loi de
finances rectificative pour 1986 et 12 de la loi n° 87-549 du
16 juillet 1987 - a été de 2 000 MF. Le Gouvernement continue
d'oeuvrer en vue de régler définitivement cette quest i on . C'est
ainsi que, s'agissant de la mesure de consolidation prévue par
l'article 10 de la loi du là juillet 1987, l'extension du réseau ban-
caire chargé de réaliser les prêts de consolidation a été obtenue
avec la signature, le 22 octobre 1991, d'une nouvelle convention
entre l'Etat et la chambre syndicale des banques populaires . Par
ailleurs, la suspension de plein droit des poursuites, dont bénéfi-
cient ces personnes, a été prorogée jusqu'au 30 juin 1993, grâce à
l'article 37 de la loi ni 91-1406 du 31 décembre 1991 portant
diverses dispositions d'ordre social . Enfin, les services du secré-
taire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés,
examinent actuellement avec les différents ministères concerr :s
une nouvelle procédure susceptible de traiter au fond fus diffi-
cultés d'adaptation de ces rapatriés . Concernant la situation des
anciens harkis et de leurs familles, le Gouvernement a arrêté des
cet été un dispositif global pour lequel f 10 MF ont été mis à ta
disposition du secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés . Ce dispositif, qui porte sur des domaines aussi
essentiels que la reconnaissance de la nation à l'égard des
anciens supplétifs, la fonnation, d emploi et le logement, s'est
concrétisé par l'élaboration de deux circulaires du secrétariat
d'Etat à la famille, aux persoc,tes âgées et aux rapatriés . La pre-
mière, du 13 septembre 1991, destinée à favoriser l'embauche de
personnes appartenant à la communauté rapatriée d'origine nord-
africaine, prévoit le versement d'une aide forfaitaire de
5u 000 francs à toute entreprise publique ou privée, toute collecti-
vité locale qui recruterait un harki ou un fils de harki . D'ores et
déjà, !es 400 emplois qui constituaient l'objectif pour 1991 sont
en passe d'être atteints . Un effort semblable sera réalisé en 1992.
Lia deuxième circulaire, du d ! octobre 1991, porte sur un
ensemble de dispositions concernant l'intégration des rapatriés
d'origine nord-africaine . Elle prévoit notamment le développe-
ment du système des bourses (dont l'attribution est généralisée
Sus 1,, et 2 s cycles du supérieur) et remanie les aides au loge-
ment avec trois mesures portant sur l ' aide à la réservation de
logements locatifs sociaux (50 000 francs par logement nouveau
attribué), l'aide à l'installation (15 000 francs par famille, sous
condition de ressources) et l'aide à l'amélioration de l'habitat
(jusqu'à 80 p . 100 du coût des travaux) . Par ailleurs le nombre
d'appelés du contingent intervenant comme éducateurs et agents
de coordination chargés de l ' emploi (A .C .C .E .) est passé de 162 à
242 et l'Office national des anciens combattants accueille dans
ses écoles, en 1992, 70 stagiaires supplémentaires . Enfin est insti-
tuée dans chaque département une structure collégiale compre-
nant des représentants de l'Etat, des membres de la communauté
ainsi que des élus, chargée d ' assurer au plan local le suivi des
dispositions décidées en faveur des rapatriés d'origine nord-
africaine . Parallèlement à ces deux circulaires, le secrétaire d'Etat
a la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés a demandé à
ses services d'explorer trois pistes nouvelles : le surendettement
des familles, la situation particulière des anciens harkis retraités
de l ' O .N .F., ainsi que celle de certains harkis qui ne bénéficient
pas du minimum vieillesse.

Rapatriés (indemnisation)

51198 . - 9 décembre 1991 . - M . Francisque Perret attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la situation et les revendications de
[ensemble de la communauté des rapatriés et spoliés d 'outre-mer
qui, depuis trente-sept ans pour ceux d'Indochine, trente-six pour
ceux de Guinée, trente-cinq pour ceux de Tunisie et du Maroc,
vingt-neuf pour ceux des treize départements français d'Algérie et
du Sahara, attendent réparation que l'Etat leur doit en contre-
partie des conséquences de la décolonisation . Ceux-ci réclament,
à juste titre, un certain nombre de mesures d ' ordre moral et
matériel et rappellent avec amertume et colère que si différents
textes ont été adoptés au cours des décennies précédentes, toutes
ces lois, votées à la veille de consultations électorales, ne répa-
rent que très partiellement les préjudices subis et que leur portée
est chaque fois réduite lors de la promulgation des décrets,
arrêtés et circulaires s ' y référant. Aussi, lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser comment il compte répondre aux revendica-
tions d'ordre moral, d ' une part (défense de l'histoire et respect
des sépultures en Afrique du Nord), revendications d ' ordre maté-
rie], d ' autre part, avec l ' indemnisation intégrale des très lourds
préjudices et spoliations subis, des aides à la réinstallation et à da
réinsertion dont les difficultés persistent aujourd'hui encore et
enfin l'adoption de mesures qui pemett :aient à tous des rapatriés
de bénéficier pleinement de tous les avantages sociaux prévus

pour leurs compatriotes métropolitains e :, pour les harkis, une
réelle prise en compte et application rigoureuse des promesses
qui leur tint été faites.

Réponse. - Les preoccupations des rapatriés de l'outre-mer sont
de deux ordres : les premières ont trait à la défense de l'oeuvre
française accomplie outre-mer et à la sauvegarde des sépultures
françaises situées au Maghreb : les secondes concernent l'indem-
nisation des biens et le règlement des difficultés des rapatriés
réinstallés dans une activité non salariée en Métropole . A ces
deux dossiers s'ajoute celui de l'insertion économique et sociale
des anciens supplétifs de l'armée française en Algérie et de leur
famille, dans la communauté nationale . S ' agissant de la défense
de l'oeuvre française outre-mer, ie secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés rappelle que cette question
est ru coeur du projet de mémorial de l'outre-mer dont l'inplan-
taticn est prévue dans l'enceinte du fort Saint-Jean à Marseille.
Actuellement . ce projet avance sous la responsabilité de la ville
de Marseille qui en assurera la maitrise d'ceuvre . S 'agissant de la
sauvegarde des sépultures françaises situées au Maghreb, et plus
particulièrement en Algérie et en Tunisie . ii convient d'indiquer
que ce problème fait actuellement l'objet d'une large concertation

i entre les ministères des affaires étrangères, de l'économie, des
finances et du budget et le secrétariat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés, destinée à pouvoir aboutir d'ici à 1993
des solutions satisfaisantes pour les rapatriés . S ' agissant de l ' in-

; dernnisation, le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés précise à propos de la loi n° 87-749 du
10 juillet 1987 relative au règlemcnt de l'indemnisation des rapa-
triés que l'effort financier supparé par l'Etat, chaque année
depuis 1988, ria bien au-delà des prévisions initiales puisque
en 1990 et i991 . cri sont plus de 3000 MF que [Etat a eu à
débourser chaque année au lieu des 2 500 MF prévus par le Gou-
vernement de d'époque . Ples généralement, les dépenses réalisées
de 1988 à 1995 seront de 1200 MF environ supérieures aux pré-
visions . Ce phénomène est consécutif pour une large part aux
mécanismes d'accélération de remboursement des indemnisations
prévus par la lot au profit des rapatriés atteignant l'âge de
quatre-vingts ans . De ce fait, 25 p. 100 des rapatriés indemni-
sables ont d'ores et déjà été intégralement remplis de leurs droits.
Ce pourcentage passera à 48 p . 100 en 1992, à 64 p . 100 en 1993,
et 77 p . !00 en 1994 . Ainsi, en matière d ' indemni s ation, comme
cela peut être constaté au vu de ces chiffres, l ' Etat fait mieux
qu'honorer ses engagements . S'agissant du règlement des diffi-
cuités liées à la réinstallation, le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés rappelle que le coût total
cumulé des différentes mesures de remise de prêts - décret du
7 septembre 1977, titre 1 « de la loi q ' 82 . 4 du 6 janvier 1992,
articles 44 de lu loi de finances restificative pour 1986 et 12 de la
loi n' 87-5 .49 du 16 juillet 1987 - a été de 2 000 MF. Le Gouver-
nement continue d'oeuvrer en vue de régler définitivement cette
question . C'est ainsi que . s'agissant de ia mesure de consolidation
prévue par l ' article 10 de la loi du 16 j uillet 1987, l ' extension du
reseau bancaire chargé de réaliser les prêts de consolidation a été
obtenue avec la signature le 22 octobre 1991 d'une nouvelle
convention entre l 'Etat et la chambre syndicale des banques
populaires . Par ailleurs, la suspension de plein dre ;t des pour-
suites dont bénéficient ces personnes a été prorogée jusqu'au
30 juin 1993, gràce à l'article 37 de la loi p r o 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d 'ordre social.
Enfin, les services du secrétaire d ' Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés examinent actuellement avec les différents
ministères concernés, une nouvelle procédure susceptible de
traiter au fond les difficultés d ' exploitation de ces rapatriés.
Concernant la situation des anciens harkis et de leurs familles, le
Goùvernement a arrêté dés cet été un dispositif global pour
lequel 110 MF ont été mis à la disposition du secrétariat d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés . Ce dispositif, qui
porte sur des domaines aussi essentiels que la reconnaissance de
la nation à l'égard des anciens supplétifs, la formation, l'emploi
et le logement, s ' est concrétisé par l ' élaboration de deux circu-
laires du secrétariat d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés . La première, du 13 septembre 1991, destinée à
favoriser l'embauche de personnes appartenant à la communauté
rapatriée d'origine nord-africaine prévoit le versement d ' une aide
forfaitaire de 50 000 francs à toute entreprise publique ou privée,
toute collectivité locale qui recruterait un harki ou un fils de
harki . D ' ores et déjà, les 400 emplois qui constituaient l'objectif
pour 1991 sont en passe d'être atteints . Un effort semblable sera
réalisé en 1992 . La deuxième circulaire, du I I octobre 1991, porte
sur un ensemble de dispositions concernant l'intégration des
rapatriés d'arigine nord-africaine . Elle prévoit notamment le
dévelcppement du système des bourses (dont l ' attribution est
généralisée au I tr et 2° cycle du supérieur) et remanie les aides
au logement avec trois mesures portant sur l ' aide à la réservation
de logements locatifs sociaux (50 000 francs par logement nou-
veau attribué), l 'aide à l ' installation (15 000 francs par famille,
sous condition de ressources) et. l'aide à l'amélioration de l'ha-
bitat (jusqu 'à 80 p . 100 du coût des travaux) . Par ailleurs le
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nombre d'appelés du contingent intervenant comme éducateurs et
agents de coordination chargés de l'emploi (A .C .C .E .) est passé
de 162 à 242 et l'Office national des anciens combattants
accueille dans ses écoles en 1992, 70 stagiaires supplémentaires.
Enfin est instituée dans chaque département une structure collé-
giale comprenant des représentants de l'Etat, des membres de la
communauté ainsi que des élus, chargée d'assurer au plan iocal
le suivi des dispositions décidées en faveur des rapatriés d'origine
nord-africaine . Parallèlement à ces deux circulaires, le secrétaire
d ' Etat à la ramille, aux personnes âgées et aux rapatriés a
demandé à ses services d'explorer trois pistes nouvelles : le
surendettement des familles, la situation particulière des anciens
harkis retraités de i'v .N .F ., ainsi que celle de certains harkis qui
ne bénéficient pas du minimum vieillesse.

FONACTiON PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

48606 . - 14 octobre 1991 . - M. Alain Devaquet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'Administration, sur la
diminution constante du pouvoir d'achat des retraités de la fonc-
tion publique . Il lui expose le cas d 'un retraité de la fonction
publique qui vient de corstater que le montant de sa pension
pour le mois de septembre :991 est quasiment le même que celui
qu 'il a perçu en novembre 1990, sans qu'il soit tenu compte de
l 'augmentation du coût de la vie, ni de celle des prélèvements
obligatoires . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour garantir, efficacement, le
montant des retraites de la fonction publique.

Réponse. - L'accord salarial signe le 12 novembre entre le
Gouvernement et quatre des sept crganisations syndicales repré-
sentatives des fonctionnaires, prévoit une revalorisation du traite-
ment de base des fonctionnaires de 6 p. 10G au titre des
années 1991 et 1992 ainsi que l ' attribution uniforme de deux
points d'indice majoré à tous les agents indiciés . L'ensemble de
ces mesures générales s ' applique aux retraités de la fonction
publique. Ainsi, en ce qui concerne l'année 199 :, les pensions de
retraite ont été revalorisées de 1,5 p . 100 au I' novembre 1991,
dont 0,5 p . 100 à effet rétroactif' au 1 « août 1991 ; à cette der-
nière date, ont également été accordés deux points d ' indice. Par
ailleurs, en application du principe de péréquation posé à l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions, ont été transposées aux
retraités, d'une part les mesures catégorielles statutaires inter-
venues en 1991 au profit des fonctionnaires de leur corps d'ori-
gine, à l'exception de celles qui étaient subordonnées pour les
actifs à une sélection sous une forme quelconque, d ' autre part la
deuxième tranche des mesures indiciaires intervenues le
1 « août 1991, en application du protocole d'accore ; sur la rénova-
tion de la grille des '-lassifications et des rémunérations . Il doit
être également indiqué que le relèvement de 0,9 p . 100 de la coti-
setion d'assurance maladie au 1 « juiilet 1991 n'a pas concerné
les retraités.

Fcnctionraires et agents publics (rémunérations)

50032 . - 18 novembre 1991 . - M. Bernard Charles appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
modalités de décompte de l'indemnité d'éloignement versée aux
fonctionnaires en application du décret n° 53-1266 du
22 novembre 1953 . II souhaite savoir si un fonctionnaire de sexe
féminin remplissant les conditions requises pour bénéficier de
l'indemnité d'éloignement est en droit de prétendre air( majora-
tions prévues à l'article 4 du décret et notamment à la majoration
d'un mois de traitement indiciaire attribuée au titre d'a conjoint
masculin, dans l'éventualité où celui-ci est fonctionnaire égale-
ment et où il n'a, bien entendu, pas bénéficié de ladite indemnité
à son profit . En cas de réponse négative, et dans la mesure où les
fonctionnaires de sexe masculin bénéficient quant à eux de la
majoration versée au titre de leur conjoint féminin, il en résulte-
rait une situation de discrimination sexuelle, contraire aux prin-
cipes de fonctionnement ainsi qu'aux statuts de la fonction

publique . En conséquence, il lui demande de savoir quelles
seraient les mesures susceptibles d'être prises afin de remédier à
cette situation, a priori, anormale.

Réponse. - Le régime de l'indemnité d ' éloignement est actuelle-
ment fixé par le décret n° 53-1266 du 22 novembre 1953 qui,
comme le rappelle l'honorable parlementaire, attribue une majo-
ration familiale à l ' agent masculin au titre de son conjoint. Les
dispositions applicables à cette indemnité seront modifiées par
un décret en cours de préparation, qui, notamment, étendra à la
femme fonctionnaire le bénéfice de la majoration familiale
prévue pour le conjoint.

G,-andes écoles (E.N .A .)

50461 . - 25 novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. k ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et'
de la modernisation de l'administration, si le projet d'installa-
tion de l'E .N .A . à Strasbourg ne vise pas en réalité à créer une
école européenne d ' administration, objectif qui serait, dans ce
cas, à la veille du sommet de Maastricht, aussi précoce que la
construction d ' une Europe politique et de défense semble incer-
taine.

Réponse . - L'installation de l'Ecole nationale d'administration
(E .N .A.) à Strasbourg n'est, en aucune manière, contraire aux
objectifs définis par l'ordonnance du 9 octobre 1945 relative à la
formation, au recrutement et au statut de certaines catégories de
fonctionnaires, et instituant une direction de la fonction publique
et un conseil permanent de l'administration civile, dont le titre II
portait création de l ' E.N .A. En particulier, l ' exposé des motifs
reste plus que jamais d'actualité . La mission première de l'E .N .A.
qui est de préparer au service de l'Etat, demeure, et il appartient
à l'E .N .A . de former des fonctionnaires capables de servir l'Etat
dans le contexte actuel, qui est celui du développement de la
déconcentration et de l'ouverture européenne . Ainsi, la localisa-
tion à Strasbourg permettra d'être au contact des services décon-
centrés et de l'Europe .

Grandes écoles (E.N.A .)

51231 . - 9 décembre 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, si la conséquence
majeure de la délocalisation de l'E .N .A . ne risque pas d'être la
perte de l ' influence du rayonnement français auprès des couches
dirigeantes de certains pays venues se former en France qui,
désormais, constatant l'éloignement des centres de décision, peu-
vent préférer aller dans des pays anglo-saxons.

Réponse. - Dés avant que soit prise la décision de délocalisa-
tion de l ' Ecole nationale d'administration (E .N .A .), une mission
portant sur le rayonnement international de l'E .N .A . ainsi que
sur les rôles respectifs de l ' école et de l'Institut international
d'administration publique avait été confiée par le Premier
ministre à M . Alain Pichon, conseiller-maître à la Cour des
comptes . Le Gouvernement a en effet le souci de maintenir le
rayonnement du service public français à un haut niveau.
Quelques exemples récents - coopération administrative avec
l'Europe centrale et orientale, développement des relations entre
hauts fonctionnaires au sein de l'Europe des Douze ou dans le
cadre de l ' O .C .D .E . - montrent que la demande des pays
étrangers reste soutenue . Le transfert de l'E .N .A . à Strasbourg
doit être considéré, à cet égard, comme une opportunité de ren-
forcer, à partir de deux pôles et non du pôle unique parisien,
l'influence du rayonnement français.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

51266. - 9 décembre 1991 . - M . René Galy- :i)ejean appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
taux de réversion de la pension de retraite d'un fonctionnaire
titulaire de sexe féminin ou masculin . Les articles L.38 et L . 50
du code des pensions civiles et militaires de retraite faisant réfé-
rence au point évoqué ci-dessus établissent une distinction entre
le montant de la réversion concédé à une femme fonctionnaire
devenue veuve et celui attribué à un veuf . En effet, dans le pre-
mier cas, l'article L .38 stipule que la pension est égale à
50 p . 100 de la pension obtenue par le man ou qu'il aurait pu
obtenir au jour de son décès, augmentée, le cas échéant, de la
moitié de la rente d'invalidité dont il bénéficiait ou aurait pu
bénéficier. En revanche, l'article L.50 précise que le veuf
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« . . .peut sous les réserves et dans les conditions fixées par le
présent article, prétendre à 50 p . 100 de la pension obtenue par
elle ou qu'elle aurait pu obtenir au jour de son décès, augmentée,
le cas échéant, de la moitié de la rente d ' invalidité dont elle
bénéficiait ou aurait pu bénéficier, si se trouve remplie la condi-
tion d'antériorité de mariage prévue à l'article L . 39 ou L .47 . ..
Cependant, le montant de la pension de réversion concédée dans
les conditions fixées par le présent article ne peut excéder
37,50 p. 100 du traitement brut prévu par l'article l et du décret
n° 48-1108 du 10 juillet 1948 et les textes subséquents » . En
conclusion, il lui demande les justifications de cette discrimina-
tion envers les fonctionnaires devenus veufs et s'il envisage de
rcicvcr le faux de 37,50

	

100 ci-dessus.

Réponse. - Le conjoint survivant d'une femme fonctionnaire ou
d ' une femme appartenant au personnel militaire féminin peut
prétendre, si se trouve remplie la condition d'antériorité de
mariage prévue à l'articie L . 39 ou l'article L . 47 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, à 50 p . 100 de la pension
obtenue par elle ou qu'elle aurait pu obtenir au jour de son
décès, augmentée, le cas échéant, de la moitié de la rente d ' inva-
lidité dont elle bénéficiait ou aurait pu bénéficier. La jouissance
de la pension est cependant suspendue tant que subsiste un
orphelin bénéficiaire ; elle est en outre différée jusqu'au jour où
le conjoint survivant atteint l'âge de soixante ans . Toutefois,
lorsque le conjoint survivant est reconnu atteint d ' une infirmité
ou maladie incurable le rendant définitivement incapable de tra-
vailler, l'entrée en jouissance est fixée à la date où la constata-
tion en a été faite . Le montant de la pension de réversion
concédée au veuf ne peut excéder 37,5 p . 100 du traitement brut
afférent à l'indice brut 550. Les modalités d'attribution particu-
lière de la pension de réversion accordée au veuf d'une femme
fonctionnaire ne sont donc pas identiques à celles applicables à
la veuve d ' un homme fonctionnaire puisque celle-ci peut pré-
tendre, en vertu des dispositions de l'article L . 38 du code pré-
cité, au bénéfice de la pension de réversion au taux rappelé ci-
dessus et sans application de plafond à tout moment même si le
fonctionnaire laisse des orphelins de moins de vingt et un ans.
Par ailleurs, la pension allouée à la veuve, compte tenu des res-
sources extérieures ne peut être inférieure à la somme totale
formée par le cumul de l ' allocation servie aux vieux travailleurs
salariés augmentée de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité . Il convient de rappeler à ce propos que la
loi n° 75-1128 du 21 décembre 1973 instituant la pension de
réversion accordée aux veufs s'analysait davantage comme une
aide apportée à l 'occasion d ' un événement susceptible de plonger
la famille dans le besoin que comme un droit dérivé du droit à
pension du conjoint décédé . Ainsi, les règles de l ' article L . 50 du
code des pensions accordent la réversion par priorité aux enfants
de moins de vingt et un ans, supposés sans ressources et subsi-
diairement aux veufs des conjoints, dans des conditions moins
favorables . Les conditions dans lesquelles ces dispositions pour-
raient être, le cas échéant, modifiées pour l'avenir sont actuelle-
ment à l'étude.

Fonctionnaires et agents publics (cessation progressive d'activité)

51312 . - 9 décembre 1991 . - Mme Yann Piat attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur la situation des
agents contractuels des établissements publics à caractère admi-
nistratif. En effet, ces agents contractuels ne peuvent bénéficier
de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 relative à la cessation pro-
gressive d'activité de la fonction publique. En effet, cette loi ne
s 'adresse qu 'aux agents titulaires. Il serait regrettable que les
agents contractuels de ces établissements dont la carrière et les
conditions de travail sont alignées sur les agents titulaires ne
puissent pas, eux aussi, bénéficier de cette mesure qui apporte
une souplesse non négligeable dans la condition des fonction-
naires . Elle demande donc, s'il est possible, d'envisager l'applica-
tion des dispositions de cette loi aux agents contractuels de
l'Etat.

Réponse. - 1! convient d'indiquer à l'honorable parlementaire
que le bénéfice de le cessation progressive d'activité institué par
l'ordonnance n a 82-297 du 31 mars 1982 et reconduit depuis lors
chaque année est réservé aua agents relevant du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, c'est-à-dire aux seuls fonc-
tionnaires titulaires de l'Etat et de ses établissements publics à
caractère administratif. L'extension de cette mesure aux agents
non titulaires de l'Etat, qui bénéficient déjà des dispositions des
articles L. 351-15 et suivants du code de la sécurité sociale sur la
retraite progressive, n'a pas été jugé possible du fait qu'ils relé-

vent de l'assurance vieillesse du régime général de la sécurité
sociale . En effet, une telle extension aurait pour conséquence de
créer des inégalités entre ressortissants de ce régime.

Grandes écoles (E.N.A .)

51314. - 9 décembre 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de i ' administraiion, si ia véritable raison
qui a poussé à la délocalisation de l'E .N .A. n' est pas de s ' en
prendre au symbole d ' un Etat respecté et gardien de l 'intérêt
général, d'un Etat dont le service est mis à la disposition du
civisme.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire appelle
une réponse forntellement négative : bien au contraire, la déloca-
lisation de l'Ecole nationale d'administration (E .N .A.) à Stras-
bourg s' inscrit dans la politique de modernisation du service
public mise en oeuvre par le Gouvernement sous l'impulsion du
Premier ministre, et dont un volet essentiel concerne la déconcen-
tration .

Fonctionnaires et agents publics
(dispositions pénales)

51402 . - 16 décembre 1991 . - M . Jean-Pierre Fourré attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
problème de l'application de l'article 175-1 du code pénal aux
agents non fonctionnaires des établissements et entreprises
publiques, et autres organismes visés par l 'article . Ce même
article, repris dans l 'article 72 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique, reprend la définition de l ' article 175-1 du code pénal.
Le récent décret d 'application n° 91-109 du 17 janvier 1991 de
cette loi définit ia c rrhe à suivre pour !es fonctionnaires qui
envisageraient de prendre des activités dans le secteur privé . Or il
ne semble pas que la législation ait prévu le cas des agents non
fonctionnaires des entreprises et établissements publics et autres
onanismes visés par l'article 175-1 du code pénal . Il s'agit là
d'une situation paradoxale dans laquelle des agents non fonction-
naires, relevant de statuts de droit privé, se voient soumis à une
législation applicable prioritairement aux fonctionnaire ; de l'Etr i,
sans pouvoir parallèlement se référer à un décret d ' application
comparable au décret évoqué précédemment, applicable aux seuls
fonctionnaires de l'Etat. Ii lui demande donc les dispositions
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation qui pénalise
aujourd'hui les agents contractuels des établissements et entre-
prises publiques.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle 72 de la loi n . 84-16 du 11 janvier 1984 constitue un dispo-
sitif applicable exclusivement aux fonctionnaires . Le décret -
n. 91-109 du 17 janvier 1991 pris en application de l ' article 72
précité couvre effectiverment le champ d'application de l'ar-
ticle 175-1, et va même au-delà dans la description des activités
privées incompatibles avec les missions d'un fonctionnaire qui
cesse ses fonctions . Cependant, le décret n . 91-109 ne peut être
considéré comme un texte d'application du code pénal . Les deux
dispositifs, pénal et administratif, demeurant indépendants et dis-
tincts, la position des autorités administratives ne devrait pas pré-
juger une éventuelle décision judiciaire ou être liée par celle-ci.
Le décret du 17 janvier 1991 précise aux fonctionnaires souhai-
tant aller exercer une activité dans le secteur privé quelle est la
procédure à suivre ainsi que l'étendue des interdictions qui s'im-
posent à eux. Ces garanties leur sont offertes en contrepartie de
l'obligation de désintéressement qui figure dans le statut général
des fonctionnaires . Pour le cas des agents non titulaires, les obli-
gations auxquelles ils doivent se conformer dans le cadre de leurs
fonctions sont inscrites dans le contrat qui a permis leur recrute-
ment, en vertu de l'article 4 du décret no 86-83 du 17 janvier 1986
relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titu-
laires de l'Etat . Ces agents sont également soumis aux disposi-
tions du code pénal en ce qui concerne le délit d'ingérence
énoncé dans l'article 175-1 . Les fonctionnaires et les agents non
titulaires sont donc soumis à deux réglementations différentes
sans que cette situation puisse être considérée comme pénalisante
pour les agents recrutés par la voie contractuelle .
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Fonctionnaires et agents publics (cessation progressive d'activire)

51682 . - 23 décembre 1991 . - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, de bien vouloir lui pré-
ciser si les agents contractuels de l'Etat peuvent avoir droit à la
cessation progressive d'activité au mème titre que les agents titu-
laires de l'Etat . II tient à lui indiquer que ces deux catégories
d'agents assument des fonctions identiques et qu'il serait regret-
table qu'ils ne puissent bénéficier des mêmes avantages sociaux.

Réponse . - Il conv ient d'indiquer à l ' honorable parlementaire
que le bénéfice de la cessation progressive d'activité institué par
l'ordonnance r.° 82-297 du 3! mars 1.942 e t reconduit depuis lors
chaque année est réservé aux agents relevant du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, c'est-à-dire aux seuls fonc-
tionnaires titulaires de l'Etat et de ses établissements publics à
caractère administratif. L ' extension de cette mesure aux agents
non titulaires de l'Etat, qui bénéficient déjà des dispositions des
articles L .351-15 et suivants du code de la sécurité sociale sur la
retraite progressive, n'a pas été jugée possible du fait qu'ils relè-
vent de l'assurance vieillesse du régime général de la sécurité
sociale . En effet, une telle extension aurait pour conséquence de
créer des inégalités entre ressortissants de ce régime.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

51925. - 23 décembre 1991 . - M. Michel Barnier appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Est°, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur cer-
taines modalités de mise en oeuvre du droit à retraite des fonc-
tionnaires concernant, en particulier, l'âge à partir duquel ceux-ci
peuvent jouir d'une pension . II lui demande s'il lui parait pos-
sible d ' instaurer, au bénéfice des fonctionnaires ayant accompli
vingt années de service et élevé deux enfants, un droit à pension
à jouissance immédiate à l'instar du droit dont bénéficient les
femmes fonctionnaires après quinze années de service lorsqu ' elles
ont élevé trois enfants.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 24 (1, 3, a) du code des
pensions civiles et militaires de retraite, la jouissance de la pen-
sion est immédiate pour les femmes fonctionnaires, mères d_
trois enfants ou d'un enfant atteint d'une invalidité d'au moins
80 p . 100, après quinze ans de services effectifs . Les femmes
fonctionnaires peuvent également prétendre au bénéfice d'une
pension à jouissance immédiate par anticipation lorsque leur
conjoint est atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable le
plaçant dans l ' impossibilité d ' exercer une profession quelconque.
Ces dispositions du code des pensions restent particuliérement
avantageuses et n ' ont pas d'équivalent dans le régime général
d 'assurance vieillesse. Dans ces conditions, il ne peut malheureu-
sement être envisagé de modifier la législation en vigueur pour
permettre à de nouvelles catégories de fonctionnaires de bénéfi-
cier de ces mesures.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Ascenseurs (politique et réglementation)

42398 . - 29 avril 1991 . - M. Gilbert Gantier attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la réglementation en vigueur ordonnant la mise en
place de portes coulissantes dans les ascenseurs avant le
31 décembre 1992. II semble en effet que l ' application de ce
texte, qui ne souffre aucune dérogation, risque d ' entraver le
déplacement d ' un certain nombre de handicapés en diminuant
sensiblement la profondeur des cabines . Il lui demande, en
conséquence, si une dérogation à cette réglementation ne pourrait
pas être envisagée pour les cabines déjà exiguës.

Ascenseurs (politique et réglementation)

44154 . - 17 juin 1991 . - M. Michel Giraud attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la réglementation concernant les ascenseurs . En effet, la
loi du 6 janvier 1986, l'arrêté du 31 janvier 1986, et la loi modifi-
cative du 23 décembre 1986, obligent les propriétaires ou manda-
taires syndic à mettre en conformité les portes lisses d'ascenseurs
et cela au plus tard le 31 décembre 1992 . Or, une difficulté appa-
raît : dans leur état actuel, certains ascenseurs permettent aux

handicapés de pénétrer dans les cabines avec leurs fauteuils rou-
lants ; malheureusement, dans bien des cas, lorsque les travaux
de mise et. conformité sont réalisés, les handicapés ne peuvent
plus accéder aux ascenseurs avec leurs fauteuils . En conséquence,
les gestionnaires d ' immeubles se trouvent confrontés au dilemme
suivant : ne pas transformer les portes d' ascenseurs pour pré-
server le p assage mais alors se trouver en contravention avec la
réglementation précitée ; faire exécuter les travaux mais, dans ce
cas, interdire l'accès aux handicapés et se trouver en contraven-
tion avec l'autre réglementation exigeant la mise aux normes
pour faciliter l'accès aux handicapés . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître la marche à suivre dans ces très nombreux
cas.

Réponse. - L'obligation, rappelée par l ' honorable parlemen-
taire, de mettre en conformité aux règles de sécurité les cabines
d ' ascenseurs dépourvues de portes, peut effectivement aboutir à
en condamner l'accès aux personnes handicapées circulant en
fauteuil roulant . C ' est afin de lever cette contradiction entre deux
réglementations également opposables aux constructeurs, que le
Gouvernement a fait adopter, dans le cadre de la loi n t 91-663
du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l ' accessibilité aux personnes handicapées des locaux d ' habitation,
des lieux de travail et des installations recevant du public, un
article complétant l ' article L . 125-2 du code de la construction et
de l ' habitat, qui précise que : « Les modifications apportées doi-
vent préserver l'accessibilité de la cabine à une personne circu-
lant en fauteuil roulant . Un décret en Conseil d'Etat détermine
les conditions dans lesquelles, eu cas de difficultés techniques
graves pour le maintien de l ' accessibilité aux handicapés ; l ' auto-
rité administrative peut accorder une dérogation aux exigences,
soit de la sécurité, soit de l 'accessibilité, ou accorder un délai
supplémentaire pour y satisfaire . » Ce projet de décret est en
cours d ' élaboration en concertation avec la profession des ascen-
soristes et les associations de personnes handicapées moteur. Il a
été soumis à l ' avis du Conseil d'Etat.

Handicapés (politique et réglementation)

44146 . - 17 juin 1991 . - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre délégué t* la santé sur les avan-
tages accordés aux laryngectomisés. Il lui rappelle que ces per-
sonnes bénéficient par la loi du 17 juillet 1971 de la carte , ' inva-
lidité à 100 p . 100 avec mention : a station debout pénible ».
Cette mention parait justifiée, en raison notamment des graves
difficultés respiratoires dont ces personnes souffrent . Pourtant, un
rapport du docteur Talon remettrait partiellement en cause ces
dispositions . Il lui demande s ' il a l 'intention de donner une suite
à ce rapport . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux
handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l 'attention de
M. lé secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentée de la vie sur
les conséquences qui pourraient étre tirées du projet de barème
rédigé par un groupe d'experts sous la présidence de M . le doc-
teur Talon, inspecteur généra l des affaires sociales . Ce projet a
été testé dans quelques Cotorep et C .D .E .S . . Ce test n'avait bien
entendu pas eu pour objet de remplacer le barème des anciens
combattants qui seul demeure applicable actuellement, mais de
faire étudier par quelques médecins non seulement la maniabilité
du document rédigé par les experts mais aussi les retentissements
que ce nouveau barème aurait sur les décisions individuelles et
donc, le cas échéant, sur l'attribution de la carte d'invalidité . Les
associations sont évidemment consultées sur le projet de barème.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

47278 . - 9 septembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l 'attention
de M. le ministre des affaires, socia'es et de l'intégration sur
l'exonération de la vignette automobile pour les parents d'enfants
handicapés mentaux . Certaines directions départementales des
affaires sanitaires et sociales n'accordent l'exonération que
lorsque les enfants ont plus de cinq ou six ans, au motif qu'avant
cet âge, les enfants handicapés poseraient des sujétions de dépla-
cement analogues à celles de tout autre enfant ; cette pratique est
illégale puisque les textes réglementaires ne posent aucune condi-
tion d'âge . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les mesures que le Gouvernement compte prendre pour
faire respecter la loi . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - L'attention du secrétaire d'Etat aux handicapés et
aux accidentés de la vie a été effectivement appelée à plusieurs
reprises sur les pratiques très restrictives adoptées par certaines
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directions départementales des affaires sanitaires et sociales qui
n'accordent l'exonération de la vignette automobile aux parents
d'enfants handicapés mentaux que lorsque ces enfants sont âgés
de plus de cinq ou six ans, au motif qu'avant cet âge, ces enfants
handicapés poseraient des sujétions de déplacement analogues à
celles de tout autre enfant . Or les textes eux-mêmes ne prévoient
aucune condition d'âge de cette sorte . C'est pourquoi, dans le
but d'assurer le respect de la loi et l'égalité de traitement de
toutes les personnes handicapées, adultes et enfants, une instruc-
tion a été récemment adressée à l'ensemble des services extérieurs
des affaires sanitaires et sociales, les invitant à faire bénéficier de
l'exonération de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur
toutes les familles d'enfants handicapés mentaux requérant l'aide
d'une !sardoine dans leurs déplacements . Il a en outre été rap-
pelé, à cette occasion, que l'oeéroi de cette exonération relève de
la seule compétence des services de l'Etat et qu ' en conséquence,
l'avis formulé sur ces demandes doit être celui d ' un médecin
placé directement sous l'autorité de ces services ou d'un médecin
rattaché à l'équipe technique de la C .D .E .S . ou de la Cotorep .

Réponse. - En matière de plan épargne autonomie (épargne
handicap), de capital autonomie, de rente survie, la garantie
novatrice et essentielle de ces nouveaux contrats d'assurance sti-
pule qu ' en cas de résiliation du contrat par la Caisse nationale
de prévoyance, les adhésions en cours demeurent maintenues aux
conditions antérieures . L'assureur restera donc engagé sur l'en-
cours existant, les primes à encaisser et les prestations à payer
sont garanties . Dans cette hypothèse de résiliation par la Caisse
nationale de prévoyance, seules les nouvelles demandes d'adhé-
sions ne seront plus recevables . En ce qui concerne les évalua-
tions retenues, au sujet du nombre de personnes handicapées sus-
ceptibles d'être intéressées par ces rentes et l'évolution envisagée,
la question de l'honorable parlementaire a été transmise au
ministre de l'économie, des finances et du budget compétent en
la matière .

Handicapés (politique et réglementation)

Professions sociales (auxiliaires de vie)

47313 . - 9 septembre 1991 . - Le « gel », à hauteur de
32 p . 100, des crédits d'Etat destinés à financer les services d'aide
à domicile, décidé au mois de juin dernier, repose le problème
du mode de financement de ces services. En effet, la non-prise
en compte par les différents organismes « financeurs » du coût
réel de ces services place nombre de ces derniers dans des situa-
tions financières difficiles . M . Claude Germon demande en
conséquence à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentes de la vie ce qu'il compte faire pour accroître le budget
« Action sociale » de la C .N .A .F ., ce qui permettrait notamment
la revalorisation des prestations de service des travailleuses fami-
liales et aides ménagères ; la prise en compte des budgets-réels et
non l'application d'augmentations forfaitaires et prédéterminées
et la reconnaissance des prix de revient réels et non la simple
référence aux prix plafonds des prestations de service déterminés
par la C.N .A .F . semblent également indispensables. Il lui
demande de tenir compte de ces propositions.

Réponse. - Les services d'aide ticile représentent pour les
familles un soutien moral et matenel, contribuant ainsi de
manière non négligeable à la politique familiale à laquelle le
Gouvernement est très attentif . Le financement de l'aide à domi-
cile est assuré à la fois par les départements, dans le cadre de la
protection maternelle et infantile et de l'aide sociale à l'enfance,
et essentiellement, à hauteur de 83 p. 100, par les organismes de
sécurité sociale . La prise en charge de l'aide à domicile par les
organismes de sécurité sociale repose sur un double mécanisme :
sur la dotation prestation de service du Fonds national d'action
sociale (F.N .A .S .) de la Caisse nationale d'allocations familiales ;
sur le budget d'action sociale de la C .N .A .M . et de chacune des
C .A .F. La participation au titre de la prestation de service est
dépendante de l ' évolution des prix plafonds fixés au niveau
national . Les prix plafonds, indexés ces dernières années sur
l'évolution prévisionnelle des prix, ont été revalorisés de 3 p. 100
dans le cadre du budget du F .N .A .3 . 1991 . Cette progression vise
à réduire l ' écart existant entre les prix réels de fonctionnement
des services et les prix de remboursement . Il convient de noter,
par ailleurs, que le niveau d'intervention des C .A.F . dans le sec-
teur d ' aide à domicile est resté constant ces dernières années . Un
effort tout à fait particulier a été consenti par le Gouvernement
en 1991 pour soutenir l'action sociale familiale des C .A .F ., qui
voient leurs dotations revalorisées et abondées par une mesure
exceptionnelle de 93,7 MF.

Handicapés (allocations et ressources)

48420 . - 14 octobre 1991 . - M . Claude Gaillard demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration quelles
précautions ont été prises en faveur des contractants aux sys-
tèmes d'assurance prenant la suite de la défunte Rente de survie,
l'objet de celle-ci étant de garantir une rente viagère immédiate
au profit de la personne handicapée en cas de décès du souscrip-
teur . En effet, nombre de personnes, considérant en outre le coût
sensiblement plus élevé des nouveaux systèmes, espèrent ne pas
connaître la même déconvenue qu ' avec la première assurance
Rente de survie . Aussi, il lui demande quelles évaluations ont été
retenues, notamment en ce qui concerne le nombre de personnes
handicapées pouvant être intéressées par ces rentes, ainsi que
l'évolution de leur population . - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

49046 . - 28 octobre 1991 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
que l'article 33 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 pot tant
dispositions relatives à la santé publique et aux assurances
sociales dispose que : « Dans l'éducation des jeunes sourds, la
liberté de choix entre une communication bilingue - langue des
signes et français - et une communication orale est de droit . » Cc
texte doit donner naissance à un décret en Conseil d'Etat qui
doit fixer d'une part : les conditions d'exercice de ce choix pour
les jeunes sourds et leurs familles, tous les enfants atteints de
surdité étant concernés une information objective sur les possi-
bilités de ce choix ; un choix réel de la communication bilingue
proposé aux familles avec avis des professionnels s'assurant que
les familles aient bien reçu l'information, et d'autre part : les dis-
positions à prendre par les établissements et services où est
assurée l'éducation des jeunes sourds pour garantir l'application
de ce choix une exigence de qualité dans le bilinguisme, d ' où
l'obligation, pour les établissements, d'un projet pédagogique et
d ' une formation du personnel ; une définition claire du bilin-
guisme dans les établissements. Il convient de rappeler à ce sujet
que la langue des signes est un besoin primordial chez les sourds
dans leurs problèmes de communication, soit entre eux, soit avec
les personnes entendantes avec le soutien d'interprètes spécia-
lisés . Il lui demande que soit publié, le plus rapidement possible,
le texte en cause compte tenu du fait que la loi précitée a été
promulguée maintenant depuis plus de dix mois.

Handicapés (politique et réglementation)

49232. - 28 octobre 1991 . - M. Miche! Terrot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les problèmes d'éducation des jeunes sourds. En
effet, bien que l ' article 33 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991,
parue au Journal officiel du 28 janvier 1991, stipule que : « dans
l'éducation des jeunes sourds, la liberté de choix entre une com-
munication bilingue, langue des signes et français, et une com-
munication male est de droit », aucune disposition ou décret
d'application n'a, à ce jour, été pris afin de préciser les condi-
tions d'exercice de ce choix . En l'absence du décret prévu par la
loi du 18 janvier 1991, les établissements spécialisés n'ont pu
clairement définir le bilinguisme, se doter de projet pédagogique
et assurer la formation de personnel . Compte tenu de ces élé-
ments, il lui demande s'il entre dans les intentions du Gouverne-
ment d'adopter rapidement le décret afin que les dispositions
prévues par la loi du 18 janvier 1991 puissent s ' appliquer dans
leur intégralité.

Handicapés (politique et réglementation)

49655. - 4 novembre 1991 . - M . Francisque Perrot attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conditions d'application de la loi du
18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique
et aux assurances sociales . Celle-ci prévoit en effet, dans son
article 33, la liberté pour les jeunes sourds de choisir entre une
communication bilingue (langue des signes et le Français) et une
communication orale. Mais elle prévoit aussi qu'un décret pris en
Conseil d'Etat doit préciser les critères et les modalités de ce
choix . Or, à ce jour, le décret n'est toujours pas publié et les
associations de sourds s'en inquiètent vivement . Aussi, lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser dans quels délais il
compte faire publier ce décret .
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Handicapés (politique er réglementation)

49656. - 4 novembre 1991 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conditions d'application de la loi du 18 jan-
vier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales . Celle-ci prévoit en effet, dans son article 33,
la liberté p our les jeunes sourds de choisir encore une communi-
cation bilingue (langue des signes et le français) et une communi-
cation orale . Mais elle prévoit aussi qu'un décret pris en Conseil
d'Etat doit préciser les critères et les modalités de ce choix . Or, à
ce jour, le décret n'est toujours pas publié et les associations de
sourds s ' en inquiètent vivement. Aussi, lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser dans quels délais il compte faire publier ce
décret.

Réponse. - La loi n o 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit en son
article 33 le droit pour les jeunes sourds et leur famille à choisir
librement entre une communication bilingue et une communica-
tion orale . Le décret d'application prévu par cet article est en
cours d'élabcration, sa préparation donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà été soumis le 19 décembre 1991 au
comité consultatif national de l ' enseignement des jeunes sourds.
Le Conseil supérieur de l'éducation en sera saisi courant jan-
vier 1992 . II sera ensuite transmis au Conseil d ' Etat.

Handicapés (allocations et ressources)

49541 . - 4 novembre 1991 . - M . Gilbert Mathieu * attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la revendication des associations de per-
sonnes handicapées qui dénoncent l'insuffisance de la
revalorisation des prestations servies, allocation aux adultes han ..
dicapés et allocation compensatrice, faite le ler juillet dernier.
L'augmentation de 0,8 p . 100, alors que le S.M .I .C . était majoré
de 2,3 p . 100, ne correspond absolument pas à ce que les per-
sonnes handicapées sont en droit d ' attendre de la solidarité
nationale . Le retard par rapport à l'évolution des salaires, et
notamment du S .M .I .C ., s'accentue : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés, qui représentait 63,5 p. 100 du salaire minimum
en 1982, n'en atteint plus aujourd 'hui que 54,4 p. 100 ; de même.
l ' allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100
du S .M .I .C . pendant cette période . Il lui demande de prévoir,
dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un rattrapage suffi-
sant pour que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable
sur le plan économique ne soit pas davantage pénalisée par la
politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

49542 . -- 4 novembre 1991 . - M. Bernard Nayral" attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l' évolution actuelle du pouvoir d'achat des
personnes handicapées . Le total des revalorisations des presta-
tions sur l ' année 1991, compte tenu de l'évolution de l ' allocation
aux adultes handicapés et de l ' allocation compensatrice, n'évite
pas une perte du pouvoir d'achat pour les personnes handi-
capées . En conséquence, il lui demande si des mesures de rattra-
page sont envisagées pour l'avenir afin de garantir le maintien du
pouvoir d ' achat de cette catégorie très vulnérable au plan écono-
mique .

Handicapés (allocation compensatrice)

49543. - 4 novembre 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' évolution de l 'allocation compensatrice
pour tierce personne qui atteignait en 1982 83,9 p . 100 du
S .M .i .C .alors que, aujourd'hui, elle n'en atteint que 72,7 p . 100.
II lui demande si cette allocation ne devrait pas être réajustée à
la valeur de 83,9 p . 100 du S .M .I .C.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

49544. - 4 novembre 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'évolution de l'allocation aux adultes handi-
capés qui représentait 63,5 p . 100 du S .M .I .C . en 1982 et qui n'en

1 atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 . il lui demande s'il n'es-
time pas que cette allocation devrait suivre la même évolution
que l ' augmen:ation du S .M .I .C.

Handicapés (allocations et ressources)

49545 . - 4 novembre 1991 . - M. Claude Gaillard* attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie et s ' associe à l'indignation des associations de
personnes handicapées qui dénoncent l'insuffisance de la revalo-
risation des prestations servies, allocation aux adultes handicapés
et allocation compensatrice, faite le i = ' juillet 1991 . L'augmenta-
tion de 0,8 p . 100 alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100
ne correspond absolument pas à ce que les personnes handi-
capées sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le
retard par rapport à l ' évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C. s 'accentue : ainsi l'allocation aux adultes handicapés qui
représentait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 n ' en atteint
plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; de même, l ' allocation compen-
satrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pen-
dant cette période . Il lui demande de prévoir, dans le cadre de la
loi de finances pour 1992, un rattrapage suffisant pour que cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique ne soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur
du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

49546 . - 4 novembre 1991 . - M . Pierre-Aadré Wiltzer*
demande à M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances
pour 1992, un rattrapage des allocations servies aux personnes
handicapées (allocation aux adultes handicapés et allocation
compensatrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de
cette catégorie sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan
économique . En effet, depuis dix ans, ces prestations subissent
une érosion inacceptable par rapport à l 'évolution des salaires et
notamment du S .M .I .C . : alors que l'allocation aux adultes han-
dicapés atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimal eti 1982, elle
n'en représente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; de même l 'al-
location compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes
sur la base du S .M .I .C . c'en représente plus que 72,7 p . 100
contre, 83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très douloureuse-
ment ressentie par les personnes handicapées et les associations
qui les regroupent, comme l'Association des paralysés de France,
qui attendent de la part du Gouvernement un geste de justice
sociale .

Handicapés (allocations et ressources)

49547. - 4 novembre 1991 . - M . Pierre Pasquini* fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives à propos de la dernière majoration au
l er juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .\1 .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100 cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . ; ainsi l'allocation aux adultes
handicapés, n ' atteint plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; de même l'allocation compensatrice qui sert à rému-
nérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M .1 .C ., n ' atteint plus à son taux maximum que 72,70 p . 100 du
S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982. En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l 'année 1991 qui est de
2,51 p. 100 sera vraisemblablement inférieur à l ' augmentation des
prix, d 'où une inévitable perte du pouvoir d ' achat . Il lui
demande si, à l'occasion de la préparation de la loi de finances
pour 1992, un rattrapage ne pourrait être envisagé, afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique, afin de retrouver au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressor.rc9s)

49548 . - 4 novembre 1991 . - M. René Couanau* appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n° 49989 .
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majoration, au 1 « juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations
qu'elles perçoivent (allocation au :, adultes handicapés, allocation
compensatrice) . Alors que le S.M .I .C . était augmenté de
2,3 p. 100, cette majoration de 0,6 p. 100 augmente encore Pécari
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C . ; ainsi l ' al-
location aux adultes handicapés n ' atteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982 ; de même, l'allocation compensatrice
qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie
sur la base du S .M . I .C . n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .AI .LC. au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991,
qui est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitabie perte de pouvoir d'achat.
II lui demande si, à l'occasion de la préparation de la loi de
finances pour 1992, un rattrapage ne pourrait être envisagé afin
que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement
vulnérable sur le plan économique et qu'elle retrouve au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49549, - 4 novembre 1991 . - M . Roland Blum* attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur la perte du pouvoir d'achat des prestations servies
aux personnes handicapées . Cette population defavorisée sur le
plan économique constate que ces prestations subissent une éro-
sion non négligeable par rapport à l'évolution des salaires . Alors
que l ' allocation aux adultes handicapés atteignait 63,05 p . 100 du
salaire minimum en 1982, elle ne représente plus aujourd ' hui que
54,04 p . 100 . Il en va de même de l'allocation compensatrice qui
sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du S .M .I .C . et
qui ne représente plus, au j ourd'hui, que 72,07 p. 100 contre
83,09 p . 100 en 1982 . Cette situation est très douloureusement
ressentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent comme t'Association des paralysés de France . Le rat-
trapage de ces prestations est un geste de justice sociale . Il lui
demande de bien vouloir, dans le cadre de l'examen du projet de
loi de finances pour 1992, prévoir les crédits nécessaires à ces
réajustements .

Handicapés (allocations e' ressources)

49550. - 4 novembre 1991. - M. François-Michel Gonnot*
fait part à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de
leurs associations représentatives à propos de la dernière majora-
tion, au 1 « juillet dernier, de O,S p . 100 des prestations qu ' elles
perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation compen-
satrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l ' écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I .C . ; ainsi, l 'allocation aux
adultes handicapée n'atteint plus aujourd 'hui que 54,4 p . 100 du
salaire minimum alors qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 ; de même l ' allocation compensatrice qui sert à rému-
nérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M .I .C . n ' atteint plus à son taux maximum que 72,70 p . 100 du
S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l ' augmentation
des prix, d ' où une inévitable perte de pouvoir d'achat . Il lui
demande si, à l'occasion de la préparation de la loi de finances
pour 1992, un rattrapage ne pourrait être envisagé afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique et qu'elle retrouve au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49551 . - 4 novembre 1991 . - M . Maurice Ligot* demande à
M. le secrétaire d'Etat aria handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
rattrapage des allocations servies aux personnes handicapées, afin
que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie sociale,
qui est parmi les plus défavorisées sur le plan économique.
Depuis dix ans, ces prestations ont subi une grande érosion par
rapport à l'évolution des salaires et notamment du S .M .I .C .:
alors que l'allocation aux adultes handicapés atteignait
63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; de même l'allocation compensatrice,

qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du
S.M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p. 100 contre 83,9 p. 100
en 1982 . Il lui rappelle que cette situation est très douloureuse-
ment ressentie par les personnes handicapées 'u = attendent un
geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49552 . - 4 novembre 1991 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset* fait part à M . le secrétaire d'État aux handicapés et
accidentés de ia vie de l'inquiétude des personnes handicapées
et de leurs associations représentatives à propos de la dernière
majoration au 1 « juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations
qu'elles perçoivent (allocation aux adultes handicapés, a!!ocation
compensatrice) . Alors que le S.M .I .C . était augmenté de
2 ,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C . il lui
demande si, à l'occasion de la préparation de la loi de finances
pour 1992, un rattrapage ne pourrait titre envisagé afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique et qu'elle retrouve au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49553 . - 4 novembre 1991 . -- M . Bernard Pons * attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur l ' indignation des associations de personnes handi-
capées qui dénoncent l ' insuffisance de la revalorisation des pres-
tations servies - allocation aux adultes handicapés et allocation
compensatrice - effectuée le 1« juillet dernier . L'augmentation
fixée à 0 .8 p . 100 alors que le S .M .I .C . a été majoré de 2,3 p . 100
ne correspond absolument pas à ce que les personnes handi-
capées sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le
retard par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . s'accentue . Ainsi, l ' allocation aux adultes handicapés,
qui représentait 6 :1,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n ' en
atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 . De même l 'allocation
compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C.
pendant cette période . En conséquence, il lui demande de pré-
voir, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un rattrapage
suffisant pour que cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique ne soit pas davantage pénalisée par
une politique de rigueur mal fondée.

Handicapés (allocations et ressources)

49554 . - 4 novembre 1991 . - M. Michel Giraud * fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives à propos de la dernière majoration au
ler juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu ' elles perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p. 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 ; de même, l'allocation compensatrice qui sert à rému-
nérer les tierces personnes ou les atxiliaires de vie sur la base du
S .M .I .C . n 'atteint plus, à son taux maximal, que 72,70 p . 100 du
S .M .I .C . au lieu de 83,9 p. 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix, d'où une inévitable perte de pouvoir d'achat . Il lui
demande si, à l'occasion de la loi de finances pour 1992, un rat-
trapage ne peut être envisagé afin que ne soit pas pénalisée cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique et qu'elle retrouve au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49555 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean Briane* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration au

* Les questions c'-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n° 49989 .
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I « juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu'elles perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 de même pour l 'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., elle n ' atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,90 p. 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991
qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l ' aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte de pouvoir d'achat.
Il lui demande si, à l'occasion de la loi de finances pour 1992,
un rattrapage ne peut être envisagé afin que ne soit pas pénalisée
cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan
éconc-nique et qu ' elle retrouve au moins le niveau atteint
en 1982 . D'une manière plus générale il demande au Gouverne-
ment de bien vouloir lui indiquer quelles sont ses intentions et
les mesures qu ' il envisage de prendre en faveur du maintien du
pouvoir d'achat des personnes handicapées.

Handicapés (allocations et ressources)

49556 . - 4 novembre 1991 . - M. Jacques Becq * attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la situation des personnes handicapées adultes qui
ont vu le montant des allocations qu'elles perçoivent n'augmenter
que de 0,8 p . 100. Cette majoration portera la revalorisation
annuelle pour l'année 1991 à 2,51 p . 100, ce qui n'atteint pas le
pourcentage lié à l'augmentation du coût de la vie . Depuis de
nombreuses années, les prestations que ces personnes perçoivent
ont subi une grave érosion par rapport à l'évolution des salaires
et du S .M .I .C . En 1982, l' allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63,5 p . 100 du S .M .I .C ., elle n' en représente plus aujour-
d'hui que 54,4 p. 100 . De même l'allocation compensatrice qui
sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du S .M .I .C.
n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p. 100 en 1982.
Il lui demande donc ;.selles mesures il envisage de prendre afin
de rétablir le déséquilibre qui touche une catégorie sociale vulné-
rable et qu'il est nécessaire d'aider.

Handicapés (allocations et ressources)

49557. - 4 novembre 1991 . - M . Henri Bayard * appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' insuffisance de la revalorisation, intervenue
le 1 cr juillet dernier, de l 'allocation aux adultes handicapés et de
l'allocation compensatrice . L'augmentation de 0,8 p. 100 alors
que le S .M .I .C. était majoré de 2,3 p. 100 ne correspond pas à ce
que les personnes handicapées sont en droit d ' attendre de la soli-
darité nationale. Le retard par rapport à l'évolution des salaires,
et notamment le S .M .1 .C ., s ' accentue . C'est ainsi que l'allocation
aux adultes handicapés, qui représentait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982, n'en représente plus aujourd 'hui que
54 .4 p . 100. De même l ' allocation compensatrice est passée de
83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette période . II lui
demande en conséquence s'il entend prévoir, dans le cadre du
budget pour 1992, un rattrapage suffisant pour que cette cate-
gode sociale, déjà la plus défavorisée sur le plan économique, ne
soit pas davantage pénalisée.

Handicapés (allocations et ressources)

Handicapés (allocations et ressources)

49559 . - 4 novembre 1991 . - M. Didier Chouat* appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur ia revalorisation des allocations servies aux
personnes handicapées : l'allocation aux adultes handicapés et
l'allocation compensatrice . Les personnes handicapées et les asso-
ciations qui les regroupent . comme l'Association des paralysés de
France, ressentent douloureusement l'érosion de leur pouvoir
d ' achat . Alors que I - ailocation adulte handicapé atteignait
63,5 p . 100 du salaire minimum interprofessionel de croissance
en 1982, elle n'en représente plus aujourd ' hui que 54 p . 100 . L'al-
location compensatrice n'en représente plus que 72,7 p . 100
contre 2:3,9 p . 100 en 19n2 . Après règlement du forfait journalier.
les personnes handicapées hospitalisées ne disposent plus que de
360 francs par mois . II lui demande par conséquent si une reva-
lorisation de ces alloc Lions est possible dans le cadre de la loi
de finances pour !992.

Handicapés (allocations et ressources)

49560. -- 4 novembre 1991 . - M . Pierre Bernard * attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives à propos de la dernière
majoration, au 1« juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations
qu'elles perçoivent (allocation aax adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de
2,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .i .C . : ainsi l'al-
location aux adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en représentait
63,5 p. 100 en janvier 1982 ; de même pour l'allocation compen-
satrice qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxi-
liaires de vie sur la base du S .M .I.C . elle atteint 72,70 p . 100 du
S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l 'année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix, d'où une inévitable perte de pouvoir d'achat . Il lui
demande si, dans le cadre de l'examen de la loi de Finances
pour 1992, un r attrapage ne pourrait être envisagé afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique et qu'elle retrouve au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources!

49561 . - 4 novembre 1991 . - M. Marcel Dehoux * se fait
l 'interprète des associations de personnes handicapées qui dénon-
cent l'insuffisance de la revalorisation des prestations servies,
allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice,
faite le 1« juillet dernier. Eu effet, l'augmentation de 0,8 p . 100
alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100 ne correspond
absolument pas à ce que tes personnes handicapées sont en droit
d'attend : e de la solidarité nationale. Le retard par rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue :
ainsi, l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 ; de même, l ' allocation compensatrice est
passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . Aussi, il demande à M . le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et accidentés de la vie s'il est prévu un rattrapage suffi-
sant pour que cette catégorie sociale, particulièrement vulnérable
sur le plan économique, ne soit pas davantage pénalisée.

49558 . - 4 novembre 1991 . - M . Michel Eerson* demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s ' il envisage d ' indexer sur le S .M .I .C . les allocations servies aux
personnes handicapées (allocation aux adultes handicapés et allo-
cation compensatrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir
d'achat de cette catégorie sociale, parmi les plus défavorisées sur
le plan économique . En effet, depuis dix ans, l'évolution de ces
allocations et celle du S .M .I .C . font apparaître : 1 , que l'alloca-
tion aux adultes handicapés qui atteignait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982 n'en représente plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 ; 2. de même que l'allocation compensatrice qui sert
à rémunérer les tierces personnes sur la base du S .M .I .C . n'en
représente plus que 72,7 p . 100, contre 83,9 p . 100 en 1982 . Aussi
cette situation est-elle très douloureusement ressentie par les per-
sonnes handicapées et les associations qui les regroupent .

Handicapés (allocations et ressources)

49562. - 4 novembre 1991 . - M. Marc Dolez* attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur le montant de la revalorisation des allocations pour
personnes handicapées, décidée en juillet dernier . L'augmentation
n'a été que de 0,8 p . 100 et le retard par rapport à l'évolution des
salaires, et notamment du S .M .I .C . s'accentue : ainsi, l'allocation
aux adultes handicapés qui représentait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982 n'en n'a tteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 ; de même, l'allocation compensatrice est passée de
83,9 p . 100 à 72,7 p. 100 du S .M .I .C . pendant cette période . C'est
port-quoi if lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

$ Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n° 49989 .
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Handicapés (allocations et ressources)

49563. - 4 novembre 1991 . -- M . Pierre Estève* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière ma j oration au
l et juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S.M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0 .8 p . I00 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . ; ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54 .4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . lC0 en jan-
vier 1982 ; de même i'allocation compensatrice qui sert à rému-
nérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M .I .C . n'atteint plus à son taux maximum que 72,70 p . 100 du
S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre, !e total des
revalorisations des prestations sur l'année 1991 qui est de
2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l ' augmentation des
prix, d'où une inévitable perte du pouvoir actuel . Il lui demande
si, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un rattrapage
ne pourrait être envisagé, afin que ne soit pas pénalisée cette
catégorie suciaie particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique, afin de retrouver au moins le niveau atteint en 1992.

Handicapés (allocations et ressources)

49564 . - 4 novembre 1991 . - M . Roland Huguet* appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la question du pouvoir d'acnat des per-
sonnes handicapées . En effet, depuis quelques années, le
pourcentage des ressources des personnes handicapées, par rap-
port au S .M .I .C ., diminue, notamment pour ce qui concerne l 'al-
location aux adultes handicapés et l'allocation compensatrice . Il
lui demande si le Gouvernement envisage de prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Handicapés (allocations et ressources)

49565. - 4 novembre 1991 . - M. Marcel Moc¢ur* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration au
ler juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n ' atteint plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 du salaire
minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 de même pour l ' allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n ' atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982. En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991
qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l ' aug-
mentation des prix d ' où une inévitable perte du pouvoir d ' achat.
Il lui demande si un rattrapage ne pourrait être envisagé, afin
que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement
vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49566. - 4 novembre 1991 . - M . Edmond Vacant * fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives au sujet de la majoration au ler juillet der-
nier, de 0,8 p. 100 des prestations qu'ils perçoivent (allocation
aux adultes handicapés et allocation compensatrice . En effet,
alors que le S.M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100,cette majora-
tion de 0,8 p . 100 accroit l'écart entre le niveau de ces allocations
et celui du S .M .I .C . • l'allocation aux adultes handicapés n'at-
teint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum alors
qu'elle représentait 63,5 p . 100 en janvier 1982 et l'allocation
compensatrice n 'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C ., au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . De plus,
le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991
(2,51 p . 100) sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat, En consé-
quence, il lui demande si dans le cadre de la loi de finances

_st

pour 1992, un rattrapage ne pourrait pas être envisagé, afin que
cette catégorie sociale, déià particulièrement vulnérable sur le
plan économique, ne soit pas pénalisée.

Handicapés (allocations et ressources)

45567 . - 4 novembre 1991 . - M. Gérard Léonard* attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'indignation des associations de personnes
handicapées qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le j et juillet dernier. L' augmentation de
0,8 p . 100 alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100 ne
correspond ._bsolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l'évolution des salaires et notamment du S .M .I .C . s'ac-
centue : ainsi, l'allocation aux adultes handicapés qui représen-
tait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 n ' en atteint plus
aujourd' hui que 54,4 p . 100 de même, l 'allocation compensatrice
est passée de 83,9 p. 100 à 72,7 p . 100 du S.M .I .C . pendant cette
période . II lui demande s' il envisage de prévoir dans le cadre de
la loi de finances pour 1992 un rattrapage suffisant pour que
cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan
économique ne soit pas davantage pénalisée par la politique de
rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

49568 . - 4 novembre 1991 . - M. Robert Pandraud* s'associe
à l'indignation des associations de personnes handicapées, qui
dénoncent l ' insuffisance de la revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le ler juillet dernier . L'augmentation de 0,8 p. 100
alors que le S .M.i .C . était majoré de 2,3 p. 100 ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale . Le retard à l'évolution des
salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue ainsi l ' allocation
aux adultes handicapés qui représentait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982 n ' en atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 ;
de même, l'allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100
à 72,7 p . 100 du S .M .I .C. pendant cette période . Il demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de prévoir dans le cadre de la loi de finances pour 1992 un rat-
trapage suffisant pour que cette catégorie sociale particulièrement
vulnérable sur le plan économique rie soit pas davantage péna-
lisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

49657 . - 4 novembre 1991 . - M . René Beaumont* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière
majoration au Z e f juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestatiors
qu'ils perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation
compensatrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de
2,3 p. 100 cette majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C . : 1 0 ainsi
l'allocation aux adultes handicapés, n'atteint plus aujourd'hui
que 54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982 ; 20 de même pour l'allocation com-
pensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxi-
liaires de vie sur la base du S .M .I .C . n ' atteint plus à son taux
maximum que. 72,70 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100
en 1982 . Il lui demande si à l'occasion de la préparation de la loi
de finances pour 1992 un « rattrapage » ne pourrait être envisagé
afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulière-
ment vulnérable sur le plan économique afin de retrouver au
moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49658. - 4 novembre 1991 . - M. Michel Jacquemin* appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etaf aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les vives préoccupations exprimées par les
associations regroupant les personnes handicapées concernant les
allocations servies aux handicapés, allocation aux adultes handi-
capés et allocation compensatrice . En effet, depuis dix ans, ces
prestations subissent une érosion inacceptable, par rapport à
l'évolution des salaires et notamment du S .M .I .C . : 1 a alors que

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n° 49989 .
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l'allocation aux adultes handicapés atteignait 63 .5 p. 100 du
salaire minimum en 1982, elle n'en représente plus, aujourd'hui,
que 5-.,4 p . 100 ; 2 . de mime, l'allocation compensatrice, qui sert
à rémunérer les tierces personnes sur la base du S .M .I .C ., n'en
représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982 . Il lui
demande s'il envisage dans le cadre de la loi de finances
pour 1992 un « rattrapage » de ces allocations, afin que soit sau-
vegardé le pouvoir d'achat de cette catégories sociale, particuliè-
rement défavorisée.

Handicapés (allocations et ressources)

49659. - 4 novembre 1991 . - M . Louis Colombani* demande
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice)
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable par rapport à l'évolution des salaires, et notamment
du S .M .I .C . : I . alors que l'allocation aux adultes handicapés
atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en
représente plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 ; 2 0 de même, l'allo-
cation compensatrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes
sur la base du S .M .I .C ., n 'en représente plus que 72,7 p . 100
contre 83,9 p . 100 en 1982. Cette situation est très douloureuse-
menet ressentie par les personnes handicapées et les associations
qui les regroupent, comme l'Association des paralysés de France,
qui attendent de la part du Gouvernement un geste de justice
sociale.

Hand: spés (allocations et ressources)

496û0 . - 4 nosembre 1991 . - M. Claude Barate,* s 'associant
à l ' indignation des associations de personnes handicapées,
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur l'insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le l et juillet 1991 . L'augmentation de
0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100, ne
correspond absolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d ' attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s' ac-
centue : I . ainsi l'allocation aux adultes handicapés qui représen-
tait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n ' en atteint plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100. 2. de même, l ' allocation compensa-
trice est passée de 83,9 p. 100 à 72,7 p. 100 du S .M .I .C . pendant
cette période . Il lui demande donc de prévoir dans ie cadre de la
loi de finances pour 1992 ou d ' une loi de finances rectificative,
un ;< rattrapage » suffisant, pour que cette catégorie sociale parti-
culièrement vulnérable sur le plan économique ne soit pas davan-
tage pénalisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

49661 . - 4 novembre 1991 . - M . Patrick Balkany* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière
majoration au l « juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations
qu'ils perçoivent, à savoir l'allocation aux adultes handicapés et
l'allocation compensatrice . Alors que le S.M .I .C . a augmenté de
2,3 p . 100, cette :majoration augmente encore l'écart entre le
niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C . En outre, le total
des revalorisations des prestations de l ' année 199i sera vraisem-
blablement inférieur à l ' augmentation des prix, atteignanm seule-
ment 2,51 p . 100. Il va en résulter une importante diminution du
pouvoir d'achat, constante depuis dix ans . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que cette catégorie sociale
éminemment vulnérable ne soit plus pénalisée au point de vue
économique et financier et pour que le niveau de 1982 soit
retrouvé au plus tôt.

Handict.p'as (allocations et ressources)

49662 . - 4 novembre 1991 . - M. Etienne Pinte* attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur l'indignation des Associations de personnes handi-
capées, qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des pres-

tations servies, allocation aux adultes handicapés et allocation
compensatrice, entrée en vigueur le 1 « juillet dernier . L' augmen-
tation de 0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . était majoré de
2,3 p . 100 ne correspond absolument pas à ce que les personnes
handicapées sont en droit d'attendre de la solidarité nationale. Le
retard par rapport à l'évolution des salaires, et notarnement du
S .M .I .C. s ' accentue : l° ainsi l'allocation aux adultes handicapés,
qui représentait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en
atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; 2 . de même, l'allocation
compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C.
pendant cette période . II lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de prévoir, dans le cadre de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage» suffisant pour que cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique ne
soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur du Gou-
vernement .

Handicapés (allocations et ressources)

49663 . - 4 novembre 1991 . - M. Daniel Goulet* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration au
l et juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocations aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . .100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C. : l a ainsi l ' allocation aux adultes
handicapés n ' atteint plus, aujourd'hui, que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p. 100 en jan-
vier 1982 2. de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximum q ue
72,70 p . 100 du S .M .I .0 au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre,
le total des revalorisations des prestations sur l ' année 1991 qui
est de 2,5i p. 100 sera vraisemblablement inférieur à l'augmenta-
tion des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d ' achat . Il lui
demande s i , à l'occasion du vote de la loi de finances pour 1992
ou d'une ioi de finances rectificative, un « rattrapage » ne pour-
rait être envisagé, afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique, afin
de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49664. - 4 novembre 1991 . - M. Edouard Landrain* fait part
à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs asso-
ciations représentatives, à propos de la dernière majoration au
l « juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p. 100, cette majora-
tion de 0,8 p. i00 augmente encore l ' écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : 1 . ainsi, l ' allocation aux adultes
handicapés n ' atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; 2a de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., qui n'atteint plus à son taux maximum que
72,10 p. 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1992 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l ' année 1991
qui est de 2,51 p. 100 sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d ' où une évitable perte du pouvoir d ' achat . II
lui demande si, à l ' occasion de la préparation de la loi de
finances pour 1992, un « rattrapage » ne pourrait être envisagé,
afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulière-
ment vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver, au
moins, le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49665. - 4 novembre 1991 . - M. Gilles de Robien* demande
à M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992,
un « rattrapage » des allocations servies aux personnes handi-
capées (allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice) afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette caté-
gorie sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique.
En effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion
inacceptable par rapport à l'évolution des salaires et notamment
du S .M .I .C . : alors que l'allocation aux adu ;tes handicapés attei-
gnait 63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en repré-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n° 49989.
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sente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; de même, l ' allocation
compensatrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la
base du S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p. 100 contre
83,9 p . 100 en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49666 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-François Mattei *
demande à M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage un ,< rattrapage » des allocations
servies aux personnes handicapées (allocation aux adultes handi-
capés et allocation compensatrice), afin que soit sauvegardé le
pouvoir d'achat de cette catégorie sociale . En effet, depuis
dix ans, ces prestations subissent une érosion inacceptable, par
rapport à l'évolution des salaires et notamment du S .M .I .C ., alors
que l ' allocation aux adultes handicapés atteignait 63,5 p . 100 du
salaire minimum en 1982, elle n'ett représente plus ajourd'hui
que 54,4 p . 100. De mérite, l'allocation compensat rice qui sert à
rémunérer les tierce, personnes sur la base du S .M .I .C . n'en
représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982. Cette
situ don est très douloureusement ressentie par les personnes
handicapées et les associations qui les regroupent et qui atten-
dent de ia part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49667 . - 4 novembre 1991 . - 114 . Charles Fèvre° alerte M . le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie et
s'associe à l'indignation des associations de personnes handi-
capées, qui dénoncent l 'insuffisance de la revalorisation des pres-
tations services, allocation aux adultes handicapés et allocation
compensatrice, telle gc ' elle a décidée le l of juillet 1991 . En effet,
l 'augmentation de 0,8 p . 100 ne correspond nullement à ce que
les personnes handicapées sont en droit d'attendre de la solida-
rité nationale. 11 apparait que le retard, par rapport à l 'évolution
des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s 'accentue : c'est ainsi
que l ' allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63, 5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus
aujourd ' hui que 54,4 p . 100 et que, pour sa part, l ' allocation
compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S.M .I .C.
pendant cette période . II lui demande de prévoir, dans le cadre
de la loi de finances pour 1992, un rattrapage significatif de sorte
que cette catégorie sociale, particulièrement vulnérable sur le
plan économique, ne soit pas davantage pénalisée par ia poli-
tique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

49668 . - 4 novembre 1991 . - M. Francisque Perrat* demande
à M. le secrétaire d 'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992,
un « rattrapage » des allocations servies aux personnes handi-
capées (allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette caté-
gorie sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique.
En effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion
inacceptable, par rapport à l'évolution des salaires et notamment
du S .M .I .C . : 1 . alors que l'allocation aux adultes handicapés
atteignait 63.5 p . 100 du salaire minimal en 1982, elle n 'en repré-
sente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; 2 . de même, l'allocation
compensatrice, qui sert ; rémunérer les tierces personnes sur la
base du S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p . 100 en 1992 . Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent, comme l'Association des paralysés de France, qui
attendent de la part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49669. - 4 novembre 1991 . - M. Claude Birraux* demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-

ceptable par rapport à l'évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . : 1° alors que l'allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63 .5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n ' en repré-
sente plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 ; 2 . de même l'allocation
compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la
base du S .M .l .C . n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p. 100 en 1992 . Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent, comme l ' Association des paralysés oe France, qui
attendent de la part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49670. - 4 novembre 1991 . -- M. Alain Larnassoure* attire
l'attention de M . le secrétaire (PEtat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' inquiétude des associations représentant les
personnes handicapées adultes concernant l'augmentation de
0,8 p . 100 des prestations qu'elles perçoivent, au l e t juillet 1991.
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 accroit l'écart entre le niveau des allocations et
celui du S .M.IC. L'allocation aux adultes handicapés ne repré-
sente que 54,4 p . 100 du salaire minimum, au lieu de 63,5 p. 100
en 1982, et l'allocation compensatrice, rémuncrant les tierces per-
sonnes ou les auxiliaires de vie, 72,70 p . 100 au lieu de
83,9 p . 100 en 1982 . Cette majoration portera la revalorisation
des prestations sur l'année 1991 à 2,51 p . 100 et sera inférieure à
la hausse des prix . Il demande au Gouvernement s'il envisage de
réexaminer l'augmentation des allocations attribuées aux per-
sonnes handicapées pour ne pas pénaliser une catégorie sociale
particulièrement vulnérable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

49836 . - 11 novembre 1991 . - M. Yves Coassais) * attire rat-
tendon de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives qui dénoncent l ' insuffisance
de la revalorisation des prestations servies (allocation aux adultes
handicapés, allocation compensatoire) effectuée le ler juillet der-
nier. L'augmentation fixée à 0,8 p . 100 alors que le S .M .I .C . a été
majoré de 2,3 p . 100, ne correspond pas à ce que les personnes
handicapées sont en droit d ' attendre de la solidarité nationale. Le
retard par rapport à l'évolution des salaires s'accentue . En effet,
l'allocation aux adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que
54,5 p. 100 du salaire minimum alors qu ' elle représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982 . De même, l ' allocation compensatrice
est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour assurer un rattrapage suffisant pour que cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique ne
soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur du Gou-
vernement .

Handicapés (allocations et ressources)

49837 . - I I novembre 1991 . - M. Jean Proriol* atttre l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives qui dénoncent l'insuffisance de la
revalorisation des prestations servies (allocation aux adultes han-
dicapés, allocation compensatoire) effectuée le l et juillet dernier.
L'augmentation fixée à 0,8 p . 100, alors que le S.M .i .C . a été
majoré de 2,3 p . 100, ne correspond pas à ce que les personnes
handicapées sont en droit d'attendre de la solidarité nationale. Le
retard par rapport à l'évolution des salaires s'accentue . En effet,
l'allocation aux adu l tes handicapés n'atteint plus aujourd'hui
que 54,5 p . 100 du salaire minimal alors qu'elle représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982 . De même, l ' allocation compensatrice
est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . 11 lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour assurer un rattrapage suffisant pour que cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique ne
soit pas davantage pénalisée par la politiqee de rigueur du
Gouvernement .

Handicapés ("allocations et ressources)

49838. - Il novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Michel*
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentes de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées
et de leurs associations à propos de la dernière majoration, au

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n° 49989 .
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l « juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'elles perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice)
alors que le S .M .I C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette augmen-
tation de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de
ces allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l ' allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982, et de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., et oui n'atteint plus fi son taux maximum
que 72,7 p . 100 du S .M .l .C . au lieu de S3,9 p . 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations de ; prestations sur l'année ;991
qui est de 2,5 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat.
f1 lui demande en conséquence si, à l ' occasion de la préparation
de la loi de finances pour 1992, un rattrapage ne pourrait pas
être envisagé, afin que ne soit pas pénaliste cette catégorie
sociale particulièrement 'nilnérz,ble sur le plan économique, afin
de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49839 . - 1 I novembre l9ÿ 1 . - M. Jean Valleix* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives à propos de la dernière majoration au
l et juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocations aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p. 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .1 .C' . : ainsi, l'allocation aux adultes
handicapés n ' atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum alors qu 'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; de mime pour l'allocation compensatrice, qui sert a
rémunérer les tierces personnes ou ies auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximum que
72,7 p . 100 du S .M .i .C ., au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre,
le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui
est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmenta-
tion ri es prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat. li lui
demande si . à l'occasion de la discussion de la loi de finances
pour 1992 ou d ' une loi de finances rectificative, un « rattrapage »
ne pourrait pas être envisagé afin que ne soit pas pénalisée cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique, afin de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49840 . - Il novembre 1991 . - M. Jean l'roveux" fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de ia vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représe .tatives suite à la majoration du 1 « juillet 1991 de
0,8 p . 100 de l ' allocation aux adultes handicapés et de l'alloca-
tion compensatrice . Alors que le S .M .I .C . a été augmenté de
2,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p . 100 accroit encore l 'écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C ., l'alloca-
tion aux adultes handicapés n'atteint plus aujourd'hui que
54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982, et l'allocation compensatrice n'atteint
plus, à un taux maximum, que 72,7 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de
83 .9 p . 100 en 1982 . il lui demande s'il envisage une revalorisa-
tion de ces allocations afin de ne pas pénaliser cette catégorie
sociale particulèrernent défavorisée.

Handicapés ('ml rocations et ressources)

49841 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert* fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de l ' inquiétude ressertie par les personnes handicapées et
leurs associations représentatives quant à la dernière majoration
au l et juillet dernier de 0,8 p . ;00 des prestations qu'ils perçoi-
vent (allocation adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 creuse encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . Ainsi, l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en janvier 1982.
De même pour l'allocation compensatrice qui sert à rémunérer
les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M .I .C . et qui n'atteint plus à son taux maximum que

72,7 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982. En outre,
le total des revalorisations des prestations sur l ' année 1991, qui
est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l 'augmenta-
tion des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat . Il lui
demande si, à l ' occasion de la préparation de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage » ne pourrait pas être envisagé afin
que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale pa+ticuliérement
vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver au moins le
niveau at t eint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49842 . - 11 novembre 1991. - Mme Élisabeth Hubert* fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives à propos de la dernière majoration
des prestations qu'elles reçoivent . En effet, celle-ci n'a été aug-
mentée que de 0,8 p. 100 tandis que le S .M .I .C ., lui, était revalo-
risé à hauteur de 2,3 p . 100 . Ainsi, l ' allocation aux adultes handi-
capés n ' atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en janvier
1982 . De même, l ' allocation compensatrice n ' atteint plus à son
taux maximum que 72,70 p. 100 du S.M .I .C . au lieu de
83,9 p. 100 en 1982 . Elle lui demande s'il compte rééquilibrer
cette situation dans le cadre de la loi de finances 1992, afin que
cette population vulnérable sur le plan économique puisse
retrouver le niveau de vie atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49843. - Il novembre 1991. - M . Pierre B :ana* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration, au
i « juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C. était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S.M .I .C . Ainsi l ' allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; de même l ' allocation compensatrice qui sert à rérnu-
nérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M .I .C . n ' atteint plus à son taux maximum que 72,7 p . I00 du
S .M .I .C . au lieu de 83,9 p. 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l ' année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmentation
des prix . d'où une inévitable perte du pouvoir d 'achat . Il lui
demande si, pour 1992, un « rattrapage » ne pourrait pas étre
envisagé, afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale
particulièrement vulnérable sur le plan économique, afin de
.trouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49844 . - 11 novembre 1991 . - Mme Yann Plat* demande à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
s ' il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable, par rapport à l ' évolution des salaires et notamment du
S .M .I .C . : alors que l ' allocation aux adultes handicapés atteignait
63,5 p. 100 du salaire minimum en I992, elle n 'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; de même l'allocation compensatrice,
qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du
S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p. 100 contre 83,9 p . 100
en 1992 . Cette situation est très douloureusement ressentie par les
personnes handicapées et les associations qui les regroupent,
comme l'Association des paralysés de France, qui attendent de la
part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49845. - 11 novembre 1991 . - M. André Berthol* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les associations de personnes handicapées
qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des prestations

* heu questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n° 49989 .
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servies . En effet, en 1982, l'allocation aux adultes handicapés
atteignait 63,5 p. 100 du S .M .! .C . -- elle n'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 et l'allocation compensatrice des-
tinée à rémunérer ies tierces personnes sur la base du S .M .I .C.
n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100 en 1982.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre, concernant
cette catégorie sociale particulièrement défavorisée, pour sauve-
garder son pouvoir d'achat.

Handicapés (allocations et ressources)

49846 . - i 1 novembre 1991 . - M. Emmanuel Aubert ' appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'insuffisance de !a revalorisation des presta-
tions servies (allocation aux adultes handicapés et allocation
compensatrice), revalorisation intervenue le 1 « juillet dernier.
L'augmentation de 0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . était majoré
de 2,3 p . 100, ne correspond absolument pas à ce que les per-
sonnes handicapées sont en droit d'attendre de la solidarité
nationale . Le retard par rapport à l'évolution des salaires, et
notamment du S .M .I .C' ., s'accentue : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés, qui représentait 83,5 p . 100 du salaire minimum
en 1982, n'en atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p. 100 ; de même,
l'allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100
du S .M .I .C . pendant cette période. 11 lui demande de prévoir,
dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un « rattrapage »
suffisant, pour que cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique, ne soit pas davantage pénalisée par
la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés %allocations et ressources)

49847 . - I I novembre 1991 . - M. Claude Miqueu* interroge
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur la dernière majoration (du li t juillet 1991) de 0,8 p. 100 des
prestations que perçoivent les personnes handicapées . Comparati-
vement à la majoration du S .M .I .C . (2,3 p . 100), cette augmenta-
tion creuse encore l'écart entre le niveau de ces allocations et
celui du S .M .I .C . Il lui demande donc les mesures qu ' il compte
prendre afin de ne pas pénaliser cette catégorie sociale particuliè-
rement vulnérable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

49848 . -- il novembre 1991 . - M. Théo Vial-Massat '
demande à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage » des allocations servies aux per-
sonnes handicapées (allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat
de cette catégorie sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan
économique. En effet, depuis dix ans, ces prestations subissent
une érosion inacceptable, par rapport à l ' évolution des salaires et
notamment du S .M .I .C . : alors que l'allocation aux adultes han-
dicapés atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle
n'en représente plus aujourd 'hui que 54,4 p . 100 ; de même l ' al-
location compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes
sur la base du S .M .I .C . n 'en représente plus que 72,7 p . 100
contre 83,9 p . i00 en 1982 . Cette situation est très douloureuse-
ment ressentie par ies personnes handicapées et les associations
qui les regroupent, comme l'Association des paralysés de France,
qui attendent de la part du Gouvernement un geste de justice
sociale .

Handicapés (allocations et ressources)

49849 . - il novembre 1991 . - M. Georges Colombier '
demande à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage » des allocations servies aux per-
sonnes handicapées (allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat
de cette catégorie sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan
économique. En effet, depuis dix ans, ces prestations subissent
une érosion inacceptable, par rapport à l'évolution des salaires et
notamment du S .M .I .G . : alors que l'allocation aux adultes han-
dicapés atteignait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle

n'en représente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; de même l'al-
location compensatrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes
sur la hase du S .M .I .G ., n'en représente plus que 72 p . 100
contre 83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très douloureuse-
ment ressentie par les personnes handicapées et les associations
qui les regroupent, comme l'Association des paralysés de Frap ce,
qui attendent de la part du Gouvernement un geste de justice
sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49850 . - 11 novembre 1991 . - M. Roger Lestas' s'associe à
l'indignation des associations de personnes handicapées, qui
dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le ]« juillet dernier. L'augmentation de 0,8 p . 100,
alors qte le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue :
ainsi, l'allocation aux adultes handicapés qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus que
54,4 p . 100 ; de même, l'allocation compensatrice est passée de
83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette période . Il
demande à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie de prévoir, dans le cadre de la loi de
finances 1992, un « rattrapage» suffisant, pour que cette caté-
gorie sociale, particulièrement vulnérable sur le plan économique,
ne soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur du
Gouvernement .

Handicapés (allocations et ressources)

49851 . - t 1 novembre 1991 . - M . Jean-Claude Mignon '
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les vives inquiétudes de l'ensemble des
associations de personnes handicapées suite à la revalorisation
faite le 1 =s juillet dernier et jugée insuffisante des prestations
servies, à savoir : l'allocation aux adultes handicapés et l'alloca-
tion compensatrice . Cette augmentation de 0,8 p . 100, alors que
dans le même temps le S .M .I .C . bénéficiait d'une majoration de
2,3 p . 100, n'a pas permis aux personnes handicapées de sauve-
garder leur pouvoir d ' achat . On peut constater que le retard par
rapport à l'évolution des salaires s'accentue . Ainsi, l'allocation
aux adultes handicapés qui représentait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982 n ' en atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100.
De même, l 'allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à
72,7 p. 100 du S .M .I .C . pendant cette période . Ii lui demande,
par conséquent, s' il entend prendre, dans le cadre de la loi de
finances pour 1992, des mesures de rattrapage afin que cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable ne soit pas davan-
tage pénalisée .

Handicapés (allocations et ressources)

49852 . - 11 novembre 1991 . - M. Lucien Richard' appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la politique de revalorisation des prestations
servies aux personnes handicapées, dont la dernière majoration
(+ 0,8 p . 100) intervenue le l e t juillet dernier ne semble pas être
en mesure de préserver le pouvoir d ' achat de cette catégorie
d'ayants droit . II lui expose que la récapitulation sur une longue
période fait apparaitre que depuis 1982 l ' allocation aux adultes
handicapés et l'alto' ;ation compensatrice ne représentent plus res-
pectivement que 54,4 p . 100 et 72,7 p . 100 du salaire minimum,
alors que ces pourcentages étaient de près de dix points supé-
rieurs il y a neuf ans ; cette dégradation est ressentis avec beau-
coup d'inquiétude par ces personnes dont la vulnérabilité finan-
cière est particulièrement évidente . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions
pourraient être envisagées pour enrayer cette dégradation de
revenus et permettre un retour à l'indexation des aides reconnues
aux handicapés sur l'évolution du coût de la vie.

Handicapés (allocations et ressources)

49853 . - 11 novembre 1991 . - M . Jean Uebersschlag* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'aggravation, depuis dix ans, de la situation
financière des personnes handicapées . Ainsi, l'allocation aux

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n a 49989 .
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adultes handicapés, qui représentait 63,5 p . 100 du S .M .I .C . en
1982, n'en atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 . Par ailleurs,
l'allocation compensatrice pour tierce personne est passée de
83,9 p. 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette même
période . Aussi la dernière revalorisation de ces prestations de
0,8 p. 100, alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100. ne
manquera pas d'entraîner une perte sensible du pouvoir d'achat
des personnes handicapées . Il lui demande par conséquent de
prendre toutes mesures afin de remédier à cette situation, dou-
loureusement ressentie par l'ensemble des personnes handicapées,
catégorie sociale parmi les plus vulnérables et déjà lourdement
pénalisée par la conjoncture économique.

Handicapés (allocations et ressources)

49981 . - I l novembre 1991 . - M. Serge Franchis* demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d ' achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique. En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable par rapport à l'évolution des salaires, et notamment du
S .M.i .C . : 1 a alors que l'allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63,5 p . 100 du sa(aire minimum en 1982, elle n'en repré-
sente plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 ; 2 , de même, l'allocation
compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la
base du S .M .I .C . n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p . 100 en 1982. Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent, comme l'Association des paralysés de France, qui
attendent de la part du Gouvernement un « geste de justice
sociale » .

Handicapés (allocations et ressources)

49982 . - I l novembre '991 . - M. Louis de Broissia * s'associe
à l'indignation ries associations de personnes handicapées qui
dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le l a juillet dernier . L'augmentation de 0,8 p . 100,
alors que le S .M .I .0 était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendr e de la solidarité nationale . Le retard par rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue.
Ainsi, l'allocation aux adultes handicapés qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 . De même, l ' allocation compensatrice est
passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période. II demande à M. le secrétaire d'État aux handicapés
et accidentés de la vie de prévoir, dans le cadre de la loi de
finances pour 1992 ou d'une loi de finances rectificative, un
« rattrapage » suffisant pour que cette catégorie sociale particu-
lièrement vulnérable sur le plan économique ne soit pas davan-
tage pénalisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

49983 . - Il novembre 1991 . - Mme Christine Boutin* fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives, à propos de la dernière majoration
au 1 e t juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoi-
vent (allocation aux adultes handicapés, allocation compensa-
trice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces majorations et celui du S .M .I .C . : 1 . ainsi l ' allocation aux
adultes handicapés n ' atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 du
salaire minimum, alors qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; 20 de méme l'allocation qui sdrt à rémunérer les
tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du S .M .I .C.
n'atteint plus à son taux maximum que 72,70 p . 100 du S .M .I .C.
au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des revalorisa-
tions des prestations sur l'année 1991 qui est de 2,5l p . 100 sera
vraisemblablement inférieur à l'augmentation des prix, d'où une
inévitable perte du pouvoir d'achat . Elle lui demande si, à l'occa-
sion de la préparation de la loi des finances pour 1992, un «rat-
trapage » ne pourrait pas être envisagé, afin que rie soit pas

pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le
plan économique, afin de retrouver au moins le niveau atteint
en 1982 .

Handicapés (allocations et ressources)

49984 . - I1 novembre 199i . - M. Franck Borotra* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière
majoration du 1 « juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations
qu'ils perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation
compensatrice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de
2,3 p. 100, cette majoration de 0,8 p. 100 augmente encore l ' écart
entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I.C . Ainsi l'al-
location aux adultes handicapés n ' atteint plus aujourd ' hui que
54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu ' elle en représentait
63,5 p . 100 en janvier 1982 . De même pour l'allocation compen-
satrice qui sert à rémunérer les tierces personnes ou les auxi-
liaires de vie sur la base du S .M .I .C . et qui n ' atteint plus à son
taux maximum que 72,70 p. 100 du S.M .I .C . au lieu de
83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des revalorisations des
prestations sur l'année 1991 qui est de 2,51 p . 100 sera vraisem-
blablement inférieur à l'augmentation des prix, d'où une véritable
perte du pouvoir d'achat. Il lui demande si, à l ' occasion de la
préparation de la loi des finances pour 1992, un « rattrapage » ne
pourrait pas être envisagé, afin que ne soit pas pénalisée cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique, pour retrouver au moins le niveau atteint :n 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

49985 . - 11 novembre 1991 . - M . Claude Wolff * fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude dei personnes handicapées et de leurs associa-
tions respectives, à propos de la dernière majoration au f ar juillet
dernier, de 0.8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent (allocation
aux adultes handicapés, allocation compensatrice) . Alors que le
S .M.I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majoration de
0,8 p. 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces alloca-
tions et celui du S .M .I .C . : 1 . ainsi l'allocution aux adultes han-
dicapés n'atteint plus aujourd 'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en janvier
1982 ; 20 de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S.M .I .C. n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991
qui est de 2,51 p. 100 sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat.
Il lui demande donc si, dans le cadre de la loi de finances 1992,
il est envisagé un « rattrapage » pour cette catégorie sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

49986 . - 11 novembre 1991 . - M. Maurice Sergheraert*
expose à M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie qu'il s'associe à l'indignation des associations de per-
sonnes handicapées . Elles dénoncent l'insuffisance de la revalori-
sation des prestations servies, allocation aux adultes handicapés
et allocation compensatrice, établie le la juillet 1991 . L'augmen-
tation de 0,8 p. 100 alors que le S.M .I .C . était majoré de
2,3 p. 100, ne correspond absolument pas à ce que les personnes
handicapées sont en droit d'attendre de la solidarité nationale. Le
retard par rapport à l'évolution des salaires, et notamment du
S .M .I .C ., s'accentue . En effet, l'allocation aux adultes handicapés
qui représentait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en
atteint plus aujourd'hui que 54,5 p. 100. De même, l'allocation
compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du 3 .Ivl .1 .C.
pendant cette période.

Handicapés (allocations et ressources)

49987 . - I l novembre 1991 . - M. Ph, lippe Auberger* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapé et acci-
dentés de la vie sur la situation économique des personnes han-
dicapées . En effet, depuis dix ans les prestations subissent une

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 678, après la question n e 49989.
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érosion inacceptah!e par rapport .i l'évolution des salaires, et
notamment du S .M .I .C . L'allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63 .5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en repré-
sente plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 . 1)e mémo l'allocation
compensatrice qui sert à rémunérer les tierces personne, sur la
base du S .M .!C. n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p. 100 en 1982 . Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent . Ii lu ; demande donc d'env isager une revalorisation
de ces allocations, qui serait considérée comme un véritable geste
de justice sociale.

)Handicapés rallocarions et ressnumes)

49988. I l novembre 1991 . - M. Main Devaquet s'associe à
l'indignation des associations de personnes handicapées qui
dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le I 0e juillet dernier . L ' augmentation de 9,8 p. 100,
alors que ie S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M.I .C ., s'accentue.
Ainsi : l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 . De même, l'allocation compensatrice est
passée rie 83,» p . in() à 72,7 p . 100 du S.M.I .C . pendant cette
période . 11 demande à M . le secrétaire d ' Etat aux handicapés
et accidentés de la vie de prévoir, dans le cadre de la loi de
finances pour 1992 ou d'une ' :,i de finances rectificative, un
« rattrapage -> suffisant pour que cette catégorie sociale particu-
lièrement vulnérable sur le plan économique ne soit pas davan-
tage pénalisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allnrations et ressources)

49989. i : novembre 1991 . - M. Henri de Castines attire
l'attention de M . le secrétaire d 'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'indignation des associations de personnes
handicapées qui déno :cent l'insuffisance de la revalorisation de
l'allocation aux adultes handicapés et de l'allocation compensa-
trice, décidée le If e juillet 1991. Cette augmentation de 0,8 p . 100,
alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M.I .C ., s'accentue :
1 0 ainsi, l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63 , 5 p . I(N) du salaire minimum en 1982, n'en atteint que
54,4 p . 100 - 20 de même, i allocation compensatrice est passée de
83,9 p . 100 à 72,7 p i00 du S .M.I .C . pendant cette période . il lui
demande de prévoir, dans le cadre de la loi de finances 1992 ou
d'une loi de finances rectificative, un « rattrapage » suffisant,
pour que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur k
plan économique ne soit pas davantage pénalisée par la politique
de rigueur du Gouvernement.

Réponse. -- Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides sont revalorisées au I re janvier et au If e juillet de
chaque année. Depuis 1987, cette revalorisation s'effectue en
fonction de l'évolution prévisible des prix afin de garantir le
maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi, sur les trois
dernières années, 1988-1989-1990, l'évolution du pouvoir d'achat
des pensions a été très exactement comparable à celle des prix . Il
sera maintenu une nouvelle fois cette année . En effet, la revalori-
sation du Ire janvier 1991 de 1,7 p . 100, fixée à titre provisoire en
raison des circonstances internationales exceptionnelles, et celle
de 0,8 p . 100 du I te juillet 1991 permettent d'arriver à une aug-
mentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année 1991 qui repré-
sente exactement le montant prévisionnel de la hausse des prix.
L'allocation aux adultes handicapés (A .A .11 .), quant à elle, pres-
tation non contributive, attribuée 'par la collectivité nationale à
toute personne reconnue handicapée par la COTOREP, voit donc
son montant mensuel s'élever à 3 004,58 francs au l et juillet 1991.
Le montant de l'A .A .II ., qui est égal à celui du minimum vieil-
lesse, a progressé de !12 p . 100 depuis le i Ce janvier 1981, soit
17,9 p . 100 en francs constats . Il représente aujourd'hui
66,4 p . 1(8) du SMIC net . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations
assurées aux bénéficiaires . L'effort en faveur des personnes han-
dicapées ne se limite pas aux seules revalorisations . Le Gouver-

nement s'attache depuis de nombreuses années à améliorer leurs
conditions d'existence en agissant dans des Domaines aussi divers
que la réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les
transports, le droit à la culture et aux loisirs . En outre, des
mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de réalisation.
Figurent parmi elles un troisième complément d'allocation d ' édu-
cation spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui suspendent leur
activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un
enfant très lourdement handicapé (décret n u 91-967 du 23 sep-
tembre 1991), ainsi qu'un plan pluriannuel de création de places
supplémentaires en centre d'aide par le travail et en maison d'ac-
cueil spécialisée.

Handicapés (allocations et ressources)

50422. - 25 novembre 1991 . - M. Edmond Alphandéry" attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la nécessité de relever ie niveau de l'alloca-
tion aux adultes handicapés et de l'allocation compensatrice dont
l'évolution, au cours des dernières annees, a cté moins impor-
tante que celle des salaires . Au Ire juillet 1982, le montant de
l'allocation aux adultes handicapés atteignait 64 p . 10() du
S .M .I .C . brut, alors qu'au Ire juillet 1991 cette allocation n'en
représentaitplus que 54,4 p. 100. Le montant de l'allocation corn-
pensatrice pour tierce personne s'élevait à la méme date à
84,5 p. 100 du S .M .I .C . brut, alors qu'il n'était plus que de
72,7 p . 100 au Ire juillet 1991 . Le baisse du niveau de ces presta-
tions par rapport au ',alaire minimum est douloureusement res-
sentie par les peisoaies handicapées et par les associations qui
les représentent . II iai demande, en conséquence . s'il compte aug-
menter le montant de ces prestations.

Handicapés- (allocarin,v .s et ressources)

50423 . 2 5 novembre 1991 . - M. Pierre Goldberg* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie de l'irquiétude des personnes handicapées et de
leurs associations représentatives à propos de la dernière majora-
tion au if e juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils
perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation compen-
satrice) . Alors que le S .M.l C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S M .I .C . : a) ainsi l'allocation aux
adultes handicapés n'atteint plus aujourd ' hui que 5 rl,4 p - 100 du
salaire mimimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p .100 en jan-
vier 1982 : b) de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S.M .I .C ., n'atteint plus, à son taux maximum, que
72,70 p . 100 du S .M.I .C. au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre
)e total des revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui
est de 2,51 p. 100 sera vraisemblablement inférieur à l'augmenta-
tion des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat . Il lui
demande si, à l'occasion de la préparation de la loi des finances
pour 1992, un « rattrapage » ne pourrait être envisagé, afin que
ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vul-
nérable sur le p l an économique, afin de retrouver au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocatioru et ressources)

50424 . - 25 novembre 1991 . - M . André Duroméa* s 'associe
à l'indignation des associations de personnes handicapées, qui
dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le t er juillet dernier, et il tient à en faire part à
M . k secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
L 'augmentation de 0,8 p. 100 alors que le S .M .I .C . était majoré
de 2,3 p . 100 ne correspond absolument pas à ce que les per-
sonnes handicapées sont en droit d'attendre de la solidarité
nationale . Le retard par rapport à l'évolution des salaires, et
notamment au S.M.I .C ., s'accentue : a) ainsi l ' allocation aux
adultes handicapés, qui représentait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982, n ' en atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ;
b) de même, l'allocation compensatrice est passée de 83,9 p .100 à
72,7 p. 100 du S.M .I .C . pendant cette période. El lui demande de
prévoir dans le cadre de la loi de finances pour 1992 un « rattra-
page » suffisant, pour que cette catégorie sociale particulièrement
vulnérable sur le plan économique ne soi : pas davantage péna-
lisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 682, après la question n° 50637 .
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Handicapés (allocations et ressources)

50425. - 25 novembre 1991 . - M . André Rassi* appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l 'indignation des associations de personnes
handicapées, qui dénoncent l ' insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le 1 « juillet dernier . L 'augmentation de
0,8 p .100, alors que le S.MI .C . était majoré de 2,3 p .100, ne cor-
respond absolument pas à ce que les personnes handicapées sont
en droit d 'attendre de la solidarité nationale . Le retard par rap-
port à l 'évolution des salaires, et notamment du S.M .I .C ., s ' ac-
centue : a) ainsi l 'allocation aux adultes handicapés, qui repré-
sentait 63,5 p. 100 du salaire minimum en 198,_' , n ' en atteint plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; 5) de même, l ' allocation compensa-
trice est passée de 83,9 p. 100 à 72,7 p .100 du S .M .I .C . pendant
cette période. Il lui demande de prévoir 'an « rattrapage » suffi-
sant pour que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable
sur le plan économique ne soit pas davantage pénalisée par la
politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocation! et ressources)

50426 . - 25 novembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint"
attire l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et
accidentés de la vie sur l ' indignation des associations de per-
sonnes handicapées qui dénoncent l ' insuffisance de la revalorisa-
tion des prestations, allocations adultes handicapés et allocation
compensatrice, faite au 1« juillet 1991 . L'augmentation fut de
0,8 p . 100, l ' écart avec l ' évolution des salaires s ' accentue . L'allo-
cation adulte handicapé, qui représentait 63,5 p .100 du S .M .I .C.
en 1982, n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p .100 . Pour l'alloca-
tion compensatrice on est passé de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 . En
conséquence, elle lui demande: de prévoir dans le cadre de la loi
de finances 1992 une revalorisation de « rattrapage » pour tous
les bénéficiaires de ces prestations.

Handicapés (allocations et ressources)

50427. - 25 novembre 1991 - M. Daniel Le Meur' dem a nde
à M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie s ' il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992,
un « rattrapage » des allocations servies aux personnes handi-
capées (allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice), afin que soit sauvegardé le pouvoir d ' achat de cette caté-
gorie, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet depuis dix ans ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable par rapport à l'évolution des salaires, et notamment du
S .M .I .C . : a) alors que l 'allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63,5 p .100 du salaire minimal en 1982, elle n'en représente
plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 ; b) de même l ' allocation com-
pensatrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base
du S.M .I .C., n 'en représente plus que 72,7 p .100 contre
83,9 p . 100 en 1982 . Aussi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à cette situation très douloureu-
sement ressentie par les personnes handicapées et les associations
qui les regroupent, comme l 'Association des paralysés de France,
qui attendent de la part du Gouvei : ement un geste de justice
sociale .

Handicapés (allocations et ressources)

50428 . - 25 novembre 1991 . - M. André Lajoinie* fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration, au
l et juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestation ; qu 'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : a) ainsi l'allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors q u'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; b) de même l'allocation compensatrice, qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C ., au lieu de 83,90 p . i00 en 1982. En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991,
qui est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat.
Il lui demande si, à l'occasion de la discussion de la loi de
finances pour 1992, un « rattrapage » ne pourrait être envisagé

afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulière-
ment vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver au
moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50429. - 25 novembre 1991 . -- M. André Bellon* fait part à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions .eprésentatives, à propos de la dernière majoration, au
i« juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'elles perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation com pensatrice).
Alors que le S .M .I.C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l 'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S.M .I .C . : a) ainsi l ' allocation aux adultes
handicapés n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en juin 1982 ;
b) de même l ' allocation compensatrice qui sert à rémunérer les
tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du S .M .I .C.
n ' atteint plus, à son taux maximum, nue 71,70 p. 100 du S .M .I .C.
au lieu de 83,9 p. 100 en 1982 . En outre le total des revalorisa-
tions des prestations sur l 'année 1991, qui est de 2,51 p . 100, sera
vraisemblablement inférieur à l ' augmentation des prix, d 'où une
inévitable perte du pouvoir d ' achat . Il lui demande si, à l'occa-
sion de la préparation de la loi de finances pour 1992, un « rat-
trapage » ne pourrait être envisagé, afin que ne soit pas pénalisée
cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan
économique, afin de retrouver au moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50430 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Yves Autexier* attire
l'attention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l' inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives quant au niveau atteint par
la majoration de leurs prestations intervenues le l et juillet 1991.
En effet cette majoration, qui est de 0,8 p . 100, maintient un
écart réel entre le niveau des allocations perçues par les per-
sonnes handicapées et celui du S .M .I .C . Le total des revalorisa-
tions des prestations perçues par les personnes handicapées pour
l'année 1991, qui s ' établit à 2,5 p. 100, pourrait être inférieur à
l 'augmentation du niveau général des prix au cours de la même
année . C'est pourquoi, il lui demande s 'il envisage de prendre
des mesures de rattrapage, afin d ' améliorer la situation de cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable et qui mérite, par
conséquent, l 'attention particulière de la solidarité nationale.

Handicapés (allocations et ressources)

50431 . - 25 novembre 1991 . - M . Bernard Carton* attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la récente revalorisation de l'allocation, aux
adultes handicapés et l'allocation compensatrice . Il constate que
l ' augmentation de 0,8 p . 100 ne suit pas l ' augmentation de
2,3 p . 100, au demeurant bienvenue, du S.M .I .C . De fait l'alloca-
tion aux adultes handicapés, qui représentait 63,5 p . 100 du
salaire minimum en 1982, n ' en atteint plus aujourd ' hui que
54 p. 100, tandis que l'allocation compensatrice est passée de
83,9 p . 100 à 72 p . 100 du S .M .I .C. pendant cette période . Il lui
demande, en conséquence, si un rattrapage ne lui semblerait pas
légitime, dans le cadre de la loi de finances 1992.

Handicapés (allocations et ressources)

50432 . - 25 novembre 1991 . - M . Daniel Chevallier* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le montant des allocations attribuées aux
personnes handicapées : allocation aux adultes handicapés et
allocation compensatrice. Ces prestations subissent une érosion
par rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S.M.I .C . :
a) l'allocation aux adultes handicapés atteignait 63,5 p. 100 du
salaire minimum en 1982, elle n'en représente aujourd'hui que
54,4 p. 100 ; b) l ' allocation compensatrice, qui sert à rémunérer
les tierces personnes sur la base de S .M .I .C ., n'en représente plus
que 72,7 p. 100 contre 83,9 p . 100 en 1982 . Celte situation est très
douloureusement ressentie par les personnes handicapées et les
associations qui les regroupent, comme l'association des paralysés
de France . En conséquence, il lui demande quelles sont les
mesures qu'il envisage, afin de sauvegarder le pouvoir d'achat de
cette catégorie sociale défavorisée.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 682, après la question n° 50637 .
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Handicapés (allocations et ressources)

50433 . - 25 novembre 1991 . -- M . Henri D'Attilio* fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration de
0,8 n . 100, au l et juillet dernier, des allocations qui leur sont
versées (allocation aux adultes handicapes, allocation compensa-
trice) . Alors que le S .M .I .C. était augmenté de 2,3 p. 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .1 .C . : ainsi, l'A .A .H . n'atteint
plus aujourd 'hui que 54,4 p. 100 du salaire minimum, alors
qu ' elle en représentait 63,5 p . 100 en janvier 1982 . De même,
pour l'allocation compensatrice qui sert à rémunérer les tierces
personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du S .M .I .C . n'at-
teint plus à son taux maximum que 72,7 p. 100 du S .M.IC. au
lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . Enfin le total des revalorisations sur
l'année 1991, qui est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement infé-
rieur à l'augmentation des prix, d'où une inévitable perte du pou-
voir d'achat. II lui demande si, à l'occasion de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage » pourrait être envisagé, afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

50617. - 25 novembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin *
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur la légitime indignation des associations
de personnes handicapées, qui dénoncent l' insuffisance de la
revalorisation des prestations servies, allocation aux adultes han-
dicapés et allocation compensatrice, faite le l et juillet dernier.
L ' augmentation de 0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . était majoré
de 2,3 p. 100, ne correspond absolument pas à ce que !es per-
sonres handicapées sont en droit d ' attendre de la solidarité
nationale . Le retard par rapport à l 'évolution des salaires, et
notamment du S .M .I .C ., s'accentue : l a ainsi l'allocation aux
adultes handicapés, qui représentait 63,5 p . 100 du salaire
minimum en 1982, n ' en atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p . 100 :
2. de même, l'allocation compensatrice est passée de 83,9 p . 100
à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette période . Il lui demande
s'il est dans ses intentions de prévoir un « rattrapage » suffisant,
pour que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le
plan économique ne soit pas davantage pénalisée par la politique
de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50618 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean Bégault* demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s ' il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rattrapage » des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique . En
effet depuis dix ans ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable par rapport à l'évolution des salaires, et notamment du
S .M .I .C . : 1 a alors que l'allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982. elle n 'en repré-
sente plus aujourd'hui que 54,4 p. 100 ; 2 . de même l'allocation
compensatrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la
base du S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p. 100 en 1982 . Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent, comme l 'Association des paralysés de France, qui
attendent de la part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

50619. - 25 novembre 1991 . - M. Paul Louis Tenaiilon*
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur l'indignation des associations de per-
sonnes handicapées, qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisa-
tion des prestations servies, allocation aux adultes handicapés et
allocation compensatrice, établie le l et juillet dernier . L'augmen-
tation de 0,8 p . 100, alors que le S.M.I.C. était majoré de
2,3 p. 100, ne correspond absolument pas à ce que les personnes
handicapées sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le
retard par rapport à l'évolution des salaires, et notamment du
S .M .I .C ., s'accentue : 1 a ainsi l'allocation aux adultes handicapés,
qui représentait 63,5 p. 100 du salaire minimum en 1982, n'en
atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; 2 . de même l'allocation
compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S.M .I .C.
pendant cette période . Il lui demande quelles dispositions il envi-

sage de prendre pour que cette catégorie sociale particulièrement
vulnérable sur le plan économique ne soit pas davantage péna-
lisée par la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50620. - 25 novembre 1991 . - M . Paul Lombard* s'associe à
l'indignation des associations de personnes handicapées qui
dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le 1 ., juillet dernier . L'augmentation de 0,8 p . 100
alors que le S.M .I .C . était majoré de 2,3 p. 100 ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par rapport à
l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s ' accentue :

1 . ainsi l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en n'atteint plus
aujourd'hui que 54,4 p. 100 ;2o de même l'allocation compensa-
trice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant
cette période . C ' est pourquoi il demande à M . le secrétaire
d'État aux handicapés et accidentés de la vie de prévoir dans
le cadre de la loi de finances pour 1992 un « rattrapage » suffi-
sant pour que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable
sur le plan économique ne soit pas davantage pénalisée par la
politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50621 . - 25 novembre 1991 . - M. Guy Hermier * s ' associe à
l ' indignation des associations de personnes handicapées qui
dénoncent l'insuffisance de ta revalorisation des prestations
servies, allocation aux adultes handicapés et allocation compen-
satrice, faite le l e, juillet dernier . L'augmentation de 0,8 p. 100,
alors que le S.M .I .C. était majoré de 2,3 p . 100, ne correspond
absolument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par rapport à
l 'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue :
l a ainsi l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d ' hui que 54,4 p . 109 ; 2. de méme l'allocation compensatrice est
passée de 83,9 p. 100 à 72,7 p. 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . il demande à m. le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie s'il entend prendre des mesures pour que
cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan
économique ne soit pas davantage pénalisée par la politique de
rigueur du Gou'iemement.

Handicapés (allocations et ressources)

50622 . - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Brunhes * fait part
à M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie de l'insuffisance de la revalorisation des prestations servies,
allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice,
faite le l et juillet denier. L' augmentation de 0,8 p . 100, en-deçà
de 1,5 p . 100 par rapport à celle du S .M .I .C . ne correspond abso-
lument pas à ce que les personnes handicapées sont en droit
d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par rapport à
l ' évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s ' accentue :
1° ainsi l'allocation aux adultes handicapés, qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minirnum en 1982, n'en atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p. 100 ; 2. de même l'allocation compensatrice est
passée de 33,9 p . 100 à 72,7 p. 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . Il lui demande quelle mesure budgétaire de rattrapage il
prévoit pour que cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique ne soit pas davantage pénalisée par
la politique de rigueur du Gouvernement.

Handicapés (allocations et ressources)

50623 . - 25 novembre 1991 . - Mme Yvette Roudy* attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la relative faiblesse de la revalorisation des
prestations servies - allocations aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice - faite le l et juillet dernier . Cette situation
n'est en effet pas momentanée, mais s'inscrit dans un mouvement
qui ne cesse d'inquiéter. Ainsi l'allocation aux adultes handi-
capés, qui représentait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982,
n ' en atteint plus aujourd ' hui que 54,4 p. 100 . De même, l'alloca-
tion compensatrice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du
S .M.I .C . pendant cette période . Elle lui demande, de bien vouloir
lui exposer les raisons d'une telle situation et ce qu'il compte
faire dans l'avenir pour y remédier.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une r . ponse commune page 682, après la question n° 50637 .
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Handicapés (allocations et ressourçes)

50624 . - 25 novembre 1991 . - M. François Patriat* demande
à M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie s'il envisage de prendre des mesures pour assurer le maintien
du pouvoir d'achat des allocations pour adultes handicapés.
Comparé à l 'évolution du S .M .I .C ., ou tout simplement des prix,
ces prestations ne cessent de subir une érosion fort pénalisante
pour cette catégorie sociale déjà défavorisée sur le plan écono-
mique .

Handicapés (allocations et ressources)

50625 . - 25 novembre 1991 . - M. Michel Pelchat* fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude ressentie par les personnes handicapées et leurs
associations représentatives comme l'Association des paraiysés de
France, face à la très insuffisante majoration des allocations
qu ' elles perçoivent . En effet, celles-là n'ont été augmentées que
de 0,8 p . 100 tandis que le S .M .I .C ., lui, était revalorisé à hauteur
de 2,3 p . 100 . Ainsi, l ' allocation aux adultes handicapés n ' atteint
plus que 54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle représen-
tait 63,5 p . 100 en janvier 1982 . De même, l ' allocation compensa-
trice n'atteint plus à son taux maximum que 72,2 p . 100 du
S .M .I .C ., au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . Il lui demande donc
quelles dispositions il entend prendre pour maintenir un niveau
de vie digne d'une politique sociale cohérente pour ces personnes
handicapées particulièrement vulnérables sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

50626 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Marc Nesme* fait
part à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de
la vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentative . à propos de la dernière majoration au
1 e. ' juillet dernier, de 0,8 p . 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alos que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : 1° ainsi l ' allocation aux adultes
handicapés n 'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 : 2 . de même pour l ' allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C. n ' atteint plus à son taux maximum que
72,7 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 89,9 p. 100 en 1982 . Il lui
demande si à l ' occasion de la préparation de la loi de finances
pour 1992 un « rattrappage » ne pourrait être envisagé, afin que
ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vul-
nérable sur le plan économique afin de retrouver au moins le
niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50627. - 25 novembre 1991 . - M. Rudy Salles* indique à
M, le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
qu ' il s'associe à l indignation des asscciations de personnes han-
dicapées, qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, faite le 1 « juillet dernier. L ' augmentation de
0,8 p. 100, alors que le S.M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100 ne
correspond absolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'ac-
centue : l e ainsi l'allocation aux adultes handicapés, qui repré-
sentait 83,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, n'en atteint plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; 2. de même l'allocation compensa-
trice est passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S.M .I .C . pendant
cette période. Il lui demande de prévoir dans le cadre de la loi
de finances pour 1992 un « rattrapage » suffisant pour que cette
catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan écono-
mique ne soit pas davantage pénalisée par la politique de rigueur
du Gouvernement.

Handicaps (allocations et ressources)

50628. - 25 novembre 1991 . - M . Robert Poujade* signale à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
qu'il a été saisi par les associations d'handicapés, et notamment
par l'Association des paralysés de France de leur émotion devant

la faiblesse de la revalorisation des prestations servies, allocation
aux adultes handicapés et allocation compensatrice, faite le
1 « juillet dernier . Cette augmentation de 0,8 p . 100 alors que le
S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100 parait très faible au regàrd de
ce que les personnes handicapées sont en droit d ' attendre de la
solidarité nationale. Le retard par rapport à l ' évolution des
salaires, et notamment du S .M .I .C ., s'accentue : 1° ainsi l'alloca-
tion aux adultes handicapés, qui représentait 63,5 p . 1 00 du
salaire minimum en 1982, n'en atteint plus aujourd ' hui que
54,4 p . 100 ; 2° de même l ' allocation compensatrice est passée de
83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette période . Il lui
demande ce que le Gouvernement envisage de faire pour que les
handicapés puissent rattraper ce retard dans la revalorisation de
leurs pensions .

Handicapés (allocations et ressources)

50629 . - 25 novembre 1991 . - Mme Christiane. Mora * fait
part à M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de
la vie de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs
associations représentatives, à propos de la dernière majoration
au 1 s i juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoi-
vent (allocation aux adultes handicapés, allocation compensa-
trice) . Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I .C . : 1 . ainsi l'allocation aux
adultes handicapés atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du
salaire minimum, alors qu'elle représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; 2 . de même pour l'allocation compensatrice, qui sert
à rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n ' atteint plus à son taux maximum que
72,70 p. 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,9 p. 100 en 1982 . En outre
le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui
est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l 'augmenta-
tion des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d ' achat. Elle
lui demande si, à l 'occasion de la préparation de la loi de
finances pour 1992, un « rattrapage » ne pourrait être envisagé,
afin que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulière-
ment vulnérable sur le plan économique, afin de retrouver au
moins le niveau atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50630 . - 25 novembre 1991 . - M. Gabriel Mnntcharmont*
estime nécessaire d'appeler l ' attention de M . le secrétaire d 'État
aux handicapés et accidentés de la vie sur les questions sou-
levées par les personnes handicapées à la suite de l ' augmenta-
tion, le 1« juillet 1991, de 0,8 p . 100 des prestations perçues . Le
total des revalorisatinnc de ces prestations pour 1991 sera de
2,51 p. 100 . Toutefois, on rut constater que l ' écart tend à se
creuser entre l'allocation aux adultes handicapés et l'allocation
compensatrice, d'une part, et le salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance, d'autre part. Il lui demande s ' il ne pourrait
être envisagé pour 1992 un certain rattrapage, afin que cette caté-
gorie sociale puisse retrouver rapidement le niveau de presta-
tions, comparativement au S .M .I .C ., atteint en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

50631 . - 25 novembre 1991 . - M. Marius Masse' fait part à
M. le secrétaire d'E1at aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration de
0,8 p . 100, au l e, juillet dernier, des allocations qui leur sont
versées (allocation aux adultes handicapés, allocation compensa-
trice) . Alors que le S .M.I .C. était augmenté de 2,3 p . 100, cette
majoration oe 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau
de ces allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi, l'A .A .H . n'atteint
plus aujourd'hui que :54,4 p . 100 du salaire minimum, alors
qu'elle en représentait 63,5 p. 100 en janvier 1982 . De même pour
l'allocation compensatrice, qui sert à rémunérer les tierces per-
sonnes ou les auxiliaires de vie sur la base du S .M .I .C ., n'atteint
plus à son taux maximum que 72,7 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de
83,9 p . 100 en 1982. Enfin le total des revalorisations sur
l'année 1991, qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement infé-
rieur à l'augmentation des prix, d'où une inévitable perte du pou-
voir d'achat . Il lui demande si, à l'occasion de la loi de finances
pour 1992, un « rattrapage » pourrait être envisagé afin que ne
soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vulné-
rable sur le plan économique.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 682, après la question n e 50637 .
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Handicapés (allocations et ressources)

50632 . - 25 novembre 1991 . - M. Thierry Mandent demande à
"9 . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de ?a vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 199_ . un

rattrapage des allocations servies aux personnes handicapées
(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisés sur le plan économique . En
effet depuis dix ans ces prestations subissent une érosion inac-
ceptable, . par rapport à l ' évolution des salaires, et notamment du
S .M .I .C . : 1 , alors que l ' allocation aux adultes handicapés attei-
gnait 63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en repré-
sente pl- s aujourd'hui que 54,4 p . 100 ; 2 . de même l'allocation
compensatrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la
base du S.M .i .C ., n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre
83,9 p . 100 en 1982 . Cette situation est très douloureusement res-
sentie par les personnes handicapées et les associations qui les
regroupent, comme l'Association des paralysés de France, qui
attendent de la part du Gouvernement un geste de justice sociale.

Handicapés (allocations de ressources)

50633 . - 25 novembre 1991 . - M . Bernard Madrelle appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, au sujet de la dernière
majoration au 1 « juillet dernier de 0,8 p. 100 des prestations
qu'ils perçoivent . En effet, alors que le S .M .I .C . était augmenté
de 2,3 p . 100, cette majoration de 0,8 p. 100 augmente encore
l'écart entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C .:
ainsi l'allocation aux adultes handicapés n'atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu'elle en repré-
sentait 63,5 p. 100 en janvier 1982 : de même pour l'allocation
compensatrice servant à rémunérer les tierces personnes ou les
auxiliaire .. de vie sur la base du S .M .I .C . qui n'atteint plus à son
taux maximum que 72,7 p . 100 du S .M .I .C . au lieu de 83,) p . 100
en 1982 . En outre, le total des revalorisations des prestations sur
l'année 1991, qui est de 2,51 p . 100, sera vraisemblablement infé-
rieu à l'augmentation des prix d'où une inévitable perte du pou-
voir d'achat . En conséquence, il lui demande si, à l'occasion de
la préparation de la loi de finances pour 1992 . un « rattrapage »
ne pourrait être envisagé afin que ne soit pas pénalisée cette caté-
gorie sociale particulièrement vulnérable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

50634 . - 25 novembre 1991 . - M . André Labarrère appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude des personnes handicapées et
de leurs associations représentatives, à propos de la dernière
majoration au l « juillet dernier de 0,8 p . 100 des prestations
qu'elles perçoivent (allocation aux adultes handicapés, allocation
compensatrice, allocation éducation spéciale). Alors que le
S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette augmentation de
0,8 p. 100 augmente l'écart entre le niveau de ces allocations et
celui du S .M .i .C . : ainsi l'allocation aux adultes handicapés
atteint aujourd'hui 54,4 p . 100 du salaire minimum, alors qu 'elle
en représentait 63 .5 p . 100 en janvier 1982 . De même pour l'allo-
cation compensatrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes
ou les auxiliaires de vie sur la base du S .M .I .C ., qui atteint à son
taux maximum 72,7 p . 100 du S .M .I .0 au lieu de 83,9 p . 100
en 1982 . La revalorisation de l'allocation d'éducation spéciale
servie aux parents d ' enfants handicapés connait elle aussi une
augmentation dérisoire . En outre, le total des revalorisations des
prestations sur l'année 1991, qui est de 2,52 p . 100, sera vraisem-
blablement inférieur à l'augmentation des prix d ' où une inévi-
table perte du pouvoir d'achat. il lui demande si, dans le cadre
de la loi des finances pour 1992, un « rattrapage » pourrait être
envisagé, afin , que ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale
particulièrement vulnérable sur le plan économique.

Handicapés (allocations et ressources)

50635 . - 25 novembre 1991 . - M. Charles Josselin demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
s'il envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1992, un
« rat t rapage des allocations servies aux personnes handicapées

(allocation aux adultes handicapés et allocation compensatrice),
afin que soit sauvegardé le pouvoir d'achat de cette catégorie
sociale, parmi les plus défavorisées sur le plan économique. En
effet, depuis dix ans, ces prestations subissent une érosion par
rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C . :
I' alors que l'allocation aux- adultes handicapés atteignait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982, elle n'en représente plus
aujourd'hui que 54,4 p . 100 . Que dire des personnes handicapées
hospitalisées qui, après règlement du forfait journalier, ne dispo-
sent plus que de 360 francs par mois (l'allocation aux adultes
handicapés étant déjà réduite) : 2 . de même l'allocation compen-
satrice, qui sert à rémunérer les tierces personnes sur la base du
S .M .I .C ., n'en représente plus que 72,7 p . 100 contre 83,9 p . 100
en 1982 . Cette situation est très douloureusement ressentie par les
personnes handicapées et les associations qui les regroupent.

Handicapés (allocations et ressources)

50636 . - 25 novembre 1991 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'insuffisance de la revalorisation des presta-
tions aux personnes handicapées . il lui demande l'évolution de la
revalorisation effectuée chaque année depuis 1985, tant pour l'al-
location adultes handicapés que pour l'allocation compensatrice.
II lui demande si un rattrapage est envisagé pour cette catégorie
sociale particulièrement vulnérable dans le contexte économique
actuel .

Handicapés (allocations et ressources)

50637 . - 25 novembre 1991 . - M. Claude Galarnetz appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'augmentation de 0,8 p. 100 des allocations
versées aux personnes handicapées pour 1991 (allocation aux
adultes handicapés et allocation compensatrice) . En effet, cette
majoration porte la revalorisation annuelle à 2,51 p . 100, ce qui
ne couvre pas l'augmentation du coût de la vie . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qui pour-
raient être prises afin de permettre à cette catégorie de personnes
déjà pénalisée de sauvegarder son pouvoir d'achat.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides sont revalorisées au I « janvier et au t « juillet de
chaque année- Depuis 1987, cette revalorisation s'effectue en
fonction de l'évolution prévisible des prix afin de garantir le
maintien du pouvoir d'achat de ces personnes . Ainsi, su : les trois
dernières années, 1988-1989-1990, l'évolution du pouvoir d'achat
des pensions a été très exactement comparable à celle des prix . Il
sera maintenu une nouvelle fois cette année . En effet, la revalori-
sation du 1" janvier 1991 de 1,7 p. 100, fixée à titre provisoire en
raison des circonstances internationales exceptionnelles, et celle
de 0,8 p . 100 du I « juillet 1991, permettent d'arriver à une aug-
mentation de 2,8 p . 100 sur l'ensemble de l ' année 1991 qui repré-
sente exactement le montant prévisionnel de la hausse des prix.
L'allocation aux adultes handicapés (A .A .H.) quant à elle, presta-
tion non contributive, attribuée par la collectivité nationale à
toute personne reconnue handicapée par la COTOREP, voit donc
son montant mensuel s'élever à 3 004,58 F au I« juillet 1991 . Le
montant de qui est égal à celui du minimum vieillesse,
a progressé de 112 p . 100 depuis le I « janvier 1981, soit
17,9 p . 100 en francs constants . II représente aujourd ' hui
66,4 p . 10() du S.M .I .0 net . Dans urge conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l ' effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations
assurées aux bénéficiaires . L'effort en faveur des personnes han-
dicapées ne se limite pas aux seules revalorisations . Le Gouver-
nement s 'attache depuis de nombreuses années à améliorer leurs
conditions d'existence en agissant dans des domaines aussi divers
que la réinsertion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les
transports, le droit à la culture et aux loisirs . En outre, des
mesures nouvelles ont été prise ou sont en cours de réalisation.
Figurent parmi elles un troisième complément d'allocation d'édu-
cation spéciale (A .E .S) destiné aux parents qui suspendent leur
activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation d ' un
enfant très lourdement handicapé (décret n . 91-967 du 23 sep-
tembre 1991), ainsi qu ' un plan pluriannuel de et-cation de places
supplémentaires en centre d'aide par le travail et en maison d ' ac-
cueil soécialisée.
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Handicapées (politique et réglementation)

52529 . - 13 janvier 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur i'utilité d'élaborer dans les plus brefs délais
le décret d'application relatif à l ' éducation des jeunes sourds
(art . 33 de la loi du 18 janvier 1991) . Il est en effet nécessaire
que les modalités de choix entre une communication bilingue
(langue des signes et français) et une communication orale soient
précisées rapidement afin de ne pas pénaliser plus longtemps
ceux qui sont atteints de surdité . II lui demande donc de bien
vouloir indiquer ce qu'il envisage de faire pour répondre à ces
souhaits.

Rép, .̂nec. - La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit en son
article 33 le droit pour les jeunes sourds et leur famille à choisir
librement entre une communication bilingue et une communica-
tion orale . Le décret d'application prévu par cet article est en
cours d ' élaboration, sa préparation donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà été soumis le 19 décembre 199! au
comité consultatif national de l'enseignement des jeunes sourds.
Le Conseil supérieur de l'éducation en sera saisi courant jan-
vier 1992 . II sera ensuite transmis au Conseil d ' Etat.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Sécurité sociale (caisses : Lorraine)

42.60. -- 29 avril 1991 . - M . André Berthol attire l'attention
de M . ie ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le projet d'arrêté concernant la fusinri des trois sociétés
de secours minières du bassin hn :.ilier lorrain (Faulquemont,
?etite-Rosselle et S a rre et Moselle) . Il lui demande de lui indi-
quer comment va s'opérer cette fusion, sous quelle forme il
entend créer la nouvelle caisse minière du bassin houiller et quel
en sera le siège.

Réponse . Un arrêté interministériel du 8 août 1991, pris à
l'initiative du ministre des affaires sociales et de l'intégration,
après consultation de toutes les parties concernées, a institué, à
compter du Icr septembre 1991, une nouvelle société de secours
minière, dite Mosell e-Est, regroupant les sociétés de secours
minières de Sarre et Moselle, de Petite-Rosselle et de Fauique-
mont . L'article 2 du décret ni 91-767 du 7 août 1991 a prévu que
les sociétés de secours minières issues de regroupements seront
désormais administrées, jusqu'aux prochaines élections, par un
conseil composé de membres des conseils d 'administration des
organismes regroupés ; les administrateurs représentant les
salariés étant désignés par les syndicats au prorata du nombre de
voix obtenues aux élections du 9 novembre 1989 . Pour la société
de secours minière Moselle-Est, l'arrêté précité du 8 août a prévu
que son conseil compterait 18 administrateurs . Le siège de la
nouvelle société de secours a été fixé sans difficulté par son
conseil d 'administration à Freyming-Merlebach . Cette décision a
été aussitôt entérinée par le directeur régional des affaires sani-
taires et sociales.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

42695 . - 6 mai 1991 . - M. Ÿves Fréville attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la faiblesse du taux de consommation des crédits
affectés aux actions de développement industriel régional au titre
du chapitre 64-92 du budget de son département . Selon la troi-
sième situation provisoire arrêtée au 31 décembre 1990, ce taux
ne s ' élève qu'à 62,5 p . 100 ; il correspond à un montant de
dépenses de 307 millions de francs alors que tes crédits de paie-

ment ouverts étaient de 509 millions de francs (dont 274 millions
de francs au titre de la loi de finances initiale) . Il lui demande de
lui préciser !es raisons du retard de consommation de ces crédits
consacrés au financement des actions d'amélioration de la com-
pétitivité des entreprises, retard d'autant plus inquiétant que ces
dépenses correspondent pour l'essentiel aux engagements pris par
l'Etat dans le cadre des contrats de plan Etat-régions . Il souhaite,
de plus, connaître la ventilation par régions des crédits effective-
ment dépensés en 1989 et 1990 . II lui demande enfin les raisons
spécifiques qui ont conduit M . le ministre délégué chargé du
budget à annuler le 9 mars dernier 15 millions de francs d ' autori-
sations de programme au titre du chapitre 64-92.

Réponse . - Le chapitre 64-92, artic l e 10 (actions de développe-
ment industriel régional), se décompose en deux articles d'exécu-
tion : article I l (crédits déconcentrée) ; article 12 (crédits gérés
par la direction générale des stratégies industrielles et par la
direction de l'action régionale et de la petite et moyenne indus-
trie) . En 1990, le montant des autorisations de programme
ouvertes sur ie chapitre 64-92, s'élevait à 465,43 millions de
francs ventilés en 113 .51 millions de francs sur l'article 12 et
351,92 millions de francs sur l'article 11, après annulations de
12, 7 5 millions de francs prononcées par arrêtés des 30 mars et
19 novembre 1990 . Sur l'article 11, 351 millions de bancs ont été
délégués aux préfets de régions dont 287 millions de francs au
titre du plan Etat-régions . En gestion, 298 millions de francs ont
été comptah!crnent engagés dans les régions . Sur l'article 12,
112,7 minons de francs ont été engagés (nu décidés) au titre des
actions de développement industriel et d'innovation . Rapporté au
disponible sur la ligne budgétaire, ces chiffres traduisent un taux
de mobilisation des autorisations de programme ouvertes de
99,6 p . 100 . En ce qui concerne le financement des contrats de
Plan, un total de 567 millions de francs a été délégué aux préfets
de régions sur les exercices 1989 et 1990 . Au 31 décembre 1990,
le montant des autorisations de programme engagées ou décidées
s'élevait à 500,6 millions de francs soit un taux d'engagement de
88 p- 100. Ce taux est particulièrement satisfaisant compte tenu
des retards d 'exécution pris en 1989, liés à la signature tardive
des contrats de Pian, et au lent démarrage des procédures d'aide
à l'embauche de cadres et au conseil technique dispensé par un
laboratoire (ceci est inhérent au lancement de toute procédure
nouvelle) . Sur le plan des crédits de paiement, le chapitre 64-92 a
subi une annulation de crédits (arrêtés des 31) mars et
19 novembre 1990 susvisés) à hauteur de 40,68 millions de francs
en 1990, soit une réduction de 14,9 p . 100 des disponibilités de la
ligne. L'annulation a porté sur l'article II (opérations déconcen-
trées) dans la mesure où les délégations en régions étaient
achevées . S'il est vrai que le chapitre, dans sa totalité a connu
depuis plusieurs années des reports importants en crédits de
paiement, ceux-ci n'ont rien d'inquiétant eu égard au niveau
d'engagement des autorisations de programme . L'origine de ces
reports repose sur trois facteurs conjugués : la durée moyenne
des conventions passées avec les industriels (trois ans ; qui induit
mécaniquement d'une part un décalage important dans le temps
entre l 'engagement de la dépense et son ordonnancement, d'autre
part une difficulté certaine de prévision des demandes de paie-
ment ; la nécessité de laisser une marge de manoeuvre sur les
crédits à déconcentrer, qu'il faut répartir en vingt-quatre enve-
loppes l'exigence de, certains trésoriers payeurs généraux d'avoir
un taux de couverture important en crédits de paiement pour
laisser engager les autorisations de programme . Les reports
en 1992 devraient être d'un niveau moindre dans la mesure où de
nombreuses conventions anciennes viennent à échéance sur ce
chapitre qui a connu une forte décroissance des autorisations de
programme ouvertes au cours des derniers exercices . La ventila-
tion région par région des crédits de paiement mandatés au plan
local en 1989 et 1990 est présentée dans les tableaux joints en
annexe . Enfin, l'annulation de 15 millions de francs d ' autorisa-
tions de programme sur le chapitre 64-92, en date du
9 mars 1991, relève d'une mesure de régulation générale du fait
d'une chute des rentrées fiscales consécutive à la Guerre du
Golfe.

Exercice 1989 (en millions de francs)
Consommations de crédits de paiement sur le chapitre 64-92, article I I

(source :. bordereaux de crédits sans emploi)

RÉGION DÉLÉGATIONS CONSOMMATIONS
CRÉDITS

sans
TAUX DE

consommation
emploi (en pourcentage)

Alsace,	 1 14,568 10,958 3,610 75,22
Aquitaine	 10,831 8,203 2 ,628 75,73
Auvergne	 8,408 5,307 3,101 63,12
Basse-Normniie	 5,130 4,036 1,094 78,68
Bourgogne	 I 9,590 7,789 1,801 81,22
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RÉGION DÉLÉGATIONS CONSOMMATIONS

Bretagne	 9,974 4,273
Centre	 5,097 4,615
Champagne-Ardenne	 8,668 5,756
Corse	 2 ,831 1,5'8
Franche-Comté	 7,054 5 ,387
Haute- None andie	 6,339 4,880
Ile-de-France	 26,510 23,331
Languedoc-Roussillon	 8 , y70 6,020
Limousin	 7,249 6,350
Lorraine	 27,103 20,830
Midi-Pyrénées	 7,026 4,155
Nord - Pas-de-Calais	 74,505 60,261
Pays de la Loire	 12,394 5,952
Picardie	 13,204 7,327
Poitou-Charentes	 12,679 7,834
Provence - Alpes - Côte d'Azur 	 16,467 11,379
Rhône-Alpes	 12,337 12,137
Guyane, Guadeloupe, Martinique 	 5,175 2,840
Réunion	 1,407 1,407

Total	 3 13,466 232,565

Exercice 1990 (en millions de francs)
Consommations de crédits de paiement sur le chapitre 64-92, article I l

(source : bordereaux de crédits sans emploi)

RÉGION DÉLÉGATIONS CONSOMMATIONS
CRÉDITS

sans
TAUX DE

consommation
emploi (en pourcentage)

Alsace	 7,432 3,976 3,456 53,49
Aquitaine	 12,652 9,644 3,008 76,22
Auvergne	 10,029 6,136 3,893 61,18
Basse-Normandie	 7,861 6,624 1,237 84,26

Bourgogne	 13,800 7,623 6,177 55,24
Bretagne	 8,758 6,677 2,081 76,24
Centre	 6,655 4,461 2,194 67,03
Champagne-Ardenne 	 6,982 5,109 1,873 73,17

Corse	 1,417 1,182 0,235 83,41

Franche-Comté	 7,650 7,247 0,403 94,74
Haute-Normandie 	 4,297 1,878 2,419 43,71
Ile-de-France	 25,280 21,058 4,222 83,30

Languedoc-Roussillon	 7,531 7,291 0,240 96,81
Limousin	 7,489 7,489 0 100
Lorraine	 34,101 20,349 13,752 59,67
Midi-Pyrénées	 13,099 8,210 4,890 62,67

Nord - Pas-de-Calais	 78,269 63,284 14,986 80,85

Pays de la Loire	 12,893 11,973 920 92,86
Picardie	 13,943 8,541 5,402 61,25
Poitou-Charentes	 11,056 8,996 2,060 81,37
Provence - Alpes - Côte d'Azur 	 17,184 9,417 7,767 54,80

Rhône-Alpes	 17,694 10,828 6,866 61,20
Guyane, Guadeloupe, Martinique 	 2,594 1,496 1,098 57,67
Réunion	 1,343 0,976 0,367 72,67

TotaI	 330,011 240,464 89,547 72,87

Cumul exercices 1989 et 1990 (en millions de francs)
Consommations de crédits de paiement sur le chapitre 64-92, article I 1

(source : bordeaux de crédits sans emploi)

RÉGION DÉLÉGATIONS CONSOMMATIONS
CRÉDITS

sans
TAUX DE

consommation
emploi (en pourcentage)

Alsace	 22,000 14,933 7,067 67,88
Aquitaine	 23,483 17,847 5,637 76,00
Auvergne	 18,437 11,443 6,994 62,06
Basse-Normandie	 12,990 10,660 2,331 I

	

82,06

Bourgogne	 23,390 15,412 7,977 65,89

Bretagne	 18,732 10,951 7,782 I

	

58,46

CRÉDITS
sans

emploi

TAUX DE
consommation

(en pourcentage)

5,70?
0,482
2,912
1,293
1,667
1,460
3,179
2,900
0,899
6,273
2,871

14,244
6,442
5,877
4,845
5,088
0,200
2,336
0

80,901

42,85
90,54
66,41
54,32
76,36
76,98
88,01
67,49
87,60
76,86
59,14
80,88
48,02
55,49
61,78
69,10
98,38
54,87

100,00

74,19
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REG I ON DE LEGATIONS CONSOMMATIONS
CREDIIS

sans
TAUX DE

consommation

1
emploi (en pourcentage)

-

Centre	 1 1,', 2 9,076 2 ,676 77,23
Champagne-Ardenne	 15,650 10,865 4,785 69,42
Corse	 4,248 2 ,720 1,528 64,02
Franche-Comté	 14,704 12,634 2,070 85,92
Haute-Normandie	 10,636 6,758 3,878 63,54
l le-de-France	 51,790 44,389 7,401 85,71
Languedoc-Roussillon 	 ;6,451 13,311 3,140 80,91
Limousin	 14,738 13,839 0,899 93,90
Lorraine	 61,204 41,179 20,025 67,28
Midi-Pyrénées	 20,125 12,365 7,760 61,44
Nord - Pas-de-Calais	 152,774 123,545 29,229 80,87
Pays de la Loire	 25,287 17,925 7,362 70,89
Picardie	 J 27,147 1 5,868 11,279 58,45

.Poitou-Charentes	 `	 23,735 16,830 6,905 70,91
Provence - Alpes - Côte d'Azur 	 33,651 20,796 I2,855 61,80
Rhône-Alpes	 30,03i 2 2 ,965 7,066 76,47
Guyane, Guadeloupe, Martinique	 7,769 4,336 3,434 55,80
Réunion	 2,750 2 ,383 0,367 86,65

Total	 643,477 473,029 170,417 73,51

Elecrriciré et ga .- (centrales d'E.D .F. : Val-de-Marne)

49412 . - 4 novembre 1991 . -- M . René Rouquet attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation créée par la libération des 15 hectares
de terrains du site E .D .F . Arrighi à Vitry-sur-Seine (Val-de-
Marne) . Désaffecté depuis de nombreuses années, ce site fait
l'objet de plusieurs hypothèses de reconversion possible, notam-
ment par sa situation centrale au coeur du futur pôle Seine
Amont dégagé par les premières phases de la révision du schéma
directeur d'île-de-France. La direction d'Électricité de France a
fait connaitre des projets de réinstallation sur ce site de turbines
à gaz confirmant ainsi la vocation de production du site Arrighi.
Il lui demande si le Gouvernement reprend à son compte cette
orientation et, d'autre part, quel est son avis sur la compatibilité
dudit projet avec les premières intentions déterminées par les
ébauches du futur schéma directeur régional qui envisagent pour
ce site une utilisation plus polyvalente . II souhaite aussi
connaitre les implications et les conséquences de ce projet sur
l'environnement, ses éventuelles nuisances et sur le niveau de
création d'emplois sur le futur site.

Réponse. - A l'occasion de la démolition en octobre dernier de
la centrale E .D.F . Arrighi à Vitry-sur-Seine, désaffectée depuis
1985, Electricité de France s'est engagée à conserver la vocation
énergétique et industrielle du site dont elle est actuellement pro-
priétaire . Cet engagement avait été annoncé clairement le
IO octobre 1991 par le ministre de l ' industrie et du commerce
extérieur à l'Assemblée nationale, en réponse à l ' interrogation de
M . Jean-Claude Lefort . Il n'est pas incompatible avec l 'utilisation
éventuelle d'une partie du site au profit d'autres types d'activité,
dans le cadre du futur schéma directeur régional . La nature des
équipements énergétiques à mettre en place sur le site étant en
cours d'étude, il est prématuré d ' émettre des hypothèses quant à
leur impact tant sur l'environnement, que sur les emplois créés.
En tout état de cause, quel que soit le mode de production
retenu, les technologies utilisées respecteront les normes environ-
nementales .

Minerais et métaux (entreprises)

49730. - II novembre 1991 . - M. Augustin Bonrepaux
demande à M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur de bien vouloir lui faire connaitre quels sont les
investissements réalisés en France par l'Entreprise Aluminium
Pechiney en 1991 et, plus particulièrement, sur les sites pyrénéens
et quel est le programme d'investiseements pour 1992.

Réponse . - En 1991, les investissements de la société Alumi-
nium Pechiney en France ont été de 83,4 millions de francs dont
10 millions de francs dans les usines des Pyrénées (4 millions de
francs pour Lannemezan et 6 millions de francs pour l'ensemble
des trois usines de Vicdessos) . Le programme 1992 n ' est pas
encore arrêté . En raison de la conjoncture actuelle, il devrait être
en réduction . Le montant total d'investissement n'inclut pas
l'usine de Dunkerque, qui ne dépend pas juridiquement d'Alumi-
nium Pechiney et qui a un caractère exceptionnel .

Équipements industriels (entreprises Nord)

49739 . 11 novembre 1991 . - M . Bernard Carton attire l'at-
tention de M . IF ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation de l'usine Stein Industrie de Lys-lez-
Lannoy, où le plan de restructuration envisagé par 1a direction
doit entrainer la suppression de 159 emplois sur les 550 actuels.
Les travailleurs de Stein et leurs organisations syndicales sont
mobilisées contre ce plan qui met en cause les choix stratégiques
internationaux du groupe G .E .C . Alsthom et qui débouchera à
ternie, selon eux, sur la fermeture pure et simple de l'usine de
Lvs-lez-Lannoy . Une nouvelle épreuve sociale et humaine risque
ainsi de frapper l'agglomération roubaisienne déjà lourdement
marquée par le chômage . Il lui demande quelles initiatives il
entend prendre afin de manifester la vigilance des pouvoirs
publics sur ce dossier.

Réponse. - Depuis le début des années 1980, la société Stein
Industrie doit faire face à la baisse des débouchés au plan
national, accentuée par la diminution des marchés nucléaires.
Cette société, qui exporte près de 80 p . 100 de sa production,
doit également affronter la chute des ventes de centrales ther-
miques à charbon dans le monde, provoquée à la fois par la
réduction des disponibilités financières des pays en voie de déve-
loppement et par le succès des turbines à gaz, ainsi que la
demande de nombreux pays clients de prendre part à la fabrica-
tion de ces centrales . Cette situation a conduit Stein Industrie à
adapter son potentiel de production, ce qui s'est traduit par une
réduction d'effectifs de 240 personnes, dont 170 à l'usine de Lys-
lés-Lannoy, pour lesquelles un plan social d'accompagnement
sera mis en oeuvre. Des possibilités de réemploi à l ' intérieur et à
l ' extérieur du groupe seront recherchées et une cellule de reclas-
sement sera créée.

Automobiles et cycles (emploi et activité)

54483. - 25 novembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de bien vouloir préciser quelles sont les mesures qui ont été
arrêtées à la suite de la décision d'un récent comité intenninisté-
tiel d'appliquer la « clause de sauvegarde » à l'industrie du cycle
français.

Réponse. - La question porte sur les mesures demandées par la
profession à l'encontre des cycles chinois, dont les importations
en forte croissance et a prix très bas ont commencé à déséquili-
brer les entreprises du secteur . Les importations de Chine ont été
contingentées le 23 novembre 1991 . Le contingent d ' importation
ouvert pour la période courant jusqu ' au 30 juin 1992
(220 000 cycles) devrait permettre de situer les importations de
cette origine à une quantité tenant mieux compte de la capacité
d 'absorption du marché français . Cette mesure fait suite à la
décision communautaire de rétablir sur la Chine et jusqu 'au
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31 décembre 1991 le droit de douane anterieurement suspendu
dans le cadre du système de préférences généralisées . Elle est à
rapprocher également de la plainte anti-dumping déposée par
l'industrie communautaire contre la Chine et Taiwan . Cette
plainte est actuellement à l'examen et a fait l'objet d'une ouver-
ture officielle 'te la procédure d'enquête par avis de la Commis-
sion des communautés parue au Journal officiel des Commu-
nautés européennes le 12 octobre 1991 . Toutes ces mesures
montrent l'interét manifesté par les pouvoirs publics français et
les autorités communautaires à l'égard de l'industrie du cycle,
effectivement très menacée par les importations . Cette industrie
doit rire vivement encouragée à profiter du répit obtenu par la
mesure de contingentement pour améliorer encore sa compétiti-
vité, accroitre sa capacité d'innovation et taioriser la qualité de
ses produits, car toutes ces mesures ne peuvent être que d'une
durée limitée

Politique économique (politique industrielle : Aube)

51061 . - 9 décembre 1991 . - M . Pierre Micaux demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sous quel délai le département de l'Aube pourra disposer de la
dotation de. 7 millions de francs qui lui est allouée pour
l'année f991 au titre du F .R .I . De source bien informée, il
apprend que le département du Pas-de-Calais a eu l'heureux pri-
vilège de percesoir sa dotation . Le département de l'Aube serait-
il moins cher au coeur de M . !e ministre des finances '' Pourtant,
sa situation générale n'est pas meilleure que celle du Pas-de-
Calais et, si l'on considère les nombreux licenciements qui doi-
vent encore intervenir, dans la branche textile en particulier,
comment ne pas s'étonner de cette disparité de traitement 7 Il lui
demande de bien vouloir intervenir auprès de M . le ministre des
finances pour régulariser la situation dans le meilleur des délais

Réponse. - L'attribution d'une dotation de 7 millions de francs
pour le département de l'Aube dans le cadre du fonds de redéve-
loppement industriel (F .R .I .) a été décidée au cours de
l'année 1991 . Les difficultés budgétaires de l'Etat ont quelque
peu retardé la mise en place effectise de cette dotation, qui n'a
pu avoir lieu que dans te courant de la première quinzaine du
mois de décembre . Cette situation ne correspond en aucun cas à
un traitement spécifique qui aurait été appliqué à l'Aube, puisque
tous les départements qui ont bénéficié d'une dotation au titre du
F .R .I . 1991 l'ont perçu au cours de la même période . L'informa-
tion de l'honorable parlementaire faisant état d'un traitement de
faveur au profit du Pas-de-Calais est sans fondement puisque ce
département ne s 'est vu attribuer aucune dotation gour
l'année 1991 . Enfin, l'honorable parlementaire peut être assuré
que le ministère de l'industrie et du commerce extérieur est
conscient des difficultés qui existent dans l'Aube, et notamment
de la persistance de la crise textile dans ce département . C ' est
d'ailleurs pourquoi l'Aube a bénéficié de la délégation de F .R .I.
la plus importante qui ait été accordée à un département cette
année, délégation qui représente 10 p. 100 de l'enveloppe du
F .R .I . disponible au niveau national pour 1991.

Entreprises (P.M.E.)

59 '106 . - 23 décembre 1991 . - M . Christian Bergelin attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur le mouvement E .G .E .E . (Entente des généra-
tions pour l'emploi et l'entreprise), premier mouvement de béné-
volat économique en Europe et second au monde après les
Etats-Unis, qui bénéficie depuis plus de dix ans du soutien
constant des pouvoirs publics et dont les interventions ont été
appréciées par tous les organismes à vocation économique ayant
recours régulièrement à ses conseillers . Il lui signale que ce mou-
vement est menacé depuis cette année dans son existence par la
réduction drastique des concours financiers de l'Etat sans les-
quels il ne peut pérenniser son action bénévole. Le risque d ' une
suppression trop importante, ou même totale, des subventions
nationales mettrait eu cause l ' efficacité des moyens d'un réseau
qui ne peut être géré avec la même rigueur et la même déonto-
logie dans toutes les régions sans une coordination nationale. La
notoriété et la qualité de ce mouvement justifie la poursuite d'un
soutien limité mais permanent de l'Etat . Le niveau dm, subven-
tions, qui jusqu'en 1990 était de l'ordre de 4,5 MF, sera inférieur
à 3 MF en 1991 et ne pourrait être inférieur à 2,5 MF en 1992
sans mettre en péril cette association . Il lui demande comment il
entend répondre à l'inquiétude de cette fédération .

Réponse. - Le ministère de l'industrie et du commerce extérieur
soutient l'E .G .E.E. chaque année depuis longtemps . Pour 1991, il
lui apporte 0,8 million de francs et ce soutien devrait être main-
tenu en 1992 . Toutefois, pour des raisons impératives de poli-
tique budgétaire, il n'est pas possible au ministère de s'engager
de façon permanente .

Environnement
(agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie)

52045 . - 23 décembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint
appelle l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au
commerce extérieur au sujet de 'Agence de l'environnement et
de la maitrise de l'énergie . Cet organisme, résultant de la fusion
de l'A .F.M .E ., de I'A .N .R.E .D . et de l'A .Q .A ., serait l'objet d'un
transfert dans le Val-d'Oise et en province sur les sites d'Angers
et Valbonne . Une telle décision met une grande majorité de
salariés dans l'impossibilité de suivre le déplacement de cet éta-
blissement en province pour de nombreuses raisons, familiales le
plus souvent, et risque d'entrainer la destruction d'un savoir-faire
et d'un outil performant de la maitrise de l'énergie . En consé-
quence, elle lui demande de prendre en compte ces facteurs afin
de réviser ce projet.

Réponse . - Mme le Premier ministre a indiqué lors de la réu-
nion du comité interministériel pour l'aménagement du territoire
(C .I .A.T .) la détermination du Gouvernement à relancer la poli-
tique de délocalisation de certaines fonctions administratives et à
améliorer le logement social en région parisienne . C'est dans le
cadre de cette politique de rééquilibrage des activités et de l'ha-
bitat que doivent s'apprécier les décisions du C.I .A .T., transférant
hors de la capitale divers établissements dont l'Agence de l'envi-
ronnement et de la maitrise de l'énergie . Dans la pratique, les
modalités de cette délocalisation seront bien évidemment arrêtées
en concertation avec le personnel concerné . Ces modalités
devront prendre en compte le double souci de conserver aux
structures toute leur efficacité et de répondre aux problèmes
humains oui pourront se poser.

INTÉRIEUR

Communes (domaine public et domaine privé)

39440. - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie De .nange attire
l' attention de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation sui-
vante . Il y a une quarantaine d'années, le maire d'une commune
de Moselle avait autorisé, verbalement, une entreprise à edifier
un baraquement sur le domaine public communal . Cette
construction a ensuite fait l ' objet de différentes cessions, sans
que les actes de vente respectifs ne mentionnent l'autorisation
d ' occuper privativement le domaine public . Or, aujourd'hui, le
conseil municipal souhaite récupérer la jouissance de la dépen-
dance sur laquelle est édifié ce baraquement . Son propriétaire
s ' oppose à ce projet s'il ne reçoit pas en contrepartie un terrain à
bâtir . En conséquence, il souhaiterait savoir si l ' autorisation déli-
vrée à l'époque est toujours valable du fait des différents change-
ments de propriétaire . Dans l'affirmative, il lui demande de lui
préciser si l'occupant actuel peut prétendre à indemnité, en cas
de retrait de cette autorisation par la commune . Dans la négative,
il souhaiterait gtf'il lui indique si cette commune peut engager,
auprès du tribunal administratif, une procédure d'expulsion pour
occupation sans titre du domaine public.

Réponse . - Toute occupation privative du domaine public com-
munal doit faire l ' objet d'une autorisation expresse du maire,
toujours accordée à titre précaire et révocable, sous orme d ' un
arrêté municipal . Cette autorisation étant strictement personnelle,
elle n ' est pas, sauf raies exceptions admises par la jurisprudence,
transmissible à un tiers . S'agissant de l'affaire évoquée par l'ho-
norable parlementaire, le propriétaire actuel du baraquement
édifié sur le domaine public communal parait, en application de
ces principes et sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux, devoir être considéré comme un occupant sans titre . La
commune peut éventuellement en demander l'expulsion au juge,
soit administratif, soit judiciaire, sans que par ailleurs ce proprié-
taire puisse prétendre au versement d ' une quelconque indemnité .
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Urbanisme (réglementation .Moselle)

45662 . 15 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui communiquer
la liste des corn :nunc, de Moselle où le ravalement de façade a
été rendu obligatoire en vertu des articles L . 132-1 à L . 132-5 du
code de la construction et de l'habitation.

Réponse. - La décision administrative de soumettre une com-
mune à l'obligation de ravalement est prise par arrêté préfectoral,
sur proposition ou après accord du conseil municipal
(articles L. 132-2 et R . 132-1 du code de la constriction et de
l'habitation) . Concernant le département de la Moselle, les com-
munes où le ravalement a été rendu obligatoire sont : Thionville
(8 juin 1960), Hayange (22 octobre 1979), Forbach (10 sep-
tembre 1980), Metz (1I juillet 1984), Morhange
(20 novembre ;9X9).

Fonction publique territoriale (statuts)

50638 . - 25 novembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre de l ' intérieur sur le décret
n o 91-839 du 2 septembre 1991, portant statut particulier du
cadre d'emplois des conservateur ., du patrimoine. En effet, ce
texte ne vise que les établissements relevant du décret n° 45-2075
du 31 aoùt 1945 modifié portant application de l'ordonnance
relative à l'organisation provisoire des musées des beaux-arts et
exclut les musées scientifiques qui relèvent des dispositions du
décret n° 48-734 du 27 avril 1948 . Il en résulte une situation pré-
judiciable pour les agents relevant des musées scientifiques qui
ne peuvent être intégrés et demeurent ainsi régis par des textes
désuets . Elle lui demande donc s'il compte revoir ces dispositions
pour étendre les dispositions du décret du 2 septembre 1991 au
personnel des musées scientifiques.

Réponse. - Les conservateurs de musées d'histoire naturelle
régis par le decret n o 48-734 du 27 avril 1948 relatif à l'organisa-
tion du service national de la muséologie des sciences naturelles,
n'ont pas vocation à étre intégrés dans les cadres d ' emplois de la
filière culturelle, parus au Journal officiel du 4 septembre 1991.
Ces conservateurs devraient étre intégrés dans un cadre d'emplois
portant statut particulier des conservateurs des musées d'histoire
naturelle actuellement à l'étude.

Voirie (voirie rurale)

51050 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
indiquer quelle était ;a composition de la voirie communale
avant l'ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959.

Réponse . -- Jusqu'en 1959, les voies urbaines, les chemins vici-
naux et les chemins ruraux composaient la voirie communale.
Les voies urbaines, situées à l'intérieur des aglomérations, répon-
daient à des besoins purement locaux et étaient à la charge
exclusive des communes . Les chemins vicinaux, répondant à des
besoins locaux d'intérêt communal ou intercommunal, étaient
soumis à des règles de tutelle particulières . Quant aux chemins
ruraux, à la charge exclusive de la commune, ils avaient pour
objectif de pourvoir aux besoins de l'agriculture . En application
des dispositions de l'ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959, les
voies urbaines, les chemins vicinaux désignés par le conseil muni-
cipal sont devenus « voies communales » . Ceux des chemins vici-
naux et ruraux qui n'ont pas intégré la catégorie des voies com-
munales sont devenus « chemins ruraux »

Voirie (voirie rurale)

518351 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l ' intérieur de bien veuloir lui
préciser les caractéristiques techniques auxquelles doivent
répondre tes voies communales . Il semble, en effet, que, depuis
l'instauration du code de la voirie routière, les critères définis
aux articles l et à 3 du décret n° 64-262 du 14 mars 1964 ne
soient plus applicables .

Réponse . - A l'exception des alinéas I « à 3 de l'article 2 et
2 de l'article 3, abrogés par le décret n° 79-I15 du
28 décembre 1979, les articles à 3 du décret n° 64-262 du
i4 mars 1964 ont été codifiés à l'article R . 141-2 du code de la
voirie routière . Il convient de noter que la détermination des
règles et normes applicables à la construction et à l'aménagement
des voiries des collectivités locales ne se réfère pas tant à la qua-
lité du maitre d'ouvrage qu'à des exigences générales en matière
de circulation, de sécurité et de confort des usagers . En dehors
des cantn.intes réglementaires, les communes et départements
sont entièrement libres et responsables de leurs choix techniques.

Voirie (voirie rurale)

51052 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
préciser si la procédure dite « d'appropriation de plein droit des
terrains non bâtis » est applicable en cas de création d ' une voie
communale.

Réponse . - Les dispositions de l'article 4 de l ' ordonnance
n° 59 .115 du 7 janvier 1959 qui organisaient la procédure dite
« d'appropriaOion de plein droit des terrains non bâtis » ont été
codifiés . L'article L . 141-6 du code de la voirie routière prévoit
désormais que la délibération du conseil municipal décidant le
redressement ou l'élargissement d'une voie existante emporte,
lorsqu'elle est exécutoire, transfert, au profit de la commune, de
la propriété des parcelles ou parties de parcelles non bâties
situées à l'intérieur des limites fixées par le plan parcellaire
auquel elle se refére et qui lui est annexé . La délibération qui
emporte transfert dans le domaine public communal des terrains
non bâtis est toujours précédée d'une enquête publique et a les
mêmes effets qu'une ordonnance d'expropriation . La prise de
possession des terrains ne peut intervenir qu'après paiement ou
consignation des indemnités . Les dispositions de l'article L . 141-6
précité concernent les seuls cas de redressement ou d'élargisse-
ment d'une voie communale existante et excluent l ' hypothèse
d'une ouverture de voie nouvelle.

Elecrions et référendums (vote par procuration)

52463 . -• 13 janvier 1992 . - M . Yves Dollo attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'application des nouvelles dis-
positions législatives tendant à éliminer les risques de fraudes
lors des scrutins électoraux . Les électeurs ont très bien accepté
les contraintes nouvelles notamment l'obligation de signer per-
sonnellement les listes d ' émargement . Une seule mesure a été
contestée : celle qui limite les conditions dans lesquelles un élec-
teur peut donner procuration . Cette possibilité est en effet limitée
à deux grandes catégories : les empêchements d ' ordre médical et
les impossibilités liées à l ' exercice d ' une profession . Les retraités
bien portants sont de fait exclus du champ d'application . Gr,
cette catégorie de citoyens est incitée à prendre ses congés hors
période estivale, c'est-à-dire aux périodes où se déroulent les
scrutins . Ils bénéficient de tarifs réduits aussi bien dans les trans-
ports que dans l ' hébergement . Il lui demande s 'il ne conviendrait
pas d'aménager les dispositions législatives afin d'éviter à un
grand nombre d'électeurs de devoir choisir entre leurs vacances
et leur devoir de citoyen.

Efections et référendums (vote par procuration)

52.466. - 13 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui exposer les
raisons qui motivent l ' impossibilité, déjà exprimée à de nom-
breuses reprises dans des réponses aux questions écrites, à une
modification du code électoral relatif à l'interdiction du vote par
procuration aux retraités et préretraités en congé.

Réponse . - Les retraités sont en mesure de prendre les disposi-
tions nécessaires pour que les dates de leurs déplacements ne
coïncident pas avec celles des consultations électorales . En effet,
si l ' on excepte les élections partielles, qui surviennent inopiné-
ment, on peut affirmer que le calendrier électoral est parfaite-
ment prévisible et le code électoral est ainsi conçu que, pour
changer le mois où doit se dérouler une élection, il faut l'inter.
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vention d'une loi . Hors les élections présidentielles, qui, pour le
moment, se déroulent en avril-mai, toutes les autres consultations
ont lieu normalement durant le mois de mars . Il est donc infondé
de soutenir que la liberté des retraités, s'agissant du choix de
leurs dates de déplacement, serait obérée par le calendrier élec-
toral . Au demeurant, quand, pour quelque cause que ce soit, ce
calendrier est modifié, c'est toujours plusieurs mois à l ' avance. Si
le Gouvernement s ' est constamment opposé à l'extension du vote
par procuration aux retraités absents de leur résidence habituelle
pour prendre des « vacances », c'est pour des raisons de fond qui
s ' articulent comme suit : 1 . en démocratie, le vote est un acte
personnel et secret. De toute évidence, le vote par procuration
déroge à ce principe : 2 . une telle dérogation ne peut donc vala-
blement s'appuyer que sur des éléments objectifs résultant, non
de la volonté de l'électeur, mais de contraintes qu ' il subit du fait
de sa santé, de sa profession, voire d'obligations inopinées aux-
quelles il ne peut se soustraire . A cet égard, la lecture de l'article
L . 71 du code électoral, qui énumère limitativement les catégories
de citoyens autorisées à avoir recours au vote par procuration,
traduit bien cette doctrine ; 3 . on ne saurait dire que, pour les
retraités, la date de leurs « vacances », c'est-à-dire la date à
laquelle ils choisissent de s'éloigner de leur domicile habituel,
constitue une contrainte puisqu ' elle ne dépend finalement que
d'eux-mêmes ; 4. il résulte de ce qui précède qu ' autoriser les
« retraités vacanciers » à voter par procuration reviendrait à
accorder le droit de vote par procuration pour convenance .; per-
sonnelles ; 5 . dès lors, on ne voit pas pourquoi seuls les retraités
pourraient bénéficier de ce droit, et non, par exemple, les
inactifs, les chômeurs, et, d'une façon générale, tous les citoyens.
Un tel « privilège » accordé aux retraités constituerait une rup-
ture du principe constitutionnel d'égalité entre les citoyens ;
6 . respecter ce principe constitutionnel en la circonstance abouti-
rait donc automatiquement à faire du vote par procuration une
procédure ordinaire d 'expression du suffrage, en contradiction
avec un autre principe fondamental de la démocratie, celui rap-
pelé au l' ci-dessus ; 7 . il s'ensuivrait en outre de multiples pos-
sibilités de fraudes . En effet, actuellement, parce qu'elle résulte
de circonstances impératives, la procuration n ' est délivrée que sur
présentation de pièces justificatives précises, que le juge de l'élec-
tion peut ultérieurement contrôler . Dans l'hypothèse du vote par
procuration pour convenances personnelles, il ne peut plus y
avoir de contrôle, ni a priori, ni a posteriori. Au surplus, les offi-
ciers de police judiciaire auxquels l'établissement des formulaires
de procuration donne déjà bien du travail, seraient excessivement
sollicités et ne pourraient donc matériellement procéder à une
vérification sérieuse . Telles sont les raisons pour lesquelles le
Gouvernement est opposé à l ' extension suggérée du champ d ' ap-
plication de la procédure de vote par procuration.

JUSTICE

taire, de deux ans pour les titulaires du D.E .U .G ., d'un an pour
les tituiai,es du diplôme d'Etat, la reconnaissance des acquis pro-
fessionnels des éducateurs de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pourra s effectuer sur des hase plus ambitieuses que jus-
qu'à présent ; la mise en place d'un cursus de formation nouveau
et la négociation des partenariats nécessaires, notamment celui de
l'université, constitueront l'un des chantiers importants des mois
à venir ; 2 . les educateurs bénéficient du classement indiciaire
intermédiaire prévu par le protocole d'accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille de la fonction publique, leur régime
indemnitaire sera amélioré en 1992 (moyenne des primes par rap-
port aux rémunérations brutes majorée de 2 p . 100) . L ' accès à un
nouveau corps de chef de service, classé en catégorie A, consti-
tuera désormais pour les éducateurs n'accédant pas aux fonctions
de directeur un débouché normal, en cours de carrière, garanti
par un pyramidage de départ avec le nouveau corps d'éducateur
comparable à celui des actuels grades d ' éducateur et de chef de
service e : susceptible d'évolution . Le corps de directeur d ' établis-
sement ou service sera désormais ouvert à un recrutement externe
de niveau licence ; cette ouverture s'accompagnera, à terme,
d'une revalorisation indiciaire dans le cadre du protocole d'ac-
cord du 9 février 1990. Cette ouverture n'a pas pour objet de
modifier substantiellement les conditions d'exercice de la fonc-
tion de direction, ni de réduire l ' accès privilégié des éducateurs.
Le recrutement externe sera, en effet, limité à un poste sur cinq
pendant une période transitoire qui pourra être prolongée et qui
préfigure la proportion permanente définitive. La détermination
des conditions de diplôme et la nature des épreuves du concours
feront l'objet d'une réflexion et d'une concertation approfondies.
L'étape décisive de la présente réforme statutaire fera l'objet de
décrets qui vont être prochainement publiés, après avoir été
soumis à l'avis du comité technique paritaire ministériel puis
soumis au Conseil d ' Etat. Elle ouvre des perspectives intéres-
santes . Celles-ci, s'ajoutant à la reprise des recrutements engagés
depuis trois ans et à la redéfinition en cours des missions propres
du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse, dans
le cadre notamment de l ' élaboration des schémas départemen-
taux, créent, pour les années à venir, les conditions d'une dyna-
mique nouvelle de ce secteur, souhaitée par le ministère de la
justice et légitimement attendue par les juridictions et les parte-
naires du secteur public . Les difficultés rencontrées en matière de
gestion du personnel par les services extérieurs de la protection
judiciaire de la jeunesse de l'Essonne, dont les effectifs sont
passés de 382 en 1981 à 299 en 1991, résultent essentiellement de
décisions de suppressions d ' emplois et d'arrêt des recrutements
d'éducateurs prises en 1986 et 1987 . De plus, l'évolution des
prises en charge de la protection judiciaire de la jeunesse a
considérablement réduit le rôle des institutions à recrutement
régional, tels que les I .S .E .S . de Savigny-sur-Orge et de Bures-
sur-Yvette, au bénéfice de celui des structures de proximité.

Mines et carrières (réglementation)

Protection judiciaire de la jeunesse (personnel)

47327 . - 9 septembre 1991 . - M. Claude Germon attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnels de la protection judiciaire de la jeu-
nesse (P.J.J .), en particulier sur les difficultés rencontrées par les
services de la P.J .J . de l ' Essonne . En dix ans, les effectifs de ces
derniers sont passés de 480 à 299 (au l et janvier 1991) alors que,
parallèlement, les missions dévolues à la P .J.J . se sont multi-
pliées . Dans le même temps, alors que le niveau de qualification
requis s 'est accru, le pouvoir d'achat des éducateurs n'a cessé de
diminuer ; leurs conditions de travail sont rendues plus difficiles
par la stagnation des budgets de fonctionnement des services et
la baisse du remboursement des indemnités kilométriques . Beau-
coup d ' éducateurs quittent la profession et de nombreux postes
restent vacants ; or, leur rôle est indispensable dans la prévention
de la délinquance. Il lui demande en conséquence quelles
mesures sont envisageables pour revaloriser le statut des per-
sonnels de la protection judiciaire de la jeunesse

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le garde des
sceaux, ministre de la justice, sur la revalorisation du statut des
personnels de la protection judiciaire de la jeunesse qui, à un
moment où leurs compétences sont particulièrement sollicitées,
attendaient un signe de reconnaissance professionnelle lequel
s'est en effet traduit par les mesures suivantes : 10 le métier
d'éducateur du secteur public voit son niveau de recrutement
relevé au niveau D.E .U .G., au lieu du baccalauréat . La voie
d'accès ouverte aux titulaires du diplôme d'Etat d'éducateur spé-
cialisé est conservée et il est projeté de ia compléter à brève
échéance par une voie d'accès ouverte aux personnels justifiant
d'une expérience professionnelle suffisante dans un secteur
proche . En outre, gràce à une formation spécifique complémen-

47573 . - 16 septembre 1991 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, à propos de la responsabilité des exploitants du sous-sol
concernant les sinistres provenant d'affaissements de terrain . En
effet, les dégâts d ' origine minière causent de lourds préjudices
aux collectivités locales ou aux particuliers . En l 'état actuel de la
législation en vigueur, il appartient à la personnalité morale de
droit public ou privé qui intente l ' action d ' apporter la preuve de
la responsabilité de l'exploitant . Dans la mesure où les victimes
ne peuvent disposer des moyens pour étayer leur thèse (plan des
galeries par exemple) et eu égard à la technicité des preuves juri-
diques, il apparaît nécessaire, sur le plan du droit, que l ' exploi-
tant soit présumé responsable des dommages résultant des affais-
sements du sol et des dommages causés . La présomption de
responsabilité ne serait levée que lorsque l'exploitant aura établi
de façon indiscutable que la cause de dommages lui est étran-
gère . En conséquence, il lui demande, dans le cadre du projet de
loi consacré à la responsabilité .du fait des immeubles, de prendre
en compte le cas particulier des affaissements miniers.

Réponse . - Aucune disposition du code minier ne réglemente
actuellement la responsabilité des exploitants . La jurisprudence
fait application en la matière des règles de droit commun de la
responsabilité . Consciente que l'application des principes de l'ar-
ticle 1382 du code civil aurait conduit à des résultats inéquitables
pour le propriétaire du sol, la Cour de cassation, qui s'est atta-
chée dans un premier temps à fonder la responsabilité sur une
présomption de faute, a substitué à ce système celui de la pré-
somption de responsabilité depuis un arrêt fort ancien de la
chambre de requêtes du 16 novembre 1852 (Mines de la Loire
c/Compagnie de l'éclairage au gaz de Rive-de-Giets) . La Cour
énonce, dans un attendu de principe, que « cette responsabilité
existe par cela qu'un dommage a été éprouvé et que ce dommage
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esi !a conséquence des travaux ou de l'omission de certaines pré-
cautions » . Depuis lors, cette jurisprudence est stabilisée . Il en
résulte ainsi qu'il existe une présomption générale de res ponsabi-
lité à raison des dégâts causés à la charge de l 'exploitant d'une
mine, dès lors que la victime a subi un dommage imputable à la
mine, sans que cette victime ait à prouver la faute de l'exploitant.
Ce dernier ne peut s'exonérer qu'en démontrant que le dommage
provient d'un cas de force majeure ou d'un autre que lui . Dans
ces conditions, il ne parait pas utile d'inscrire dans la loi un
régime particulier de responsabilité.

Cours d'eau, étangs et lacs (réglementation)

48004 . - 30 septembre 1991 . - M . Claude Bourdin appelle
i'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés rencontrées en matière de navigation sur les
rivières non domaniales par des embarcations non motorisées . Le
lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires
riverains . En revanche, l'eau est un bien commun, à l'usage de
tous . Une jurisprudence parfois contradictoire reconnait cepen-
dant aux propriétaires riverains le droit d'interdire la navigation
sur ces cours d 'eau. C ' est sans doute en application de cette
jurisprudence que, par arrêté en date du 8 juillet 1985, le préfet
du Loiret a subordonné à l'accord des riverains d- la rivière le
Loiret, c ' est-à-dire en fait à la perception d 'une redevance au
profit de l'association des riverains, le droit de naviguer sur cette
rivière . II lui demande s'il lui parait fondé que la navigation
d'embarcations non motorisées sur des cours d ' eau non doma-
niaux soit ainsi limitée et s ' il envisage de proposer une modifica-
tion de la législation en vigueur à cet égard.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire a
fait l'objet le nombreuses controverses en jurisprudence et en
doctrine, en particulier après l'entrée en vigueur de la loi du
8 avril 1898 qui a accordé aux riverains la propriété du lit des
cours d'eau non domaniaux . Par ailleurs, au plan administratif et
par décision du 14 février 1989 (Ligue du centre de canoës-
kayaks et autres tables Lebon, p . 690), le tribunal administratif
d'Orléans a considéré que l'arrêté préfectoral du 8 juillet 1985
cité, réglementant la circulation des embarcations non motorisées,
ne pouvait en subordonner l'exercice à l ' autorisation des proprié-
taires riverains, au motif que le droit d'usage non exclusif sur
l'eau courante de ses riverains ne peut faire obstacle à la libre
circulation du public sur son cours . Cette analyse jurispruden-
tielle, non contredite par un arrêt du Conseil d'Etat du
20 mars 1991 (association La Truite de Mouthier-Haute-Pierre et
Mlle de Montrichard et autres, rec . p . 96), semble avoir inspiré
l'article 6 de la loi n» 92-3 du 3 janvier 1997 sur l'eau selon
lequel « en l'absence de schéma d'amenagement et de gestion des
eaux approuvé, la circulation sur les cours d'eau des engins nau-
tiques de loisir non motorisés s'effectue librement dans le respect
des lois et règlements de police et des droits des riverains ».
Cette disposition, qui accorde un véritable droit au public et non
plus une simple faculté, parait de nature, sous réserve de l'inter-
prétation des tribunaux, à résoudre le problème soulevé.

Hdtellerie et restauration (débits de boissons)

49602 . - 4 novembre 1991 . - M. René Garrec attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les conséquences de l'application de l'ar-
ticle L . 41 du code des débits de boissons et des mesures contre
l'alcoolisme, qui prévoit l'impossibilité de transfert des licences
de quatrième catégorie en dehors du site où elles sont exploitées.
Cette réglementation datant de 1959 n ' est plus adaptée aux zones
rurales et c'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour modifier cette réglementation . - Question transmise
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 41 du code des débits de
boissons et des mesures contre l 'alcoolisme, lorsqu'une commune
ne comporte qu'un seul débit de boissons à consommer sur place
de licence IV, ce débit ne peut faire l ' objet d'aucun transfert en
dehors de cette commune. Ces mesures ont été inspirées par le
souci de préserver dans les petites communes une certaine anima-
tion et de maintenir un commerce en zone rurale. Ii s ' agit par
ailleurs d'éviter que les limitations de distance prévues en matière
de transfert ne soient tournées par le jeu de transferts successifs.
Toutefois, à l'occasion de la réforme du code précité actuelle-
ment à l ' étude, les dispositions de l ' article L. 41 devront faire
l'objet d'un nouvel examen afin qu'il soit tenu compte autant
qu'il est possible des différents intérêts en cause .

Assurances (assurance automobile)

50877 . - 2 décembre 1991 . - M . Patrick Balkany appelle l 'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 relati".'e à l'amélioration
de la situation des victimes d'accidents de la circulation et visant
à améliorer !e droit à indemnisation des passagers. La pratique a
révélé que ce droit se trouve ouvert de manière identique aux
passagers en situation normale et à ceux qui se trouveraient dans
des véhicules volés, qu ' ils fussent eux-mémes les auteurs du délit
ou qu'ils en aient connaissance . il lui demande donc ce qu ' il
compte entreprendre pour qu'une différenciation soit apportée au
plus tôt entre ces deux situations et qu'un terme soit mis à ce qui
est un effet choquant de la législation.

Assurances iassurance automobile)

50878 . - 2 décembre 1991 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les ccnséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à
l ' amélioration de la situation des victimes d'accident de la circu-
lation en matière d'indemnisation des passagers d ' un véhicule
dans l'hypothèse de véhicules volés . Dans l'état actuel, le texte
pose en effet le principe de l'indemnisation, sans exclure les
auteurs de ces délits du champ d ' application de la loi ce qui
aboutit dans certains cas à envisager l'indemnisation des com-
plices, des co-auteurs ou des intéressés de ces vols . Il lui
demandé ainsi s ' il ne serait pas opportun, sur ce point précis, de
reconsidérer les termes de la loi.

Réponse . - L'article L. 211-i du Code des assurances, tel qu ' il
résulte de la modification opérée par l'article 8 de la loi
n° 86-677 du 5 juillet 1985 tendant à l ' amélioration de la situa-
tion des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération
des procédures d'indemnisation . prévoit que l'obligation d'assu-
rance, en matière de dommages causés aux tiers par un véhicule
terrestre à moteur, doit couvrir la responsabilité civile de toute
personne ayant la garde ou la conduite, même n'n autorisée, du
véhicule . Il en découle que l'assureur est tenu, en cas d'accident,
de garantir les dommages causés aux personnes transportées à
bord du véhicule, lors même que ce véhicule aurait été volé et
que les personnes transponées victimes de l'accident seraient les
complices ou les coauteurs du vol . S ' agissant ce la suggestion
faite par l'honorable parlementaire d'exclure du chaton de l'obli-
gation de garantie les dommages causés aux complices ou coau-
teurs du vol ainsi qu'à toute autre personne ayant pris place à
bord du véhicule et dont il est établi qu ' elle a eu connaissance
du vol, il y a lieu d'observer que la loi du 5 j uillet 1985, en
consacrant un droit à l'indemnisation, se démarque délibérément,
sur le plan des principes, des notions traditionnelles de responsa-
bilité et de faute, hors le cas de situations particulières expressé-
ment prévues par la loi, et que, dès tors, il paraîtrait contraire à
l'esprit de ce texte de prendre en considération des circonstances
extérieures à l'accident pour exclure une victime, quelle qu ' elle
soit, du droit à indemnisat i on . Par ailleurs, s'il est clair que le
comportement de cette qui ont pris part au vol, que ce soit en
qualité de coauteurs ou de complices, ou qui en ont profité en
tant que receleurs, appelle une sanction pénale, cette mission de
répression rte saurait se confondre avec une restriction apportée à
l'obligation d'assurance, eu égard à l'absence de corrélation
directe entre la connaissance de l'origine frauduleuse du véhicule
et la réalisation du dommage . Pour ces différentes raisons, le
Gouvernement n'envisage pas, en l'état, d ' engager les modifica-
tions suggérées par l'honorable parlementaire.

Services (professions judiciaires et juridiques)

51378 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Michel Fernand attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les inquiétudes des négociateurs ou mandataires économiques
face à l'entrée en vigueur de la réforme des professions judi-
ciaires . Ces professionnels s'inquiètent de l ' interdiction de
rédiger, en France, les actes issus naturellement du mandat qui
leur est confié . Ceux-ci s 'étonnent, d'autre part, de l'absence de
reconnaissance de la profession de négociateur et mandataire
économique, alors que cette activité est reconnue par la législa-
tion dans les domaines de l'immobilier, des finances, des biens
artistiques, des assurances . II lui demande donc si le mandataire
d'une personne physique ou morale, dans le cadre d ' une opéra-
tion économique précise, peut participer à la rédaction des docu-
ments juridiques inclus logiquement dans son mandat, si ce man-
dataire, agissant en lieu, place et pour le compte de son
mandant, peut participer à la rédaction des documents juridiques
inclus logiquement dans son mandat et sur lequel il figure en
tant que mandataire, et si, de façon générale, les mandataires



690

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

IO février 1992

économiques seront bientàt reconnus grâce à un cadre statutaire
complet, comprenant notamment l'obligation de garantie de la
responsabilité civile et professionnelle.

Réponse. - En application de l'article 54 de la loi n° 71-1130
du 31 décembre 1971, modifiée par la loi n° 90 . 1259 du
31 décembre 1990 . l'exercice de la consultation en matière juri-
dique et de la rédaction d'actes sous seing privé pour autrui, à
titre habituel et rémunéré, est désormais subordonné, outre les
exigences de moralité, à la réunion des conditions suivantes : étre
titulaire de la licence en droit ou d'un titre ou diplôme reconnu
comme équivalent . Cette condition n'entrera en vigueur qu'à
compter du 1 janv ier 1996 ; faire partie de l'une des catégories
de personnes autorisées à exercer le droit en vertu des articles 56
et suivants de la loi du 31 décembre 1971 modifiée et dans les
limites prévues par ces articles, Dès lors, il appartient aux négo-
ciateurs et mandataires économiques, pour lesquels il n'est pas
actuellement envisagé d'élaborer un statut légal de la profession,
d'adapter leur structure pour entrer dans l'une des catégories
socioprofessionnelles autorisées à exercer le droit . Par ailleurs,
ainsi qu'il a été rappelé à plusieurs reprises lors des débats parle-
mentaires qui ont précédé le vote de la loi du 31 décembre 1990,
la réglementation de l'exercice du droit issue de ce texte ne vise
que les activités exercées à titre habituel et rémunéré . En consé-
quence, les prestations données à titre occasionnel ou gratuit
n'entrent p as dans le champ d'application de la loi, sous réserve
toutefois du dernier alinéa de l'article 55 de la loi de 1971, qui
précise que toute personne qui, à titre habituel et gratuit, donne
des consultations juridiques ou rédige des actes sous seing privé
doit respecter le secret professionnel, conformément aux disposi-
tions de l'article 378 du code pénal, et s'interdire d'intervenir si
elle a un intérct direct ou indirect à l'objet de la prestation
founie .

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

51749 . - 2 3 décembre 1991 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème des transplantations d'organes . Des informations
récentes ont fait état de ventes commerciales d'organes humains
dans certains pays . Le développement de la pratique médicale
des transplantations pose ie problème de la législation en ce
domaine . II lui demande, en l ' état actuel de la législation, les
peines encourues par ceux qui se livreraient au commerce d'or-
ganes et s'il envisage des dispositions plus strictes pour encadrer
l'activité liée à la transplantation d'organes.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a "hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire
qu'aucun trafic d'organes humains n ' a .ité à ce jour dénoncé aux
parquets . Toutefois, afin que de tels faits, s'ils se produisaient,
puissent ét,c spécifiquement réprimés par la Ici pénale, le Gou-
vernement, dans le cadre d'un projet de loi sur le corps humain,
actuellement préparé par la chancellerie, proposera au Parlement,
lors de la prochaine session de printemps, l'adoption de disposi-
tions tendant à incriminer le trafic d'organes humains. Ce projet
affirmera par ailleurs avec netteté le principe fondamental de
non patrimonialité et son corollaire, le principe de non commer-
cialité du corps humain.

Services (professions judiciaires et juridiques)

51902 . - 23 décembre 1991 . - M. André Labar?ère attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation au regard de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques
des étudiants titulaires de troisième cycle qui s'engagent dans
l ' ancienne voie à la profession de conseil juridique . En effet, si
des mesures d 'équivalence de diplômes, notamment dispense du
C .A.P.A . sont prévues pour eux à condition d 'être inscrits au
stage professionnel de trois ans avant le 31 décembre 1990, un
sérieux problème se pose cependant pour la promotion 1990-1991
du D .J .C .E . au regard de la pratique professionnelle exigée par le
décret n° 72-670 du 13 juillet 1972 Ces étudiants, qui ont obtenu
leur diplôme en septembre 1991, ont trois mois pour trouver un
stage avant la date du 31 décembre . Il doit être rappelé que les
étudiants en cours de stage au l er janvier 1992 en vue de l'ins-
cription sur une liste de conseils juridiques demeurent soumis
aux dispositions du décret n° 72-670 du 13 juillet 1972 qui déter-
mine les modalités d'accès à cette profession . Or, si ces étudiants

trouvent un stage auprès d'un avocat d'affaires pour effectuer la
moitié de la pratique professionnelle requise p ar le décret du
13 juillet 1972, soit dix-huit mois, il leur est ensuite impossible
d'effectuer la seconde moitié du stage professionnel auprès d'un
conseil juridique, comme semblent l'exiger les dispositions du
décret du 13 juillet 1972 . Par l'effet de la loi du
31 décembre 1990, tous les conseils juridiques seront devenus des
avocats, dès lors les étudiants ne pourront acccmplir le seconde
moitié du stage qu'auprés d'avocats . A la fin du stage profes-
sionnel de trois ans . le dossier d'inscription sur la liste des
avocats sera présenté au bâtonnier. Au vu des attestations de
stage qui lui seront alors délivrées, le bâtonnier pourra-t-il
remettre en cause la validité du stage au motif que le stagiaire ne
s'est pas conformé aux anciennes modalités fixées par le décret
du 13 juillet 1972 ? Si une telle remise en cause devait être
retenue, les étudiants devraient passer le C .F .P .A ., obtenir le
C .A.P.A., donc recommencer une année entière d ' études, alors
que leur formation du D .J .C .E ., la plus prisée sur le marché, est
complète . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre en considération cette situation et d'en tenir compte dans
la rédaction des décrets d'application.

Réponse. - En application de l'article 50-VI, deuxième alinéa,
de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971, telle que modifiée par
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990, les personnes en cours de
stage au ler janvier 1992 en vue de leur inscription sur la liste
des conseils juridiques poursuivent leur formation professionnelle
suivant les modalités en vigueur avant cette date et, à l'issue de
celle-ci, au barreau, avec dispense du certificat d'aptitude à la
profession d ' avocat et du stage . Les modalités de la pratique pro-
fessionnelle exigée pour l ' accès à la profession de conseil juri-
dique figurent aux articles 3 et 4 du décret n° 72-670 du
13 juillet 1972, qui continuent à s ' appliquer aux stagiaires à titre
transitoire . L'alinéa I de l'article 3 du décret du 13 juillet 1972
permet expressément aux stagiaire, d'effectuer l'intégralité de
leurs trois années de pratique professionnelle auprès d'un avocat.
Une formation accomplie exclusivement chez un avocat permet
donc l'inscription sur la liste des conseils juridiques et, par suite,
l'inscription au barreau sur le fondement des dispositions transi-
toires de l'article 50 Vi de la loi du 31 décembre 1971.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNIGAT!ONS

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Oise)

48431 . - 14 octobre 1991 . - M. Michel Françaix appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur les conséquences engendrées par la fermeture des
bureaux des postes en zone rurale et leur transformation en
agence postale . Ainsi, dans le département de l'Oise, six bureaux
des postes installés dans des villages ont connu une telle conver-
sion et cinq autres sont en prévision . II lui fait remarquer que la
transformation en agence postale conduit inévitablement à un
fonctionnement minimum des services et prive les usagers de leur
droit à un service public de proximité et de qualité . De plus,
dans le monde rural, La Poste joue ur rôle économique et social
essentiel qu'il convient de préserver . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de maintenir et de conforter
chaque fois que possible la présence postale en milieu rural, au
moment où chacun s ' accorde sur la nécessité impérieuse de
mettre tout en Œuvre pour lutter contre la désertification de nos
campagnes.

Réponse . - Dans le cadre des schémas départementaux de pré-
sence postale, une place importante a été réservée à la définition
des nouvelles formes de présence en milieu rural pour maintenir
ia proximité et l ' attractivité du réseau postal . La participation de
La Poste à l' aménagement économique et social du territoire et le
maintien du service public sont des préoccupations majeures du
Gouvernement. Dans ce but, la polyvalence sera privilégiée en
zone rurale afin de dynamiser l'activité des bureaux . Au cas par-
ticulier du département de !'Oise, La Poste a mis en place le
schéma départemental de présence postale afin de rééquilibrer
son réseau . Le secteur rural est desservi par 50 recettes rurales et
93 petits bureaux . Par contre, en milieu urbain, les bureaux de
poste restent insuffisamment développés . Des aménagements sont
donc apportés progressivement, en concertation avec les rriunici-
palités et en liaison avec les conseils postaux locaux, afin que
l'implantation postale reste en harmonie avec l'évolution démo-
graphique et économique du département . La formule de l'agence
postale, par sa souplesse de gestion, permet de conserver un
point de contact même si le trafic est très faible, alors qu'un
bureau de poste ne peut pas rester ouvert six heures par jour
pour une charge de travail journalière d'un : heure au plus . En
outre, les personnes âgées ou à mobiiité réduite bénéficient d'un
véritable service à domicile par l'intermédiaire du facteur qui est
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habilité à réaliser la plupart des opérations postales ou finan-
cières sous la forme de commissions . De même, les habitants
d'une localité dont le bureau est supprimé peuvent demander au
bureau de poste qui les dessert, sur simple appel téléphonique
avant huit heures, le passage du facteur. Cette politique globale
sera évoquée dans le cadre des travaux de la commission depar-
tementaie de concertation postale.

Postes et télécommunications (courrier)

49676 . - 4 novembre 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et t Iècommuni-
cations sur la surtaxe affectant les envois de colis par voie pos-
tale à destination de pays étrangers . Cette taxe, dite S.A .L., s'est
ajoutée au tarif normalement pratiqué à l ' occasion de ia décision
d 'acheminer les envois par air . A la suite d ' une question posée
au nouverr.ement, il a été demandé à La Poste par le ministre
délégué auprès du ministre q stat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé des postes et télécommunications,
d'exonérer de ces frais supplémentaires jusqu'à trois kilos les
envois à caractère humanitaire et caritatif réalisés par des asso-
ciations reconnues par leur objet et leur fonctionnement comme
pouvant en bénéficier, et ce à destination de l ' Afrique. Il lui
demande d'une part de bien vouloir lui indiquer si les envois à
destination de l'Asie et de l'Amérique latine sont aussi affectés
par la surtaxe et, dans l'affirmative, si la mime mesure d'exoné-
ration leur sera appliquée. Il lui demande d'autre part sur quels
critères objectifs et vérifiables seront déterminées les organisa-
tions non gouvernementales pouvant bénéficier de cette mesure.
II lui demande enfin si la limite de trois kilos ne pourrait pas
être repoussée au-delà, vers une charge un peu plus importante.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, La Poste
est devenue depuis le Icr janvier 1991 un exploitant autonome de
droit public qui exerce le service public du courrier dans son
domaine od e dé,rnition, les paquets et papiers jusqu'à un kilo-
gramme selon l'article L . 1 du code des postes et télécommunica-
tions . Pour les a,ttres prestations qu'elle a vocation à assurer et
notamment le tram:port de petits paquets et la messagerie, elle ne
dispose pas de droits exclusifs et définit librement l'étendue et
les modalités de son offre dans les conditions du marché . Tel est
le cas du transport des paquets dans ie régime international . Cela
explique que La Poste, comme ses concurrents dans ie domaine
des p etits paquets, a =té amenée à privilégier l'avion, plus rapide
et plus fiable, dans ses relations avec l'Afrique . L ' augmentation
tarifaire évoquée par 1`honnrable parlementaire correspond à ce
changement dans le domaine d 'acheminement . A la voie mari-
time s ' est substituée tint voie aérienne plus coûteuse, mais répon-
dant aux conditions du marché . Ainsi les envois de petits paquets
de moins de 3 kilogrammes se sont vu appliquer une taxe dite
S .A .L . en augmentant le coût . Aussi, compte tenu du caractère
particulier e: de l ' importance que revêt l'aide aux pays d 'Afrique
à travers les envois des nombreuses associations caritatives et
humanitaires, j'ai demandé à La Poste que ces dernières, dès lors
qu'elles sont reconnues par leur objet et leur fonctionnement
comme pouvant en bénéficier, soient exonérées, pour leurs envois
de petits paquets de moins de 3 kilogrammes, de la taxe S .A .L.
Cette mesure et ses modalités sont établies en relation avec le
secrétaire d ' Etat à l ' action humanitaire.

Téléphone (cabines)

51908 . - 23 décembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur le problème de l ' implantation des cabines télépho-
niques en zone rurale. En effet, celle-ci est souvent remise en
cause sous prétexte que le rentabilité des installations est insuffi-
sante et que les habitants les plus proches sont presque tous
équipés d ' un téléphone personnel . Pourtant, ces cabines rendent
de précieux services, notamment aux gens de passage et bien
souvent à l ' occasion d'accidents de la route par exem p le . Il appa-
raît donc comme nécessaire de maintenir ces installations, dont
l'utilité publique est admise par tous, en faisant abstraction de
toute notion de rentabilité . Elle lui demande donc de bien vou-
loir lui faire connaître ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - La politique menée depuis plusieurs années par
France Télécom a été de maintenir au moins une cabine publique
par commune, quelle que soit la rentabilité de celle-ci . Cette poli-
tique a été réaffirm ée dans le contrat de plan signé, le
5 novembre 1991, entre l'État et France Télécom pour la
période 1991-1994 . En effet, l'égalité d'accès des usagers au ser-
vice public de télécommunications et la disponibilité sur l'en-
semble du territoire constituent des principes de base sur lesquels

se fonde l'exercice des missions de service public de France
Télécom . Ainsi, le contrat de plan pré-, oit-a le maintien d ' un
publiphone, au moins, par commune.

Postes et télécommunications (fonctionnement . Nord)

52180. - 30 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les difficultés liées à la diminution des effectifs versés
dans les « brigades de réserve de La Poste du département du
Nord . Les agents composant cette brigade appelés à intervenir en
cas de vacance momentanée étaient au nombre de 110 en 1980,
ils ne sont p lus que 58 en 1991 et, avec la mise en application de
la réforme de La Poste, cette évolution devrait s'accélérer . Lors
de l ' absence du receveur ou d 'un agent d'une poste, qui assurera
la continuité du service public postal ? il lui demande par consé-
quent quelles sont ses intentions en ce domaine, sachant les diffi-
cultés déjà existantes sur le terra in.

Réponse. - La mission principale des agents des brigades de
réserve départementales de La Poste est d'effectuer le remplace-
ment des receveurs des petits bureaux de poste . Compte tenu de
l ' ensemble des moyens en personnel dont ils disposent, les chefs
de service organisent les différentes équipes d'agents remplaçants
de manière à assurer un bon fonctionnement des services. Dans
ie département du Nord, il a été procédé à un recentrage des
missions des agents de la brigade de manière à accentuer le pro-
fessionnalisme de ces agents dans les fonctions de remplaçant de
responsable de bureau. Ainsi, une bonne qualité de prestations
peut être assurée en toutes circonstances . En effet, le rôle des
brigadiers a toujours été considéré comme essentiel et complé-
mentaire de celui des receveurs dans la mesure où ils participent,
au travers de leurs missions, à une présence postale de qualité.
C ' est pourquoi La Poste pre n dra en compte la spécificité des
fonctions exercées par les intéressés dans le vaste projet des clas-
sifications fonctionnelles amorcé en 1990, et qui doit se pour-
suivre jusqu 'en 1994 . Les résultats des premiers travaux s'orien-
tent vers une revalorisation du rôle des brigades de réserve
départementales.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

52537 . - 13 janvier 1992. - M. Xavier Dugoin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la loi du 2 juillet 1990 portant réforme des structures
des P .T .T. Cette loi devrait apporter un « plus » à l'ensemble du
personnel de La Poste et de France Télécom . Ainsi dans le men-
suel du ministère des P .T.T. Messages de mai 1990, il était écrit
avant l'adoption de ce texte : « Le reclassement va donc conduire
au report automatique de chaque fonctionnaire de La Poste et de
France Télécom sur un niveau indiciaire supérieur. . . Il s'agit
d ' une amélioration généralisée des traitements et des pensions.
Tous les agents vont en profiter y compris les retraités .» Un an
après l'adoption de la loi, les chefs d'établissement retraités, et
tout particulièrement certains receveurs chefs de centre de tri et
de chèques postaux n 'ont pas enccte été bénéficiaires de cette
réforme . Pourtant il ne fait aucun doute qu'ils ont également
contribué, tout au long de leur carrière, au développement de
La Poste et de France Télécom, et ce dans des conditions sou-
vent difficiles . Aussi il lui demande quelles mesures il compte
prendre à l'avenir en leur faveur.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

52676. - 13 janvier 1992 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur l' application de fa loi du 2 juillet 1990 relative à la réforme
des structures des P.T .T. Cette lei a apporté quelques améliora-
tions pour l ' ensemble du personnel non cadre. Cependant, il
semble que les chefs d'établissement retraités aient été exclus de
la réforme. II lui demande, en conséquence, quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette injustice.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

52679. - 13 janvier 1992. - Mine Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M. le ministre délégué aux postes et télé-
communications sur la réforme portant sur le reclassement du
personnel des postes et télécommunications . Il apparaît que plu-
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sieurs catégories de personnels retraités de cette administration
sont exclues de ce reclassement, en particulier le personnel dont
l'indice est supérieur à 900 et les tirets d'établissement à partir de
la première classe et au-dessus . Or, elle lui indique que la loi du
2 juillet 1990 ne procède pas à une telle distinction et l'ar-
ticle 216 du code des pciuio-ns ci files et militaires dispose que
tout reclassement des actifs doit se traduire aussi pour les
retraités . Ces dispasitions portant une geinte atteinte à l'équité,
elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend faire
adopter pour la rétablir.

Réponse. - La réforme des P .T .T., outre ',on cadre institu-
tionnel, a été conçue autour d ' un volet social destiné à répondre
aussi bien aux attentes de l'ensemble des personnels qu ' aux nou-
veaux contextes d ' exploitation de La Poste et de France Télécom.
Ce sont donc les éléments et les principes d'une nouvelle gestion
des ressources humaines qui ont été recherchés et élaborés . Ceux-
ci reposent essentiellement sur le concept fort de fonction
e ; ;ercée conformément aux besoins de l'exploitant . Cette nouvelle
gestion, qui a pour objectif la valorisation du travail du per-
sonnel et l'obtention d ' une plus grande etticacite des missions
assurées par chaque exploitant, reste néanmoins entièrement
compatible avec les principes fondamentaux des titres 1-r et II du
statut geréral des fonctionnaires de i ' Etat, et clone cohérente avec
les mesures de modernisation de l ' ensemble de la fonction
publique . Il faut noter que les principes et tes orientations de
cette réforme, dite « réforme des classification ; », ont été progres-
sivement conçus et mis au point dans le cadre de négociations
avec les partenaires sociaux et finalisés dans l'eccord social du
9 juillet 199G . Il va de soi que, compte tenu de l'ampleur des
objectifs qu 'elle recouvre, cette réforme ne pouvait être réalisée
en une seule année . Aussi, un échéancier a été établi qui prévoit
son achèvement à l'horizon 1994 . Dans ce cadre, afin de garantir
à la grande majorité des agents actuellement en fonction une
amélioration immédiate de leur carrière, une p •océdure de reclas-
sement a été instituée . Ce sont donc les mesures de reclassement,
seule phase de la réforme à être intervenue à ce jour en faveur
du personnel actif, qui peuvent s'appliquer au personnel retraité.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des grades des postes et
télécommunications et sont constituées de revalorisations indi-
ciaires, essentiellement en faveur des grades de n:. aitrise ou d'exé-
cution, et de bonifications d'ancienneté en faviui des grades
d'encadrement moyen . Les mesures de bonilicatior ont pris effet
dès le ler janvier 1991 . La première phase des revalorisations
indiciaires a été effectuée le ler janvier 1991 pour 10 points et
s ' achèvera le ler janvier . S ' agissant plus particulièrement des
chefs d'établissement, les mesures mises en place suivent très
exactement le canevas précité . C 'est ainsi que les chefs d'établis-
sement de 4 e et 3 e classe bénéficient, au l er janvier 1991, d'un
majoration de 10 points réels des indices afférents à leur échelle
indiciaire . Les chefs d ' établissement de 2 e classe sont reclassés
dans un nouvel échelonnement indiciaire doté d'un échelon ter-
minal plus favorable que précédemment . il est mis en place un
nouvel échelonnement indiciaire en faveur des chefs d ' etablisse-
ment de I re classe avec corrélativement reclassement des inté-
ressés dans leur nouvelle échelle avec une bonification d'ancien-
neté de 2 ans . Enfin, les chefs d ' établissement hors classe et les
chefs d'établissement de classe exceptionnelle bénéficient d'une
bonification d'ancienneté de 1 an 6 mois . En ce qui concerne les
cadres supérieurs et les emplois sous statut, aucune mesure statu-
taire ou indiciaire n ' est intervenue. Les mesures évoquées ci-
dessus sont intégralement étendues au personnel retraité par une
disposition du texte statutaire qui, en application de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
fixe les assimilations déterminant, en faveur des retraités, les
modalités de la réforme dans les mêmes conditions que celles
applicables aux actifs.

RECHERCHE ET TECH OLOGiE

Recherche (CN.R.S.)

42149. - 22 avril 1991 . -- M. Philippe Vasseur attire l ' attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur ia
décision prise par le Centre national de la recherche scientifique,
à la suite de compressions budgétaires, de supprimer à partir
de 1991 la subvention qu'il accordait à des revues scientifiques
de grand renom comme la Revue du Nord, les Annales E.S.C., la
Revue d'histoire moderne et contemporaine, etc . Cette décision, si
elle était maintenue, aurait des conséquences financières impor-
tantes, mais plus grave encore, elle entraînerait, du fait de l'ab-
sence même de subvention, la perte pour ces revues du label
C .N .R .S ., qui signifie la reconnaissance de la qualité scientifique
de ces publications en France et à l'étranger . Or une subvention

meme moll i -- leur redonnerait ce label . C'est pourquoi, devant
les préiudice ., matériel et surtout moral que risquent de subir de
grandes :mues scientifiques de langue française, essentiellement
dans les sciences humaines, il lui demande s ' il envisage de
revenir sur cette décision afin de permettre à la recherche fran-
çaise d'être diffusée au-delà de nos frontières.

Réponse. - Le Centre national de la recherche scientifique,
comme tous les grands établissements nationaux de recherche, est
amené à répondre aux demandes de subvention de nombreuses
revues scientifiques et doit donc fixer les règles minimales en
application desquelles des subventions peuvent être attribuées.
L'examen des dossiers porte sur les caractères suivants : la
conformité de la revue aux normes internationales reconnues :
composition et fonctionnement des différents comités qui définis-
sent le contenu de la revue, présence de résumés, indexation dans
les banques de données ; la politique de promotion et de diffu-
sion de la revue ; l'avis de la section compétente du comité
national de la recherche scientifique fondé sur des exemplaires
déjà parus . Ces critères ont pour objet, en se conjuguant avec les
principes éditoriaux qui s ' nppose-'t aux revues scientifiques, de
garantir une orientation satisfaisante des crédits publics . Ils peu-
vent être respectés pendant quelques années par des revues qui
s ' en éloignent ensuite ou ne tiennent pas compte des suggestions
que le C .N .R .S. leur adresse pour améliorer leur niveau scienti-
fique ou l'importance de leur diffusion . Il en résulte alors une
suppression de la subvention qui, dans :es cas où elle était
accordée annuellement, ne constituait pas pour autant une res-
source automatique pour la revue . La mise en oeuvre de ce dispo-
sitif s ' est trouvé renforcée en 1991 par l'application d ' une poli-
tique plus rigoureuse de financement des publications, avec
l'objectif prioritaire de mieux assurer la diffusion des résultats de
recherche . Ces orientations ont conduit à la suppression fie la
subvention allouée aux revues mentionnées par l'honorable parle-
mentaire . Toutefois, compte tenu de la qualité scientifique intrin-
sèque de la revue, les Annales E .S.C. ont pu conserver le label
C .N .R .S. Les deux autres revues devraient, peur retrouver une
aide de l'établissement, s'attacher à accroître leur qualité édito-
riaie et, surtout, leur rayonnement national et international.

Service national (report d'incorporation)

47713 . - 23 septembre 199! . - M . Dominique Gambier attire
l'attention, de M . le ministre de la recherche et de la techno-
logie sue les difficultés que rencontrent certains jeunes cher-
cheurs pour terminer leur thèse . En effet, la réglementation
actuelle du service militaire, si elle a pris en compte le cas des
médecins, empêche par contre certains jeunes chercheurs de ter-
miner leur thèse . Ces contraintes apparaissent particulièrement
fortes si ceux-ci n ' ont effectué aucune préparation militaire. Il lui
demande s'il compte proposer de nouvelles règles de départ au
service militaire à M . le ministre de la défense.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de la technologie est
conscient des difficultés rencontrées, du fait du régime des sursis
d ' incorporation au service national, par les jeunes gens qui dési-
rent poursuivre des études doctorales . Le nombre de jeunes
concernés s ' est en effet accru, depuis quelques années, avec l ' al-
longement de la durée de prépara t ion du doctorat (trois à
cinq ans, D.E .A . compris) depuis la réforme de 1984 et l'accrois-
sement de l'âge moyen de passage du baccalauréat. Dans ces
conditions, et malgré les modifications apportées au code du ser-
vice national par la loi du 13 janvier 1989, les étudiants de sexe
masculin susceptibles de suivre une formation doctorale souffrent
d'un important handicap . Le ministre de la défense, saisi à plu-
sieurs reprises sur ce point, ne souhaite pas apporter, actuelle-
ment, de nouvelles dérogations à la règle générale instituée
en 1989 . En revanche, dans le cadre du syctéme des allocations
de recherche pour la préparation d ' un doctorat qui relève du
ministère de la recherche et de la technologie, un texte, en cours
de signature, modifiera les conditions d'obtention et le déroule-
ment de la troisième année d'allocation : cette troisième année
pourra être différée ou suspendue si, à ce moment-là, l'allocataire
doit satisfaire aux obligations du service national.

impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

49196 . - 28 octobre 1991 . - M. André Bien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la recherche et de la techno-
iogie sur la fonnule de crédit d'impôt pour dépenses de
recherche, dans le cadre des aides à l'innovation ouvertes aux
entreprises industrielles et commerciales . Les textes initiaux fai-
saient mention de deux formes de crédit d'impôt, le crédit
d'impôt en accroissement et le crédit d'impôt en volume, second
procédé qui n'a pas été retenu pat- la loi de finances pour 1991 .
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Il lui demande ainsi de bien vouloir lui faire part des éléments
qui ont motivé la réorientation du texte sur ce point précis.

Réponse . - La procédure du crédit d'impôt en faveur de la
recherche a été instituée par l'article 67 de la loi de finances
pour 1983 . Jusqu'en 1987, le crédit d ' impôt était égal à 50 p . 100
de la différence entre les dépenses de recherche de l'année et
celles de l'annee précédente (revalorisées par un coefficient d ' in-
flation), dans la limite de 5 millicns de francs au titre de la
recherche interne, et de 5 millions supplémentaires au titre de la
recherche externe . Ce dispositif, qualifié de crédit d'impôt en
accroissement, a été maintenu en 1988, 1989 et 1990 pour les
entreprises ayant levé l'option en sa faveur avant 1983 . Les entre-
prises levant cette option entre 1988 et 1990 bénéficiaient d ' un
crédit d ' impôt égal à 30 p . 100 de la différence entre les dépenses
de recherche des exercices 1988, 1989 ou 1990 et les dépenses de
même nature relatives à l' exercice 1987 . Les dépenses relatives
à 1987 étant généralement nulles, ce mode de calcul a été qualifié
de crédit d ' impôt en volume. Le plafond de celui-ci n'était que
de 90u 000 francs . Du fait d'un taux et d'un plafond plus bas, il
est apparu que cette formule nouvelle était moins avantageuse
que le crédit d'impôt en accroissement : le crédit d'impôt moyen
en volume par entreprise n ' était égal qu'à 206 000 francs en 1990,
contre 647 000 francs pour le crédit d'impôt en accroissement.
Aussi, ce dispositif n'a-t-il pas été reconduit au-delà de :990. Il
convient de mentionner que le crédit d ' impôt en accroissement,
applicable jusqu ' au 31 décembre 1992, a fait l 'objet de substan-
tielles améliorations, dont les principales sont les suivantes : au
titre de l'article 20 de la loi de finances pour 1990, le crédit
d'impôt n ' est plus déterminé par 53 p . 100 de l ' accroissement de
l ' effort de recherche d ' une année sur l'autre, mais par 50 p . 100
de L différence entre les dépenses de recherche d'une année et la
moyenne des dépenses de même nature des deux années précé-
dentes ; au ti g e de l'article 82 de la loi de finances pour 1991, le
plafond du crédit d'impôt est relevé à 40 millions de francs, et le
montant des dépenses de ionctionnement admissible dans l ' as-
siette de la mesure est porté forfaitairement de 55 p . 100 à
75 p . 100 de la valeur des salaires des personnels de recherche
déclarés .

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51345 . - 16 décembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
anormale des pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Les
hôpitaux publics de petite ou moyenne capacité impl i quent la
présence des pharmaciens à temps partiel . Ces pharmaciens
gérants, bien qu'assurant des responsabilités importantes, sont, à
ce jour, les seuls professionnels hospitaliers de santé qui restent
sans statut définissant leur protection sociale, leur déroulement
de carrière, leur droit à congé (format .ort, maternité, maladie),
etc . Ce vide statutaire, joint à une rémunération dérisoire,
constitue une situation précaire, inacceptable pour le pharmacien
gérant et préjudiciable au bon fonctionnement de la pharmacie
hospitaliére à un moment où celle-ci est confrontée à des mis-
sions de plus en plus nombreuses et complexes . . . II serait souhai-
table d ' intégrer les pharmaciens gérants dans le statut de prati-
cien à temps partiel défini par le décret n° 85-384 du
29 mars 1985 et prévu, d 'ailleurs, par la nouvelle loi hospitalière
n e 91-745 du 31 juillet 1991 ; et ce d ' autant que ce statut ne
concerne qu'un peu plus de 200 postes de pharmaciens gérants à
temps partiel et qu'il n'a, en conséquence, qu'une incidence bud-
gétaire quasi nulle . Elle lui demande donc s'il compte rapidement
agir en ce sens

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51654. - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
situation des pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Ces per-
sonnels s'inquiètent de n'avoir aucun statut définissant leur pro-
tAction sociale . Ce vide statutaire, ajouté à une rémunération
modeste, crée un sentiment de malaise préjudiciable au bon fonc-
tionnement de la pharmacie hospitalière . Il lui demande, par
conséquent, s'il entend intéger les pharmaciens gérants dans le
statut de praticien à temps partiel défini par le décret du
29 mars 1985 et prévu par la nouvelle loi hospitalière du
31 juillet 1991 . Il lui précise que, cette réforme ne concernant
que 200 postes, l'incidence budgétaire de celle-ci serait quasi
nulle .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51656 . - 16 décembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . 12 ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Ces personnes,
bien qu 'assurant des responsabilités importantes, n ' ont aucun
statut définissant leur protection sociale, leur déroulement de car-
rière, leur droit à congé, etc . Face à ce vide statutaire, il lui
demande quelles démarches il compte entreprendre afin de régler
la situation de ces professionnels hospitaliers de santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51658 . - 16 décembre 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur une lacune
regrettable concernant les pharmaciens gérants . Ces pharmaciens,
qui travaillent à temps partiel dans des établissements hospita-
liers publics et privés, n ' ont en effet aucun statut définissant leur
protection sociale, leur carrière, etc. Ne serait-il pas possible,
comme ils le demandent, de les intégrer dans le statut de prati-
cien à temps partiel défini par le décret n° 85-384 du
29 mars 1985 ? Sachant que cette fonction ne concerne que
deux cents postes en France, l'incidence financière de cette
reconnaissance devrait être minime . Il lui demande donc s'il
entend combler ce vide statutaire et à quelle date.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51659 . -- 16 décembre 1991 . -- M . Bernard Pons expose à
M . le ministre délégué à la santé que son attention a été
appelée, par une question écrite n . 36649 du 3 décembre 1990,
sur la situation des pharmaciens gérants à temps partiel des hôpi-
taux qui n'ont pr.s de reconnaissance statutaire . Dans la réponse
apportée à cette question écrite (J.O., Assemblées nationale,
Débats parlementaires, questions, n° 13 du l e t avril 1991), il était
dit : « Conscient du problème posé, le ministre délégué à la santé
étudie, en collaboration avec les ministères compétents, les moda-
lités d'une réforme de leur statut destinée à améliorer notamment
la protection sociale des pharmaciens gérants, ainsi que leur car-
rière . Toutefois les négociations interministérielles ne sont pas
suffisamment avancées pour qu ' il puisse être fait état, dès main-
tenant, de la teneur de ce projet . » Il lui demande s ' il peut lui
indiquer si les négociations en cause ont abouti, et, dans l'affir-
mative, si les pharmaciens gérants des hôpitaux peuvent espérer
être dotés, à bref délai, d 'un statut.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51912 . - 23 décembre 1991 . - M . Francisque Perrot attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens gérants qui, travaillant à temps partiel dans les
hôpitaux publics de petite et moyenne capacité, n ' ont aucun
statut définissant leur protection sociale, leur déroulement de car-
rière, etc . En effet, ce vide statutaire, joint à un faible rémunéra-
tion (2 300 à 6 000 francs par mois), constitue une situation pré-
caire pour le pharmacien gérant et préjudiciable au bon
fonctionnement de la pharmacie hospitalière à un moment où
celle-ci est confrontée à des missions de plus en plus nombreuses
et complexes . Or, malgré les démarches entreprises par l ' en-
semble de la profession depuis plusieurs années auprès des pou-
voirs publics pour réclamer l ' intégration des pharmaciens gérants
dans le statut du praticien à temps partiel défini par le décret
n° 85-384 du 29 mars 1985 et prévu, lui rappelle-t-il, par la loi
hospitalière n° 91-745 du 3 juillet 1991, rien n ' a été fait à ce jour.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions
pour définir et appliquer un statut à cette catégorie profession-
nelle qui reste la seule dans cette situation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51913. - 23 décembre 1991 . - M. Bernard Debré appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème
des pharmaciens gérants . Alors qu'ils assurent des responsabilités
importantes, les pharmaciens gérants n'ont aucun statut définis-
sant leur protection sociale, leur déroulement de carrière, leur
droit aux congés, etc. A ce vide statutaire s'ajoute en outre une
rémunération dérisoire. Il lui demande s'il entend prendre des
mesures pour doter ces quelque 200 pharmaciens gérants à temps
partiel d'un statut afin de mettre rapidement terme à cette situa-
tion .
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

51914 . - 23 décembre 1991 . - M . André Berthol demande à
M. le ministre délégué à la santé si le Gouvernement a l'inten-
tion de se préoccuper du statut des pharmaciens gérants des
hôpitaux publics et, comme le demandent ces derniers, de les
intégrer dans le statut de praticien à temps partiel.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

51915 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'abseice
de statut concernant les pharmaciens gérants des établissements
hospitaliers publics et privés . il lui rappelle que ces pharmaciens
demandent depuis des années à bénéficier du s tatut de praticien
à temps partiel tel que défini par le décret n° 85-384 du
29 mars 1985 et qu'ils n'ont pu, à ce jour, obtenir satisfaction . Il
lui demande les mesures qu'il entend prendre afin de régler ce
vide statutaire et sous quel délai elles peuvent être espérées

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52056. - 23 décembre 1991 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la singularité
de la situation des pharmaciens gérants des établissements hospi-
taliers publics de moyenne et petite capacité . Il lui expose en
effet que ces ;aticiens, qui exercent à temps partiel des respon-
sabilités dans la gestion du stock de médicaments et dans la sur-
veillance des protocoles d'administration des traitements, ne
bénéficient d ' aucun statut définissant leur protection sociale, leur
déroulement de carrière, leur droit à congé, et ne perçoivent
qu 'une rémunération modique . il s'étonne qu 'une telle situation,
préjudiciable au bon fonctionnement du service public de la
santé puisse de perpétuer, et qu'aucune des nombreuses
démarches effectuées par les représentants de cette profession en
vue de l ' intégration des pharmaciens gérants dans le statut de
praticien à temps partiel défini par le décret n° 85-384 du
29 mars 1985 n'ait été prise en considération par les pouvoirs
publics . Lui rappelant que, sur le plan pratique, une telle mesure
n ' aurait qu ' une incidence modeste sur le plan financier (deux
cent postes seraient en effet concernés par une décision d'intégra-
tion), et qu'en outre la loi hospitalière n° 91-745 du
31 juillet 1991 prévoit des extensions de statut, il lui d emande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage de prendre
afin de mettre un terme à cette anomalie.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52057 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens gérants des hôpitaux publics et privés auxquels
un statut particulier n'a pas encore été attribué. Par question
écrite n° 34858 du 29 octobre 1990, il avait souligné les consé-
quences perverses de ce vide statutaire . A l ' époque où il lui a été
répondu, en avril 1991, les négociations n'étaient pas suffisam-
ment avancées pour permettre l'élaboration d ' un statut . Or plu-
sieurs mois s'étant écoulés, il semble qu'aucune proposition ne
soit faite pour ;épondre aux préoccupations des pharmaciens
gérants . Il lui demande en conséquence quelles sont ses inten-
tions dans ce domaine et à quelle date les pharmaciens gérants
des établissements hospitaliers bénéficieront d ' un statut adapté à
leurs missions et à leurs responsabilités.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52186 . - 30 décembre 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M, le ministre délégué gn la santé sur la situation
des pharmaciens gérants des établissements hospitaliers publics et
privés . il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage
d'intégrer ces pharmaciens dans le corps des praticiens à temps
partiel lei que régi par le décret n° 85-384 du 29 mars 1985 et
comme semble le suggérer la loi hospitalière n° 91-745 du
31 juillet 1991 .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52187. - 30 décembre 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens gérants . Ceux-ci, qui travaillent à temps partiel dans
des établissements hospitaliers publics et privés, ne bénéficient

1 d'aucun statut définissant leur protection sociale, le déroulement
de leur carrière ou l'ouverture de ieurs droits à congé . Il lui
demande donc quelles sort ses intentions à l ' égard de cette pro-
fession peu nombreuse, notamment s'il entend les intégrer au
statut de praticien à temps partiel défini par le décret n° 85-384
du 29 mars 1985 .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52188 . -- 30 décembre 1991 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens employés à temps partiel dans les hôpitaux publics
de petite et moyenne capacité. Ces pharmaciens, appelés pharma-
ciens gérants, bien qu ' assurant des responsabilités importantes, ne
bénéficient pas d'un statut définissant leur protection sociale, leur
déroulement de carrière dans le cadre de leur exercice profes-
sionnel . Un vide juridique existe donc et laisse ces personnels de
qualité dans une situation bien précaire . Le Syndicat national des
pharmaciens gérants des établissements hospitaliers publics et
privés (S .N .P .G .H.) réclame l ' intégration des pharmaciens gérants
dans le cadre statutaire des praticiens à temps partiel défini par
le décret n° 85-334 du 29 mars 1985 et prévu, d'ailleurs, par la
loi hospitalière n° 91-745 du 31 juillet 1991 . Il lui demande
quelle site il entend réserver à cette revendication.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52189 . - 30 décembre 1991 . - M . Patrick Balkany appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens gérants des établissements hospitaliers publics et
privés, qui collaborent au monde hospitalier depuis longtemps,
avec de lourdes responsabilités, mais qui sont encore dépourvus
de toute reconnaissance statutaire . La loi n° 91-745 du
31 juillet 1991 a représenté pour eux un grande espérance qui n ' a
pas encore été satisfaite à ce jour . Il lui demande donc ce qu ' il
compte faire pour que cette catégorie professionnelle bénéficie au
plus tôt du cadre légal nécessaire à la poursuite de leurs activités
dans les meilleures conditions, après l 'organisation d ' une consul-
tation qui sera certainement fructueuse.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52270 . - 30 décembre 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la présence dans
les hôpitaux publics de petite et moyenne capacité de pharma-
ciens à temps partiel, appelés pharmaciens gérants . Or ces phar-
maciens gérants, bien qu'assurant des responsabilités importantes,
n'ont aucun statut définissant leur protection sociale, leur dérou-
lement de carrière, leur droit à congé (formation, maternité,
maladie), etc. Ce vide statutaire, joint à une rémunération déri-
soire (indemnité mensuelle de 2 300 à 6 000 francs environ, sui-
vant la taille de l'hôpital) constitue une situation précaire, inac-
ceptable pour le pharmacien gérant et préjudiciable au bon
fonctionnement de la pharmacie hospitalière à un moment où
celle-ci est confrontée à des missions de plus en plus nombreuses
et complexes . Il lui demande les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour assurer l'intégration des pharmaciens
gérants dans le statut de praticien à temps partiel défini par le
décret n a 85-384 du 29 mars 1985 et prévu, d'ailleurs, par la nou-
velle loi hospitalière r .. 91-745 du 31 juillet 1991.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52352 . - 6 janvier 1992 . - M . Marc Reymann attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le vide statutaire
concernant les pharmaciens gérants des hôpitaux publics . En
dépit de la loi hospitalière n° 91-745 du 31 juillet 1991 et des
nombreuses démarches effectuées par le syndicat national des
pharmaciens gérants des établissements hospitaliers publics et
privés, la situation de ces professionnels hospitaliers de la santé
n'est toujours pas réglée . Il lui demande de prendre les mesures
nécessaires pour une concertation avec les organes représentatifs
de cette profession afin de mettre un terme à ce vide unique
dans les professions hospitalieres.

Réponse . - Les pharmaciens gérants restent actuellement régis
par e décret n° 55-1125 du 16 août 1955 et ne bénéficient pas de
gar anties statutaires . Conscient du problème posé, le ministre
.iébigué à la santé étudie, en collaboration avec les ministères
compétents, la possibilité d'améliorer la situation de ceux d'entre
eue qui n'exercent pas à temps plein . Cependant, ces négocia-
tions interministérielles ne sont pas suffisamment avancées
actuellement pour qu'une réponse définitive puisse être donnée.
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n^ 48 A .N. (Q) du 9 décembre 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5104, Ife colonne, 27 r ligne de la réponse à la question
n° 44597 de M . Patrick Balkany à M . le ministre d'Etat, ministre
de la ville et de l'aménagement du territoire :

Au lieu de : «

	

. . . La covisibilité n'est ainsi que le seul critère de
protection . . .».

Lire : «

	

. . La covisihilité n'est ainsi plus le seul critère de pro-
tection . . . » .

IL - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions
écrites),

n° 50 A.N . (Q) du 23 décembre 1991

REPONSES DES MINISTRES

Page 5323, 2 r colonne, dernière ligne de la réponse à la ques-
tion n" 48489 de Mme Yann Plat à M . Le secrétaire d'E',at aux
anciens combattants et victimes de guerre :

Au lieu de :

	

. .. de 1940 à 1953 . . . ».

Lire : «

	

. .. de 1940 à 1954 . . . » .
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